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RÉSUMÉ 

Cette étude vise à effectuer une étude du leadership des pratiques exemplaires en 
système d'innovation des PME en Montérégie. Pour ce faire, par l'entremise d'un 
examen de la littérature illustrant 28 pratiques exemplaires reparties en dix 
fonctions dans le cadre d'un système d'innovation, de 12 cas vécus en entreprise 
démontrant une application concrète d'une pratique exemplaire et d'un 
questionnaire d'enquête visant les PME de la Montérégie, nous avons ainsi été en 
mesure d'établir un certain nombre de conditions de succès et de performance des 
PME en système d'innovation. 

Cette étude identifie et regroupe les principales conditions de succès dans un cadre 
conceptuel appelé le cadre conceptuel de l'étoile d'un système d'innovation. Dans 
un deuxième temps, elle effectue une vérification empirique sous la forme d'une 
enquête. Cette enquête a permis de déterminer, sur le plan statistique, les relations 
significatives entre les principales conditions de succès et les variables de profil des 
entreprises (taille de l'entreprise, chiffre d'affaires annuel, secteur d'activités, place 
d'affaires et année de fondation). Ceci nous a permis d'identifier d'une part, un 
certain nombre de pratiques reconnues et bien acceptées à diffuser auprès des PME 
et d'autre part des améliorations sur le plan de la formation en système d'innovation 
pour un certain nombre de pratiques peu implantées. Les PME de la Montérégie 
constituent, dans cette étude, notre échantillon. 

Mots clés: système d'innovation, formation, PME, Montérégie. 



NOTE IMPORTANTE AU LECTEUR 

Ce mémoire a été réalisé dans le cadre d'une étude effectuée pour le compte d'un 

organisme externe. Par conséquent, il demeure possible que la structure 

traditionnelle exigée par l'École des sciences de la gestion de l'UQAM ne soit pas 

entièrement respectée privilégiant davantage un cadre d'intervention typique d'un 

travail de consultation. À titre d'exemple, le cinquième chapitre renferme, à 

l'intérieur d'un seul chapitre, à la fois l'analyse et la discussion des résultats. En 

effet, on retrouve, pour chacune des pratiques illustrées, une implication 

managériale qui suggère concrètement un besoin de formation en fonction des 

résultats obtenus, ce qui, dans le cadre d'un mémoire traditionnel, devrait faire 

l'objet d'un seul et unique chapitre qui est la discussion des résultats. 



INTRODUCTION 

Ce mémoire vise à effectuer une étude du leadership des pratiques exemplaires en 

système d'innovation des PME en Montérégie. Il est important de noter que l'étude 

porte uniquement sur le thème des systèmes d'innovation. 

Cet ouvrage comporte essentiellement deux parties. La première partie représente 

une étude exploratoire des pratiques exemplaires en système d'innovation tandis que 

la deuxième partie représente une étude descriptive de notre cadre conceptuel 

illustrée par notre « étoile du système d'innovation ». 

Partie 1 : une étude exploratoire des pratiques exemplaires en système 
d'innovation 

Le premier chapitre aura pour objectif d'identifier de façon détaillée les enjeux et 

tendances des besoins de formation en système d'innovation des PME de la 

Montérégie par l'entremise d'une revue de la littérature des recherches 

scientifiques et professionnel1es. 28 pratiques exemplaires réparties selon dix 

fonctions d'un système d'innovation viendront composer cette revue de la 

li ttérature. 

Le deuxième chapitre se chargera d'illustrer une pratique exemplaire dans le cadre 

d'un système d'innovation des PME de la Montérégie sur le plan qualitatif. Pour 

ce faire, l'approche par analyse de cas sera utilisée dans ce mémoire. Les données 

ainsi que les faits réels seront donc tirés d'applications pratiques, ce qui rapproche 

la pratique du contenu de cette étude théorique. 12 analyses de cas réels de PME de 

la Montérégie viendront ainsi illustrer une pratique exemplaire parmi les 28 

identifiées préalablement dans la revue de la littérature. Les 12 PME composant 

cette étude sont les suivantes: 
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AudiSoft Technologies 

Clarent Canada 

Interballast Inc. 

ISM Biopolymer Inc. 

Les Câbles Ben-Mor 

MaestroVision 

Polymos 

Pyradia 

St-Jean Photochimie (SJPC) 

Stedfast Inc. 

Usinage Bertrem 

GMB International Distribution (GID Inc.) 

Partie 2 : une étude descriptive de ('étoile du système d'innovation 

Les troisième et quatrième chapitres discuteront respectivement du cadre conceptuel 

relié à l'étoile du système d'innovation ainsi que des paramètres d'analyse 

méthodologique employés. Le cinquième chapitre identifiera les besoins particuliers 

de formation en système d'innovation des PME de la Montérégie de façon 

quantitative. Ceci nous permettra d'identifier d'une part, un certain nombre de 

pratiques reconnues et bien acceptées à diffuser auprès des PME et d'autre part, de 

suggérer des améliorations sur le plan de la formation en système d'innovation pour 

un certain nombre de pratiques peu implantées. En effet, par le biais d'un sondage 

électronique effectué auprès de PME de la Montérégie, les résultats obtenus seront 

analysés et présentés par l'utilisation d'une étoile appelée «Le cadre conceptuel de 

l'étoile d'un système d'innovation ». Cette étoile, répartie en cinq concepts, 

permettra d'identifier concrètement les besoins particuliers de formation en système 

d'innovation. Les cinq éléments sont les suivants: 
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• Leadership technologique et entrepreneurial 

• Marché 

• Industrie 

• Facteurs de production 

• Équipementiers et fournisseurs 

De plus, chacune des pratiques renferme une implication managériale suggérant de 

manière concrète un besoin de formation, et ce, en fonction des résultats obtenus. 

En gUise de conclusion, l'analyse des conditions de succès dans le cadre des 

systèmes d'innovation permettra de dégager certaines pratiques acquises et 

davantage reconnues par les PME de la Montérégie et à l'inverse, celles qui ont été 

moins bien acquises. Les limites de cette étude et les pistes de recherche future 

viendront composer cette conclusion. 



PARTIE 1 - UNE ÉTUDE EXPLORATOIRE 

CHAPITRE 1- REVUE DE LA LITTÉRATURE 

1.1. Introduction 

Ce premier chapitre consiste à illustrer 28 pratiques exemplaires dans le cadre d'un 

système d'innovation réparties selon les dix fonctions suivantes : 1) Système 

d'innovation - Perspectives d'ensemble; 2) Gestion des opérations et de la qualité; 

3) Stratégie; 4) Gestion R&D; 5) Marketing; 6) Organisation; 7) Ressources 

humaines; 8) Finance et contrôle de gestion; 9) Réseau (networking) et 

10) Agglomérations (technological clusters). 11 est important de noter que les 28 

pratiques exemplaires suivantes feront l'objet d'une description détaillée et répartie 

selon les thèmes d'analyses suivants: 

1. L'état de situation 

2. Le ou les résultat(s) attendu(s) 

3. Les facteurs clés de succès 

4. Une mise en garde 

5. Les modèles de référence 

6. Les sources 
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Par l'utilisation de tableaux-synthèses, les thèmes d'analyse illustreront de façon 

approfondie les 28 pratiques exemplaires et composeront donc l'essentiel de cette 

revue de la littérature: 

Etat de situation: 
Le thème « État de situation» fait référence à tout ce qui englobe la pratique, à son 
historique et à son évolution dans un contexte de PME. Elle décrit également les 
pratiques fréquemment utilisées par les PME. 

Résultat attendu: 
Le thème « Résultat attendu» correspond au résultat escompté par la PME en 
fonction de l'état de la situation. L'approche représente ainsi une mesure de 
l'objectif poursuivi. 

Facteurs clés de succès: 
Le thème « Facteurs clés de succès» représente des éléments à considérer avec 
attention permettant d'atteindre les objectifs ou les résultats attendus par des 
applications et pratiques concrètes et spécifiques. 

Mise en garde: 
Le thème « Mise en garde» suggère les particularités de la pratique à considérer 
avec attention dans l'adoption d'un ou plusieurs facteurs clés de succès suggérés. 

Modèle de référence: Modèles ou exemples de réussite en entreprises de la 
pratique. 

Sources: 
Source bibliographique et documentaire provenant d'articles, de documents et 
d'ouvrages spécialisés. 
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1.2. Système d'innovation - Perspectives d'ensemble 

1.2.1 Pratique No. 1 : Planifier le développement du système d'innovation 

Etat de situation: 
•	 Un bon nombre de PME peuvent bénéficier d'une approche orientée davantage 

vers une planification de leur système d'innovation. Liées à des actions mieux 
coordonnées touchant l'ensemble des fonctions de l'entreprise (R&D, 
production, marketing, finance, ressources humaines, etc.) et ayant des objectifs 
quantifiables et des balises selon les phases de développement dans le temps, 
trop de PME développent un système d'innovation à la pièce, morceau par 
morceau et sans vue d'ensemble intégrée. 

Résultat attendu: 
•	 Avoir mis en place un plan de développement du système d'innovation avec des 

objectifs spécifiques et quantifiables pour chacune des fonctions d'affaires 
(R&D, production, marketing, finance, ressources humaines, etc.) harmonisées 
avec le plan d'affaires de l'entreprise. 

Facteurs clés de succès: 
Une entreprise dynamique doit s'organiser afin de tirer profit du changement 
technologique (Bédard et Miller, 2003). Comme l'illustre la figure 1.1, une des 
décisions importantes que l'entreprise doit prendre est d'abord celle d'innover et de 
le faire de façon systématique. Trois principaux facteurs interviennent dans cette 
décision de planifier le développement du système d'innovation: 

1.	 L'identification d'un besoin, la naissance d'une nouvelle idée et l'existence 
d'un« champion» de cette nouvelle idée à l'intérieur de l'entreprise. 

2.	 La stratégie d'élaboration du système d'innovation. 
3.	 Le diagnostic sur la capacité interne de l'entreprise d'innover. 

Or, afin de tirer profit de la planification du développement du système 
d'innovation, l'entreprise doit donc considérer les trois facteurs suivants (Bédard et 
Miller, 2003) : 

1.	 L'entreprise: 
• Ses forces et ses faiblesses (diagnostic). 
• Ses facteurs de production (productivité de la main	 d'œuvre, des 

machines et des équipements). 
• Ce qu'on veut en faire (stratégie du système d'innovation). 

2.	 Les marchés: 
• Ce qu'ils utilisent. 
•	 Ce qu'ils pourraient utiliser (besoins potentiels). 

3.	 L'environnement 
• Technologique, économique et sociopolitique. 
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Mise en garde: 
•	 Il est essentiel de reconnaître les rIsques associés à la planification du
 

développement du système d'innovation rendant parfois les dirigeants
 
sceptiques. Ils doivent s'assurer que les problèmes sont correctement identifiés
 
au fur et à mesure que le projet du système d'innovation progresse.
 

•	 L'analyse des risques ne doit pas nuire à la créativité de l'équipe ni faire perdre
 
des opportunités d'affaires.
 

Sources: 
Archibugi et al., 1999 ; Breschi et al., 2001 ; Asheim et Isaksen, 2002 ; Rip, 2002 ; 
Norling, 2002 ; Bédard et Miller, 2003 ; Park et al., 2003. 

Figure 1.1 : Éléments à considérer dans la planification du développement 
d'un système d'innovation 

Connaissance de l'environnement, 
connaissance des marchés 

Stratégie d'élaboration du système 
d'innovation 

Sources d'innovation Proposition du système d'innovation Gestion interne du 
•	 Réglementation système 
•	 Besoins d'innovation 
•	 Idées • Ressourcesl
 
•	 Problèmes Administration 

Projet du système d'innovation~	 r- •
• Coordination 

Champion interne 
Innovation 

Potentiel innovateur • Produit 

Décision et entrée au système • Procédé 

d'innovation • Procédure 

Seuils d'activité, ressources, capacité de 
financement du système d'innovation 

Diagnostic sur la capacité interne du Source: Adapté de Béda rd 
système d'innovation et Miller, 2003 
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1.2.2	 Pratique No. 2 : Élaborer une veille technologique dans le cadre d'un 
système d'innovation 

Etat de situation: 
•	 La majorité des PME adoptant malheureusement une attitude passive et 

reposant, dans une certaine mesure, sur la chance au niveau de leur 
développement d'opportunités fait en sorte que la mise en place d'un système 
d'innovation s'avère trop peu inefficace. Très peu de PME disposent d'un 
système de veille leur permettant de faire un repérage systématique des 
opportunités d'innovation. 

Résultat attendu: 
•	 Avoir élaboré une pratique systématique de surveillance des marchés permettant 

d'identifier relativement tôt des opportunités d'innovation et de faire le suivi et 
d'en mesurer les bénéfices pour l'entreprise. 

Facteurs clés de succès: 
On distingue cinq techniques (figure 1.2) favorisant la mise en place efficace d'une 
veille technologique (Lemos et Porto, 1998) : 

1.	 La méthode par consensus 
2.	 La méthode Delphi 
3.	 La méthode structurelle 
4.	 La planification par scénarios 
5.	 Les vigies technologiques 

Afin de prendre une décision plus éclairée quant à la technique utilisée, il est 
important de comprendre le lien entre veille technologique et intelligence 
concurrentielle et de considérer les facteurs ou problématiques en jeu (figure 1.3). 

Mise en garde: 
•	 Suivant leurs compétences stratégiques, les organisations ne sont pas 

confrontées aux mêmes questions: alors que les leaders technologiques peuvent 
chercher à construire leur avantage concurrentiel grâce à leur capacité 
d'innovation, leurs suiveurs doivent être capables d'en évaluer les 
conséquences. 

Source: 
Foxall, 1987 ; Pearson, 1990 ; Allaire et Firsirotu, 1993 ; Gobeli, 1994 ; Lemos et 
Porto, 1998; Lynn, 1998; Dziura, 2001 ; Johnson et aL, 2002; Richard et aL, 2003; 
Halemane, 2003. 
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Figure 1.2: Techniques utilisées dans la mise en place d'une veille 
technologique avec leurs avantages et limites respectifs dans un système 
d'innovation 

Techniques	 Avanta2es Limites 
1. La méthode par consensus: • Les diverses opinions des · La forte personnalité de 
Panel d'experts qui débattent sur un sujet experts aident à formuler une quelques experts peut 
face à face. Elle constitue une procédure veille technologique mieux influencer les autres 
intuitive. appropriée • La fatigue au sein du 

· 
• Rapide groupe peut mener à un 

Coûts réduits faux consensus 
•	 Crédibilité • La crainte de changer 

l'esprit des gens avant les 
autres et de les offenser 

2. La méthode Delphi :	 • Evite les inconvénients reliés · Processus qui peut s'avérer 
Panel d'experts répondant à plusieurs à la méthode par consensus parfois long 
questionnaires où normalement ils ne se • Anonymat préservé • L'information obtenue 
rencontrent pas en personne. Elle constitue · Les connaissances sont n'est pas toujours la plus 
une procédure intuitive. partagées récente 

· Crédibilité • Peut s'avérer un processus 
coûteux si effectué par le 
courrier conventionnel 

3. La méthode structUl'elle : • Elimination des facteurs • Un oubli de certains 
Développement d'un modèle subjectifs éléments qui ne sont pas 
mathématique ou analytique afin d'établir • Isolement de certains considérés pertinents dans 
un système de veille. Elle constitue une éléments qui sont importants la formulation du modèle 
procédure mécanique. à la génération de processus peut avoir lieu 

technologiques 
•	 Explique et décrit 

mathématiquement quelques 
relations fonctionnelles parmi 
les éléments impliqués 

4. La planification pal' scénarios: · Aide à identifier les menaces · Il est normalement 
Elle ne constitue pas une méthode et opportunités pour nécessaire d'embaucher 
formelle. Elle sert de guide permettant de l'entreprise des experts ou faire appel à 
prévoir l'avenir en identifiant les menaces · Ne constitue pas une méthode un service de consultation 
et opportunités d'innovation de déterministe et fataliste afin de favoriser 
l'entreprise. Cette approche est une l'élaboration de scénarios 
procédure combinée à la fois intuitive, 
cognitive et mécanique. 

5. Les vigies technologiques: • Aide les gestionnaires dans le • L'entretien d'un système 
Elle représente la gestion du flux de processus de prise de décision de vigie technologique est 
l'information scientifique, technique et à travers l'information très coûteux 
technologique afin de faciliter le processus recueillie 
d'innovation à l'intérieur de l'entreprise. • Favorise le processus 
Cette approche est une procédure d'innovation de 
combinée à la fois intuitive, cognitive et produits/services et de 
mécanique. procédés de l'entreprise 

Source: Lemos et Porto, 1998. 
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Figure 1.3 : Lien entre veille technologique et intelligence concurrentielle 

Techniques utilisées 
dans la mise en 

place d'une veille 
technologique 

Source: Lemos et Porto, 1998. 

• Avenir ou futur 
• Incertitude 
• Information 
• Prise de décision 
• Choix stratégiques 
• Innovation 
• Avantage concunentie1 

Intell igence 
concunentielle 
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1.2.3	 Pratique No. 3: Optimiser la configuration innovante des 
produits/services et des procédés 

Etat de situation: 
•	 L'irulOvation de beaucoup de PME ne s'insère pas directement dans les phases 

de développement de marché. Trop souvent l'innovation ne respecte pas les 
règles du jeu particulièrement au niveau des trois phases principales de marché. 
Une mauvaise compréhension de ces règles propres à une phase particulière de 
développement du marché peut non seulement rendre l'innovation non rentable, 
mais peut mettre en péril la survie de l'entreprise. 

Résultat attendu: 
•	 Avoir optimisé la configuration en ayant un équilibre approprié d'innovation sur 

le plan des produits/services et des procédés en fonction de la phase de 
développement de marché. 

Facteurs clés de succès: 
Abernathy et Utterback (1971,1975 et 1994) ont mis en relation le taux 
d'innovation en fonction de trois phases de développement de marché appelées 
phase fluide, phase de transition et phase spécifique (figures 1.4 et 1.5). Le concept 
d'innovation ne leur paraît pas homogène et ils font une distinction en ce qui 
concerne les produits/services et ce qui se rapporte aux procédés. 

Mise en garde: 
•	 Afin d'optimiser la configuration sur le plan des produits/services et des 

procédés, il est primordial de respecter la relation du taux d'innovation en 
fonction des trois phases de développement de marché en évaluant les cinq 
dimensions suivantes (figure 1.5) : 

•	 Type de concurrence 
•	 Stimulation de l'innovation 
•	 Dominance du type d'innovation 
•	 Lignes de produits de l'entreprise 
•	 Procédés de fabrication de l'entreprise 
•	 Risque et rendement 

Sources: 
Utterback, 1971, 1975 et 1994 ; Robert et Devaux, 1996 ; Bédard et Miller, 2003. 
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Figure 1.4 : La dynamique de l'innovation de produits/services et de procédés 

Taux d'innovation 

Produits/services 

Procédés 

-------.....-----------..Temps
Phase Phase de Phase 
fluide transition spécifique 

Source: Abemathy et Utterback, 1978. 
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Figure 1.5: Tableau explicatif de la dynamique de l'innovation de 
produits/services et de procédés 

Dimensions Phase fluide Phase de Phase spécifique 
transition 

La concurrence La performance La variation du La réduction des 
porte sur ... fonctionnelle du produit ou du coûts 

produit service 
L'innovation est L'information Les opportunités La pression afin de 
stimulée par... concernant les créées par le réduire les coûts et 

besoins des développement des améliorer la qualité 
utilisateurs savoir-faire internes 

Type d'innovation Changements Changements Changements 
dominant radicaux et radicaux de procédés graduels de 

fréquents des pour produire en produits/services et 
produits et services volume croissant procédés avec une 

amélioration 
cumulative de la 
productivité et de la 
qualité 

Lignes de produits Diverses Incluent au moins un Produits standard 
design de produit différenciés 
stable 

Procédés de Flexibles, Plus rigides avec des Efficients, intensifs 
fabrication inefficients et changements par en capital, rigides. 

changements paliers Coûts de 
possibles changements élevés 

Risque et rendement Très élevé Elevé Moyen 

Source: Adapté d'Abemathy et Utterback, 1978. 
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1.3.	 Gestion des opérations et de la qualité 

1.3.1	 Pratique No. 4: Mettre en place une approche de gestion de la 
connaissance (knowledge management) 

Etat de situation: 
•	 La gestion des connaissances s'inscrit désonnais dans la réalité de l'entreprise: 

la connaissance est devenue stratégique. Créer, capitaliser et partager son 
capital de connaissances est une préoccupation de toute organisation 
perfonnante. Toutefois, cerner ce qu'est vraiment la gestion des connaissances 
dans une organisation n'est pas une chose facile, car elle en traverse presque 
toutes les composantes. 

•	 La gestion des connaissances implique l'amélioration de méthodes, 
d'instruments de pratiques et d'outils contribuant à gérer la connaissance à 
chacun des paliers hiérarchiques de l'organisation et menant à l'amélioration 
des produits, des méthodes de travail et en support au système d'innovation de 
l'entreprise. Elle nécessite, dans une certaine mesure, des actions pour codifier 
et classifier les infonnations qui constituent l'intelligence de l'entreprise. 

Résultat attendu: 
•	 Avoir mis en place un ensemble de pratiques de codification et de classification 

des infonnations afin de faciliter le développement de nouveaux 
produits/services et procédés ainsi que des outils de gestion de l'innovation. 

Facteurs clés de succès: 
Selon Belmisse (2002), l'approche de la gestion de la connaissance repose sur cinq 
étapes à titre de facteurs clés de succès dans une mise en place efficace (figure 1.6) : 

1.	 Repérer: cette étape est fondamentale et très critique. Elle consiste à identifier, 
localiser et caractériser les connaissances et savoir-faire que l'entreprise 
souhaite valoriser. L'objectif final est de dresser une véritable carte des 
connaissances de l'entreprise. Cette carte est réalisée à partir de l'analyse de 
l'organisation, de l'évaluation des expertises et de l'audit du système 
documentaire. Un recueil de besoins pennettra de définir le système à mettre en 
place pour tirer partie des connaissances cartographiées lors de l'analyse. 

2.	 Préserver: cette étape opérationnelle consiste à identifier les sources et les 
types de connaissances qui doivent être pris en compte pour mettre au point le 
traitement. La modélisation est une phase importante car elle joue à la fois un 
rôle de médiation, en étant lisible et compréhensible par tous les acteurs du 
projet et un rôle de « facilitateur » pour la codification et la classification de la 
connaissance. Elle pennet notamment de définir les types de connaissances et 
les liens qui s'établissent entre elles. 

3.	 Valoriser: l'intérêt de ce processus est de disséminer largement les 
connaissances à l'aide d'outils infonnatiques en vue de nouvelles créations. 
C'est l'une des étapes les plus difficiles à réaliser, car elle nécessite des supports 
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de diffusion très bien conçus, adaptés aux besoins des utilisateurs pour une 
utilisation maximale. La diffusion peut être passive quand elle est réalisée de 
manière systématique ou active lorsque l'utilisateur recherche une connaissance. 

4.	 Appropriation, partage et création: c'est le principal objectif de la gestion 
des connaissances. Sa réussite conditionne l'utilité du système établi tout en 
étant très difficile à évaluer. Cette phase a lieu lorsque les collaborateurs d'une 
entreprise qui se sont approprié la connaissance, l'ont commentée ou échangée. 
Ceci demande de la part de l'organisation un changement important de culture 
d'entreprise, une fonnation des employés afin de pouvoir donner un sens aux 
connaissances, et un nouveau 'comportement de leur part quant au concept de 
communication et leur approche de leur rôle dans l'entreprise. 

5.	 Maintenir et faire évoluer: cette étape est très importante car elle va 
conditionner le système que le système de gestion des connaissances va 
rencontrer auprès des utilisateurs. Des mises à jour en continu ainsi que des 
audits périodiques doivent être menés pour vérifier la pertinence du système. 
Cette étape est souvent l'occasion de remettre en question le système de 
manière à l'améliorer au fur et à mesure de l'expérience acquise. 

Mise en garde: 
•	 Les lacunes dans le partage et la circulation des informations proviennent bien 

souvent d'un manque de temps, de l'absence des responsabilités clairement 
définies ou tout simplement du manque de prise de conscience quant à 
l'importance des connaissances générées entre les membres d'une organisation 
ou à l'interface entre clients et entreprise. 

•	 Il est primordial, pour que le système de gestion de la connaissance soit adopté 
par tous, qu'un climat de confiance soit établi pour son utilisation. 

•	 On doit s'assurer que l'accès et l'utilisation de l'information clés du système 
d'innovation ne deviennent pas la propriété d'individus, mais la propriété de 
l'entreprise. 

•	 Il ne s'agit pas seulement d'accumuler les connaissances à un instant donné et 
de les laisser telles quelles, il faut aussi les partager et les faire évoluer. 

•	 Rien ne sert de capitaliser sur les expériences passées, si on n'a pas mis en place 
un système pennettant de gérer les connaissances de manière à ce qu'elles 
puissent être réutilisées, par exemple pour l'élaboration de nouveaux produits et 
services. 

Modèle de référence: IBM 
Sources: 
Davis et Bodkin, 1994 ; Amidon, 1997 ; Belmisse, 2002 ; Forcadell, 2002 
Chourides et aL, 2003 ; Connell, 2003 ; Cormican et O'Sullivan, 2003 
Chesbrough, 2004 ; Majchrzak et al., 2004. 
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Figure 1.6 : Chaîne de valorisation permettant la mise en place efficace de 
l'approche de la gestion des connaissances 

Source: Balmisse, 2002. 
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1.3.2	 Pratique No. 5 : Élaborer une stratégie d'innovation reposant sur les 
compétences motrices 

Etat de situation: 
•	 Ce ne sont pas seulement les opportunités de marché qui constituent le moteur 

du développement du système d'innovation des PME, mais aussi ses 
compétences spécifiques. Les compétences stratégiques constituent des 
habiletés particulières qui procurent à l'entreprise des avantages sur deux plans: 
une valeur ajoutée mesurée par des prix plus élevés ou un coût unitaire plus bas 
que la concurrence. 

•	 Les PME se contentent souvent d'organiser leurs activités sur la base de leurs 
fonctions d'affaires (R&D, production, marketing, finance, ressources 
humaines, etc.). Cette approche privilégie une organisation des activités de 
l'entreprise à l'aide d'unités regroupées sur la base des compétences. 

Résultat attendu: 
•	 Avoir élaboré une stratégie d'innovation tenant compte des compétences 

fondamentales, motrices et clés de l'entreprise. 

Facteurs clés de succès: 
Selon Hamel et Prahalad (1990), les compétences motrices mènent au 
développement de produits clés pour l'entreprise. Ces produits clés ne sont pas 
directement vendus aux acheteurs ultimes, mais sont utilisés plutôt dans le but de 
bâtir de nombreux produits pour ces mêmes acheteurs ultimes (ex. le moteur est un 
produit clé qui peut être utilisé dans un large éventail de produits ultimes tels les 
voitures, les navires et les tondeuses). Chacune des unités d'affaites (business ~mits) 

de l'entreprise cherche, avec peu de produits clés, à développer un large éventail de 
produits destiné aux acheteurs ultimes et basé sur la technologie du produit clé et le 
système d'innovation de l'entreprise. Ce flux de compétences clés de produits 
ultimes innovateurs est illustré à la figure 1.7. 

Toujours selon Hamel et Prahalad (1990), les compétences mohices s'accroissent 
selon l'intégration de multiples technologies et la coordination des diverses 
compétences en production. Ainsi, une compétence motrice devrait: 

1.	 Fournir un accès à une grande variété de marchés 
2.	 Contribuer significativement aux bénéfices des produits ultimes 
3.	 Être difficile à imiter par les concurrents 

Mise en garde: 
•	 Plusieurs grandes entreprises qui avaient le potentiel d'élaborer ou d'exploiter 

leurs compétences motrices ont échoué et ont favorisée le développement 
d'unités d'affaires trop hétérogènes. 

•	 Cultiver ou développer les compétences motrices ne signifient pas 
nécessairement de dépenser démesurément lus que nos concurrents en R&D ou 
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d'opter davantage pour une organisation intégrée verticalement. 
• Lorsque les compétences deviennent trop restreintes, l'entreprise accroît son 

niveau de risque si elles ne sont lus en demande dans le marché. 
Modèles de référence: les moteurs Honda, les lentilles des photocopieurs Canon. 

Sources: 
Hamel et Prahalad, 1990 ; Muffatto, 1998 ; Nadler et Tuschman, 1999 ; Hamel, 
1998 et 2000; Tucker, 2001 ; Kandampelly, 2002; Schoenberg, 2003. 
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Figure 1.7 : Les compétences clés de produits ultimes innovateurs 

Produits ultimes innovateurs 

Entreprise Entreprise Entreprise Entreprise
 

1 2 3 4
 

1 1 1 1
 

,  f-Produit clé 
2
 

Produit clé 
1
 

Compétence Compétence Compétence Compétence
 

1 2 3 4
 

1 1 1 1
 

Développement et élaboration de la stratégie d'innovation 
1 1
 

Source: Adapté de Hamel et Prahalad, 1990
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1.3.3	 Pratique No. 6 : Implanter des processus d'amélioration continue dans 
un système d'innovation 

Etat de situation: 
•	 Pour un bon nombre de PME, la mise en place de pratiques championnes repose 

sur un processus d'amélioration continue. Dans ce contexte, les pratiques de 
l'amélioration continue, appelées « kaizen » au Japon, offrent des possibilités 
intéressantes aux PME. 

Résultat attendu: 
•	 Avoir mis en place un processus d'amélioration continue reposant sur des 

améliorations à plus petite échelle (incrémentielle ou marginale) 
quotidiennement, mais constamment, orienté vers une démarche graduelle et 
résultant à une réingénierie progressive. 

Facteurs clés de succès: 
L'amélioration des processus reposera sur les activités suivantes par des séances de 
brainstorming et des techniques de résolution de problèmes (Robson, 1991) : 

1.	 Visualiser les processus ciblés de l'entreprise (ex. gestion des commandes, 
gestion du service à la clientèle, amélioration de la gestion de l'innovation). 

2.	 Identifier et éliminer les causes maîtresses reliées aux problèmes. 
3.	 Identifier des activités n'ayant aucune valeur ajoutée dans le processus. 
4.	 Tester les possibilités du processus selon les besoins des clients. 
5.	 Établir et maintenir le contrôle du processus. 
6.	 Préparer et documenter les procédures d'opération pour le processus. 
7.	 Améliorer continuellement le processus. 

La figure 1.8 illustre la différence (parfois paradoxale) qui existe entre 
l'amélioration continue (kaizen) et l'innovation en neuf thèmes distincts (Deming, 
1994). 

Mise en garde: 
•	 La méthode kaizen représente un processus d'amélioration marginale tandis que 

la réingénierie des processus d'affaires constitue un changement brusque et 
radical dans l'entreprise. Les dirigeants doivent donc être conscients des enjeux 
face à ces changements dans leurs entreprises en termes de résistances aux 
changements et de respect de la culture de l'entrep11se. 

•	 Les outils à l'amélioration continue sont trop malheureusement considérés par 
les dirigeants comme des remèdes à leurs problèmes sans toutefois en connaître 
les fondements de ces outils et la vision à long terme qu'ils aspirent face à 
l'amélioration continue. 

Sources: 
Ishikawa, 1989 ; Juran, 1989 ; Robson, 1991 ; Morris et Brandon, 1993 ; 
Deming, 1994 ; Kelada, 1996; Crosby, 1993 et 1997; Feigenbaum, 2003. 
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Figure 1.8 : Amélioration continue (kaizen) vs Innovation 

L'expression « Kaizen» fait référence à une démarche d'améliorations et à une 
continuité. La routine du travail ordinaire contient bien l'élément « continuité », 
mais n'inclut pas l'idée d'améliorations. « Innovation» fait référence au changement 
mais n'inclut pas l'idée de continuité. De par sa force symbolique, de dynamisme, 
l'innovation est souvent préférée au Kaizen. Kaizen et innovation sont deux 
démarches très différentes, l'approche Kaizen est de faire meilleur usage des 
ressources existantes. Alors que le Kaizen avance à petits pas, utilise le savoir-faire 
et beaucoup de bon sens commun, l'innovation avance à grands pas et cherche des 
sauts technologiques. Elle est basée également sur l'effort, alors que l'innovation est 
basée sur l'investissement et reconsidère constamment le processus pour en vérifier 
les résultats face aux objectifs, tandis que l'innovation recherche les résultats. 
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1.3.4	 Pratique No. 7: Utiliser une approche Qualité dans le cadre d'un 
système d'innovation 

État de situation: 
•	 La gestion de la qualité est considérée comme un enjeu stratégique crucial dans 

l'organisation et constitue un aspect de la stratégie de développement et de la 
mise en place d'une démarche qualité pour un grand nombre de PME (Bossink, 
2001). 

•	 Les recherches ont démontré que la fonction gestion de la qualité et la gestion 
de l'innovation sont souvent effectuées de façon hétérogène et doivent être 
considérés comme deux aspects complémentaires de la gestion stratégique. 

Résultat attendu: 
•	 Avoir mis en place une approche qualité dans le cadre d'un système 

d'innovation. 

Facteurs clés de succès: 
On distingue six aspects stratégiques liés à l'approche Qualité (figure 1.9) qui 
peuvent être utilisés pour mettre en place, décrire et analyser le système 
d'innovation de l'entreprise à savoir (Bossink, 2001) : 

1.	 Le design 
2.	 La planification 
3.	 Les systèmes 
4.	 Les objectifs 
5.	 Le positionnement 
6.	 L'interaction 

Mise en garde: 
Afin que la gestion de la qualité supporte stratégiquement l'innovation, il faut: 

•	 Des instruments de l'innovation soient introduits tôt dans tout projet 
d'innovation et accompagnés d'une information efficace. 

•	 Des potentiels de l'innovation et des ratios de qualité-coût de J'innovation 
communiqués aux clients. 

•	 Des processus d'innovation interpersonnels, interdépartementaux et 
interorganisationnels stimulés et contrôlés étroitement. 

Sources: 
Juran,	 1989 ; Robson, 1991, Deming, 1994 ; Gallear et Ghobadian, 1996 
Dahlgaard et Dahlgaard, 1999 ; Bossink, 2001 ; Liu et Kleiner, 2001. 
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Figure 1.9: Six aspects à considérer dans la mise en place de l'approche 
Qualité dans un système d'innovation 

Aspects de la Philosophie motrice Caractéristiques des 
gestion de la qualité méthodes et techniques 
1. Design	 • Elaborer et développer une stratégie • Analyse des rejets et 

qualité des effets 
•	 Effectuer des inspections routinières • Flow chart 
•	 Rétroagir l'information manquante • Les sept outils 

liée au processus de fabrication • SMED 
•	 Séparer la fonction qualité et la • Contrôle statistique 

fonction innovation des procédés 
•	 Déploiement de la 

fonction qualité 
•	 Programmes 

d'amélioration de la 
qualité 

" •	 Méthodes Taguchi 
2. Planification • Mettre en place phase par phase une • Techniques de 

stratégie qualité planification 
•	 Utiliser intégralement des analyses formelles 

statistiques dans le processus de • Cycle « plan-do
fabrication check-act » 
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3. Systèmes • Coordonner systématiquement et • Audits qualités 
documenter les procédures de qualité • Système 
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coordonner le design et le processus qualité 
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4. Objectif • Etablir les objectifs Qualité et les • Amélioration 
réaliser continue 
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produits, les services et les procédés performance 
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fonction qualité 

•	 Gestion des coûts de 
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•	 Zéro défaut 
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5. Positionnement	 • Identifier les opportunités uniques 
reliées à la qualité 

•	 Prendre des décisions d'ordre 
qualitative afin d'obtenir des 
avantages concurrentiels 

6. Interaction	 • Créer de la valeur en ciblant de 
manière simultanée la satisfaction des 
clients et des employés 

•	 Créer une synergie entre 
l'organisation et son environnement 

Source: Adapté de Bossink, 2001. 
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1.4	 Stratégie 

1.4.1	 Pratique No. 8 Élaborer une stratégie concurrentielle dans le cadre 
d'un système d'innovation 

Etat de situation: 
•	 Pour un bon nombre de PME, les choix pour se positionner dans l'industrie sont 

faits de façon explicite et ne tiennent pas compte des réactions prévisibles des 
clients, des fournisseurs, de la menace de l'imitation ou encore des représailles 
des entreprises rivales. Ce système d'innovation d'une PME, conçu en vase clos 
sans tenir compte de ces facteurs, a de fortes chances de ne pas être viable à 
long terme. 

Résultat attendu: 
•	 Avoir fait des choix stratégiques permettant de se positionner à long terme face 

aux clients, aux fournisseurs et aux concurrents. 

Facteurs clés de succès: 
L'état de la concurrence dans une industrie dépend de cinq forces de base, 
schématisées à la figure 1.10 (Porter, 1979). Leur effet collectif détermine le 
potentiel de profit final de l'industrie. Quel que soit l'effet collectif de ces forces, 
l'objectif de la stratégie est de trouver dans son secteur une position où l'on puisse 
se défendre contre elles, ou les influencer en sa faveur. Peut-être l'effet collectif des 
différentes forces est-il douloureusement évident pour tous les concurrents, mais, 
pour les affronter, la stratégie concurrentiel et le système d'innovation de 
l'entreprise doit aller plus loin et analyser leurs sources. 

Mise en garde: 
•	 Les entreprises établies désirant innover stratégiquement doivent prendre le 

temps de se questionner sur la manière dont elle gère leurs affaires et ce, même 
si elle connaît du succès. 

•	 Connaître et identifier convenablement le ou les avantages concurrentiels 
demeurent difficile pour une entreprise qui ne possède aucune stratégie 
d'affaires comme il en est souvent le cas pour la PME. 

Sources: 
Pavitt, 1990 ; Porter, 1979, 1990 et 1999 ; Lefebvre et Lefebvre, 1993 ; Martell et 
Carroll, 1995; Markides, 1997; Yamin et al., 1997 ; Riddle, 2000 ; 
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Figure 1.10 : Les forces qui régissent la concurrence au sein d'une industrie 
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1.4.2	 Pratique No. 9 : Contrôler le développement d'un système d'innovation 
à l'aide de tableaux de bord 

État de situation: 
•	 Le contrôle du développement d'un système d'innovation représente un enjeu 

pour beaucoup de PME. De façon générale, c'est le développement équilibré 
dans les mécanismes de contrôle qui revêt un enjeu particulier. Dans ce 
contexte, le tableau de bord prospectif développé initialement par Kaplan et 
Norton (2001) est un système de gestion de la performance qui permet aux 
entreprises de piloter leur stratégie au moyen d'indicateurs de mesure. Le 
tableau de bord prospectif peut être utilisé pour piloter la performance des 
fonctions informatiques au regard de la stratégie de l'entreprise. 

•	 L'idée de base du tableau de bord prospectif est que l'évaluation d'un système 
d'innovation ne se réduit pas à son évaluation financière, mais elle doit être 
complétée par des mesures concernant la satisfaction des clients, les processus 
de gestion internes et la capacité à innover. Ces mesures complémentaires 
devront permettre de piloter la performance de l'organisation au regard de ses 
objectifs stratégiques. 

Résultat attendu: 
•	 Développer et utiliser les tableaux de bord et avoir mis en place des indicateurs 

de performances spécifiques pour supporter le système d'innovation de 
l'entreprise comme système de gestion visant à définir le système d'innovation 
de l'entreprise. 

Facteurs clés de succès: 
Les principales étapes de la réalisation d'un tableau de bord illustrées à la figure 
1.11 sont (Kaplan et Norton, 2001) : 

1.	 L'identification et sélection des stratégies pour atteindre la « vision» et les 
objectifs financiers (relations de cause à effet entre les axes 
organisation/innovation, processus internes, clients, finance). 

2.	 L'établissement des choix des meilleurs indicateurs de performance et des 
objectifs pour piloter la stratégie d'innovation. 

3.	 La mise en place d'un tableau de bord. 

Les quatre axes d'un tableau de bord selon Kaplan (1994,1998) : 

1.	 Financier 
2.	 Clients 
3.	 Processus internes 
4.	 Apprentissage organisationnel 
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Ces axes constituent le corps du tableau de bord prospectif. Articulés entre eux 
selon le principe des relations de cause à effet (figure 1.12), ils confèrent à 
l'entreprise une « visibilité» certaine. 

Mise en garde: 
•	 Un tableau de bord, pour être efficace, ne doit fournir aux dirigeants que les 

indicateurs qui leur sont utiles: un tableau de bord lourd n'est pas lu. Pour 
sélectionner les indicateurs utiles, il faut entrer dans le raisonnement 
stratégique, compétence qui s'avère relativement rare. 

•	 Peu de PME réussissent à mettre en place leur nouvelle stratégie avec succès, 
parce que, trop souvent, les dirigeants ont échoué dans la communication des 
nouveaux objectifs qui mesurent la performance de l'entreprise dans ses 
différentes dimensions. 

Sources: 
Ayres, 1972 ; Hepworth, 1998 ; Ittner et Larcker, 1998; Kaplan, 1994 et 1998 
Kaplan et Norton, 2001. 

Figure 1.11 : Schéma explicatif illustrant l'implantation d'un tableau de bord 
dans le cadre d'un système d'innovation 

J
 
Source: Kaplan et Norton, 2001. 

Système d'innovation de l'entreprise 
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Figure 1.12: De la stratégie à l'action dans l'établissement d'un système 
stratégique d'innovation (tableau de bord) 
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Source: Kaplan, 1994 et 1998. 
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1.5	 Gestion de la recherche et développement 

1.5.1	 Pratique No. 10 : Mettre en place des pratiques de propriété industrielle 
de l'innovation (brevet, licence, etc.) 

Etat de situation: 
•	 Pour de nombreuses PME, la protection intellectuelle de l'innovation représente 

un défi important. La protection intellectuelle d'une innovation représente des 
coûts qui peuvent être significatifs pour une PME et peut s'avérer par contre une 
arme stratégi ue dans la con uête de nouveaux marchés. 

Résultat attendu: 
•	 Accroître la visibilité de l'entreprise et faciliter l'accès à des marchés 

concurrentiels par la mise en place de pratiques de propriété industrielle telles 
les brevets et les licences. 

Facteurs clés de succès: 
Selon Kermadec (2001), les pratiques de propriété industrielle jouent un rôle 
prépondérant dans les principales étapes du processus d'innovation présentées à la 
figure 1.13. Ces étapes du processus d'innovation sont les suivantes: 

1.	 S'informer sur l'état de la pratique: l'information de la propriété industriel1e 
est synthétique, classée, riche, validée et possède deux qualités spécifiques 
essentielles c'est-à-dire un plan de rédaction normalisé et adapté au système 
d'innovation et des liens qui facilitent la traçabilité des innovations. Grâce à 
l'Internet, la recherche de l'information sur la propriété industrielle (ex. les 
brevets) est maintenant accessible aux PME innovantes. 

2.	 Créer de nouvelles solutions et les formaliser: la navigation dans la 
propriété industrielle donne naturellement des idées. Au-delà, l'information 
de la propriété industrielle peut même être utilisée pour animer des séances 
de créativité spécifiques. Une autre fonction essentielle pour que la création 
progresse est la formalisation. Formaliser un système d'innovation autour 
d'une propriété industrielle telle un brevet peut contribuer à renforcer, pour 
toutes les personnes concernées, une vision commune. 

3.	 Orienter et sélectionner les proiets innovants : cette étape étant cruciale, les 
décisions sont souvent difficiles à prendre et encore plus à rectifier. La 
structure de la propriété industrielle (particulièrement le brevet) est conçue 
pour faciliter la décision d'un examinateur. Il est donc logique que la 
formalisation des projets innovants facilite les décisions à prendre. 

4.	 Protéger et valoriser les innovations: le rôle de la propriété industrielle 
(particulièrement le brevet) est l'aboutissement logique de toute les étapes 
précédentes. La stratégie de propriété industrielle devient l'affaire de tous 
sans compter que la valeur de la richesse intellectuelle de l'entreprise et les 
revenus qu'elle en tire ne peuvent naturellement qu'y gagner. 
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Selon Mustar et Penan (2003), on retrouve trois types de protection de l' iIUlOvation 
répartie par fonne de protection à savoir: la protection par le secret, la protection 
par le contrat et la protection par la responsabilité civile (figure 1.14). 

Mise en garde: 
•	 Les objets de la protection par les brevets sont le domaine des connaissances 

pouvant être brevetées, à condition que les critères de la nouveauté, de la non 
trivialité et de l'utilité soient satisfaits. 

•	 Avant de déposer des titres de propriété industrielle à l'étranger, il est également 
essentiel de s'assurer que l'on aura les moyens financiers de les défendre en 
justice ou que l'on saura en tirer parti dans une négociation. 

•	 Le respect des critères est le point culminant de l'activité inventive exigée pour 
qu'une demande de brevet soit agréée. 

•	 Dans l'ensemble, les brevets faibles et de portée trop restreinte pourraient 
décourager les investissements commerciaux consacrés à la R&D, puisqu'il 
serait alors trop facile pour un imitateur de fixer les prix inférieurs aux prix du 
marché de l'inventeur. 

Les effets de la protection par la propriété industrielle: 
•	 La durée de protection étant d'un maximum de 20 ans, elle apparaît parfois 

longue pour des innovations dont le vieillissement est de plus en plus rapide en 
raison de l'accélération du progrès technique (ex. des logiciels brevetés). Par 
contre, elle semble trop courte chaque fois que la commercialisation du produit 
ne peut suivre immédiatement l'obtention d'un brevet (ex. les médicaments 
soumis à une autorisation administrative de mise en marché). 

Sources: 
Thurow, 1997 ; Landry et al., 2000; Kennadec, 2001 ; Grabowski, 2002 ; 
Breesé, 2002 ; Mustar et Penan, 2003 ; Montenegro, 2003; Branstetter, 2004 
Anton et Yao, 2004; OCDE, 2004. 
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Figure 1.13: Les étapes de la gestion de l'innovation dans la propriété 
industrielle 

Sources 
externes 

• Orienter 

~ Créer et Protéger>S'informer§.L..__D_o_rm_a_li_s_er...,./ .L..----"'T"""---' .L..__e_t_v_a"f"lo_r_is.,/er 

•

Connaissances
 

capitalisées
 

Source: Adapté de Kermadec, 2001. 

Figure 1.14 : Les trois types de protection de l'innovation 

1 Protection de l'innovation 1 

Protection par le Protection par le Protection par la 
secret contrat responsabilité 

civile
Le secret fournit une Pour éviter que le savoir-faire
 
protection à l'innovation que secret ne devienne un secret de
 

L'usurpation du savoirl'on ne souhaite pas breveter Polichinelle, son titulaire 
faire peut être le fait de ou qui ne remplit pas les prendra soin d'insérer dans tous 
concurrents ou de nonconditions de la brevetabilité. les contrats qui le lient à des 
concurrents non liés par Toutefois la technique du partenaires (contrat de travail, 
contrat avec le titulaire de secret se conçoit davantage de sous-traitance, de 
la connaissance. Nepour un procédé que pour un franchisage, de licence ... ) des 
pouvant invoquer l'effet de produit nouveau, car lorsque clauses expresses de 
clauses contractuelles de ce dernier sera diffusé sur le confidentialité. 
secret ou de nonmarché commercial ce sera, 
exploitation à l'égard de pour les concurrents, un jeu 
tiers, la victime prendra d'enfant de l'étudier pour en 
action sur les principes de découvrir la structure cachée. 
la responsabilité civile. 

Source: Adapté de Mustar et Penan, 2003. 
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1.5.2	 Pratique No. 11: Gérer la recherche et développement et les 
professionnels dans le cadre d'un système d'innovation 

Etat de situation: 
•	 Comme la concurrence s'intensifie et les cycles de vie des produits se 

raccourcissent, les PME cherchent à effectuer une meilleure gestion de leurs 
efforts de recherche et développement (R&D). Beaucoup de PME découvrent 
que la gestion d'un processus de R&D obéit des règles différentes des autres 
fonctions d'affaires de l'entreprise. Un des défis est la gestion des chercheurs et 
des personnels rattachés au processus de R&D dont les motivations sont souvent 
différentes des autres employés. En dépit des fortes pressions exercées par la 
concurrence et à devenir plus innovant, les budgets en R&D doivent en 
conséquence être étroitement surveillés. 

•	 Étant donné un processus d'innovation industriel parfois unique et complexe, la 
R&D doit être gérée tout à fait différemment des autres unités de travail où le 
travail est beaucoup plus routinier. 

Résultat attendu: 
•	 Avoir développé des façons de faire optimales dans la gestion de la recherche et 

développement et des professionnels qui y sont rattachés. 

Facteurs clés de succès: 
Dans le but de gérer efficacement la R&D dans le cadre d'un système d'innovation, 
Radhakrishna et Varadarajan (1991) suggèrent une approche intégrée des fonctions 
d'affaires de l ' entreprise (figure 1. 15) : 

1.	 La gestion de la R&D intégrée: l'excellence du travail technique avec l'équipe 
d'ingénieurs en place est essentielle pour mener avec succès tout projet 
d'innovations. 

2.	 La R&D et le marketing: le marketing a la responsabilité d'évaluer le potentiel 
du marché afin d'évaluer le plus précisément possible les produits à développer. 
Le succès commercial d'un nouveau produit ou service dépend largement des 
analyses des besoins du marché effectués par les gens du marketing d'où 
l'impoltance de travailler conjointement. 

3.	 La R&D et la fabrication: la R&D doit être en mesure d'évaluer les impacts sur 
la production lors de la phase de développement de nouveaux produits en 
considérant les temps de mise en course, les adaptations à effectuer sur les 
lignes de fabrication et les équipements dans le but d'optimiser la production. 

4.	 La R&D et la fonction finance: les gens de la finance évaluent le retour sur 
l'investissement de tout projet d'innovation. Afin de faciliter le processus 
d'innovation, il est fOltement suggéré de ne pas effectuer une analyse financière 
trop rigoureuse au niveau de la phase d'introduction du développement. 
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Mise en garde: 
•	 En donnant une trop grande autonomie aux chercheurs, il est possible que les 

résultats escomptés par la haute direction ne soient pas rencontrés. 
•	 Afin de favoriser la créativité au sein des chercheurs, les récompenses de type 

extrinsèques semblent décourager les risques pris par les chercheurs et 
diminuent leur intérêt dans leur travail. 

•	 Les gestionnaires en R&D mettant souvent trop l'emphase sur la technique fait 
en s011e que les unités de travail deviennent moins innovantes que les unités où 
il p011e une attention égale à la coercition des groupes (sous-système technique). 

•	 En période de forte concurrence et de mauvaise période économique 
(environnement externe), les entreprises évaluent parfois mal leur effectif en 
R&D (ex. mise à pied injustifié ou hâtif), ce qui peut causer des pertes 
financières considérables dans le futur et ralentir le progrès en innovation. 

Sources: 
Radhakrishna et Varadarajan, 1991 ; Judge et al., 1997; MacPherson, 1997 ;
 
Haour, 1998 ; Cooper et al., 2001 ; Chiaromonte, 2002 ; Ciborra et Patriotta, 2002 ;
 
Bali, 2002 ; Thamhain, 2003.
 

Figure 1.15 : Processus de l'innovation technologique intégrée 
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Source: Radhakrishna et Varadaraj an, 1991. 
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1.5.3	 Pratique No. 12 : Comprendre les enjeux des politiques scientifiques et 
technologiques dans les systèmes d'innovation 

Etat de situation: 
•	 Les PME se retrouvent comme des acteurs de plus en plus importants de 

l'économie du savoir et deviennent une clé essentielle de l'enrichissement 
collectif et de la création d'emplois. C'est pourquoi les gouvernements des pays 
industrialisés se donnent des stratégies pour stimuler l'innovation. Ce sont les 
politiques scientifiques et technologiques qui s'affichent de plus en plus comme 
des politiques de l'innovation. 

Résultat attendu: 
•	 Avoir compris les enjeux des politiques scientifiques et technologiques des 

gouvernements afin d'aligner, si nécessaire, le développement du système 
d'innovation de l'entreprise. 

Facteurs clés de succès: 
Les politiques scientifiques et technologiques reconnaissent que l'innovation est 
d'abord et avant tout l'affaire des entreprises (Conseil de la science et de la 
technologie, 1998). Mais celles-ci n'innovent pas seules. Elles interagissent avec 
d'autres entreprises, des universités, des organismes gouvernementaux, etc. C'est 
l'ensemble de ces acteurs et de leurs interactions qui constituent le « système 
national d'innovation ». Ce système comporte trois niveaux (figure 1.16): 

1.	 Celui de l'entreprise innovante, avec les ressources propres qu'eUe 
mobilise dans l'innovation: personnel scientifique et technique, ressources 
financières, fonctions de gestion, marketing, R&D, design, etc. 

2.	 Celui de l'environnement immédiat de l'entreprise, de ses réseaux: les 
autres entreprises avec lesquelles elle collabore et d'autres organismes 
partenaires ou de soutien, privés et publics, comme les centres de recherche 
universitaires, les centres et laboratoires gouvernementaux, les sociétés de 
financement, etc. 

3.	 Enfin, le niveau de l'environnement global, celui des conditions générales 
qui favorisent l'innovation dans les entreprises, de façon souvent essentielle 
mais plus indirecte : la base de recherche scientifique, le système de 
formation des ressources humaines, le régime législatif, réglementaire et 
fiscal, la culture de l'innovation. 

La compréhension des enjeux des politiques scientifiques et technologiques repose 
sur trois aspects que les entreprises québécoises et canadiennes auront à considérer 
dans l'élaboration de leur stratégie d'innovation (Gouvernement du Canada, 2001) 
tel qu'illustré à la figure 1.17 : 

1.	 Le défi de la performance sur le plan du savoir: créer et utiliser des 
connaissances de façon stratégique en encourageant la création, l'adoption 
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et la commercialisation des connaissances. 
2.	 Le défi sur le plan des compétences: élargir le bassin de personnes 

hautement qualifiées en continuant à faire appel à des personnes capables de 
créer et utiliser des connaissances. 

3.	 Le défi du milieu de l'innovation: s'efforcer d'améliorer le milieu de 
l'innovation en créant un climat de confiance à l'intérieur de l'entreprise où 
l'intérêt général est protégé et où les politiques du marché poussent à 
innover afin de devenir davantage concurrentiel. 

Source: 
Branscomb, 1992 ; De Bandt, 1992 ; Conseil de la science et de la technologie,
 
1998 ; Isoard et Soria, 1999; Gouvernement du Canada, 2001 ; Benzler, 2003 ;
 
Ekboir, 2003.
 

Figure 1.16 : Un modèle de système d'innovation 

Base scientifique ENVIRONNEMENT GLOBAL Environnement 
de recherche législatif, 

ENVIRONNEMENT scientifique et 
IMMÉDIAT fiscal 

Réseaux et collaborations d'entreprises 

L'ENTREPRISE INNOVANTE 

R&D 

Acquisition de technologies 

Personnel scientifique et technique 

Commercialisation et exportations 

Relations avec les organismes 
gouvernementaux ou à but non lucratif 

Ressources Culture 
humaines scientifique et 
et formation technique 

Source: Conseil de la science et de la technologie, 1998. 
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L'entreprise québécoise innovante : la R&D n'est pas toute l'innovation, bien au 
contraire. Toutefois, la mesure des activités de R&D dans les entreprises demeure 
un indicateur précieux pour évaluer et comparer le niveau des ressources investies 
dans le développement de produits et procédés novateurs. Même si cet indicateur ne 
dit rien de l'efficacité des entreprises dans l'exploitation des résultats de leurs 
activités de R&D, il reste utile comme première approximation de la capacité 
d'innovation dans l'industrie. 

L'environnement global: l'environnement global de l'entreprise innovante 
recouvre en principe l'ensemble des conditions générales d'ordre culturel, social et 
économique, qui affectent le milieu dans lequel l'entreprise innove. C'est un 
ensemble très vaste, puisqu'il comprend des facteurs aussi différents que le système 
d'éducation, les infrastructures de communication, la culture de l'innovation et la 
fiscalité. Cependant, ces éléments sont tous importants. 

L'environnement immédiat: l'entreprise n'innove pas seule ou en vase clos, mais 
dans un environnement d'affaires où elle interagit avec d'autres entreprises. Ces 
relations peuvent être plus ou moins formelles et porter sur des échanges de 
services, de ressources, d'information. Elles mettent en jeu différents types 
d'entreprises: des clients, des fournisseurs, des concurrents, des partenaires locaux 
ou éloignés. Elles orientent fortement les stratégies commerciales, mais aussi les 
choix en matière d'innovation technologique. En fait, ces relations structurent une 
bonne partie de l'environnement immédiat de chaque entreprise. D'où la notion de 
«réseaux d'entreprises», qui sont un peu les creusets de l'innovation. 

Figure 1.17 : Alignement du design d'une stratégie d'innovation 

Niveau 
Immigration d'éducation 

1. Gouvernement 
Industriel 2. Milieu Finance et Développement----.t 1+---universitaire impôtséconomique 3. Industrie 

Santé Cadre 
réglementaireCompétences 

et formation 

Source: Gouvernement du Canada, 2001. 
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1.6	 Marketing 

1.6.1	 Pratique No. 13 : Surmonter les barrières à l'adoption de produits et 
services innovants et technologiques (cycle de vie de l'innovation, 
catégorie« d'adopteurs ») 

Etat de situation: 
•	 Plusieurs PME font face à un taux d'échec relativement élevé dans la création 

de produits et services innovants et trop peu de nouveaux produits ou services 
réussissent à percer le marché et connaissent un succès commercial. L'une des 
principales causes de ce constat est la résistance des acheteurs à adopter les 
nouveaux produits et services des PME. 

Résultat attendu: 
•	 Avoir développé des stratégies afin d'identifier et surmonter les barrières à 

l'adoption de produits et services innovants et technologiques. 

Facteurs clés de succès: 
Lunsford et al. (1992) suggèrent quelques stratégies marketing efficaces face aux 
principales banières à l'adoption de produits et de services innovants (figure 1.18) : 

1.	 Une utilisation très fréquente et quotidienne du produit par l'acheteur 
2.	 Une mauvaise interprétation liée aux valeurs perçues du produit ou 

service par l'acheteur 
3.	 La difficulté liée à la détennination du concept de soi 
4.	 La difficulté liée à l'identification des valeurs culturelles 
5.	 Une possibilité de risque associée au développement commercial du 

produit ou service 

Mise en garde: 
•	 L'innovation peut engendrer un degré élevé de changement dans l'existence 

quotidienne de l'acheteur, perturber son style de vie et peut être en conflit avec 
sa structure de croyance (Ram, 1989). 

•	 Les banières à l'adoption d'un produit/service constituent un problème de 
perception des acheteurs ainsi que la création de stéréotypes, ce qui rend très 
difficile la mise en place de l'innovation. 

•	 Un nouveau produit ou service ne peut jamais réussir leur diffusion dans un 
marché si la catégorie d'acheteurs « innovateurs» ne l'a pas adoptée. 

Modèles de référence: le réfrigérateur, la gomme à mâcher. 

Sources: 
Norton et Bass, 1987 ; Ram et Sheth, 1989 ; Lunford et al, 1992 ; Boeker et Huo, 
1998 ; Thomas, 1999; Lapan et Mischini, 2000 ; Nijssen, 2000 ; Ulwick, 2002. 
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Figure 1.18: Stratégies marketing permettant de surmonter les barrières à 
l'adoption de produits et de services innovants 

Barrières à l'adoption Straté~ies à employer	 Exemples 
1.	 Utilisation très 1. Utiliser un design pennettant d'éviter • Le design 

fréquente et les limites physiologiques dues à l'âge universel de 
quotidienne du par des appels intergénérationnelles. Whirlpool. 
produit par 
l'acheteur. 

2.	 Mauvaise 2. Utiliser la publicité mettant l'emphase • La carte de crédit 
interprétation liée sur les valeurs et l'expérience et non sur Discover avec ses 
aux valeurs perçues le style ou la possession. « enjeux privés ». 
du produit ou service 3. Cibler la promotion vers les enfants de 
par ('acheteur. bas âge. • MClavec 

« Famille et 
amIs ». 

3.	 Difficulté liée à la 4. Segmenter le marché des personnes • Les films vidéos 
détermination du âgées par leur style de vie afin d'exercice de 
concept de soi. d'identifier les « adopteurs » potentiels. Terra Nova. 

5.	 Choisir attentivement une 
représentation des personnes âgées dans • La gomme à 
la publicité, ce qui fera en sorte que les mâcher Freedent 
modèles seront en concordance avec le de Wrigley. 
concept de soi. 

4.	 Difficulté liée à 6. Lier logiquement l'image du produit ou • McDonald's avec 
l'identification des service avec les valeurs motrices des « First Day in 
valeurs culturelles. économies et des durs efforts déployés Job ». 

(hard work). 

5.	 Possibilité de risque 7. Utiliser des techniques de ventes qui • Le produit 
associé au favorisent la recherche d'information et Premarin de 
développement les comparaisons de produits ou Wyeth-Ayerst. 
commercial du services: numéro sans frais et normes 
produit ou service. communes. 

8.	 Mettre l'emphase sur l'établissement • Les phannacies. 
d'une relation durable et de confiance. 

9.	 Être proactif en générant et effectuant 
de nouveaux essais. • Les foires 

IÜ.Ne pas positionner les produits ou	 commerciales. 
services pour fin de remplacements aux 
produits ou services déjà existants, mais 
comme une opportunité de rencontrer 
des besoins non comblés. 

Source: Lunsford et al., 1992. 
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1.6.2	 Pratique No. 14 : Maîtriser les normes et standards technologiques dans 
l'innovation (normes ouvertes vs normes fermées) 

Etat de situation: 
•	 Pour les PME, la capacité de l'entreprise à établir ou maîtriser sa technologie 

comme standard de l'industrie est un déterminant critique de la position 
concurrentielle à long terme et au succès de l'entreprise. 

•	 Les normes et standards technologiques fiables sont devenus, aux yeux des 
PME, la pierre angulaire en matière de technologie dans un contexte 
commercial, et cela, pour tous les produits, ceux de haute technologie comme 
ceux appartenant à une technologie plus rudimentaire. Les normes et 
l'évaluation à la conformité sont pour l'industrie un moyen d'évaluer la 
fiabilité, la sécurité et l'efficacité des produits et des servies technologiques 
ayant ainsi pour effet d'inspirer chez les acheteurs une certaine confiance. 

Résultat attendu: 
•	 Avoir non seulement maîtrisé la conformité aux normes, mais allé au-delà des 

règles de normalisation dans l'élaboration de produits et services innovants. 

Facteurs clés de succès: 
1.	 Les normes et standards technologiques jouent un rôle considérable dans 

l'évolution du marché mondial, la croissance économique et le développement 
du commerce (Hill, 1997). Ils sont nécessaires au succès de l'innovation, dont 
ils sont souvent la base, et ce, parce qu'ils constituent une infrastructure propice 
au développement des entreprises. Ils: 

•	 Aident à élaborer de nouvelles technologies et à faire mieux face à la 
concurrence. 

•	 Pennettent de s'assurer la confiance du public à l'égard des produits et des 
services. 

•	 Contribuent à assurer la compatibilité des marchés au sein desquels il 
devient alors plus facile de renforcer le leadership. 

•	 Créent un réseau et accroissent le capital humain. 
•	 Permettent, à travers des références, dans les règlements, à des normes 

internationales approuvées et la mise en application de ces dernières, 
d'établir un cadre international cohérent de réglementation favorisant la 
concurrence. 

•	 Pennettent à toutes les technologies commercialisées d'être conçues selon 
les normes appropriées et d'être utiles dans la recherche et l'élaboration de 
nouvelles technologies et de nouveaux services. 

2.	 Selon Billotte (1997), la standardisation et le respect de la normalisation 
peuvent mener à un monopole naturel. Ainsi, l'acquisition d'un pouvoir de 
monopole relatif via la standardisation ou la normalisation peut conduire à la 
production d'effets dérivés, positifs ou négatifs pour la PME innovante : 
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La rentabilité du système d'innovation: la standardisation ou la normalisation 
technologique peuvent conduire à l'acquisition d'un pouvoir de marché, se 
traduisant par une rente de monopole relative, qui permet de définir des 
conditions optimales pour la production et la commercialisation 
d'innovations (figure 1.19) : 

•	 Les ressources économiques dégagées permettent de disposer des ressources 
financières suffisantes pour investir en R&D et déboucher sur le lancement 
d'innovations. 

•	 Le fait que les innovations produites reposent sur la base d'une technologie 
normalisée et standardisée est susceptible de rassurer le client, de permettre 
une meilleure diffusion de l'innovation et enfin d'obtenir une meilleure 
efficacité économique. 

•	 La captivité relative des clients permet à l'offreur de prélever, pour les 
innovations diffusées, un « surprix », ainsi qu'une durée de vie plus longue. 

3.	 L'entreprise devra trouver un point d'équilibre (figure 1.20) entre la nécessité 
privée et collective d'utiliser des normes technologiques et la nécessité privée 
de différencier ses produits ou services (Billotte, 1997). 

Mise en garde: 
•	 Il n'est pas facile d'aller au-delà des besoins des acheteurs ni de toujours savoir 

quelles normes de l'industrie ont été élaborées dans les milieux autres que celui 
du Conseil canadien de nonnalisation (CCN). 

•	 Les clients sont parfois confrontés à un choix déconcertant de produits et 
services et peuvent avoir du mal à évaluer lequel est le mieux adapté à leurs 
besoins d'où le fondement même de la normalisation. 

•	 Si l'entreprise qui maîtrise les standards déterminants possède un avantage 
décisif sur ses concurrents, elle doit toutefois en permanence utiliser cette 
position privilégiée pour agir sur les nouveaux standards stratégiques (ceux qui 
concernent les technologies au cœur du complexe technologique). 

Sources: 
Mohan et Cort, 1989 ; Billotte, 1997 ; Dutta et Weiss, 1997 ; Hill, 1997 ; Ozsomer 
et Cavusgil, 2000 ; Glimstedt, 2001 ; Coyle, 2002 ; Walter, 2002 ; Mustar et Penan, 
2003. 
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Figure 1.19: L'ordonnancement des facteurs concurrentiels se transposant 
dans le système d'innovation de l'entreprise 

Maîtrise de la 
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partenaires d'affaires. 
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Source: Adapté de Billotte, 1997. 

Figure 1.20 : L'équilibre orienté innovation 

l'
 
..
Innovation 

Normalisation 

V
Frontière dynamique 

Source: Billotte, 1997. 
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1.6.3	 Pratique No. 15 : Maîtriser le développement de nouveaux produits et 
services technologiques complexes 

Etat de situation: 
•	 Les PME vivent dans des marchés souvent turbulents pour lesquels la 

technologie avance à un rythme rapide mais souvent discontinu. Plus que 
jamais, les entreprises ont besoin de nouveaux produits et services innovateurs 
et d'une stratégie technologique pour faire face à cet environnement 
concurrentiel. 

Résultat attendu: 
•	 Accroître le taux de succès dans le développement de nouveaux produits et 

services teclmologiques innovants. 

Facteurs clés de succès: 
Trois objectifs doivent être mis en place afin de fonctionner harmonieusement et 
d'améliorer le développement de nouveaux produits et services technologiques 
(Cooper, 2000) : 

1.	 Mettre en place un nouveau processus de nouveaux produits et services 
teclmologiques qui fonctionne, c'est-à-dire élaborer des tactiques qui 
génèrent des projets relatifs à des nouveaux produits afin de les 
commercialiser le plus rapidement possible et avec succès. 

2.	 Avoir d'excellentes et suffisantes ressources dévouées à l'innovation de 
produits et de services teclmologiques 

3.	 Développer et élaborer un nouveau produit, un service technologique et 
une stratégie teclmologique répondant aux besoins de l'entreprise. 

À cet effet, Cooper (2000) suggère un modèle afin d'atteindre et de réaliser ses trois 
objectifs. Ce modèle constitue en soi un « processus de gestion de portefeuille» 
(figure 1.21). 

Mise en garde: 
•	 Un des causes d'échec dans le développement de nouveaux produits et services 

est le fait que l'entreprise prend de mauvaise décision paITlli ses projets 
d'innovation en n'étant pas en concordance avec la stratégie teclmologique de 
l'entreprise. 

•	 Choisir un « mauvais» projet contribue à gaspiller inutilement les ressources de 
l'entreprise. 

•	 Avec de trop nombreux projets en place, les gens ressentent une pression 
additionnelle, ce qui a une incidence sur la qualité de l'exécution, sur les temps 
de cycles qui deviennent beaucoup trop longs, le taux de succès est relativement 
faible et la performance générale du développement de produit devient 
médiocre. 
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Sources: 
Cooper, 2000 ; Connell et al., 2001 ; Jensen et Harmsen, 2001 ; Gjerde et al., 
2002 ; Akgun et Lynn, 2002 ; Milling, 2002. 

Figure 1.21 : Processus de gestion de portefeuille visant à développer avec 
succès de nouveaux produits et services technologiques 

Gestion de portefeuille de La stratégie Processus de nouveaux 
l'innovation: d'entreprise, produits et services 

son innovation innovants: 
Lors des réunions périodiques de produits et 
de révision du portefeuille, services et sa Lors des étapes du processus, 
on ... stratégie les projets d'équipe ... 

technologique 
•	 Identifie les projets • Exécutent le plan du 

stratégiques. projet. 
•	 Vérifie les priorités des • Complètent les tâches. 

projets (valeur des projets • Respectent les échéances. Décisions liées aux 
pour l'entreprise; projets et prises de • Doivent rencontrer les 
alignement stratégique).	 données critères établis par 

•	 Vérifie la balance du l'entreprise. 
portefeuille (cartes du • Doivent établir des 
portefeuille, « inventaire paramètres de 
stratégique »). performance (ex. système Modifications et 

•	 Signale les ajustements de pointage). ajustements 
nécessaires des révisions • Ont à prendre une 
des portefeuilles qui sont décision sur le 
entrepris par les équipes « Go/Kill ». 
leaders de l'entreprise. • Priorisent et assignent les 

ressources. 

Source: Adapté de Cooper, 2000. 

Un produit ou un service innovant et une stratégie technologique constituent le plan 
maître stratégique qui guidera le développement de nouveaux produits ou services. 
Ce plan maître contribuera à réaliser les objectifs suivants: 

•	 Déterminer les objectifs quant aux efforts déployés par l'entreprise dans 
le développement de nouveaux produits ou services. 

•	 Constituer un aréna de focus stratégique ou de confiance entre les 
départements de l'entreprise (incluant leurs priorités relatives). 

•	 Définir comment « attaquer» chacun de ces arénas. 
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1.7	 Organisation 

1.7.1	 Pratique No. 16 : Valoriser une culture organisationnelle d'innovation 
et de gestion du changement dans le cadre d'un système d'innovation 

État de situation: 
•	 Depuis les années 80, les PME ont pris conscience de l'importance des valeurs 

organisationnelles dans une culture d'innovation. 
•	 Plusieurs PME constatent que pour bâtir un système d'innovation performant, 

elles doivent adhérer à des valeurs et obtenir un degré d'engagement plus 
important en faveur de l'innovation. 

Résultat attendu: 
•	 Développer des valeurs communes et augmenter le degré d'engagement face à 

l'innovation. 

Facteurs clés de succès:
 
On distingue plusieurs déterminants de la culture organisationnelle (Martins et
 
Terblanche, 2003) supportant le système d'innovation à savoir (figure 1.22) :
 

1.	 La stratégie et la mission 
2.	 La structure organisationnelle 
3.	 Les mécanismes de support 
4.	 Les comportements 
5.	 La communication à l'interne 

Selon Schein (1985, 1996 et 1999), la cu1ture organisationnelle permet à 
l'entreprise de résoudre les problèmes aussi bien d'adaptation externe que 
d'intégration interne (ex. la gestion du changement). Les problèmes d'adaptation 
externe ont trait aux relations entre l'organisation (ou le groupe de travail) et les 
forces extérieures. Comme le démontre la figure 1.23, une culture forte et positive 
crée le consensus dont l'organisation a besoin pour faire face à l'évolution de son 
environnement. La culture organisationnelle permet d'acquérir une compréhension 
commune des points suivants: 

•	 La mission et la stratégie principale. 
•	 Les objectifs à atteindre. 
•	 Les moyens d'y parvenir. 
•	 Les normes d'évaluation des mesures prises pour atteindre ces objectifs. 
•	 Les mesures correctives pour améliorer la façon d'atteindre ces objectifs. 

Les problèmes d'intégration interne portent sur la création d'un sentiment d'unité, 
c'est-à-dire d'une force interne permettant aux membres de l'organisation ou du 
groupe de travail d'atteindre des résultats sur une base collective. La culture 
organisationnelle favorise l'efficacité d'un système d'innovation dans la mesure où 
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elle met en lumière les façons dont les membres peuvent travailler et évoluer 
ensemble. Comme le démontre la figure 1.23, la culture organisationnelle contribue 
à faire naître un sentiment d'unité dans la mesure où : 

•	 Elle crée un langage ou un jargon commun à tous les membres du groupe. 
•	 Elle établit un consensus sur les critères d'admission dans le groupe. 
•	 Elle indique clairement les différences de pouvoir et de statut. 
•	 Elle fixe des normes relatives à l'intimité et à l'amitié. 
•	 Elle détermine le mode d'attribution des récompenses et des sanctions. 
•	 Elle implante une idéologie qui permet de donner une signification aux 

événements inexplicables. 

Certaines organisations partagent des caractéristiques cultures communes. La figure 
1.24 présente un énoncé de valeurs qui stipule les engagements que l'organisation 
entend prendre en terme d'innovation (Shermerhom et al., 1994). 

Mise en garde: 
•	 Une culture organisationnelle d'innovation est difficilement possible lorsque 

les employés proviennent de d'autres organisations ou lorsque leur degré 
d'engagement ou leur travail est simplement perçu comme un «contrat de 
travail ». 

•	 Dans une majorité de PME, les objectifs de ventes (ex. hausse des ventes 
trimestrielles), les objectifs financiers (ex. stabilisation des flux monétaires, 
aversion pour le risque) et objectifs opérationnels (résistance quant aux 
changements de produits, nouveaux procédés) sont en conflit avec la mise en 
place d'une culture d'innovation. 

•	 La pensée commune (<< groupthink ») est souvent un obstacle au 
développement d'une culture d'innovation, puisque les individus, ne respectant 
pas les normes sociales, se voient autrement muter, charger ou licencier. 

Sources: 
Schein, 1985, 1996 et 1999 ; Shermerhom et al., 1994 ; DeCanio et al., 2000; 
Anderson et Tushman, 2001 ; Gudmundson et al., 2003 ; Mavondo et Farrell, 2003 ; 
Molleman et Timmerman, 2003 ; Martins et Terblanche, 2003. 
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Figure 1.22 : L'influence de la culture organisationnelle dans le cadre d'un 
système d'innovation 

Dimensions mesurées pour décrire la culture organisationnelle (valeurs) 
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Source: Martins et Terblanche, 2003. 
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Figure 1.23 : Les fonctions de la culture organisationnelle sur les problèmes 
d'adaptation externe et d'intégration interne 

PROBLÈMES
 
D'ADAPTATION
 

EXTERNE
 

•	 Quelles sont nos principales mission 
et stratégie? 

•	 Quels sont les objectifs qui entrent
 
dans le cadre de cette mission?
 

•	 Quels sont les meilleurs moyens
 
d'atteindre ces objectifs?
 

•	 Quels sont les critères que nous
 
devons utiliser pour évaluer
 
l'efficacité de l'organisation?
 

•	 Que doit-on faire lorsque les objectifs 
ne sont pas atteints? 

Source: Schein (1985,1996 et 1999). 

PROBLÈMES
 
D'INTÉGRATION
 

INTERNE
 

•	 Comment établir la meilleure 
communication possible? 

•	 Quels sont les critères d'entrée dans 
l'organisation (ou dans le groupe) ? 

•	 Comment différencier le pouvoir et le 
statut des membres? 

•	 Quelles sont les normes régissant 
l'intimité et l'amitié? 

•	 Quelles sont les normes régissant les 
récompenses et les sanctions? 

•	 Comment expliquons-nous, 
collectivement, les événements qui ne 
dépendent pas de nous ou qui sont hors 
de notre pouvoir? 

Figure 1.24 : Les éléments d'une culture d'entreprise forte 

Philosophie à laquelle adhère la majorité 
des membres 

Respect de la personne 

Reconnaissance des héros 

Croyance dans les rituels et les cérémonies 

Règles et attentes informelles claires 
Interdépendance des employés 

Source: Shermerhorn et al., 1994 

Cette philosophie n'est pas une notion 
abstraite de l'avenir mais une 
compréhension réelle de la mission de 
l'entreprise, telle qu'elle est exprimée dans 
sa devise. 
Les préoccupations individuelles prennent 
souvent le pas sur les règles, les procédures 
et le respect des descriptions de poste. 
Les héros sont des personnes dont les 
actions illustrent la philosophie et les 
préoccupations communes de l'entreprise. 
La direction comprend que les rituels et les 
cérémonies ont une réalité concrète, qu'ils 
sont importants pour les membres et qu'ils 
contribuent à bâtir une identité commune. 
Les employés savent ce qu'on attend d'eux. 
La création de réseaux servant au partage 
d'informations et d'idées est encouragée. 
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1.7.2	 Pratique No. 17: Instaurer une « organisation apprenante» dans le 
cadre d'un système d'innovation (learning organisation) 

État de situation: 
•	 Dans un monde globalisé où la compétitivité des entreprises ne s'évalue pas 

seulement au niveau local ou au niveau national, la situation des PME est 
encore plus critique qu'auparavant. Dans ce contexte, le modèle de 
« l'organisation apprenante» qui propose l'introduction d'un processus 
d'apprentissage continu peut se révéler intéressante pour les PME. 

•	 Les PME qui ont réussi sur des marchés très compétitifs avaient adopté la 
pratique de l'innovation constante et étaient très Olientées vers la croissance, ce 
qui témoigne de leur conformité avec le modèle «d'organisation apprenante» 
(Bernardes, 2002). 

Résultat attendu: 
•	 Adopter un processus d'apprentissage continu où tous les membres d'une 

organisation peuvent développer leurs capacités à atteindre des résultats qu'ils 
où des nouveaux modes de pensée sont mis au point, où les aspirations 
collectives ne sont pas freinées, où les gens apprennent par la mise en place de 
processus efficaces comment apprendre ensemble (Senge, 1990). 

Facteurs clés de succès: 
Marquardt (1996) distingue cinq sous-systèmes inspirés de Senge (1990) 
nécessaires à l'adoption efficace d'une « organisation apprenante» dans le cadre 
d'un système d'innovation tel qu'illustrés des figures 1.25 à 1.30 : 

1.	 L'apprentissage: ce sous-système (figure 1.26) fait référence aux divers 
niveaux d'apprentissage (individuel, de groupe et organisationnel), aux 
types d'apprentissage (adaptif, anticipé, « deutéro» et en action) et aux 
compétences d'apprentissage (pensée systémique, modèles mentaux, 
maîtrise personnelle, apprentissage de groupe, vision partagée et le 
dialogue). 

2.	 L'organisation: ce sous-système de l'organisation apprenante est 
l'organisation elle-même où a lieu l'établissement et le corps de 
l'apprentissage. On distingue quatre dimensions clés dans ce sous-système 
à savoir la vision, la culture, la structure et la stratégie (figure 1.27). 

3.	 Les individus: ce sous-système de l'organisation apprenante inclut les 
employés, les gestionnaires et les leaders, les clients et les partenaires 
d'affaires (fournisseurs, vendeurs et sous-traitants) et la communauté. 
Chacun de ces groupes est utile à l'organisation apprenante et ont tous 
besoin d'être motivés et dévoués à l'apprentissage (figure 1.28). 

4.	 La connaissance: ce sous-système de l'organisation apprenante fait 
référence à la gestion de la connaissance acquise et générée dans 
l'organisation. Cela inclut l'acquisition, la création, l'emmagasinage, le 
transfert et l'utilisation de la connaissance (figure 1.29). 
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5.	 La technologie: ce sous-système représente le support, les réseaux de 
technologies intégrées et les outils d'information permettant l'accès et 
l'échange d'information et de l'apprentissage (figure 1.30). Cela inclut les 
processus techniques, les systèmes et la structure nécessaires à la 
collaboration, à la coordination, à la formation et aux autres compétences 
d'apprentissage. Des outils électroniques et des méthodes avancées 
d'apprentissage tels les conférences, la simulation et la collaboration par 
ordinateur représentent des outils de travail permettant de créer un flux de 
connaissance dans l'ensemble de l'organisation. Les trois principales 
composantes de ce sous-système sont les technologies de l'information, 
l'apprentissage par la technologie et les performances technologiques des 
logiciels d'application en support aux systèmes (ex. logiciels de 
bureautiques et les progiciels de gestion tels les systèmes ERP). 

Mise en garde: 
•	 Une mauvaise communication entre les employés et l'organisation peut être un 

frein significatif à l'apprentissage et à l'amélioration de la qualité (Stata, 1989). 
•	 L'organisation apprenante est un modèle d'organisation qui peut s'établir si tous 

les membres de l'organisation sont impliqués à travers l'apprentissage de 
l'ensemble de ses membres et non à travers l'apprentissage isolé. 

•	 II est important que les membres travaillent avec cohésion autour d'objectifs 
clairs rendant donc possible l'apprentissage de transformation. 

Sources: 
Stata, 1989 ; Senge, 1990 ; Marquardt, 1996 ; Buckler, 1998 ; Choueke et 
Armstrong, 1998 ; Lynn, 1998 ; Bemardes, 2002 ; Lindley, 2002 ; Szyrnczak et 
Walker,2003. 

Figure 1.25 : Le fondement et la base d'une « organisation apprenante» 
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Figure 1.26 : L'apprentissage au sein d'une «organisation apprenante» 

Niveaux Types 
• Individuel • Adaptif 
• Groupe nticipé 
• Organisatio • D téro 

• Actl n 

Figure 1.27 : L'organisation au sein d'une« organisation apprenante» 
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Figure 1.28 : Les individus au sein d'une « organisation apprenante» 

Employés 

Gestionnaire Clients 
Leaders 
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Figure 1.30 : La technologie au sein d'une« organisation apprenante» 

L'apprentissage 
......--4-jJar la technologie 

· N 0 Performallfe .. d1.7.3 Prattque l o. : ~M~~S~iqrtt~n eqmp e 
développe t de ngHPv6W~uR'S%\\!l1lè!tservI Sources: Senge (1990) 

."-- ......Jo.. et Marquardt (1996). 



54 

dans le cadre d'un système d'innovation (cross-functional team) 

État de situation: 
•	 Les PME font souvent de l'innovation l'affaire d'une ou de quelques personnes 

dans l'entreprise. Dans ce contexte, le défi consiste à structurer des équipes 
performantes pour soutenir le développement de nouveaux produits et services. 
Au cœur de ce monde mouvant et de changement de structure, la mise en place 
d'équipes multidisciplinaires constitue une mesure très efficace de pouvoir 
adapter rapidement la structure organisationnelle de la PME. 

Résultat attendu: 
•	 Être en mesure d'organiser et de soutenir des équipes multidisciplinaires autour 

de l'innovation dans le but de développer et introduire de nouveaux produits et 
services de manière efficace et efficiente. Ces équipes multidisciplinaires 
proviennent typiquement de diverses fonctions de l'entreprise (ingénierie, 
finance, marketing, ressources humaines, R&D) et contribuent à apporter et à 
promouvoir plusieurs paliers de connaissances, d'habiletés et d'expériences. 

Facteurs clés de succès: 
Parker (1994) a identifié quatre rôles que doivent posséder les équipes contribuant à 
changer les processus organisationnels afin d'introduire une culture basée sur le 
travail d'équipe ou multidisciplinaire. Ces caractéristiques ayant des comportements 
qui leur sont propres sont le fondement même d'une stratégie motrice visant à 
organiser ou orchestrer des équipes multidisciplinaires (figure 1.31) : 

1.	 Les « contributeurs » 
2.	 Les collaborateurs 
3.	 Les communicateurs 
4.	 Les « challengers» 

Mise en garde: 
•	 La mise en place d'une équipe multidisciplinaire est possible dans la mesure où 

tous les membres de l'équipe respectent ces facteurs clés de succès ou 
recommandations d'où l'importance d'identifier les obstacles venant 
potentiellement contraindre l'efficacité de l'équipe. 

•	 Ignorer le support managérial peut être une sérieuse entrave à l'efficacité des 
équipes multidisciplinaires. 

Sources: 
Parker, 1994; Andrews, 1995; Brown and Eisenhardt 1995; Schilling and Hill 1998, 
McDonough III, 2000; Ulrich and Eppinger 2000; Lovelace et al., 2001; Sethi et al., 
2001. 
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Figure 1.31 : Rôles clés dans la mise en place d'équipes performantes en 
soutien au système d'innovation de l'entreprise 

Les « contributeurs » 

Les collaborateurs 

Les « challengers» 

Source: Adapté de Parker, 1994. 

Les « contributeurs » : 

1.	 Partagent librement toute l'information pertinente et leurs opinions avec les 
autres membres de l'équipe. 

2.	 Aident l'équipe à utiliser leur temps et ressources efficacement. 
3.	 Poussent l'équipe à établir des normes élevées et poussent à atteindre de 

hauts résultats. Ils insistent sur des normes de qualité élevées. 
4.	 Complètent tout l'assignement de l'équipe et les tâches pertinentes 

nécessaires à l'achèvement des travaux d'équipe. 
5.	 Acceptent des responsabilités des actions à entreprendre comme membre 

entier de l'équipe. 
6.	 Effectuent tout le travail qui leur est confié et à l'extérieur même de leurs 

tâches préétablies. 
7.	 Effectuent des présentations à la réunion d'équipe dans un langage clair et 

conCIS. 
8.	 Fournissent une formation technique aux autres membres de l'équipe et 

jouent le rôle de mentor pour les nouveaux membres de l'équipe. 
9.	 Établissent clairement leurs priorités. 

Les collaborateurs: 

1.	 Aident l'équipe à établir des objectifs à long terme et clarifient les objectifs 
actuels ou les tâches. 

2.	 Aident l'équipe à voir comment leur travail contribue à l'ensemble de 
l'organisation. 

3.	 Rappellent régulièrement à l'équipe le besoin de revoir les buts et plans 
d'action. 
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4.	 Encouragent l'équipe à établir des plans en assignant des tâches appropriées. 
5.	 Offrent leur assistance aux membres de l'équipe qui en ont besoin. 
6.	 Travaillent fort afin d'atteindre les objectifs d'équipe et pour compléter les 

tâches courantes et ce, même s'ils ne sont pas toujours d'accord avec eux. 
7.	 Ne partagent pas d'opinion négative concernant les processus d'équipe qui 

n'y font pas partie. 
8.	 Demeurent flexibles et ouvert aux nouvelles idées ou données qui peuvent 

changer les objectifs d'équipe. 
9.	 Évoluent souvent à l'extérieur de leur rôle défini afin d'aider l'équipe à 

atteindre ses objectifs. 

Les communicateurs 

1.	 Voient à résoudre les problèmes reliés dans le processus tels un conflit entre 
les membres de l'équipe ou par un manque d'implication de quelques 
membres de l'équipe. 

2.	 Écoutent attentivement tous les points de vue sans porter de jugement. 
3.	 Aident l'équipe à demeurer relaxe et avoir du plaisir en faisant des blagues, 

en riant ou discutant d'intérêts plus personnels. 
4.	 Reconnaissent les efforts des autres membres de l'équipe. 
5.	 Communiquent avec enthousiasme et avec un sens d'urgence le travail 

d'équipe. 
6.	 Synthétisent régulièrement le statut d'une discussion ou proposent, dans la 

mesure du possible, un consensus. 
7.	 Encouragent les autres membres de l'équipe à participer aux discussions et 

décisions de l'équipe. 
8.	 Aident les gens de l'équipe à déterminer ou à définir le rôle de chacun dans 

l'équipe. 
9.	 Donnent un feedback aux autres membres de l'équipe de ce qui est 

descriptif, spécifique ou prévu pour être utile. 
10. Rappellent à l'équipe de prendre le temps périodiquement d'évaluer 

l'efficacité de l'équipe et de planifier en vue de s'améliorer. 
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Les « challengers» 

1.	 Partagent honnêtement leurs points de vue concernant le travail réalisé par 
l'équipe. 

2.	 Peuvent être ouvertement en désaccord avec le niveau de leadership de 
l'équipe. 

3.	 Posent souvent des questions concernant les objectifs d'équipe. 
4.	 Poussent l'équipe à établir des normes élevées dans l'éthique de travail. 
5.	 Questionnent le pourquoi et le comment et d'autres questions pertinentes sur 

les rencontres d'équipes. 
6.	 Parfois sont considérés de ne pas être des joueurs d'équipe parce qu'ils 

diffèrent de la pensée conventionnelle de l'équipe. 
7.	 Défient l'équipe afin de prendre des risques bien calculés. 
8.	 Sont honnête en divulguant les progrès de l'équipe et en énonçant les 

problèmes dans l'équipe. 
9.	 Peuvent signaler sans problème toute activité illégale ou non éthique. 
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1.7.4	 Pratique No. 19 : Implanter une approche de gestion de projets pour 
soutenir un système d'innovation (project management) 

État de situation: 
Pour un bon nombre de PME, la gestion de projets constitue une véritable 
préoccupation. La PME s'accommode difficilement de la division du travail insclite 
dans la structure de la plupart des organisations, division du travail répondant aux 
impératifs de la réalisation des activités courantes. La gestion de projets permet de 
regrouper les ressources requises (matérielles, humaines et financières) au sein 
d'une structure qui permettra l'émergence des synergies requises pour la réussite 
d'un projet. 

Résultat attendu: 
•	 Avoir coordonnée et réalisé un projet selon les délais et spécificités du marché 

dans les budgets prévus. 

Facteurs clés de succès: 
1.	 Support de la haute direction. 
2.	 Développer une équipe de projet d'innovation polyvalente et engagée. 
3.	 Explorer plusieurs idées, favoriser un processus de communication et 

encourager le partage des idées. 
4.	 Les processus de gestion fournissent un environnement favorable aux équipes 

de projets d'innovation pour effectuer leurs travails efficacement. 
5.	 Les projets ciblés sont basés surs des objectifs stratégiques sommaires et les 

équipes de projets d'innovation développent un plan d'activité détaillé pour 
atteindre les objectifs fixés. 

6.	 Un établissement de programme précis et une planification de chacune des 
activités sont inappropriés. L'équipe de projet d'innovation a besoin de 
flexibi li té afin de s'adapter aux circonstances changeantes et aux nouveaux 
développements en gardant toujours en tête les objectifs stratégiques. 

7.	 Les processus de responsabilité doivent mettre l'emphase sur le progrès et 
l'apprentissage. Des réunions péliodiques devraient avoir lieu après chacune des 
phases de développement. Les réunions devraient être basées autour des trois 
questions suivantes: 

•	 Qu'avons-nous réalisé? 
•	 Qu'avons-nous appris? 
•	 Que va-t-on planifier pour la prochaine phase? 

8.	 L'équipe de la haute direction prend la décision de continuer ou abandonner les 
projets d'innovation basés sur les bénéfices perçus ou progrès réalisés en 
fonction des objectifs. 

9.	 Le succès d'un projet d'innovation a à être défini de manière sommaire et 
prévoir que l'équipe de projet développe des solutions innovatrices ou en retire 
des leçons et une expérience qui peuvent s'appliquer à l'ensemble de 
l'organisation. 

10. Le succès d'un projet d'innovation est déterminé selon comment il contIibue à 
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l'atteinte des objectifs stratégiques de l'organisation (efficacité) et non selon 
comment le projet se déroule (efficience). 

La figure 1.32 suggère à cet effet un processus de gestion de projets servant de 
support au système d'innovation (Kenny, 2003). 

Mise en garde: 
•	 Une approche gestion de projets implique que les décisions administratives 

demeurent différentes de cel1es exigées par la gestion des autres types de 
système de production, ou, à tous le moins, que la prise de décisions 
administratives se fait dans un contexte différent. 

•	 La conception d'un système d'innovation et de son pilotage prend de nouvel1es 
dimensions en raison de sa durée limitée (il disparaîtra à la fin de sa réalisation) 
et du caractère unique du produit ou service réalisé. 

Sources: 
Nol1et et al., 1994 ; Keegan et Turner, 2002 ; Gregory, 2002 ; Ledwith, 2002 ; 
Wolpert, 2002; Kenny, 2003 ; Thieme et al., 2003 ; Worral1, 2003. 
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Figure 1.32 : Processus de gestion de projets dans un système d'innovation 

Identification de la stratégie en 
support au système d'innovation 

Établissement des objectifs 
stratégiques sommaires et passés en 

revue graduellement 

Les gestionnaires développent un 
plan d'affaires ou d'innovation 

Évaluation du projet d'innovation 
basé sur l'efficience et l'efficacité 

des critères 

Reconnaissance et 
contribu tions 

Rapport sur les 
résultats obtenus 

Propositions
 
de projets
 

d'innovations
 
développées
 

Outils de planification des 
impacts liés aux changements 

organisationnels 

/~
 
Est-ce que l'envergure du 
projet d'innovation a été 

approuvée? 

1 

Sélection de projets 
d'innovation 

Supporteur du projet 
d'innovation désigné 

Synergies avec les 
autres projets et 
opérations identifiés 

Portefeuille de projets 
d'innovation identifiés 

~ 
Portée des projets 
individuels 

.j Non ~ 

1 Le gestionnaire de projet est désigné 

1 

Établissement des projets basés sur des 
objectifs stratégiques 

1 

Fournir les ressources à l'équipe de 
projet 

1 

1 

1 

1 1 

Rapport 

1 

Est-ce que le projet d'innovation est complété? 

1 

Non 1 
1 

Î 
1

Oui 

Projet 
viable? 

Oui V~ 1 1 Non 
1 

Source: Kenny, 2003. 
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1.8 Ressources humaines 

1.8.1	 Pratique No. 20: Attirer et gérer une main-d'œuvre scientifique 
hautement qualifiée 

Etat de situation: 
•	 Pour la PME, attirer et gérer une main d'œuvre hautement qualifiée représentent 

un défi de taille étant donné les salaires exigés des professionnels hautement 
qualifiés et les politiques de recrutement agressives des grandes entreprises et 
des multinationales rendent le travail des PME plus difficile. Dans cette 
perspective, la PME devra élaborer des stratégies efficaces afin de mieux faire 
face à ce défi de taille. 

•	 La vive concurrence qui se livre les entreprises pour obtenir une main d'œuvre 
qualifiée, combinée avec les départs en retraite, mettent les PME au défi de 
trouver de nouveaux moyens pour recruter, sélectionner et motiver la main 
d'œuvre en fonction des effectifs. 

Résultat attendu: 
•	 Attirer les meilleurs talents, les développer et s'assurer qu'ils demeureront au 

sein de l'organisation et contribueront à sa réussite à moyen et long terme. 

Facteurs clés de succès: 
Selon Lefebvre (2004), l'importance d'être attirant réside dans le fait que cela peut 
permettre de recevoir le plus de candidatures possible et ainsi accroître les chances 
d'y reconnaître les meilleurs talents d'où l'importance dans le processus 
d'acquisition d'une main d'œuvre hautement qualifiée (figure 1.33). Une main 
d'œuvre hautement qualifiée désire et recherche par conséquent: 

1.	 Une propension naturelle à se joindre à des talents supéIieurs. 
2.	 Une proposition d'une vision et d'une mission d'entreplise stimulantes. 
3.	 Une proposition de valeurs de groupe et de valeurs individualisées 

réellement véhiculées et vécues. 
4.	 Une occasion de contribution et de croissance personnelle reconnue et 

valorisée. 
5.	 Une réputation de l'organisation et un niveau d'excellence reconnu. 

Voici huit facteurs clés de succès de ce qu'ont en commun les organisations qui 
recrutent et gèrent une main d'œuvre hautement qualifiée avec succès (Lefebvre, 
2004): 

1.	 Les organisations qui recrutent avec succès sont conscientes de l' impOltance 
de leur image corporative. 

2.	 Le recrutement est perçu comme une activité de communication propre à 
l'organisation. 

3.	 Le processus tient compte des réalités des candidats et traite ces derniers 
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avec respect et digni té. 
4.	 Les critères d'évaluation sont clairement définis et assurent la souplesse 

nécessaire. 
5.	 L'entrevue est menée en fonction des dimensions sélection et recrutement. 
6.	 L'intervieweur est adéquatement préparé et connaît parfaitement les enjeux 

du poste. 
7.	 L'employeur parle amplement des valeurs de l'organisation et des façons 

dont elles sont véhiculées quotidiennement. 
8.	 Les organisations vont s'approprier les sources d'approvisionnement en 

talent 

Selon un sondage effectué en 2002 auprès du grand public nord-américain par la 
firme Gallup sur la rétention des employés, les douze facteurs clés de succès ont été 
les suivants: 

1.	 Je sais ce que l'on attend de moi au travail. 
2.	 Je dispose du matériel et de l'équipement dont j'ai besoin pour bien faire 

mon travail. 
3.	 J'ai la possibilité de faire le travail dans lequel j'excelle travail tous les 

JOurs. 
4.	 Au cours des sept derniers jours, quelqu'un m'a félicité ou a reconnu connu 

que j'avais fait un bon travail. 
5.	 Mon supérieur immédiat, ou quelqu'un au travail, semble se préoccuper de 

moi en tant qu'individu. 
6.	 Au cours des derniers six mois, quelqu'un a discuté avec moi de mes
 

progrès au travail.
 
7.	 Il y a quelqu'un qui m'encourage à me développer au travail. 
8.	 Mon opinion semble être prise en compte au travail. 
9.	 En lisant la mission ou les buts de mon entreprise, je suis en mesure voir 

l'importance de mon travail. 
10. Mes compagnons de travail veulent produire un travail de qualité.
 
Il. J'ai un bon ami au travail.
 
12. Au cours de l'année, mon travail m'a procuré la possibilité d'apprendre et 

de grandir. 

Mise en garde: 
•	 Les stratégies de recrutement ne devraient aucunement reposer que sur la 

rémunération, mais plutôt sur des incitatifs novateurs tels les horaires flexibles, 
le télétravail, une gardetie sur place, etc. 

•	 Bien que le recrutement via l'Internet a gagné en popularité et est moins 
dispendieux, ce genre de recrutement n'est pas réellement conseillé pour 
dénicher une main d'œuvre scientifique hautement qualifiée. 

•	 Il est fondamental d'adopter des stratégies pour rendre la profession attirante et 
la formation adaptée. On doit accélérer la confection de la boîte à outils 
professionnels pour garantir une meilleure qualité et des conditions supérieures 
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de travail. Ces mesures permettront de recruter une relève de qualité dans un 
marché où la main-d'œuvre est de plus en plus sollicitée. 

Source: 
Wolff, 1982 ; Krogh, 1994 ; Wilkinson et al., 1996 ; Chaudhuri et Tabrizi, 1999 ; 
Petroni, 2000 ; Clarke, 2002 ; Gallup, 2002 ; Earle, 2003 ; Lefebre, 2004 ; Conseil 
de la science et de la technologie, 2004. 

Figure 1.33 : Processus d'acquisition d'une main d'œuvre hautement qualifiée 

Traditionnel Proactif 
Recrute lorsqu'un poste se libère Recherche constante 

Sources de recrutement traditionnelles Nouvelles sources de recrutement 

Annonces Uournal, site web, etc... ) Chasse des candidatures passives 

Marché local et/ou régional Marché national et concurrentiel 

Description de tâches traditionnelles Occasion sur mesure ou adaptée 

Entrevue hiérarchique Entrevue de sélection et de recrutement 

Source: Lefebvre, 2004. 
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1.8.2	 Pratique No. 21 : Mobiliser et habileter les ressources humaines dans le 
cadre d'un système d'innovation 

État de situation: 
•	 Dans le cadre d'un système d'innovation, la mobilisation des ressources 

humaines joue un rôle prépondérant comme clé du succès dans la réussite de ce 
projet d'entrepris, car une faible mobilisation des employés rendra difficile 
l'innovation. Évidemment, cette mobilisation prend toute son importance dans 
le rôle clé de la fonction ressources humaines. Que ce soit pour un projet 
d'amélioration continue ou un changement important au niveau de la structure 
organisationnelle, la mobilisation des ressources humaines est une arme 
stratégique puissante dans le cadre d'un système d'innovation. 

Résultat attendu: 
•	 Obtenir une mobilisation et un engagement des ressources humaines dans le but 

de soutenir efficacement le système d'innovation de l'entreprise. 

Facteurs clés de succès: 
1.	 Développer une liste de perspectives qui supportera l'engagement et la 

mobilisation des employés dans l'organisation: développer cette liste à l'aide de 
déterminants selon la variété de gens dans l'organisation. 

2.	 Choisir des enjeux pour un effort immédiat des employés en fournissant des 
perspectives importantes au succès tout en minimisant le risque d'échec 
personnel ou professionnel: les enjeux doivent être substantielles et doivent 
avoir un impact sur la création de valeurs pour l'entreprise. 

3.	 Faire en sorte que tous les employés comprennent très bien les attentes que 
l'entreprise a envers eux: établissement d'objectifs communs afin d'assurer un 
engagement mutuel. 

4.	 Accorder une importance aux récompenses et les communiquer clairement aux 
employés. 

5.	 Fournir une évaluation efficace de la performance des employés (feed-back). 
6.	 Donner aux superviseurs et aux gestionnaires les outils nécessaires pour gérer 

efficacement leurs employés (ex, formation dans la communication et 
évaluation des compétences, support de la haute direction pour les actions 
effectuées, niveau d'autorité conforme avec leurs responsabilités et les raisons 
qui les motivent à s'engager à l'organisation. 

La figure 1.34 développée par Khan (1997) propose d'intégrer quotidiennement ces 
six étapes dans la conduite normale des affaires, ce qui favorisera ainsi la 
mobilisation et l'engagement des employés et fera partie intégrante de l'entreprise 
dans son système d'innovation. 

Mise en garde: 
•	 Croire avant tout à l'innovation. Ce qu'elle peut apporter à l'organisation. 

Sinon, cela en vaut-il la peine? 
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•	 Afin de mobiliser ses ressources humaines dans un contexte d'innovation, la 
haute direction doit par-dessus tout comprendre l'objet ou le but recherché de 
cette mobilisation (Où veut-elle en venir? Pourquoi ?) 

•	 Considérer une importance particulière à la phase de recrutement en fonction 
des caractéristiques personnelles privilégiées par l'entreprise face à la 
mobilisation (ex. résistance aux changements, personne négative, etc.). 

Sources: 
Lee, 1987 ; Ryan, 1995 ; Simons, 1995; Khan, 1997 ; Denton, 1998 ; Sundbo, 
1999 ; Cottam et al., 2001; Wood, 2003 ; Jung et al., 2003 ; Zuckerman et 
Brajkovich, 2003. 



66
 

Figure 1.34: Un modèle de mobilisation des 
d'innovation 

1.	 Sentiment de désir 
Encourager l'initiative pour déléguer et 
impliquer les employés 
•	 Permettre aux employés d'identifier les enjeux 

ou les problèmes. 
•	 Adopter une personnalité moins autocratique. r---. 
•	 Encourager les nouvelles perspectives. 
•	 Accroître l'implication des employés. 
•	 Assigner des problèmes complexes. 
•	 Développer des compétences par le travail. 
•	 Revoir la stratégie dans l'organisation du 

travail. 

t 
6.	 Communication 
Créer une bonne entente parmi les employés 
•	 Établir une politique de porte ouverte. 
•	 Fournir une information convenable. 
•	 Discuter des enjeux ouvertement. 
•	 Créer des opportunités de formation. 
•	 Mettre l'emphase sur la créativité lors des 

réunions. 
•	 Mettre l'emphase sur des intérêts partagés. 
•	 Développer un réseau de connaissances entre 

les employés. 

t 
5.	 Responsabilité 

Établir uniformément des rôles clairs, normes 
et systèmes de mesures 
•	 Mettre l'emphase sur l'évaluation des 

employés dans leur progranune de formation 
•	 Réduire les rendements exigés du travail pour 

un impact maximal ..
•	 Introduire des initiatives de qualités avec des 

mesures correspondantes 
•	 Impliquer les employés dans l'établissement 

des standards et des systèmes de mesures 
•	 Fournir un feedback approprié 

employés dans un système 

2.	 Sentiment de confiance (trust) 
Partager l'information et les suggestions 
sans aucune crainte 
•	 Privilégier la participation des employés 

dans la formulation de politiques. 
•	 Donner aux employés performants le 

temps et les ressources nécessaires pour 
terminer leur travail. 

•	 Fournir une formation appropriée. 
•	 Partager les histoires à succès. 
•	 Fournir un accès à l'information. 
•	 Respecter les différents points de vue. 

~ 
3.	 Sentiment de confiance (confidence) 
Exprimer notre appréciation dans les 
compétences des employés 
•	 Déléguer des responsabilités significatives. 
•	 Reconnaître les suggestions des employés. 
•	 Chercher de meilleures idées. 
•	 Élargir l'assignement de responsabilités. 
•	 Renforcir les liens entre les départements. 
•	 Fournir des instructions de travail 

convenables. 
•	 Favoriser des réalisations et 

accomplissements positifs. 

~ 
4. Sentiment d'être utile 

Établir uniformément un (( walk-the-talk » 
pour stimuler un environnement de 
performance supérieur 
•	 Considérer les employés comme des 

partenaires stratégiques 
•	 Cibler l'amélioration au niveau des 

cellules de travail 
•	 Introduire des initiatives de changements 

en encourageant la participation 
•	 Organiser des conférences lors de la mise 

en place d'initiatives d'une grande 
importance 

•	 Favoriser des comportements coopératifs 
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1.8.3	 Pratique No. 22: Développer par compétence dans le cadre d'un 
système d'innovation 

Etat de situation: 
•	 En raison de l'émergence de l'économie du savoir, les gestionnaires font face à 

de nouveaux défis dans le développement de compétences organisationnelles à 
valeur ajoutée. Dans ce contexte, la gestion par compétence se définit comme 
un ensemble intégré d'activités dans l'organisation ayant pour finalités de 
délimiter les compétences requises afin d'assurer la perfonnance de 
l'organisation et de ses personnels, de faciliter la mobilité professionnelle et 
l'employabilité de ces derniers, de favoriser le développement continu de ces 
compétences, ainsi que de reconnaître et récompenser ces compétences (Pitt et 
Clarke, 1999). 

Résultat attendu: 
Inventorier et développer de façon systématique les compétences organisationnelles 
clés liées à la perfonnance de l'entreprise. 

Facteurs clés de succès: 
On distingue 4 dimensions dans l'élaboration de la gestion par compétences (Pitt et 
Clarke, 1999): 

1.	 Acquérir: la première dimension de la gestion des compétences consiste à 
acquérir pour l'entreprise les compétences les plus adaptées à ses défis 
(recrutement et fonnation externes). 

2.	 Développer: une seconde dimension de la gestion des compétences est le 
développement au sein même de l'organisation, des compétences dont elle a 
besoin, par des moyens tels que la formation interne, le coaching, le 
monitorat pour les nouveaux embauchés, les entretiens de fonctionnement, 
la gestion des pannes. 

3.	 Orienter: la gestion des compétences consiste ensuite à orienter vers la 
création de compétences chacun des actes de management tels que le 
Développement de projet, la mobilité interne, la composition des équipes, la 
reconnaissance et la valorisation des compétences. 

4.	 Produire de l'infonnation : une dimension traverse l'ensemble de la gestion 
des compétences: il s'agit de l'attention pennanente pour la production d'une 
information accessible et fiable sur les compétences disponibles, les 
compétences cibles, les modèles d'action et les ressources diverses. 
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On distingue trois concepts clés de la gestion par compétence en support au système 
d'innovation (figure 1.35) : 

1.	 Les qualités personnelles des individus 
2.	 Les qualifications des individus 
3.	 La capacité des individus 

Mise en garde: 
1.	 Favoriser la socialisation à travers l'organisation et gérer efficacement la 

diversité culturelle, intellectuelle, raciale et de genre (sexe). 
2.	 S'assurer que la langue ne soit pas une barrière pour le transfert des 

compétences. 
3.	 Fournir de la documentation pour pennettre le transfert du savoir tacite à 

l'explicite. 
4.	 Montrer l'engagement de la direction envers la fonnation, tant au niveau 

analytique que pratique. 
5.	 Pour s'assurer de bien gérer les compétences clés en vue d'atteindre un niveau 

d'innovation appréciable, la gestion par compétence implique toutefois 
d'analyser attentivement le rôle des membres de l'organisation. 

Sources: 
Prahalad & Hamel, 1990 ; Amidon, 1998 ; Pitt et Clarke, 1999 ; Tidd, 2000 ; 
Darroch & McNaughton, 2002 ; Erickson et Sanford, 2003 ; Krôll, 2003 ; Spencer, 
2003. 
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Figure 1.35: Concepts clés de la gestion par compétences en support au 
système d'innovation 

Qualité personnelle 

Gestion par compétences 
dans un système Qualification 

d'innovation 

Capacité 

Qualités personnelles des individus Gestion par compétences 

La compétence décrit un comportement,
 
La qualité décrit une caractéristique personnelle, un une manière de réaliser une action, de
 

élément de la personnalité d'un individu répondre à une sollicitation ou de traiter
 
une problématique
 

La qualité se manifeste quelles que soient les La compétence est liée à un contexte, à un
 
circonstances de la vie dans laquelle la personne est environnement relationnel, à des situations
 

placée précises dans lesquelles elle doit s'exercer
 
La compétence peut s'améliorer, faire 

La qualité ne fait pas l'objet d'un apprentissage 
l'objet d'un apprentissage, s'acquérir, s'exercer 

organisé: son développement est le fruit d'une 
dans d'autres contextes. Plusieurs dispositifs 

éducation, d'une histoire de vie, d'une démarche 
organisationnels peuvent contribuer 

personnelle d'un individu 
à faire progresser les compétences 

Toute personne possède des qualités dans le cadre Toute personne possède des compétences dans 
de son développement personnel le cadre de ses activités professionnelles 

La mise en œuvre de qualités personnelles dépend La mise en œuvre de compétences peut faire 
essentiellement de l'individu l'objet d'une contractualisation 

Qualifications des individus Gestion par compétences 
Description d'un niveau de résultat, pour une 

Codification des contenus d'un poste ou d'un emploi 
problématique spécifique, dans un 

contexte donné 
Lié à une échelle selon des barèmes; Lié à une reconnaissance professionnelle; 

négociation collective négociation individuelle 
Contexte de stabilité - processus de travail stables et Montée de la complexité - processus de travail 

scientifiquement maîtrisés variables et évolutifs 
Met en œuvre de capacités physiques et intellectuelles 

Mobilise des capacités relationnelles et 
objectivables queUe que soit la personne ou la 

émotionnelles propres à la personne
situation 

Acquis et validé dans un contexte de travail 
Validé par un diplôme ou un grade, 

spécifique - parcours de 
une épreuve ou test de qualification 

professionnalisation 
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Capacités des individus 

Disposition générale et transversale, applicable à
 
toute problématique rencontrée par l'individu
 

Potentialité déduite d'expériences précédentes ou de
 
déclarations de divers acteurs
 

Ressource susceptible d'être mobilisée dans divers
 
contextes
 

Exemple: savoir analyser 

Source: Adapté de Pitt et Clarke, 1999. 

Gestion par compétences 
Connaissances conceptuelles et procédurales
 

organisées en schémas opératoires qui
 
permettent de résoudre une famille de problèmes
 

précis
 
Manifestation d'une capacité par l'obtention d'un
 

résultat ou d'une performance visibles
 
Mise en œuvre d'une capacité liée à un contexte
 

précis
 
Exemple: analyser les pièces d'un dossier pénal 

pour poser un jugement de culpabilité 

L'établissement de la gestion des compétences dans un contexte de système 
d'innovation, c'est d'être en mesure de: 

•	 Voir dans chaque professionnel le « porteur de compétences» et nommer 
ces compétences. 

•	 Identifier les gisements de compétences qui se révèlent à travers les 
événements et situations organisationnelles. 

•	 Déceler les possibilités d'apprendre en situation. 
•	 Utiliser les techniques de management classiques pour créer des situations 

d'apprentissage. 
•	 Expliciter pour les responsables et les professionnels, les enjeux de 

compétence de l'organisation. 
•	 Développer des réseaux de diffusion des connaissances, modèles d'action et 

compétences utiles à l'organisation. 
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1.9	 Finance et contrôle de gestion 

1.9.1	 Pratique No. 23: Gérer le risque financier dans l'innovation par le 
capital de risque 

Etat de situation: 
•	 Le problème de financement de l'innovation dans la PME en général peut être 

considéré, du point de vue de la théorie financière comme tout problème de 
financement d'un projet d'investissement qui peut comporter un haut degré 
d'incertitude donc de risque. (Julien, St-Pierre et Beaudoin, 1996). 

•	 Le capital de risque constitue des fonds généralement investis sous forme 
d'équité ou de quasi-équité comportant rarement des garanties. Les 
investissements peuvent prendre la forme de simples capitaux propres (actions 
ordinaires ou privilégiées), d'options, de droits de souscription ou de débentures 
convertibles ou autres. La structure d'investissement dépend généralement des 
besoins et du stade de développement de l'entreprise, tout en prenant en 
considération les objectifs de l'entrepreneur et de l'investisseur. Cette forme de 
financement comporte ainsi des risques plus ou moins élevés que l'investisseur 
espère pouvoir compenser par un rendement proportionnel sur son 
investissement. 

Résultat attendu: 
•	 Comprendre l'importance de l'utilisation du capital de risque comme moyen de 

diminuer le risque financier dans les projets d'affaires de l'entreprise. 

Facteurs clés de succès: 
Leisure et al. (2001) suggèrent un modèle privilégiant une approche progressive, 
méthodique et rapide de l'adoption du capital de risque au sein d'une entreprise. Ce 
modèle dispose la nature des démarches à effectuer et le moment auquel les 
accomplir à titre de facteurs clés de succès c'est-à-dire du test du concept auprès du 
prospect, à la création et au déploiement de la nouvelle entité. Ce modèle comporte 
deux phases distinctes à savoir (figure 1.36) : 

1.	 La mise en place du programme (trois étapes) 
2.	 Le processus de sélection et de mise en œuvre des meilleures idées (quatre 

étapes) 

Ces deux phases se subdivisent à leur tour en sept étapes, assorties de critères 
d'entrées et de sorties spécifiques: 

1.	 L'objectif: lors de cette première étape, il convient de se poser la question 
vers quoi tend l'entreprise à travers son activité de capital de risque et si son 
objectif est en lien avec la stratégie globale de l'entreprise. Cette étape est 
également une étape d'autoanalyse à savoir qu'apporte la nouvelle stlucture 
de capital à l'entreprise. 
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2.	 La structure: mise en place du programme du capital de risque par une 
définition des rôles, des responsabilités, des structures hiérarchiques et de la 
rémunération des responsables du projet. 

3.	 Le filtrage: sélection et financement des idées en phase avec les objectifs 
du programme par une sélection rigoureuse parmi les idées ressorties pour 
ne retenir que celles conjuguant réel potentiel et pertinence stratégique. Il 
appartient généralement aux cadres expérimentés et respectés de l'entreprise 
d'opérer le filtrage - sans préjugés. 

4.	 Le concept: formulation d'une idée pertinente ou d'un concept élaboré sous 
des thèmes tels les problèmes clients et leurs statures qui seront résolus par 
cette nouvelle structure de capital et le contexte concurrentiel de l'entreprise 

5.	 La concrétisation: élaboration d'un plan d'action rigoureux préalablement 
testé et analysé en ayant la preuve que les clients ont clairement l'intention 
d'acquérir les produits ou services de l'entreprise. À cette étape, les 
principales activités relèvent de la création de projets pilotes et de 
prototypes et de la sélection de clients « cobayes ». 

6.	 La fondation: création et lancement actifs de la nouvelle structure
 
priorisant la rentabilité de l'entreprise
 

7.	 La montée en puissance: croissance réfléchie pour réussir où l'objectif 
consiste à étendre ses activités à de nouveaux segments de clientèle, circuits 
de distribution et territoires. Pour d'autres entreprises, le moment est venu 
d'amorcer une expansion internationale ou de pénétrer d'autres segments de 
marché. 

Mise en garde: 
•	 On reconnaît une certaine difficulté de la part des bailleurs de fonds à évaluer 

rapidement et à un coût raisonnable le risque total d'un projet d'innovation. 
•	 Si les activités d'innovation sont très importantes dans l'ensemble des activités 

de l'entreprise, et que celle-ci est relativement jeune, les problèmes de 
financement seront encore plus importants. 

•	 Les projets d'innovation étant considérés comme des projets risqués, on devra 
s'attendre à des coûts de financement élevés et à des contrats de financement 
dotés d'un nombre important de contraintes. 

•	 L'incertitude reliée à l'innovation est assimilée à des degrés de risque pour 
lesquels les divers bailleurs de fonds exigent des compensations et des 
protections plus ou moins importantes. 

Sources: 
Beaudoin et St-Pierre, 1996; Yon, 1997; Sécor, 1998; Freel, 1999; Mullins et al., 
1999 ; Leisure et al., 2001 ; Lethbridge, 2003 ; Li, 2003 ; 0' Brien, 2003 ; Mustar et 
Penan, 2003. 
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Figure 1.36 : Un modèle de capital de risque d'entreprise 

Mise en place du programme 

Objectif Structure Filtrage 
Définition de la finalité Définition de l'organisation Sélection et financement des 

stratégique et des objectifs des jeunes pousses des idées en phase avec les 
du capital-risque incitations et des processus de objectifs du programme 

d'entreprise promotions des nouvelles idées 

Processus de -sélection et de mise en œuvre des meilleures idées 

Concrétisation Concept 
Élaboration d'un Formulation d'une 

plan d'action idée pertinente 
rigoureux 

Source: Adapté de Leisure et al., 2001. 
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1.9.2	 Pratique No. 24 : Déterminer les besoins fmanciers en fonction du stade 
de développement du système d'innovation 

Etat de situation: 
•	 Les activités d'innovation, bien qu'elles suscitent un grand intérêt de la part des 

investisseurs et des PME dû à leur impact sur la prospérité économique et à leur 
contribution marginale à l'efficacité des entreprises, sont malgré tout mal 
comprises. Par conséquent, cela entraîne souvent des insatisfactions auprès des 
entrepreneurs qui n'arrivent pas toujours à trouver les fonds nécessaires pour les 
compléter les activités reliées au développement et à l'innovation. Dans ce 
contexte, la détermination des besoins financiers de la PME en fonction de son 
système d'innovation s'avère donc cruciale à sa pérennité. 

Résultat attendu: 
•	 Avoir déterminé efficacement et au moment approprié les besoins financiers en 

fonction du stade de développement du système d'innovation. 

Facteurs clés de succès: 
1.	 Une diversification du portefeuille de projets d'innovation favorise le 

développement de \' entreprise puisque chaque projet peut jouer un rôle 
déterminant sur les flux monétaires et la capacité financière de l'entreprise. 

2.	 L'apport direct de capitaux (apports de fonds propres et les prêts publics), les 
incitations financières (prêt garanti du gouvernement, subventions, etc ... ) ainsi 
que les incitations fiscales (réduction des coûts des investissements de haute 
technologie, crédits d'impôts, placements communs investissement dans le 
capital de risque) constituent des outils financiers dont la PME peut envisager 
d'utiliser en fonction de ses besoins. 

3.	 Les besoins de financement varieront selon l'étape de développement de 
l'entreprise et la nature du secteur. Selon le Groupe Sécor, il existe cinq étapes 
définissant les besoins distincts de financement à savoir la recherche, le concept 
commercialement exploitable, l'étape préalable au lancement effectif de 
l'entreprise, la mise en activité et enfin l'expansion (figures 1.37 à 1.39). Ces 
outils financiers nécessitent une attention particulière dans la mesure où 
l'entreprise identifie adéquatement sa phase de développement. Par exemple, 
l'utilisation du capital de risque aux étapes de mise en activité ou d'expansion 
est souhaitable. 

Mise en garde: 
•	 Les institutions financières sont souvent peu informées de la complexité 

véritable du phénomène de l'innovation et ont tendance à « camoufler» cette 
méconnaissance dans des conditions de financement qui de reflètent pas 
toujours le degré de risque réel des projets. 

•	 Les projets d'innovation visant l'amélioration des équipements ainsi que de 
l'efficacité des procédés de gestion et de production sont moins faciles à 
financer parce qu'ils sont considérés comme étant plus intangibles que le 
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développement de nouveaux produits. 
•	 Malgré les nombreuses études, on n'est pas toujours pas arrivé à déterminer les 

canaux les plus efficaces de distribution des soutiens à l'innovation. 

Sources: 
Beaudoin et St-Pierre, 1996 ; Lachmann, 1996 ; Le Groupe Sécor Inc., 1998 ; 
Santomero et al., 1998 ; Allen et Gale, 1999 ; 8ies, 2002 ; Houben et al., 2002. 

Figure 1.37: Relation entre le besoin de financement et le stade de 
développement de l'entreprise 
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Figure 1.38: Les différents risques et facteurs de réussite applicables aux 
grandes catégories d'entreprises axées sur la technologie et l'innovation 

lcatégoriè Secteurs types Cyclè de 'Facteurs essentiels Principaux risqués 
d'entreprise développement des à la réussite ~ 
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Source: Sécor, 1998, 

Figure 1.39 Étapes de croissances et besoins de fmancement 
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1.9.3	 Pratique No. 25: Optimiser les coûts stratégiques d'un système 
d'innovation par la mise en place de la comptabilité par activité 

État de situation: 
•	 Le temps nécessaire pour commercialiser un produit ou un service était, au 

cours des années 90, l'un des mesures de performances les plus critiques 
concernant le développement de produit. Aujourd'hui, diminuer les coûts de 
développement est considérée comme un facteur clé de succès et la variable 
temps ne représente donc plus réellement un enjeu de nature stratégique. 

•	 Pour un bon nombre de PME, établir les plix se limite aux coûts et à la marge 
de profit préalablement attribués. Or, dès qu'elles introduisent leur nouveau 
produit, ils ont souvent à améliorer son design, ce qui implique des coûts élevés 
pour elles. Dans cet ordre d'idée, la comptabilité par activités est un mode 
privilégié dans le but d'optimiser les coûts stratégiques des systèmes 
d'innovation. 

Résultat attendu: 
•	 Comprendre la notion de coûts stratégiques en vue d'une optimisation dans le 

cadre d'un système d'innovation. 

Facteurs clés de succès: 
Une activité est un ensemble de tâches effectuées tant par la main d'œuvre que les 
machines dans une entreprise (Boisvelt, 1999). Dans ce cas-ci, l'activité constitue le 
système d'innovation ou toutes les activités touchant de près et de loin à 
l'innovation (figures 1.40 et 1.41). La description de l'activité ou du système 
d'innovation (en quoi consiste-t-il ?) constitue l'élément caractéristique de la 
comptabilité par activité. Elle consiste à : 

1.	 Préciser les principaux processus d'affaires du système d'innovation. 
2.	 Déterminer ses répercussions sur les coûts. 
3.	 Déterminer les indicateurs de performance du système d'innovation. 
4.	 Décrire avec plus ou moins de précision les activités accomplies dans le 

système d'innovation de l'entreprise. 
5.	 Déterminer la relation client-fournisseur qui constitue le processus du 

système d'innovation. 

Mise en garde: 
•	 La hiérarchie et le découpage des activités sont très variables et leur étude exige 

une bonne compréhension des différences entre les processus, les activités et les 
tâches figure 1.40 (Boisvert, 1999). 

•	 Ne pas être à l'écoute des besoins des clients entraînent inutilement des coûts 
importants pour l'entreprise et ce, bien souvent à la phase de commercialisation 
du produit ou service (Pellet, 2002). 
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Sources: 
Maccarrone, 1998 ; Smith, 1998 ; Boisvert, 1999 ; Drake et al, 1999 ; Drake et al., 
2001 ; Pellet, 2002. 

Figure 1.40: Liens unissant les processus, les activités et les tâches d'un 
système d'innovation 

Source: Boisvert, 1999. 

Un processus est un ensemble d'activités (du système d'innovation) ayant un 
déclencheur commun et poursui vant un objectif bien précis associé au client externe 
ou interne. Un processus peut être divisé en sous-processus. 

Figure 1.41: Représentation d'un processus entre fournisseurs, système 
d'innovation et clients 
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Source: Adapté de Boisvert, 1999. 
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Comme un système d'innovation peut se définir comme un ensemble d'activités, les 
critères utilisés pour distinguer une activité d'un processus sont les suivants: 

1.	 Un processus peut regrouper des activités provenant de différents services 
ou divisions. 

2.	 Un processus peut être associé à l'élément déclencheur d'un ensemble 
d'activités reliées les une les autres. 

3.	 Un processus peut être rattaché à un objectif précis auquel on peut associer 
un client. 

4.	 Un processus peut être défini en fonction de ses fournisseurs. 
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1.10	 Réseau (Networking) 

1.10.1	 Pratique No. 26 : Mettre en place des communautés de pratiques 
favorisant l'innovation 

État de situation: 
•	 Les communautés de pratiques sont reconnues comme des leviers clés pour le 

partage de connaissance dans l'entreprise, permettant à la fois de générer de la 
valeur et fournir des résultats mesurables pour des investissements et des coûts 
limités. Lorsqu'elles s'accompagnent d'un lancement réussi et d'une animation 
performante, ils ont un impact direct sur la productivité et l'efficacité globale 
des entreprises (Swan et al., 2002). 

Résultat attendu: 
•	 Partager des informations et des expériences relatives au domaine d'intervention 

de l'entreprise. 
•	 Échanger et coopérer afin de résoudre ensemble les problèmes auxquels ils sont 

confrontés dans leurs activités professionnelles. 
•	 Apprendre les uns des autres et construire ensemble des connaissances. 

Facteurs clés de succès: 
Quelques facteurs clés de succès (figures 1.42 et 1.43) dans la mise en place 
efficace et efficiente de communautés de pratiques (Wenger, 2004) : 

1.	 Assembler les différences, animer les liens entre les personnes de 
l'entreprise (élargie) pour atteindre un objectif commun (celui des personnes 
dans la communauté). 

2.	 Stimuler les spécificités de chacun et les valeurs communes. 
3.	 Créer la confiance. 
4.	 Plus les personnes sont liées les unes aux autres, plus elles s'apprennent des 

choses et plus elles ont la capacité à atteindre un objectif. 
5.	 Pour apporter de la valeur à l'entreprise, les communautés doivent d'abord 

apporter de la valeur à chacun de ses membres. 
6.	 Identifier ce qui (valeurs) est partageable et ce qui ne l'est pas, ce qui 

permettra de passer de la concurrence à la collaboration entre les membres 
de la communauté. 

7.	 L'objectif à atteindre doit être « énonne ». Les acteurs doivent être 
passionnés par l'atteinte de cet objectif. 

8.	 La communauté de pratiques représente une « équipe d'explorateurs» qui 
découvre des valeurs nouvelles (système d'innovation) pour l'entreprise 
(différentes des « équipes projet» qui assurent la continuité des processus 
identifiés préalablement par d'autres équipes). 
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Mise en garde: 
Comme toute communauté, la communauté de pratiques pourra bien fonctionner si : 

•	 Des échanges existent réellement entre les membres. 
•	 Il Ya création de valeur pour chaque participant et une perception
 

d'apprendre quelque chose du groupe.
 
•	 Un sentiment d'appartenance se développe, soutenu par des codes de
 

reconnaissance.
 
•	 Un noyau dur de membres permanents ayant tissé de fortes relations
 

interpersonnelles demeure.
 
•	 Des leaders (animateurs, experts) sont reconnus et peuvent jouer leur rôle. 

Modèles de référence: Medico 

Sources: 
Kanter, 1994 ; Celeste, 1996 ; Narula et Hagedoom, 1999 ; Braun, 2002 ; Kodama, 
2001 et 2002 ; Swan et al., 2002; Wenger, 2004. 

Figure 1.42 : Un modèle décrivant le développement de toute communauté de 
pratiques en quatre principales étapes 

Source: Wenger, 2004. 

La formation (fOl'ming) 

La communauté est naissante, les membres ne se connaissent pas encore; ils sont 
plus préoccupés par eux-mêmes. La communauté n'est en fait qu'une collection 
d'individualités. L'objectif principal est de les aider à repérer des affinités : sujet 
d'intérêt commun, compétences ou savoir-faire complémentaires ... 
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Le recueil des idées (storming) 

À l'occasion d'une situation d'action collective (crise, résolution d'un problème), les 
acteurs sont amenés pour la première fois à agir ensemble. S'en suivent d'inévitables 
conflits, débats où chacun cherche à imposer son point de vue, occuper telle 
position, ne pas se laisser aliéner par les autres ... 

La défmition des rôles et mission de chacun (norming) 

Si les acteurs anivent à dépasser l'étape précédente, alors s'en suit une période plus 
sereine où peuvent se définir les rôles et mission de chacun, les objectifs du groupe. 

L'exécution (performing) 

L'étape ultime est celle où l'équipe devient un tout supérieur à la somme des parties, 
c'est-à-dire qu'elle utilise les connaissances et les pratiques nécessaires à sa bonne 
marche. Elle représente l'étape de l'exécution. 
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Figure 1.43 : Éléments clés des flux de connaissances nécessaires à l'exécution 
du système d'innovation 

Domaines 

Exécution 

Communauté 

Pratiques Partage 

Apprentissage
Stratégie 

Source: Wenger, 2004. 

Domaine: le domaine de connaissance qui réunit la communauté, les alliances et 
les partenariats lui donne son identité et définit les questions clés que les membres 
doivent adresser. Une communauté de pratique n'est pas simplement un réseau 
personnel: il est au sujet de quelque chose. Son identité est définie pas simplement 
par une tâche, car elle serait pour une équipe, mais par un «secteur» de la 
connaissance exploré et développé. 

Communauté : le groupe de personnes pour qui le domaine est approprié, la 
qualité des rapports parmi des membres et la définition de la frontière entre 
l'intérieur et l'extérieur. Une communauté de pratique n'est pas simplement un site 
Web ou une bibliothèque; elle fait participer les personnes de manière interactive et 
développe des rapports qui leur permettent d'adresser des problèmes et la 
connaissance de part et d'autres. 

Pratique : c'est le corps de la connaissance, méthodes, outils, histoires, cas, 
documents, que les membres partagent et développent ensemble. Une communauté 
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de pratique n'est pas simplement une communauté d'intérêt. Il rassemble les 
praticiens qui sont impliqués en faisant quelque chose. Avec le temps, ils 
accumulent la connaissance pratique dans leur domaine, qui fait une différence à 
leur capacité d'ag1r individuellement et collectivement. 

La combinaison du domaine, de la communauté et de la pratique permet aux 
communautés de pratique de contrôler la connaissance. Le domaine fournit un foyer 
commun; la communauté établit les rapports qui permettent l'étude collective; et la 
pratique ancre l'étude dans les gens. 

De la stratégie à l'exécution 

La gestion de la connaissance est une activité stratégique. Elle commence par la 
stratégie et les extrémités avec cette même stratégie. Elle relie la stratégie à 
l'exécution par la connaissance. Tel qu'illustré par la figure 1.43, cela démontre les 
ajustements de chaque élément dans une image globale. Le développement des 
communautés de pratique est un processus ascendant aussi bien que de haut en bas. 
Quoique les étapes ne puissent être exécutées dans l'ordre dans lequel elles sont 
décrites, elles s'adaptent dans la logique globale. 
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1.10.2 Pratique No. 27: Animer un réseau de PME innovantes 

État de situation: 
•	 Considérant leurs ressources limitées, les PME recourent à divers réseaux afin 

d'obtenir de l'information et d'aménager ainsi graduellement leur 
environnement. Ces réseaux les aident à être à jour par rapport au changement 
dans l'économie et à profiter de diverses opportunités pouvant conduire à 
l'innovation. Les réseaux sont souvent géographiquement proches (régionaux) 
permettant ainsi une synergie dans leur milieu (Julien 2002). 

Résultat attendu: 
•	 Créer dans les entreprises membres d'un réseau des valeurs communes et des 

liens de communication étroits associés à des mécanismes d'adaptation mutuelle 
entre les entreprises accélérant les échanges, en développant de nouvelles idées 
et en prônant l'innovation. 

Facteurs clés de succès: 
Voici quelques pistes d'actions (Mil1er et Côté, 1987) permettant de créer dans les 
entreprises membres d'un réseau des valeurs communes et des liens de 
communication étroits dans le cadre d'agglomérations régionales de PME 
innovantes (figure 1.44) : 

1.	 Les entreplises technologiques et techniques développent des opportunités, 
puisqu'elles s'approprient el1es-mêmes les marchés et l'information 
technique qu'elles rassemblent dans les organisations incubatrices. 

2.	 Une région connue pour l'excellence de ses universités et pour le 
dynamisme de ses entreprises de haute technologie attirera une main 
d'œuvre hautement qualifiée qui deviendra ainsi disponible pour les 
entreprises en croissance. 

3.	 Le regroupement de fournisseurs de composantes, de pièces et de services 
de haute technologie réduira le coût de lancer et de gérer une nouvelle 
entreprise. Les entreprises technologiques et techniques trouveront 
facilement le matériel disponible et les compétences qu'elles auraient 
autrement à financer. 

4.	 La présence de nombreux fournisseurs de haute technologie dans une région 
diminue le coût de sous-traitance, facilite l'accès à des produits hautement 
spécialisés et favorise la création d'alliances stratégiques. En d'autres 
termes, les entreprises établies peuvent développer des stratégies de 
« dé-intégration» reliées aux relations entretenues avec le marché et aux 
faibles coûts de transaction. 

5.	 Plus grandes seront les ressources disponibles dans une région, plus les 
entrepreneurs seront en mesure d'accaparer des opportunités d'affaires 
reliées à des ressources externes plutôt qu'à des ressources internes. Les 
entrepreneurs seront en mesure d'effectuer des ententes avec les acheteurs et 
les fournisseurs, ce qui maximisera la flexibilité et réduira le risque. 
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6.	 Dans une région « riche» se développeront des réseaux fonnels et infonnels 
à travers laquelle l' infonnation concernant les entrepreneurs, les 
teclmologies et les opportunités d'affaires circuleront librement. Comme 
l'infonnation sur les manières et les moyens de lancer une haute teclmologie 
est diffusée aux entreprises, aux acheteurs industriels, à la communauté 
financière et aux hauts dirigeants, le coût psychologique d'effectuer des 
transactions sera diminué. 

Mise en garde: 
•	 Les réseaux ne représentent pas une solution à des conflits entre partenaires 

d'affaires et demandent beaucoup d'énergie et des ressources dédiées. 
•	 Lorsque les conflits s'enveniment entre les partenaires et avant que les pertes 

s'accumulent trop, il est important de développer des règles pour minimiser les 
problèmes. 

•	 Un changement de philosophie s'impose pour les PME participantes habituées 
de faire seules et de tout contrôler. 

•	 Possibilité d'une dépendance trop forte d'une PME envers le réseau lors de la 
phase de développement. 

•	 Une certaine lourdeur du système suppose des activités relationnelles 
importantes et donc des coûts de coordination. 

Modèles de référence: L'agglomération de la Silicon Valley en Californie. 

Sources: Miller et Côté, 1987 ; Saxenian, 1990 et 1994 ; Freeman, 1991 ; 
Debresson et Amesse, 1991 ; Henny et Albu, 2002 ; Julien et Raymond, 2002 
Steiner, 2003. 
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Figure 1.44 : Processus selon lequel une agglomération d'entreprises de hautes
 
technologies et innovantes émergent dans la base industrielle d'une région
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Source: Adapté de Miller et Côté, 1987. 
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1.11	 Agglomération (Technological Cluster) 

1.11.1	 Pratique No. 28 : Développer des agglomérations innovantes dans une 
même région 

Etat de situation: 
•	 La coopération dans le domaine de la recherche et développement ainsi que 

dans l'innovation constitue un ingrédient principal dans les récentes tentatives 
d'expliquer le développement économique régional. Cette coopération joue un 
rôle prépondérant, par exemple, dans le concept de « milieu innovant ». 

•	 L'innovation définit le défi continuel dans un environnement de concurrence 
globale. Afin de bien gérer l'innovation, les entreprises ne doivent sous-estimer 
le pouvoir de la localisation (ou des agglomérations) en créant et 
commercialisant de nouvelles idées. 

Résultat attendu: 
•	 Avoir mis en place une infrastructure d'innovation commune à l'intérieur 

d'agglomérations innovantes régionales. 

Facteurs clés de succès: 
1.	 Porter et Stem (2001) suggèrent quatre facteurs afin de développer des 

agglomérations innovantes dans une région générant ainsi l'innovation (figure 
1.45). Ces quatre facteurs sont: 
•	 Les conditions de facteurs 
•	 Les conditions de la demande 
•	 La stratégie d'entreprise, sa structure et rivalité d'entreprise 
•	 Les industries connexes et de support 

2.	 Une entreprise faisant partie d'une agglomération peut rapidement 
approvisionner de nouvelles composantes, des services, de la machinerie et 
d'autres éléments nécessaires pour une mise en place efficace de l'innovation. 

3.	 Mettre l'emphase sur des agglomérations (ex. technologie de l'information) 
plutôt que sur des industries à elles seules (ex. l'imprimerie). 

Il existe deux conditions (figure 1.46) à la mise en place d'un système d'innovation 
régional efficace (Cooke, 200 1) : 

•	 L'infrastructure 
•	 La« superstructure » (dimension insti tutionnelle, dimension 

organisationnelle au niveau de l'entreprise et la dimension organisationnelle 
au niveau politique) 

Mise en garde: 
•	 Pour créer un moteur de développement régional dans un secteur donné, le 

cluster doit être caractérisé par la création d'actifs et de compétences qui 
appartiennent à la région et qui pourront être exportées. 
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•	 Ces initiatives ont largement fait appel aux fonds d'aides structurelles directes 
(capitaux, prêts, consultation) et indirectes (infrastructures, centres de 
formations). Il est encore trop tôt pour savoir si ces investissements 
parviendront à une croissance soutenue et si l'effet C!usler amorcé parviendra à 
s'amplifier de manière durable. 

•	 L'avantage concurrentiel dépendra de plus en plus de la capacité d'une région à 
regrouper des entreprises complémentaires et concurrentes (concept de 
« cluster »). 

Sources: 
Liyanage, 1995 ; Hamel, 1999 ; Hyland et al., 1991 ; Capello, 1999 ; Wever et 
Stam, 1999 ; Porter et Stem, 2001; Chung, 2002 ; Cooke, 2001 et 2002 ; Carbonara, 
2004. 

Figure 1.45 : Éléments stimulant les agglomérations régionales dans le cadre 
d'un système d'innovation 

Contexte de la stratégie et 
de la rivalité d'entreprise 

Conditions des facteurs 
Contexte local qui 
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• Abondance du capital de d'industries purement isolées 
nsque 

Source: Porter et Stem, 2001. 

Cette approche élaborée par Porter est appelée système stratégique de l'innovation, 
puisque les entreprises s'approprient et améliorent non seulement les technologies 
et les méthodes, mais les crées. Des conditions liées à une demande favorable, des 
fournisseurs de base, des facteurs spécialisés et la présence d'industries reliées 
permettent aux entreprises d'innover et de soutenir l'innovation. La capacité à 
innover ouvre donc la porte de plus en plus à de nouvelles industries. 

Les entreprises guidées par ['innovation se concurrencent davantage à l'échelle 
internationale dans des segments de l'industrie différenciés. Elles continuent de 
concurrencer sur les coûts, mais ne dépendent pas exclusivement des facteurs de 
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coûts, mais de la productivité due à un niveau élevé de compétences et de 
technologies de pointe. 

Figure 1.46 : Conditions à l'obtention d'un potentiel plus élevé et plus faible 
d'un système d'innovation régional 

Potentiel plus élevé du système 
d'innovation régional 

L'infrastructure 
•	 Autonomie au niveau de
 

l'imposition et des dépenses.
 
•	 Financement privé régional. 
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•	 Inclusif. 
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•	 Consultatif. 
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Source: Cooke, 2001. 

Potentiel plus faible du système 
d'innovation régional 

L'infrastructure 
•	 Dépense décentrai isée. 
•	 Organisation financière nationale. 
•	 Influence limitée à l'infrastructure. 

•	 Projets d'innovation fragmentaires. 

La « superstructure» 
La dimension institutionnelle 

•	 Culture concurrentielle. 
•	 Apprentissage individualiste. 
•	 Dispute « institutionnelle ». 

La dimension organisationnelle au 
niveau de l'entreprise 
•	 Relation humaine déficiente. 
•	 Individualisme au niveau des
 

compétences acquises.
 
•	 Internalisation. 
• R&D dissociée (stand alone R&D). 

La dimension organisationnelle au 
niveau politique 
•	 Exclusif. 
•	 Réactif. 
•	 Autoritaire. 
•	 Hiérarchique. 

L'infrastructure fait référence au degré de compétence des autorités au niveau du 
financement régional (public et privée) et au niveau du contrôle des investissements 
dans les infrastructures lourds (transports, télécommunications) et les infrastructures 
légers (universités, centres de transferts technologiques.). La superstructure fait 
référence aux mentalités ou à la culture parmi les acteurs régionaux. 
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1.12 Conclusion 

Le premier chapitre a été composé essentiellement de la revue de la littérature et a 

illustré, à l'aide de tableaux et figures relativement précis et détaillés, 28 pratiques 

exemplaires reparties en dix fonctions dans le cadre d'un système d'innovation. 

Ainsi, le deuxième chapitre tentera de rapprocher la théorie de la pratique à l'aide 

d'analyses de cas réels et concrets réalisés auprès de PME de la Montérégie en 

mettant en lumière 12 pratiques exemplaires parmi les 28 illustrées préalablement. 



CHAPITRE 2-ANALYSES DE 12 CAS D'AFFAIRES DE PME
 
DE LA MONTÉRÉGIE ILLUSTRANT UNE PRATIQUE
 

EXEMPLAIRE DANS LE CADRE D'UN SYSTÈME
 
D'INNOVATION
 

2.1 Introduction 

Ce travail de recherche est à la base un travail de consultation effectué auprès d'un 

organisme externe. Par conséquent, les PME de la Montérégie illustrant 12 cas 

d'affaires ont été judicieusement sélectionnées à partir d'une liste fournie par ce 

même organisme dont elles sont officiellement membres corporatifs. Nous les 

avons donc rencontrés personnellement et à partir des informations recueillies à la 

suite d'entrevues réalisées auprès des gens de la haute direction, nous avons ainsi 

été en mesure d'identifier une pratique exemplaire qui collait et qui se rapprochait 

étroitement aux pratiques d'affaires employées par la PME. 
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2.2	 Cas No. 1 : La compréhension des enjeux des politiques scientifique et 
technologique dans le cadre d'un système d'innovation: le cas 
d'AudiSoft Technologies 

Introduction 

AudiSoft Technologies, une entreprise de Boucherville, en Montérégie, conçoit, 

développe, fabrique et commercialise des solutions technologiques audiovisuelles 

innovatrices facilitant la communication, la collaboration et l'apprentissage. Elle a 

été fondée en 1997 par le couple formé de Mme Marie Lapalme et de M. Luc Ducas, 

tous deux informaticiens diplômés de l'Université de Sherbrooke, et qui cumulent 

près de 25 années d'expérience. Ils ont notamment acquis une expérience pertinente 

chez DMR, entreprise considérée comme une pionnière en matière de services 

informatiques au Québec à titre de gestionnaire de projets et de développements 

techniques. Parents d'un enfant atteint de surdité, ils étaient très motivés à créer un 

système pour aider leur fils à lire sur les lèvres du professeur: après quatre années 

d'efforts et de recherche, ils ont réussi à mettre au point le système AudiSee. 

Commercialisé en 2001, ce système permet de lire sur les lèvres du professeur 

même quand il se déplace dans la salle de classe. Des recherches scientifiques ayant 

validé l'utilisation de ce système, les fondateurs constatent rapidement l'énorme 

potentiel de cette technologie et déploient leur énergie pour la promouvoir auprès 

de différents publics. D'abord commercialisé dans le milieu scolaire et celui des 

conférences, le système de communication, qui intègre l'image et le son, facilite le 

processus d'apprentissage des élèves sourds ou malentendants en classe, ainsi que la 

compréhension des participants à des conférences. Aujourd'hui, AudiSoft 

Technologies offre des produits spécialisés et innovateurs pour des applications 

diverses dans des domaines variées comme l'enseignement spécialisé, la 

démonstration audiovisuelle, la télé-formation et la télé-assistance. 

AudiSoft Technologies, une entreprise reconnue dans son milieu, a gagné de 

prestigieux prix, tels le prix de la relève et de l'innovation technologique 1999, 
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décerné par Développement Économique Canada, et le Grand prix québécois de 

l'invention 2000, attribué par le gouvernement du Québec l
. 

Les produits commercialisés par AudiSoft Technologies 

AudiSoft Technologies commercialise actuellement les quatre produits suivants2 
: 

•	 AudiSee: système utilisé principalement comme aide technique pour 

l'enseignement aux malentendants. L'appareil peut également servir à la 

recherche dans le domaine des troubles de la parole. La caméra pointe vers 

le visage du porteur du casque et l'émetteur relaie les images et la voix ainsi 

captées vers un moniteur-récepteur,. 

•	 Frontline Communicator: système de vidéocommunication sans fil, 

compact, ergonomique et léger. Développé pour la télé-assistance et la télé

formation, l'appareil permet une grande mobilité. Cet appareil permet de 

discuter à distance avec une autre personne et de lui transmettre en continu 

les images de ce qu'on regarde. 

•	 MeD-330: petite, discrète, légère et peu encombrante, la caméra de casque 

médical MeD-330 offre un rapport qualité/prix exceptionnel. Elle a été 

conçue pour se fixer à un casque médical muni d'une lumière Designs for 

Vision. Son design raffiné et ses composantes de qualité permettent d'obtenir 

et de partager des images claires et précises de l'intervention pratiquée par le 

porteur du casque. 

•	 ATi-330 : l'ATi-330 est une caméra qui se tient dans la main. Légère et 

ergonomique, elle se branche à un système de vidéoconférence, à un 

téléviseur ou à un projecteur. Elle sert notamment aux professionnels de la 

santé pour la démonstration de pathologies ou de techniques opératoires. 

1 Consultez l'annexe 1 pour une description des prix et distinctions remportées par AudiSoft Technologies. 

2 Consultez l'annexe 2 pour plus de détails sur ces produits ainsi que l'illustration graphique à J'annexe 4. 
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Elle se prête aussi à de nombreuses applications dans divers secteurs 

d'activités dont la fonnation, la télé-fonnation et la télé-assistance. 

Une compréhension des enjeux scientifiques et technologiques par le 
truchement de plusieurs acteurs 

Ayant consacré pas moins de 10 % de son chiffre d'affaires aux façons de procéder 

en gestion de la recherche et développement, AudiSoft Technologies a reçu de 

prestigieux prix qui lui procurent non seulement une notoriété et une image de 

marque auprès des consommateurs et des acheteurs, mais qui lui permettent aussi de 

concevoir et de développer des produits à la fine pointe de la technologie. Cette 

gestion efficace en recherche et développement sur les plans technologique et 

scientifique se traduit concrètement par les résultats que voici: 

•	 Une application et un design du système sans fil (wireless) très mobile 

pennettant une télé-assistance, 

•	 Le développement d'un algorithme de détecteur de mouvement (motion 

detection) très perfonnant, où l'entreprise est propriétaire du protocole IP 

pour la gestion des transmissions de données, 

•	 Une solution complète pour l'acquisition et le visionnement des images, 

•	 Des ressources humaines à la fois teclmiquement expérimentées et avancées, 

•	 Une éducation des clients de manière à demeurer avant-gardiste, où 

l'entreprise propose des mécanismes de résolution de problèmes et de 

satisfaction de leurs besoins. 

Par contre, comme le secteur des solutions technologiques audiovisuelles exige de 

la part des intervenants des connaissances multidisciplinaires, surtout en audiologie, 

en mathématiques et dans plusieurs applications touchant l'ingénierie, AudiSoft 

Technologies a pris l'initiative de s'associer à un chercheur de l'Université de 

Montréal - le directeur de l'École d'orthophonie et d'audiologie - ainsi qu'à une 

spécialiste de la Faculté de l'Éducation de l'Université Laval. Depuis le 
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développement du premier produit commercialisé sous le nom d'AudiSee, AudiSoft 

Technologies travaille en étroite collaboration avec ces deux équipes de recherche 

afin de s'assurer un niveau de développement supérieur3
. Bien au fait des politiques 

scientifiques, AudiSoft Technologies interagit donc avec des universités, des 

organismes gouvernementaux et des entreprises de haut savoir technologique. Son 

système d'innovation comporte les trois éléments suivants. 

1.	 L'entreprise innovante, avec les ressources propres qu'elle mobilise dans 

l'innovation, soit le personnel scientifique et technique, les ressources 

financières, les fonctions de gestion, le marketing, la recherche et 

développement, le design, etc. 

2.	 L'environnement immédiat de l'entreprise, de ses réseaux : les autres 

entreprises avec lesquelles elle collabore et les autres organismes partenaires 

ou de soutien, privés et publics, comme les centres de recherche 

universitaires, les centres et laboratoires gouvernementaux, les sociétés de 

financement, etc. 

3.	 L'environnement global, celui des conditions générales qUi favorisent 

l'innovation dans les entreprises, de façon souvent essentielle mais plus 

indirecte: la base de recherche scientifique, le système de formation des 

ressources humaines, le régime législatif, réglementaire et fiscal, la culture 

de l'innovation. 

À cet égard, les divers résultats de recherche qu'a obtenus l'entreprise lui ont 

permis de tirer les conclusions suivantes: 

•	 Le confort du casque est un facteur majeur d'acceptation du système par les 

enseignants, 

•	 Les élèves du primaire et les étudiants des niveaux collégial et universitaire 

sont les groupes qui préfèrent le système AudiSee, 

J Consultez à l'annexe 3 le bref historique de recherche d' AudiSoft Technologies. 



97 

•	 Certains adolescents, âgés entre 12 et 15 ans, sont réticents à utiliser une 

aide à l'audition, que ce soit AudiSee ou une autre. Ils affirment que, comme 

leurs pairs entendants, ils n'en ont pas besoin pour fonctionner en classe. 

Des recherches antérieures ont montré que ce rejet est lié au souhait de ces 

adolescents de s'intégrer davantage dans le milieu scolaire et de ne pas être 

perçus comme « différents », 

•	 Le système facilite la prise de notes en classe, 

•	 Un encadrement est nécessaire pour l'élève qUi commence à utiliser le 

système, 

•	 Des études montrent que des sujets ayant accès à des indices audiovisuels 

perçoivent 30 % plus d'informations que des sujets ayant accès à des indices 

sonores seulement. 

Or, pour mettre en place le système d'innovation d'AudiSoft Technologies, 

l'entreprise a rencontré plusieurs barrières et obstacles en matière de recherche et 

développement, notamment les suivants: 

•	 La consommation énergétique ainsi que l'ergonomie du produit représentent 

des défis de taille dans l'intégration de technologies de divers types. 

•	 Le personnel de remplacement (back-up) représente souvent un enjeu 

majeur dans le contexte de la PME, et plus particulièrement dans une 

entreprise de haute technologie. 

•	 La miniaturisation des pièces et composantes développées est un enjeu 

particulier dans une industrie à haut savoir technologique. 

•	 Le développement de nouveaux algorithmes plus performants. 

•	 Les contraintes liées à la bande passante disponible. 

Le financement au besoin de la recherche et développement et de l'innovation 

Malgré un retentissant succès sur les plans technique et technologique, le 

financement de leurs nouveaux produits a constitué un élément clé dans le 



98 

développement d'AudiSoft Technologies en tennes de gestion de la recherche et 

développement et de l'innovation. En effet, sans les multiples prix reçus, sans la 

bourse de financement industriel visant à promouvoir le design, accordée par 

l'Institut de Design de Montréal, et sans ses divers actionnaires partenaires majeurs, 

comme Capital CDPQ (filiale de la Caisse de dépôt et de placement du Québec), le 

Fonds régional de solidarité, le Fonds d'investissement Desjardins de Montréal, 

l'entreprise n'aurait certainement pas réussi de si belles percées technologiques en 

audiovisuel. 

Par contre, outre un financement approprié et une solide équipe de recherche et 

développement expérimentée et dévouée, c'est la passion tout d'abord qui anime 

cette entreprise, à la recherche d'un outil technique pennettant aux étudiants sourds 

ou malentendants de mieux performer dans un environnement scolaire normal; le 

succès est donc aussi le fruit d'un travail acharné et caractérisé par la quête du 

savoir. AudiSoft Technologies a pour modèle l'entreprise Microsoft: elle a cherché 

à tout savoir de ses remarquables prouesses technologiques et elle admire le modèle 

de gestion prôné par Dell Computers, qui intègre les fonctions de marketing et de 

recherche et développement tout en pratiquant l'impartition sur certaines activités 

de fabrication. C'est pourquoi AudiSoft Technologies vise une intégration 

technologique de ses activités de manière à diminuer sa masse salariale et ses coûts 

d'exploitation, et puisse ainsi se concentrer davantage sur les aspects stratégiques. 

Par exemple, l'entreprise accorde une grande importance à la qualité de ses 

produits: elle compte au minimum deux phases de contrôle de la qualité où des 

tests peuvent être effectués à plusieurs reprises. Sur le plan de la production et de 

l'approvisionnement, AudiSoft Technologies a amorcé une première expérience 

avec un sous-traitant en Chine, qui est chargé de fabriquer des composantes 

plastiques. 
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Un leadership scientifique 

Avec deux brevets approuvés au Canada, aux États-Unis et en Europe, et un 

troisième en instance, la culture de l'entreprise est orientée vers les brevets afin 

d'assurer, dans une certaine mesure, un positionnement de marché efficace. Par 

contre, comme le développement logiciel nécessite de nombreuses écritures de 

programmation, le contournement de brevets s'avère relativement facile et chose 

courante. C'est pourquoi AudiSoft Technologies se concentre davantage sur les 

modules du matériel (hardware) lorsqu'elle prend la décision d'opter ou non pour 

un brevet. Grâce à un audit technologique et des activités de veille remarquables, 

AudiSoft Technologies a acquis un leadership scientifique où elle demeure, en fin 

pratique, le seul véritable joueur offrant une solution complète pour l'acquisition et 

le visionnement des images en intégrant diverses technologies. Néanmoins, elle fait 

face à de gros joueurs comme les Toshiba et Texas Instmments de ce monde, qui 

peuvent à tout moment développer et appliquer ce genre de solution et obtenir un 

avantage concurrentiel certain, contribuant ainsi à ajouter une dimension de 

complexité. Par conséquent, en tant que PME innovante, même si elle offre ses 

produits à des prix nettement moins élevés que la concurrence, grâce à une stmcture 

de coûts avantageuse, le succès technologique se mesure aussi, à l'échelle 

commerciale, par un taux de ventes correspondant au taux souhaité par l'entreprise 

en termes stratégiques. Le développement du système de distribution de l'entreprise 

représentant un enjeu majeur dans ce succès, elle a donc décidé de faire appel 

maintenant à des distributeurs spécialisés. Ceux-ci ont soigneusement été 

sélectionnés en fonction de leur professionnalisme, et de leur expertise. 

Malgré tout le succès de l'entreprise sur les plans technologique et scientifique au 

cours des dernières années, comment Mme Lapalme et M. Ducas assureront-ils la 

pérennité de l'entreprise sur le plan commercial dans les prochaines années? Bien 

qu'ils possèdent un soutien technologique de la part de la communauté scientifique 

universitaire, cela s'avérera-t-il suffisant pour se démarquer des concurrents? Pour 



100 

leur tenir tête, en quoi les stratégies marketing et de distribution prennent-elles toute 

leur importance? 
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Annexe 1
 
Prix et distinctions reçus par AudiSoft Technologies
 

Organisation: 27e Salon international des inventions, 
des techniques et des produits nouveaux, Genève 
(Suisse) 
Prix: Médaille d'or 
Catégorie: Méthodes et matériel d'enseignement 
Date: mal 1999 

Organisation: Institut national de la propriété industrielle de France 
Prix: le' prix 
Date: mai 1999 

Organisation: Développement économique Canada 
Événement: Gala de l'exportation 
Prix: Prix de la relève et innovation technologique li
Date: octobre 1999 

Concours: Grands Prix québécois de l'invention 2000 
Organisation: Ministère de l'Industrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie 
Prix: Premier prix 

GC<M3mement du QuéllOCCatégorie: Maison et vie quotidienne 
~ Mln.lstère <le nodUlltrle, du Commerce,

Date: Décembre 2000 de la Science el de la Technologie 

Organisation: Institut de Design Montréal 
Prix: Grand prix de "Institut de Design Montréal 
Date: mal 2000 

Concours: Concours de la relève in formatique du Québec 

Organisation: Groupe-conseil DMR inc., une division de Fujitsu 

Prix : 1e, prix 

Catégorie: Logiciel 
Date: juin 1998 
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Annexe 24 
:
 

Description détaillée des caractéristiques des quatre principaux produits
 
commercialisés par AudiSoft Technologies
 

1.	 L'AudiSee: système sans-fil de casque audio-vidéo avec caméra en mode 
autoportrai1. 

Principales composantes: 
Casque ergonomique, léger et confortable 
Bras muni d'une caméra miniature et d'un microphone 
Émetteur avec pile rechargeable de longue durée 
Moniteur-récepteur avec écran 5 pouces de type LCD (le moniteur
récepteur est utilisé avec une pile de longue durée et/ou avec un 
adaptateur AC) 
Chargeur double. 

2. Le Frontline Communicator, à utiliser dans de multiples secteurs, notamment 

Le secteur industriel
 
La santé et la télé-santé
 
La sécurité publique
 
L'aéronautique
 
L'inspection et le contrôle
 
L'archi tecture et l'ingénierie
 
L'énergie.
 

3. La MeD-330, la caméra de casque idéale pour les activités suivantes: 

Les démonstrations vidéo en direct 
L'enregistrement vidéo de techniques ou de procédures médicales 
La formation en laboratoire ou en salle d'opération 
La télé-formation 
La formation continue de professionnels. 

4. L'ATi-330, une caméra idéale dans les cas suivants: 

Rendre les présentations plus vivantes en ajoutant des images vidéo couleur 
de qualité supérieure 

4 Source: www.AudiSoft.net 
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Démontrer des techniques ou des procédures à l'aide d'images vidéo,
 
accessibles directement à un grand nombre de personnes
 
Présenter les détails de différents objets, même s'ils sont difficiles d'accès
 
Capter et conserver l'attention de l'auditoire.
 

Annexe 3
 
Historique de la recherche chez AudiSoft Technologies
 

Juin 1997 

- Début de l'expérimentation du premier prototype d'AudiSoft par l'École 
d'orthophonie et d'audiologie de l'Université de Montréal 

- Dépôt d'un brevet aux États-Unis 

Novembre 1997 

- Remise du premier rapport de recherche sur l'étude effectuée par l'École 
d'orthophonie et d'audiologie de l'Université de Montréal, qui valide 
l'efficacité du système 

Décembre 1997 - Juin 1998 

- Deuxième étude, menée en classe auprès de 5 élèves sourds et de 25 élèves 
malentendants 

Juin 1999 - Mai 2000 

Troisième étude, menée dans 12 milieux scolaires (de niveaux primaire, 
secondaire et universitaire), visant à évaluer la fiabilité d'AudiSee dans son 
utilisation quotidienne, et à identifier ses avantages et ses inconvénients 
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Annexe 4 
Illustration graphique de quelques produits commercialisés 

par AudiSoft Technologies 

Le Frontline Communicator 

Le MeD-330 

L'ATI-330 
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2.3	 Cas No. 2: L'utilisation des standards fermés dans le secteur des 
télécommunications: le cas de Clarent Canada 

Introduction 

Clarent Canada est une entreprise spécialisée dans le secteur des 

télécommunications où elle se spécialise plus spécifiquement dans la fabrication de 

matériel servant à la téléphonie. Située à Brossard, en Montérégie, Clarent Canada 

emploie à temps plein environ 50 employés œuvrant dans des métiers techniques et 

d'ingénierie. Fondée au départ par trois personnes, l'entreprise portait initialement 

le nom de Presticom, qui, à son tour, a été acquise par ACT Network. Quelques 

armées plus tard, une multinationale américaine, Verso Technologies, fit 

l'acquisition de Clarent Canada en agissant à titre de membre à part entière. Les 

activités de base de Verso Technologies (core business) se situent autour 

d'équipements permettant d'intégrer des fonctions complémentaires telles le filtrage 

des accès (web filtering), et ce, par l'entremise de divers centres de service 

supportant les chaînes d'hôtels avec les appels de service. Par conséquent, 

l'intégration de Clarent Canada à Verso Technologies relevait en particulier d'un 

enjeu technologique, celui de la compression de la bande passante. 

Avec un chiffre d'affaires entourant les dix millions de dollars armuellement, 

Clarent Canada exploite plusieurs marchés géographiques possédant une expérience 

de pointe dans de nombreux pays du globe tels le Japon, 1'Allemagne, la France, la 

Malaisie et l'Algérie. À l'instar d'un bon nombre d'entreprises canadiennes, Clarent 

Canada cherche énergiquement à étendre ses activités d'exportation aux États-Unis 

dans des états aussi dynamiques que la Californie, la Floride et la Georgie. 

D'ailleurs, l'entreprise propriétaire de Clarent Canada, Verso Technologies, 

possède son propre siège social dans le berceau des télécommunications aux États

Unis, Atlanta, où les Nortel Networks et Cisco de ce monde trouvent leur compte. 

La gamme de produits offerte par Clarent Canada se développe autour des quatre 

produits clés suivants: 
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•	 Les multiplexeurs de voix et de données: les multiplexeurs sont des 

équipements installés chez les clients, qui relient les équipements de voix 

(téléphones, PBX, Fax) et les réseaux d'ordinateurs au réseau public de 

données relais de trames (ATM ou IP). 

•	 Les compresseurs de données: les compresseurs de données réduisent la 

taille physique des blocs d'informations. Un compresseur utilise un 

algorithme qui sert à optimiser les données en utilisant des considérations 

propres au type de données à compresser; un décompresseur est donc 

nécessaire pour reconstruire les données originelles grâce à l'algOlithme 

inverse de celui utilisé pour la compression. 

•	 Les dispositifs d'accès réseau pour la télécommunication: ces dispositifs 

regroupent plusieurs pièces ou mécanismes permettant l'accès réseau. 

Clarent Canada offre plusieurs produits clés et composantes communes et 

optionnelles répartis en deux secteurs technologiques importants5 
: le Clarent PSTN 

Access Softswitch Solution et le Clarent Edge Access Sofiswitch Solution. En ce qui 

concerne le premier secteur technologique, on retrouve: 

•	 Les produits clés suivants
 

- Le Class 4 Cali Manager,
 

- Le BHG 1000,
 

- Le BHG 2500,
 

- Le BHG 8000,
 

- Le Gateway 400,
 

- Le Gateway 800,
 

- Le Gateway 1200.
 

•	 Les composantes communes suivantes
 

- Le Clarent Command Center,
 

5 Consultez l'annexe 1 pour une représentation de quelques produits fabriqués par Clarent Canada. 
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- Le Clarent Element Management System. 

•	 Les composantes optionnelles suivantes
 

- Clarent SS7 Solutions,
 

- Clarent Connect.
 

Pour ce qui touche le deuxième secteur technologique, on retrouve: 

•	 Le produit clé suivant
 

- Le Clarent Class 5 Cali Manager.
 

•	 Les composantes communes suivantes
 

- Le Clarent Command Center,
 

- Le Clarent Element Management System.
 

•	 Les composantes optionnelles suivantes
 

- Le Clarent Connect,
 

- Le NetPerformer.
 

Les marchés exploités par Clarent Canada 

Clarent Canada exploite principalement deux types de marché: le marché du 

satellite et le marché terrestre. Les compagnies pétrolières et nautiques 

(ex. : navires de croisière) et les Forces armées représentent des clients typiques de 

Clarent Canada. 
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D'emblée, Clarent Canada dessert en grande partie trois types de clients: 

• Les PME: ces entreprises offrant des solutions à des coûts nettement 

inférieurs à la concurrence en tant que petit joueur avec des prix 

souvent de 50 % moins élevés, les solutions de Clarent Canada 

demeurent un choix avantageux pour elles qui recherchent souvent une 

réduction de leur frais d'exploitation et de communication; 

• Les entreprises possédant des sites multilocations : de nos jours, la 

communication et la gestion de l'information étant de mise dans 

l'efficacité des opérations globales des entreprises, les solutions de 

Clarent Canada représentent donc un investissement intéressant pour 

celles qui possèdent des sites multilocations ou qui comportent 

plusieurs centres d'opération; 

• Les entreprises désirant revitaliser ou mettre à jour leurs systèmes 

existants: une des particularités fort intéressantes des solutions de 

Clarent Canada est qu'elle propose des systèmes de télécommunication 

sur mesure respectant les spécifications entières du client par un 

renouvellement partiel ou complet du système déjà existant et 

généralement compatible avec un système «étranger », c'est-à-dire 

qu'il est déjà fabriqué et installé par un fabricant différent. 

L'importance de l'innovation dans le secteur des télécommunications et les 
standards fermés 

Le secteur des télécommunications a certes été durement touché au cours des 

dernières années avec un nombre incalculable d'entreprises qui, jadis florissantes, 

sont rapidement devenues vulnérables à une fermeture probable. Et Clarent Canada 

ne fait pas exception aux remous de ce secteur d'activités où c'est la loi du plus fort 

qui l'emporte. Mais comment peut-on faire sa marque lorsqu'on fait partie d'un 

monde où de très gros joueurs figurent, avec les Cisco, les Nortel Networks, les 

Ericsson, les Alcatel et les Verizon (Verizon n'est pas un fabricant, mais il est 
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plutôt considéré comme un opérateur de réseau), qui possèdant des budgets 

d'exploitation faramineux pour la recherche et développement et, de surcroît, pour 

l'innovation de produits et de procédés? Or, malgré que bon nombre d'entreprises 

aient subi un régime minceur avec un important ralentissement du secteur et en 

l'occurrence de leur chiffre d'affaires, elles considèrent tout de même crucial 

d'investir en recherche et développement afin d'assurer, en quelque sorte, leur 

pérennité. Voici quelques éléments caractérisant l'innovation de procédés 

technologiques chez Clarent Canada: 

•	 Historiquement, elle a créé et développé un protocole appelé Powercell, 

la propulsant au rang des entreplises de premier ordre en 

télécommunications. Pour faire sa marque, elle avait besoin d'un 

mécanisme nécessaire à l'envoi d'un protocole de service; 

•	 En maintenant un standard fermé, c'est-à-dire en faisant la promotion 

d'un projet d'innovation qui consiste à soutenir un produit propriétaire, 

non accessible aux tiers agents, aux concurrents ou aux partenaires 

d'affaires, de telle sorte que la technologie développée et propre à 

l'entreprise sur le plan logiciel (software) et sur le plan matériel 

(hardware) demeure dans le plus grand des secrets. De plus, il semble 

plus favorable d'exploiter un standard fermé qu'un standard ouvert 

comme dans le cas des solutions satellites de multinationales ayant 

immense pouvoir d'achat, telles Cisco; 

•	 En offrant des solutions satellites à titre de mécanismes propriétaires tel 

le service de communication « point à multipoint », il est possible 

d'atteindre plusieurs destinations via un accès local, d'où l'importance 

de la compression des données (car l'Optimal Service Module ou OSM 

circule de la base de l'antenne au contrôleur gérant la communication). 

Ainsi, cela permet une augmentation de la bande passante et améliore 

considérablement la qualité du service sur le plan de la communication. 
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Le défi: surpasser les normes technologiques des gros joueurs 

Surpasser les nonnes technologiques des gros joueurs représente un défi de taille. 

Comme le monde des télécommunications est un monde où on retrouve plusieurs 

intervenants, il demeure difficile pour les plus petits joueurs de suivre le rythme 

pour le moins rapide et souvent accéléré des grands. En effet, proposant des 

solutions technologiques orientées principalement vers la téléphonie, Clarent 

Canada a, entres autres choses, de la difficulté à faire sa marque sur le plan des 

appels interurbains où elle exerce en réalité une faible influence comparativement 

aux gros joueurs. D'ailleurs, les partenariats technologiques représentent une option 

peu envisageable étant donné la faible possibilité de retirer des bénéfices 

intéressants et le fait qu'il s'est avéré très difficile pour l'entreprise de lancer un 

dialogue avec les multinationales de renom. Par le passé, la direction de Clarent 

Canada a tenté sans succès d'établir un partenariat avec la société Ericsson. 

Cependant, elle a conclu une alliance technologique avec une entreprise allemande 

afin de revendre quelques-uns de leurs produits et solutions, prétextant ne pas avoir 

la capacité interne de produire à moindre coût, et ce, avec un protocole propriétaire. 

Les obstacles à la croissance dans un secteur très compétitif 

De toute évidence, les difficultés issues des disparités géographiques représentent 

un obstacle majeur. En effet, il demeure très ardu de contourner les normes propres 

à chacun des pays, et ce, malgré l'hannonisation, par exemple, des nonnes 

technologiques au sein de l'Union Européenne. De plus, les aspects vente et 

marketing sont très critiques pour l'entreprise, parce que les clients demeurent très 

prudents dans leur investissement et prennent parfois un temps considérable avant 

de se décider à acheter leur équipement. 
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Une innovation géographique 

Clarent Canada a dû faire preuve d'imagination et d'innovation dans un 

environnement externe comportant des embûches plutôt inusitées_ En effet, elle 

œuvre sur le continent africain, réputé pour sa grande pauvreté, où le vol des 

infrastructures technologiques (en l'occun-ence la fibre optique) est chose courante_ 

Ainsi, afin de diminuer ses coûts d'exploitation, l'entreprise exploite un tronçon 

permettant la communication entre l'Afrique et Monaco via un satellite (évitant 

ainsi le vol de fibre optique), et jusqu'en France par l'entremise de la fibre optique. 

Son objectif est de maintenir sa compétitivité sur le plan des satellites et des 

protocoles IP considérant leur avantage stratégique qu'ils procurent. Finalement, en 

intégrant ses activités à celles de Verso Technologies, Clarent Canada ferait-elle se 

marque en prônant l'utilisation des nonnes technologiques de type fenné? Est-ce 

que Verso Technologies facilitera le développement de nouveaux produits par 

l'injection de nouveaux capitaux afin de concun-encer davantage les grandes 

multinationales telles Cisco et Ericsson? 
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Annexe 1
 
Des exemples de produits fabriqués et développés par Clarent Canada
 

Le « Netperformer» développé par Clarent Canada dans les laboratoires de 
Brossard. 

New High End
• 64 analog 

(Condor)
• up to 240 digital
 
'10xT1 (axE1)
 

• 16 analog 
• up 10 240 Digital 

Legacy New • up to 8 x E1 

• 2-16 analog +--~ SDM-9240 
• up to 96 digital 
• 4xT1 (3 E1) 

SDM-9380 SDM-9230 
• 2-8 ana log Seriai Ports

• 2-16 analog 
• up to 30 digital (soon 90) Expander

• up to 48' digital 
• up to 3 x E1

'2xT1 or E1' 

• 2-8 analog or ISDN BRI (has the capability to go 
at 30 digital voiee) 

SDM·9360 • May be positioned as a competitive Gateway
SDM-9220 



113 

2.4	 Cas No. 3: La fiabilité totale et la gestion de la recherche et 
développement dans une PME: le cas d'Interballast inc. 

Introduction 

Interballast inc., entreprise située à St-Mathieu de Belœil, a été fondée en 1994 par 

M. Jean-Guy Morin, propriétaire et dirigeant de cette PME dédiée entièrement à 

l'innovation et à la fiabilité totale de ses produits. Guidé par son sens de 

l'entreprenariat, M. Morin s'associe avec M. Pierre Brault, alors directeur de la 

recherche et du développement d'une importante société établie en Europe, et 

cumulant plus de 20 ans d'expérience dans la conception de ballasts électroniques. 

M. Brault joue un rôle de premier plan et représente la pierre angulaire de cette 

entreprise en ce qui a trait au développement de produits fiables et innovateurs. 

Interballast inc. se spécialise dans la conception, la fabrication et la distribution de 

ballasts électroniques pour l'industrie du transport en commun (autobus, trains, 

tramways, taxis) ainsi que pour l'industrie de l'aéronautiqué. Par ailleurs, 

l'industrie du transport offre une perspective très intéressante financièrement avec 

des marges bénéficiaires d'environ 50 %. De plus, l'entreprise conçoit et fabrique 

des ballasts électroniques pour des applications spéciales telles: 

•	 Des ballasts à courant continu (OC) pour lampes germicides UV, 

•	 Des ballasts à courant continu (OC) pour enseignes lumineuses, 

•	 Des ballasts clignotants à courant alternatif (AC) pour les lampes 

fluorescentes utilisées par l'industrie de l'enseigne lumineuse. 

Avec un taux de croissance annuel d'environ 15 %, l'entreprise exploite 

principalement les marchés de l'Amérique du Nord et de l'Europe pour un chiffre 

d'affaires se situant entre 1,5 et 2 millions de dollars. Ses clients sont en majorité 

d'importants manufacturiers européens et nord-américains de véhicules de transit, 

6 Consultez l'annexe 2 pour une représentation des ballasts électroniques commercialisés par l'entreprise. 
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de systèmes d'éclairage de transit, de systèmes d'information aux passagers, ainsi 

que de nombreuses sociétés de transport sur les deux continents. Elle possède une 

part de marché d'environ 10 % dans un créneau relativement petit et restreint, avec 

un marché total se traduisant par un chiffre d'affaires de 50 millions de dollars. 

La gestion de la recherche et développement au service d'Interballast iDe. 

Le succès d'Interballast inc. repose principalement sur le développement de 

produits où les acheteurs potentiels ont de très grandes exigences sur le plan 

technique, ce qui ajoute une dimension beaucoup plus complexe à l'entreprise dans 

cette niche très spécialisée. Ayant une culture orientée vers l'innovation, 

Interballast inc. ne possède pas le profil professionnel type d'une entreprise où le 

succès, voire même la survie, repose entièrement sur le développement. En effet, la 

plupart de ses employés ne possèdent ni diplôme ni formation spécialisée en 

ingénierie. Malgré de grandes habiletés en communication et une excellente 

connaissance du rôle et des fonctions de ses chercheurs, mettant à profit leur 

créativité, leurs talents et leurs connaissances, M. Morin n'a pas les réelles aptitudes 

techniques pour contribuer au développement même de produits et préfère se 

concentrer sur le développement des affaires de son entreprise ainsi que sur la 

motivation de ses 21 employés7
. 

Or, sur le plan du développement de ballasts électroniques, Interballast inc. maîtrise 

très bien les trois aspects suivants: 

•	 Comprend les systèmes de normalisation technique en tant que définisseur 

de normes (les normes UL et CSA sont peu exigeantes en termes de qualité 

pour l'entreprise), 

•	 Gère très étroitement son développement technique en résolvant diverses 

difficultés et complexités techniques que rencontrent ses clients, 

7 Consultez l'organigramme simplifié à l'annexe 1. 
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•	 Développe elle-même un outillage spécialisé servant à la fabrication et à la 

conception de ses produits, ce qui constitue une source d'avantage 

concurrentiel pour l'entreprise. 

Œuvrant dans un créneau caractérisé par une très grande complexité technique, 

Interballast inc. tire son épingle du jeu en mettant à profit ses qualités de designer et 

de concepteur. Afin d'être compétitive dans son marché, elle emploie une stratégie 

de contournement de brevets et fabrique des produits très difficiles à imiter sur le 

plan technique, ce qui lui procure un avantage concurrentiel indéniable et élimine 

de nombreux joueurs du marché. Par exemple, elle tente le plus possible de 

miniaturiser ses ballasts électroniques et utilise des systèmes (plus particulièrement 

les fusibles) où la réparation de composantes peut s'effectuer à l'extérieur du 

produit (et non à l'intérieur comme le font la plupart des autres concurrents), évitant 

ainsi toute perte de garantie du fabricant à la suite d'une ouverture rendue inutile 

des systèmes composant le ballast. Comme la technologie évolue très rapidement, 

il est donc indispensable que l'entreprise soit à l'affût des exigences techniques de 

ses clients. De plus, celle-ci a fait preuve d'innovation en jumelant les dimensions 

logicielle (software) et matérielle (hardware), soit en dotant ses propres ballasts 

électroniques de microprocesseurs qui pennettent d'effectuer simultanément les 

opérations de programmation et de fusion. 

Faisant preuve d'innovation dans la fabrication de ses ballasts électroniques, elle 

offre par conséquent les caractéristiques suivantes: 

•	 Deux niveaux d'éclairage: un 1er niveau à 100 % et un 2e niveau sélectionné 

par contrôleur à distance, 

•	 Un système de gradation, 

•	 Un signal lumineux (LED) pour fin de diagnostic, 

•	 Un circuit de démarrage, 

•	 Un système de détection de lampe défectueuse, 
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•	 Un système d'allumage intermittent, 

•	 Un fusible accessible. 

Facteurs clés de succès du système d'innovation d'Interballast inc. 

Les principaux facteurs clés qui permettent à Interballast inc. de s'illustrer et qui 

expliquent son succès sont les suivants: 

•	 La fiabilité dépasse largement la norme sur le plan de la qualité des produits. 

Cette fiabilité s'évalue en Mean Time Between Failure (MTBF) avec un 

MTBF de 800000 et plus et augmentant à chaque année. Par exemple, le 

MTBF exigé par l'entreprise Bombardier pour sa division Transport est de 

500 000. De plus, les produits Interballast inc. ont obtenu pratiquement 

toutes les certifications applicables requises en Amérique du Nord et en 

Europe avec les CSA, UL, CE et UTAC et sont familiers avec la 

compatibilité électro-magnétique (CEM) tout en étant conformes aux 

normes applicables telles que les FCC, Partie 15, Classe A et EN 61000. 

L'ensemble de ses produits est soumis à un système de contrôle de qualité 

documenté et fait l'objet d'inspections, de tests ou les deux, et ce, à chacune 

des huit étapes du processus de fabrication. Les ballasts sont aussi soumis, 

avant la livraison, à un test d'endurance, de déverminage (ESS), ou les deux, 

toujours selon les spécifications du client; 

•	 La miniaturisation des pièces: l'entreprise Innove constamment dans le 

design et la conception des pièces utilisées dans la fabrication des ballasts 

électroniques, avec un fusible accessible de l'extérieur et dont le poids 

demeure très léger. Cela constitue un aspect très important pour les clients 

en permettant de diminuer leurs frais d'entretien et qu'ils ne subiront ainsi 

aucune perte de garantie de la part du fabricant en cas de réparation; 

•	 L'économie d'énergie: ayant résolu des problèmes complexes d'éclairage, 

elle fabrique des produits le moins énergivores possible avec des lumières 
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de plus en plus petites occupant un espace moindre dans les autobus ou tout 

autre moyen de transport en conununs, par exemple. 

Ce qui est remarquable dans le cas de cette PME, c'est l'innovation dans la gestion 

du marketing des produits. En effet, elle diffuse toutes les normes techniques au 

moyen de l'Internet, réalisant ainsi environ le tiers de son chiffre d'affaires par le 

biais du commerce électronique. Comme ses clients demeurent très exigeants sur le 

plan technique, la diffusion de ces normes maîtrisées par Interballast inc. démontre, 

à leurs yeux, ses grandes compétences dans le domaine. 

Finalement, comme le développement de produits constitue un aspect fondamental 

et crucial pour l'avenir de cette entreprise, quelle sera la plus grande préoccupation 

de son propriétaire-dirigeant, M. Morin? Dans le cas d'une retraite prématurée ou 

d'un départ par exemple, est-ce que ce sera le remplacement éventuel du vice

président de la recherche et développement? Celui-ci étant très compétent, 

expérimenté et considéré comme un génie de l'électronique, cela constituera un défi 

de taille de dénicher une personne apte à développer des produits dans un contexte 

où le système d'innovation de l'entreprise repose davantage sur les compétences 

des personnes en place que sur les méthodes ou processus. 
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Annexe 1
 
L'organigt'amme d'Interballast inc.
 

Jean-Guy Morin 

Président et responsable des 
ventes et du marketing 

1 

1 1 1 

Pierre Brault 
Acheteur et 

Vice-président Contrôleur responsable de 
Recherche et l'amélioration 

développement continue et des devis 
techniques 

Annexe 2
 
Des exemples de la gamme des ballasts électroniques
 

développés par Interballast inc.
 

Options d'interconnexion: 
Cosses d'interconnexion
 
Format: 0,250" (6,35 mm)
 

Connecteur à espacement
 
de 0,156"
 
Numéro de pièce Molex :
 
26-64-5020 (entrée)
 
Numéro de pièce Molex : CI'iquez pOlill" agrandir
 
26-64-5060 (sortie)
 

Dimensions hors tout: 

Longueur: 5,000" (127 mm) Hauteur: 0,880" (22,4 mm)
 

Largeur: 1,250" (31,8 mm)
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Annexe 2 (suite)
 
Des exemples de la gamme des ballasts électroniques
 

développés par Interballast inc.
 

Options d'interconnexion: 
Cosses d'interconnexion
 
Fonnat: 0,250" (6,35 mm)
 

Connecteur à espacement
 
de 0,156"
 
Numéro de pièce Molex :
 
26-64-5020 (entrée)
 
Numéro de pièce Molex : Cliquez pour agrandir
 
26-64-5060 (sortie)
 

Dimensions hors tout: 

Longueur: 7,675" (195 mm) Hauteur: 0,880" (22,4 mm)
 

Largeur: 1,250" (31,8 mm)
 

Options d'interconnexion: 
Connecteur
 
Numéro de pièce Molex :
 
03-06-1032
 

Fils d'interconnexion:
 
PYC, tefzel, téflon, exane, etc
 

Cliquez pOUl!" agrandir 

Dimensions hors tout: 

Longueur: 8,620" (219 mm) Hauteur: 1,530" (39 mm) 

Largeur: 2,125" (54 mm) 
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2.5	 Cas No. 4 : Attirer et motiver une main d'œuvre scientifique hautement 
qualifiée: le cas d'ISM Biopo1ymer inc. 

Introduction 

ISM Biopolymer inc., jeune entreprise située à Granbl, en Estrie, est un leader 

scientifique nord-américain dans les molécules marines. Elle a été fondée en 1997 

par Mme Isabelle Boucher et M. Serge Bruneë. Ces deux associés comptent 

plusieurs années d'expérience dans le milieu scientifique. Mme Boucher a terminé 

ses études doctorales en biologie à l'Université de Sherbrooke, où la plupart de ses 

travaux de recherche ont porté sur l'étude biochimique, la purification et la 

production d'enzymes. L'ensemble de ses travaux lui a permis de développer une 

expertise en enzymologie (caractérisation et production d'enzymes), en génie 

génétique (manipulation et expression de gènes) et en développement de milieux de 

culture. Une partie de ses travaux de recherche a également servi à l'obtention d'un 

brevet par l'Université de Sherbrooke sur lequel ISM Biopolymer inc. détient un 

certificat d'exploitation. En outre, Mme Boucher a terminé un MBA spécialisé en 

biotechnologie à l'Université du Québec à Montréal, ce qui lui permet d'apporter 

une expertise et des compétences en recherche et en développement, ainsi qu'en 

gestion des ressources humaines. De plus, elle met ses talents en communication et 

en relations humaines au service de l'entreprise, où elle occupe les postes de 

présidente et de chef de la recherche et développement. Pour sa part, M. Brunet a 

obtenu un diplôme d'ingénieur en 1991, après avoir réussi le programme de génie 

mécanique de l'Université de Sherbrooke. En 1995, il a terminé une maîtrise en 

génie mécanique au sein du Groupe d'Acoustique de l'Université de Sherbrooke, 

puis il a occupé un poste d'assistant de recherche au sein du même groupe de 1995 à 

1996. M. Brunet occupe le poste de directeur Développement et procédés, et il fait 

profiter l'entreprise de ses compétences en ingénierie et en intégration de 

8 Consultez la carte de la ville de Granby à l'annexe l.
 
9 Consultez l'organigramme simplifié de l'entreprise à l'annexe 2.
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technologies. Il a la responsabilité de réaliser les travaux de mise au point de 

procédés de production d'ingrédients actifs, à la fine pointe de la technologie, tout 

en assurant l'intégration et le transfert de ces travaux à l'échelle commerciale et 

industrielle. 

ISM Biopolymer inc. œuvre dans le domaine des polysaccharides d'origine 

naturelle et leurs applications. Elle découvre, développe, produit et commercialise 

des hydrolysats de polysaccharides spécialisés à forte valeur ajoutée et de haute 

qualité. Ces hydrolysats de polysaccharides sont des bio-ingrédients actifs destinés 

à des applications aux secteurs nutraceutique, cosmétique, agro-alimentaire, 

biomédical et pharmaceutique. L'assise technologique d'ISM Biopolymer inc. 

repose sur l'exploitation de technologies brevetées et sur ses compétences 

stratégiques en génie génétique, en enzymologie, en microbiologie et en génie des 

procédés. Grâce à cette assise, l'entreprise se consacre au développement d'enzymes 

et de bioprocédés pour la production d'hydrolysats de polysaccharides possédant un 

profil de bioactivité désiré. ISM Biopolymer inc. dirige son développement vers la 

mise au point de méthodes permettant de transformer des polysaccharides en bio

ingrédients polyvalents, efficaces et fonctiûlmels. Le premier polysaccharide 

exploité par l'entreprise est le chitosane. 

Les champs d'expertise d'ISM Biopolymer inc. ont trait aux disciplines suivantes: 

• Le génie génétique, 

• L'enzymologie, 

• La microbiologie, 

• La biologie moléculaire, 

• Le procédé scientifique. 

Afin de mener à terme son développement, ISM Biopolymer inc. a obtenu un 

financement d'un montant de 2,4 millions de dollars, dès sa quatrième année 
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d'exploitation. Ses efforts ont été récompensés quand ses dirigeants se sont adressés 

à divers intervenants du milieu du capital de risque, comme Innovatech, le Fonds 

d'Investissement Desjardins et le CQVB. Par contre, une part notable de ce montant 

provient de leurs contributions personnelles. Aujourd'hui, l'entreprise ne dégage 

aucun profit, car elle est toujours en phase de développement. Cependant, dans un 

avenir rapproché, elle vise les boutiques d'aliments naturels, dans le cadre de sa 

phase de commercialisation, et elle cherche à structurer son réseau de distribution 

dès que le premier produit sera bien positionné et développé. Son cycle de 

développement est d'un produit mis en marché tous les 18 mois, et le premier 

d'entre eux sera lancé sous peu. 

Le système d'innovation d'ISM Biopolymer ine. 

Le système d'innovation d'ISM Biopolymer inc. repose sur un modèle de recherche 

scientifique appliquée. À titre d'exemple, Mme Boucher compte environ 10 ans 

d'expérience en recherche appliquée, expérience qu'elle a acquise à l'Université de 

Sherbrooke. Schématiquement, le système d'innovation regroupe trois intervenants 

bien distincts, ayant un rôle essentiel à jouer dans le cadre du développement de 

l'entreprise. 

Universités 

ISM 
Financement

Biopolymer Înc. 

Les universités forment des scientifiques hautement qualifiés, qui ont l'occasion 

d'effectuer divers travaux de recherche. D'ailleurs, l'entreprise a sur la table 

quelques projets en collaboration avec l'Université de Sherbrooke. Actuellement, 
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quatre projets sont en phase de développement, d'une valeur de 200000 à 

300000 $ chacun, s'étalant sur une période de deux à trois ans. Comme l'entreprise 

demeure très compétente dans son champ de spécialité, le taux d'acceptation de ses 

projets atteint 100 %. Par ailleurs, le développement de l'entreprise repose 

pratiquement sur une main-d'œuvre hautement qualifiée issue des universités et sur 

diverses sources de financement. Mettant à profit ses talents en communication et 

en relations humaines, Mme Boucher redouble d'énergie pour attirer et motiver des 

employés très qualifiés. Ainsi, le processus de recrutement peut facilement 

s'échelonner sur 24 à 36 mois, souvent après avoir établi un contact plus étroit et un 

lien plus personnel. Ce contact débute généralement lorsque le scientifique au 

doctorat effectue des travaux de recherche touchant de près aux champs de 

compétences et au savoir-faire de l'entreprise. Pour faciliter le processus de 

recrutement, Mme Boucher a pris l'initiative d'organiser un congrès regroupant des 

scientifiques de plusieurs pays, de façon à établir un premier lien et à renouer avec 

la communauté scientifique. Elle pmticipe également à divers congrès 

internationaux, à la conquête de talents. 

Une culture d'animation et de bonne harmonie caractérise cette PME. Avec son 

approche féminine, Mme Boucher motive de manière remarquable ses employés. Par 

exemple, fait plutôt inusité pour une très petite entreprise (il n'y a que neuf 

employés), elle a mis au point un système de « bulletin de nouvelles» afin de 

favoriser le rapprochement entre les personnes. « Nous fonctionnons comme une 

grande entreprise tout en étant une petite », affirme Mme Boucher. En effet, elle a 

constitué des politiques internes propres à l'entreprise, avec un cahier de politiques 

expliquant les façons de faire, les vacances, les congés, la rémunération, pour n'en 

nommer que quelques-uns. De plus, afin d'assurer l'avancement des projets de 

recherche, Mme Boucher a instauré des réunions hebdomadaires (appelées lab

meeting). Ce mécanisme de gestion de la recherche permet donc d'assurer un suivi 

étroit dans le développement de produits et d'évaluer en profondeur les 

compétences de chacun. 
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Quant à l'atmosphère de travail, c'est la transparence, la convivialité et l'amitié qui 

règnent entre les employés. Il existe de très forts liens entre Mme Boucher et eux, et 

elle s'assure que tout le monde sans exception est heureux dans son travail. 

Il faut rappeler que le système d'innovation de cette entreprise repose sur 

l'exploitation de composantes scientifiques dans les enzymes, afin de trouver et de 

proposer des solutions, et que tous les aspects de la gestion de la recherche et 

développement sont sous la responsabilité de la présidente. M. Brunet s'occupe 

davantage de la production et de la réalisation des travaux de mise au point de 

procédés de production. 

La main-d'œuvre représente un enjeu de taille pour l'entreprise à l'égard de son 

développement, et il demeure très difficile de trouver un scientifique qui alliera 

expérience, compétence et talent. C'est pourquoi 50 % des chercheurs viennent de 

l'extérieur du Canada, et les autres ont été formés par Mme Boucher elle-même, 

dans le cadre de leurs travaux de recherche à l'Université de Sherbrooke. 

De plus, afin d'assurer un encadrement efficace dans la recherche scientifique, le 

système d'innovation de l'entreprise repose sur l'encadrement d'un comité 

scientifique lO et d'un comité d'intégration, toujours sous la gouverne de 

Mme Boucher. Pour ce qui est du système d'innovation d'ISM Biopolymer inc., les 

facteurs clés de succès se résument aux aspects suivants: 

•	 Qualité de la recherche alimentée par des chercheurs en recherche et 

développement très spécialisés (ce qui constitue le moteur de l'entreprise 

dans un modèle professionnel et non purement hiérarchique), 

•	 Grande habileté en matière d'intégration sociale des employés 

(ex. : intégration d'une scientifique de la Birmanie dans une petite ville en 

région éloignée), 

10 Le	 comité scientifique d'ISM Biopolymer inc. est présenté à l'annexe 3. 
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•	 Fonctionnement bilingue entre les responsables de la recherche et 

développement, 

•	 Technologie unique sur le marché offrant un produit peu coûteux qm 

contient un type de molécules différentes des concurrents, 

•	 Contrairement à la plupart des grandes entreprises pharmaceutiques, 

cosmétiques ou nutraceutiques, l'entreprise développe et trouve des 

applications s'alliant avec les molécules, et non l'inverse (car elle est 

limitée en termes de flux financiers). 

Mine Boucher se demandait quelles leçons elle pouvait bien tirer de son expérience 

de la gestion d'une équipe de professionnels hautement qualifiés? Quelles règles 

devait-elle retenir pour le développement futur de son équipe de chercheurs? 
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Annexe 1 
Emplacement géographique de la ville de Granby 

où est installée ISM Biopolymer inc. 

Quebe<:
• 

?' -.J 

Toro~~' 

Annexe 2
 
Organigramme simplifié d'ISM Biopolymer inc.
 

Isabelle Boucher 

Présidente et directrice 
Recherche et 

développement 
1 

1 1 1 

Serge Brunet 
Comptable externe Consultants externes 

Directeur (responsable de la pour le financement, 
Développement et régularisation des la mise en marché et 

procédés états financiers) le marketing 
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Annexe 3 
Le comité scientifique d'ISM Biopolymer inc. 

Roger Laurent Bernier, Ph. D., P. Ag. 
Vice-président Québec et région de l'Atlantique 
Gestion Foragen technologies inc. 

Le Dr Bernier possède un doctorat en microbiologie et en immunologie de 
l'Université de Montréal. Il s'est aussi spécialisé en microbiologie 
appliquée, en fermentation et en biotechnologie. M. Bernier a fait ses 
preuves en matière d'innovation en affaires ainsi que d'identification 
d'occasions commerciales et de sociétés. Il a contribué directement à la 
découverte, au développement et au lancement de cinq produits liés à la 
biotechnologie et à celui d'une jeune société biopharmaceutique. De plus, il 
possède une expertise dans le secteur de l'agriculture et de la foresterie. 

Stephen Behr, Ph. D. 
Consultant en développement 

Le Dr Behr a fait ses études universitaires aux États-Unis au Whitman 
College, à Columbia University, et à la Cornell University. Après avoir 
effectué un stage post-doctoral à Stanford University, il a travaillé pendant 
plus de Il ans comme chercheur en recherche et développement et en 
recherche clinique dans la division des produits nutritionnels (Ross 
Products Division) des Laboratoires Abbott à Columbus, en Ohio. Il a été 
nommé directeur scientifique, division cosmétiques et nutrition aux 
Laboratoires Aetema et Atrium Biotechnologies à Québec. Il est 
maintenant consultant en développement de produits et marketing médical 
et scientifique à Montréal. 

Guy Chamberland, M. Sc., Ph. D. 
Vice-président des affaires réglementaires 
Angiogene inc. 

Le Dr Chamberland possède plus de six ans d'expérience au sein de 
compagnies spécialisées en biotechnologie et d'organismes de recherche 
sous contrat. Il possède une grande expertise et une expérience de pointe 
dans les domaines des stratégies de développement de médicaments, de la 
planification stratégique de soumissions aux instances réglementaires, de 
réunions avec les organismes de réglementation, de préparation de 
soumissions aux instances réglementaires et des documents connexes pour 
Je Canada et les États-Unis. 
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André Lussier, M.D., FRCPC 
Professeur, Faculté de médecine, Université de Sherbrooke, Service de 
rhumatologie 

Le Dr Lussier est une sommité dans le monde de la rhumatologie. Parmi ses 
nombreuses activités, notons qu'il a fondé et dirigé la première unité des 
maladies rhumatismales au Québec; qu'il a été président de la phase de 
l'appareil locomoteur; qu'il a dirigé le centre de recherche clinique du 
CHUS; qu'il est l'auteur de nombreux mémoires, publications et livres 
scientifiques; qu'il est aussi rédacteur adjoint de la revue «The Journal of 
Rheumatology » et membre du bureau de rédaction de la revue « Internai 
Journal of Tissue Reactions ». 
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2.6	 Cas No. 5 : Une culture organisationnelle axée sur le client: le cas des 
Câbles Ben-Mor 

Introduction 

Les Câbles Ben-Mor est une jeune entreprise qui a été fondée en août 1992 par M. 

Benoît Frappier, son p.-d.g actuel. Elle offre une grande variété de câbles d'acier, de 

câbles recouverts, de câbles assemblés et d'accessoires. 11 Située à St-Hyacinthe, à 

l'est de Montréal, les Câbles Ben-Mor possède des équipements de pointe, 

hautement sophistiqués, permettant ainsi une organisation efficace de la production 

dans la conception de câbles assemblés sur mesure, et ce, à un prix compétitif. En 

2003, l'entreprise prévoyait, dans une perspective à moyen terme, doubler son 

chiffre d'affaires. Les Câbles Ben-Mor doit notamment son existence à l'octroi d'un 

important contrat de la multinationale Icon, une filiale de Ben Weider, dont le 

fondateur est un Montréalais d'origine, depuis pratiquement une décennie. 

Une gamme de produits largement diversifiée 

En 1992, l'entreprise œuvrait exclusivement dans la distribution de câbles 

recouverts et d'accessoires. Grâce à la persévérance et au dynamisme de ses 

gestionnaires et de ses employés, les activités des Câbles Ben-Mor sont maintenant 

très diversifiées offrant, par le fait même, une large gamme de produits: 

• La distribution de câbles, de chaînes et d'accessoires connexes 

• La fabrication de câbles recouverts (nylon, PYC, uréthane) 

• La fabrication de câbles assemblés 

• La fabrication d'élingues synthétiques, de câbles et de chaînes 

• La fabrication et la distribution de cordes à linge, accessoires et séchoirs. 

Il Consultez l'annexe 1 pour des exemples graphiques des produits offerts. 
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L'entreprise demeure certes diversifiée non seulement dans son offre de produits, 

mais également dans les secteurs d'activité qu'elle dessert. En effet, elle évolue 

dans des secteurs aussi dynamiques que la foresterie, l'agriculture, la marine, 

l'aéronautique, les mines, la médecine, les produits pour animaux de compagnie et, 

bien entendu, la sécurité. Par ailleurs, fait plutôt inusité, l'entreprise vient au 

premier rang à titre de fournisseur canadien dans le secteur des cordes à linge. 

Typiquement québécoises, les cordes à linge proviennent d'une époque où le 

Québec se nommait la Nouvelle-France, ce qui prouve que les Québécois ont 

adopté les habitudes de leurs cousins français! 

De plus, les Câbles Ben-Mor possède un système de distribution fort dynamique, où 

des agents représentent les marchés géographiques tels les États-Unis, le Brésil et 

l'Allemagne. L'entreprise est également très présente au Canada et plus 

précisément dans le commerce de détail, où les produits sont vendus dans des 

magasins à grande surface comme Wal-Mart et Canadian Tire. 

L'importance accordée au système d'innovation une culture 
organisationnelle axée sur le client 

Le système d'innovation chez les Câbles Ben-Mor réside particulièrement dans une 

saine gestion de la production et dans une culture organisationnelle fortement axée 

sur le client. De façon concrète, afin de hausser sa productivité, elle utilise un 

aménagement de type cellulaire, c'est-à-dire qu'elle tente de regrouper les machines 

et équipements dans des ateliers, selon leurs fonctions et leurs caractéristiques 

techniques. Comme ce type d'aménagement est tout à fait approprié pour une 

entreprise qui offre une grande variété de produits avec un faible volume de 

production, l'objectif vise surtout à améliorer et à diminuer le coût d'assemblage 

des pièces et des composantes. L'entreprise utilise également un système 

d'inventaire « à la japonaise », nommé kanban. Ce système est fondé sur l'emploi 

optimal d'un personnel de qualité, la réduction des stocks par commande 

journalière, la concertation entre la production et la vente pour assurer une charge 
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constante, la conception des produits en vue de faciliter leur fablication, et la 

gestion centralisée. Finalement, avec plus de 15 000 produits et accessoires à gérer, 

l'entreprise utilise un code de produit afin de faciliter l'identification de la 

marchandise en stock, d'où une stratégie manufacturière orientée vers la fabrication 

sur commande (make-to-order). Cette stratégie repose sur un produit terminé après 

la réception d'une commande client et non avant. 

De fait, dans l'esprit de l'entreprise, les caractéristiques du système d'innovation se 

distinguent par les trois éléments suivants: 

•	 L'entreprise est fortement orientée vers le client dans le cadre de sa 

culture organisationnelle; 

•	 L'entreprise s'entoure de compétences extérieures. À titre d'exemple, 

elle n'offre pas le service technique de détermination du type de câble 

approprié au client, ne possédant guère les ressources nécessaires à 

l'interne; 

•	 L'entreprise vise si possible à diminuer les coûts de main-d'œuvre dans 

les diverses phases de fabrication. Par exemple, avec la modification de 

l'étape de « loupage» des câbles assemblés, cette innovation permet de 

diminuer le nombre d'opérations nécessaires à sa fabrication. 

Hors de tout doute, lorsque l'entreprise clame haut et fort l'adage «le client est 

roi », c'est qu'elle croit fermement que le client est sa raison d'être. Résolument 

orientée vers les résultats, l'entreprise ne se limite pas à dire de belles paroles, mais 

agit plutôt en conséquence. Voici quelques phrases résumant la pensée de 

l'entreprise dans une vision d'affaires axée sur le client,12dans le cadre de son 

système d'innovation: 

•	 «Les Câbles Ben-Mor connaît bien le sens du mot "client", la 

12 Source: http://www.ben-mor.com 



132 

portée du mot "confiance" et la notion de fidélité au roi »; 

•	 « L'équipe des Câbles Ben-Mor veille à renouveler constamment 

son précieux esprit d'équipe, d'entraide et de respect mutuel »; 

•	 « Cette même équipe s'affaire, quotidiermement, à réinventer les 

standards les plus élevés de qualité »; 

•	 « Enfin, cher client, nous vous assurons qu'en tout temps nous 

travaillerons à vous offrir le meilleur produit possible à un prix 

témoignant bien de notre recormaissance à votre égard ». 

Dans toute culture d'entreprise axée sur le client, l'importance accordée à celui-ci 

par la haute direction est significative. Le président des Câbles Ben-Mor, M Benoît 

Frappier, y croit fortement. En effet, M. Frappier conserve un lien très étroit avec 

ses clients en agissant de manière amicale avec eux, les considérant en quelque 

sorte comme des membres privilégiés de l'entreprise. Et cela se traduit avec force 

dans l'organisation. Le service à la clientèle étant un aspect crucial, celle-ci mise 

donc énormément sur la disponibilité et la rapidité du service afin de rendre le client 

heureux et de lui garantir de surcroît un service hors pair. La satisfaction de la 

clientèle demeure la source de motivation quotidienne. C'est dans cette optique que 

les Câbles Ben-Mor possède maintenant un centre de distribution et un point de 

vente en Alberta, afin d'offrir un service de livraison rapide sur tout le continent 

nord-américain. Cette distribution intégrée, en permettant de diminuer les stocks, 

procure un avantage concurrentiel indéniable. Enfin, l'entreprise utilise toute la 

technologie mise à sa disposition pour augmenter l'efficacité de son service à la 

clientèle, et ce, dans le but de toujours faire mieux et de se surpasser. Voilà la 

caractéristique d'un service de livraison «juste à temps» et celle d'une qualité 

totale sur tous les produits, processus et services. 

Sur le plan organisationnel et plus précisément sur ceux des ventes et du marketing, 

l'entreprise n'emploie pas, comme bon nombre d'entreprises, le terme «vendeur », 
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mais utilise plutôt le sigle MSC signifiant « membre service à la clientèle ». D'une 

part, cette appellation unique à l'entreprise constitue la pierre angulaire d'une 

culture organisationnelle axée sur le client. D'autre part, ce système client vise 

continuellement à s'améliorer et prend les mesures nécessaires pour y parvenir. Par 

exemple, l'entreprise a pris l'initiative d'effectuer un sondage auprès de ses clients 

dans le but de mesurer leur degré de satisfaction. Avec un réseau de contacts très 

développé pour eux, elle agit ainsi à titre d'intermédiaire lorsque ces derniers ont 

diverses questions sur les produits ou autres, et ce, afin d'offrir un service à la fois 

personnalisé et courtois. 

Les obstacles à surmonter pour garantir un niveau de service optimal 

Offrir un niveau de service optimal eXige certes un système de production et 

d'approvisionnement très efficace. Malgré un secteur d'activité stagnant, 

l'entreprise connaît une croissance de ses ventes avec une légère hausse dans le 

secteur du commerce de détail et une hausse de 25 % sur le marché industriel, et ce, 

depuis les derniers mois d'exploitation. Ainsi, la disponibilité des produits pour 

l'approvisionnement, en l'occurrence sur le marché industriel, représente un défi de 

taille afin d'éviter toute pénurie de stocks. D'ailleurs, pour garantir un niveau de 

service optimal, l'entreprise fonde sa stratégie sur de multiples acquisitions. 

L'entreprise a récemment acquis deux concurrents importants J3 
, ce qui lui a permis 

d'occuper la position de leader canadien dans les marchés des cordes à linge et des 

câbles industriels. Étant donné cette croissance soutenue par l'accroissement du 

nombre de produits offerts sur le marché et par un prix de revient relativement 

élevé, les acquisitions deviennent donc un choix stratégique d'importance dans une 

approche axée sur un service à la clientèle impeccable au chapitre des délais de 

livraison. L'entreprise mise ainsi davantage sur les acquisitions de produits 

complémentaires que sur le développement. De plus, par l'entremise d'un 

13	 Consultez l'annexe 2 et l'annexe 3 pour des exemples de cordes à linges et accessoires fabriqués par 
Strata dont les Câbles Ben-Mor est propriétaire. 



134 

approvisionnement spécialisé et d'alliances stratégiques avec des fournisseurs 

chinois (l'entreprise possède des ententes d'exclusivité), l'entreprise réalise donc 

d'importantes économies d'échelle. 

Avec une profondeur de gammes de produits et d'accessoires s'accroissant année 

après année et limitée à une seule famille de produits, les Câbles Ben-Mor crée 

donc une importante barrière à l'entrée décourageant la venue de compétiteurs sur 

le marché nord-américain. 

Malgré un système logistique très efficace afin d'assurer un nIveau de service 

optimal et de satisfaire ainsi ses clients, en quoi une culture organisationnelle axée 

totalement sur le client peut-elle générer des coûts faramineux? Est-ce vraiment 

nécessaire de développer une culture d'entreprise orientée vers le client? Une 

culture organisationnelle innovante, créative et imaginative ne serait-elle pas un 

meilleur gage de réussite? Que pensez-vous de ce type de culture organisationnelle? 
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Annexe 1 
Des exemples de produits fabriqués par les Câbles Ben-Mor 
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Annexe 2 
Des exemples de cordes à linge fabriquées par Strata, 

dont les Câbles Ben-Mor est propriétaire 

1 Armature d'acier 
Corde à linge 1350 lb (614 kg), 

1 Recouverte de vinyle (clair) I 

\Item #-~_._, C~75050 il CS75!OO ;\ CS75jSO! CS75200 1CS75250 ICS75000 1CS75500 , 

!50 pi 
!
i 100 pi 1 150 pi I~~ 1500 pi 5000 pi
1ILoDgueur 15,2 fi 1 30,5 m 1 45,7 m 61 m 76 m 457,5 m 1525 m 

JEmballage'l ~ontinu il Emballé ·1 Emballé :1 Emballé 1 Emballé 1 En vrac En vrac 
Î1 

.. ._({ Or» Extra forte 
1· . • '. Testée à 1000 lb (454 kg), ~6~~ IRecouverte de vinyle (clair) 

1Item # 1CS79050 :1 CS79100 il CS79150 [ CS79200 1CS79250 1CS?9000 1CS79500 i 
Longueur ~ng:OPi ! 150pi ~~11500Pi 5000 pi 

15,2 m : 30,5 m 1 45,7 m, 61 m , 76 m 1 457,5 m 1525 m ! 

1Emballage l Contin~1 Emballé Il Emballé 1Emballé 1Emballé [ En vrac En vrac 1 

1 
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Bleue 
~lI==!;i~~~ Testée à 610 lb (277 kg), 

Recouverte de vinyle (bleu) 

IIte~-1 CS74050 '1 CS74100 rCS74150 1 CS74001 1 cS74500i J 

50 pi 100 pi 150 pi 1000 pi 5000 pi f 
! 

Longueur~ 15,2 m 30,5 m 45,7 m 305 m 1525 m Il -
1!Emballage 1 Contmu 1 Emballe 1 Emballe 1 En vrac 1 En vrac 1 

Annexe 2 (suite)
 
Des exemples de cordes à linge fabriquées par Strata,
 

dont les Câbles Ben-Mor est propriétaire
 

'Iv ' .
~::lJ;iiI:~s;;;a;.. erte econolllJque 
2~~~~ Testée à 500 lb (227 kg), 

Recouverte de vinyle (vert) 

Iltem # 1CS75050 1CS75100 1CS75150 1CS752001 CS75250 1CS75000 1CS75500 

50 pi 100 pi 150 pi 250 pi 1500 pi 5000 pi
,1 Longueur 15,2 m 30,5m 45,7 m 61 m 76 m 457,5 ID 1525 m ~I 
[Emballage 1 Continu Il Emballé 1 Em?al~él Emballé! Emballé 1 En vrac 1 En vrac 
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Annexe 3
 
Des exemples d'accessoires de cordes à linge fabriquées par Strata,
 

dont les Câbles Ben-Mor est propriétaire
 

Poulies de plastique 

CS78500 5 po (12,7 cm) Standard 

CS78625 6 po (15,2 cm) Standard 

Annexe 3 (suite) 
Des exemples d'accessoires de cordes à linge fabriquées par Strata, 

dont les Câbles Ben-Mor est propriétaire 

CS78700 '7 po (17,7 cm) Roulement à billes 

1 

1 

1 

j 

7.5 po (19,1 cm) Standard 
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1 Espaceurs 

'"tJ!! i-! 
---i..- 1 

, Espaceur unique en plastique ~-a C78600 

Il 
!---~ 

1 1 
IC7859üV Espa~eur en zinc 1Üpo (25,4 cm) avec roulettes de 

! plastique 
1 

Annexe 3 (suite)
 
Des exemples d'accessoires de cordes à linge fabriquées par Strata,
 

dont les Câbles Ben-Mor est propriétaire
 

ts78570V Espaceur en zinc 7 po (1 7,7 cm) avec roulettes de 
1 plastique 

~=~=~~ =Ii--'--------------''=-=1 

Espaceur en zinc 1Üpo (25,4 cm) avec roulettes en
ïC78Ü5ÜV 

ZinC 

1 

! 

1 

IC786ü5 Espaceur 7 po (17,7 cm) en plastique blanc 

1 
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2.7	 Cas No. 6 : Facteurs-clés de succès et barrières à l'adoption de produits 
technologiques dans l'industrie de la télévision: le cas de MaestroVision 

Introduction 

MaestroVision est une entreprise située à Vaudreuil, en banlieue de Montréal, qui 

se spécialise dans des systèmes d'automatisation de mise on onde pour l'industrie 

de la télévision. Son objectif moteur est d'être en mesure d'offrir à ses clients une 

architecture technologique efficace, flexible et profitable au niveau de ses serveurs, 

de la configuration et de ses applications logicielles tout en répondant à leurs 

besoins. Elle propose de nombreuses solutions destinées à toute la gamme des 

télédiffuseurs, de haut niveau à communautaire. 

Le propriétaire, M. Claude Turcotte, a fondé son entreprise en 1998 après avoir 

œuvré de nombreuses années dans le domaine de la télévision et de la vidéo. Il a 

occupé des postes de directeur des ventes au Canada pour de grandes entreprises 

spécialisées dans l'industrie de la télévision, dont The Grass Valley Group 14 et 

Leitch Technology. Fort de cette expérience, M. Turcotte a développé une culture 

et un apprentissage dans le domaine de la vente technique. Il a étudié, en début de 

carrière, dans le domaine du génie électrique à l'Université du Québec à Trois

Rivières (UQTR) et a complété, quelques années plus tard, une maîtrise en 

administration des affaires (MBA) de l'Université Concordia où il a gradué tout 

récemment. 

L'entreprise a réalisé en 2004 un chiffre d'affaires d'environ un million de dollars 

au Canada et aux États-Unis enregistrant, en moyenne, des ventes de 50000$ par 

commande (car les prix de vente varient entre 10 000$ et 250 000$). En ce 

moment, elle vend en moyenne un système par semaine. 

14 Consultez l'annexe 1 pour un aperçu des partenaires d'affaires de MaestroVision. 
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Quant à sa structure organisationnelle, l'entreprise a un responsable du 

télémarketing qui gère les ventes directes avec les clients en établissant un premier 

contact, deux ingénieurs qui voient au développement des produits, deux 

techniciens en informatique offrant leur soutien technique et enfin un représentant 

des ventes responsable du marché américain. M. Turcotte s'occupe principalement 

de la vente et de la gestion globale de son entreprise. M. Turcotte et son 

représentant rencontrent les clients directement en démontrant les vertus de leurs 

produits par l'entremise d'un produitde démonstration et au moyen de présentation 

informatisée. MaestroVison fait également appel à quelques distributeurs où M. 

Turcotte offre la formation technique. Par contre, ayant vécu une expérience 

malheureuse par le passé, M. Turcotte préfère n'avoir aucun représentant localisé à 

l'extérieur de la région de Montréal. L'entreprise se concentre davantage sur les 

marchés québécois, ontariens et américains. 

MaestroVision offre une gamme complète de produits destinée pour l'industrie de 

la télévision et dans plusieurs champs de compétence 15 dans le domaine des 

« playlist ». Ce type de produit consiste en un ordinateur spécialisé dans la mise en 

ondes d'émissions de télévision. L'ordinateur, appelé «serveur-vidéo », est doté 

d'un logiciel de contrôle de la diffusion de programmes et de messages publicitaires. 

Pour permettre une meilleure compréhension du produit, il est important de 

connaître les deux concepts suivants: 

•	 Matériel audiovisuel : référence aux émissions de télévision, messages 

publicitaires et autres courtes séquences audiovisuelles; 

•	 « Playlist » : liste sous forme de document informatique qui contient l'ordre 

des émissions et les heures précises de diffusion des programmes et 

messages publicitaires d'une journée. 

15 Consultez l'annexe 2 pour une représentation de quelques produits de MaestroVision. 
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En pratique, ce système permet de transformer le contenu d'une cassette vidéo 

traditionnelle en matériel informatisé qui sera véhiculé par Internet dans d'autres 

ordinateurs de diffusion qui mettront en ondes les programmes et commerciaux à 

l'heure prévue et selon l'ordre prédéterminé au « playlist ». 

Les serveurs de mise en ondes peuvent être localisés localement dans le même 

édifice ou dans d'autres villes où le matériel audiovisuel et le «playlist » seront 

transportés par lien téléphonique. La capacité maximale d'un serveur est de 48 

canaux, mais il n'y a aucune limite quant au nombre de stations régionales. La 

particularité de ce produit est de permettre la création de « playlists » et de matériel 

audiovisuel partout dans le monde et de les acheminer à des endroits précis selon 

les besoins du client. À titre d'exemple, il serait possible de générer du matériel 

audiovisuel à Vancouver, composer un «Playlist » à Toronto et mettre le tout en 

ondes à Montréal par le réseau Internet. Il est maintenant possible, avec cette 

nouvelle technologie, d'insérer de la publicité régionale permettant aux 

télédiffuseurs de générer des revenus publicitaires importants. 

L'expérience apprise des grandes chaînes de télévision TVA et PBS 

Désirant centraliser entièrement ses opérations de mise en onde des villes régionales 

à Montréal, la chaîne de télévision TVA cherchait un système d'automatisation 

permettant de gérer en un seul endroit la diffusion de son contenu vers les quelques 

villes du Québec où elle possède un centre de télédiffusion. À titre d'exemple, il 

serait inutile pour un téléspectateur de la région de Québec de voir une publicité 

d'un concessionnaire automobile de la région cie Montréal cI'où la recherche d'un 

tel système. Agissant à titre cie distributeur où elle représentait plusieurs entreprises 

spécialisées clans des applications «serveur-vidéo» pour les télédiffuseurs, 

MaestroVision a vendu à TVA un système lui permettant d'atteindre ses objectifs. 

Ce système a coûté la rondelette somme de 4,5 millions cie dollars à TVA. Aux 

yeux de M. Turcotte, un tel système était beaucoup trop cher pour les fonctions que 
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le produit pouvait apporter ou contribuer. C'est ainsi, avec les profits dégagés et 

divers prêts obtenus de la Banque de Développement du Canada (BDC), du Centre 

local de développement (CLD) et d'Investissement-Québec, que l'entreprise 

développa, sur une période de trois ans, un système beaucoup moins dispendieux et 

offrant les mêmes fonctionnalités que le premier produit vendu à TVA. L'idée était 

donc de développer un logiciel capable d'encoder et de transférer des fichiers 

visuels sans nécessairement avoir une très grande architecture technologique. Il a 

donc fait appel à une équipe de consultants en informatique par le biais de 

l'entreprise Nurun qui a mis au point et développé un prototype pour le compte de 

MaestroVision. Cette nouvelle application logicielle développée conjointement 

avec MaestroVision pavait donc la voie vers les grandes chaînes de télévisions 

américaines telles PBS et Antenna Technology Communication (ACTI) en offrant 

un produit supérieur technologiquement et à très bas coût. 

L'adoption de produits et solutions technologiques 

En brassant des affaires avec les grandes chaînes de télévision, les critères d'achat 

des acheteurs lors de l'adoption de produits et solutions technologiques deviennent 

un obstacle et une barrière majeure au développement d'une entreprise comme 

MaestroVision. En effet, l'industrie de la télévision est une industrie où les 

décideurs demeurent très conservateurs dans l'acquisition de toute nouvelle 

technologie. Bien que l'ensemble de l'industrie de la télévision croyait aux vertus et 

aux grandes possibilités qu'offraient les produits dont M. Turcotte présentait 

fièrement aux décideurs, ces derniers faisaient tout de même preuve d'une certaine 

résistance quant à un éventuel achat d'un tel système. L'entreprise a réussi dans les 

deux premières années de son existence à signer des contrats avec Météomédia à 

Montréal et PBS à Lubbock au Texas. Ces deux systèmes ont été vendus à faible 

coût dans le but d'introduire le produit sur le marché. L'entreprise était persuadée 

que le fait d'avoir deux clients sérieux, cela aurait un impact sur les ventes futures. 

Cette stratégie s'avérait malheureusement infructueuse. L'entreprise ne jouissait 
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pratiquement d'aucune réputation dans son marché comme petit joueur et n'avait 

pas une conscience réelle des critères d'achat des télédiffuseurs basés 

principalement sur l'image de marque et la notoriété. 

Il fallait donc trouver une solution répondant aux besoins réels des consommateurs 

et prendre également conscience de leurs critères d'achat. «Mes études de MBA 

effectuées à l'Université Concordia ont sauvé mon entreprise », affinna M. 

Turcotte. En effet, dans le cadre d'un projet d'équipe, M. Turcotte proposa 

d'effectuer une étude de marché sur la faisabilité et la potentialité des produits du 

secteur de la télévision. C'est ainsi qu'il a eu la chance de rencontrer plusieurs 

chaînes communautaires afin de mieux comprendre et mieux saisir les besoins de 

ses clients potentiels. Par exemple, dans le domaine du marketing, M. Turcotte a 

appris à développer des moyens de communication considérablement plus orientés 

vers les critères d'achat de ses clients. Afin de contrer les barrières à l'adoption de 

ces produits technologiques, MaestroVision a ainsi mieux ciblé son marché en 

faisant appel à une segmentation plus fine de l'industrie de la télévision. Ainsi, 

compte tenu de ses capacités de production et financières limitées, le marché des 

chaînes de télévision communautaire constituait un choix de premier plan. C'est un 

créneau de marché nettement moins risqué financièrement comparativement aux 

grandes chaînes de télévision. 

Dans cette optique, le système d'innovation de MaestroVision se résume aux 

facteurs clés de succès suivants: 

•	 Développement d'un centre d'appel (système de vente) favorisant une 

meilleure approche client; 

•	 Reconfiguration du système avec une approche marketing orientée vers les 

chaînes communautaires; 

•	 Création d'une plateforme en mettant l'accent sur la démonstration de ses 

produits aux clients et par la diffusion de «success story» (approche 
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marketing directe) mettant en vedette les ventes effectuées chez des clients 

éliminant en partie les barrières à l'adoption et rendant davantage plus 

crédible l'entreprise; 

•	 Utilisation d'une approche projet dans la gestion des flux monétaires de 

l'entreprise et dans le respect des échéances dans l'avancement des projets 

(mise en place de scénarios pessimiste, réaliste ou optimiste). Concrètement, 

toutes les deux semaines, les ingénieurs installent sur un CD-ROM tous les 

encodages qu'ils ont programmés par la création d'un système de 

remplacement. 

Bref, le système d'innovation de MaestroVision survient bien au-delà de l'individu 

en mettant l'accent sur les méthodes de travail, sur le développement d'un système 

de ventes efficace et sur la formation des distributeurs afin de faciliter le 

développement des affaires. 

Par contre, MaestroVision a rencontré quelques barrières et obstacles dans la mise 

en place de son système d'innovation: 

•	 Ajustement technique au niveau du développement logiciel et en fonction 

des besoins réels des clients; 

•	 Les conseils reçus de la BDC ont créé une situation paradoxale: au lieu 

d'encourager la performance financière par une gestion plus serrée des flux 

monétaires, elle a continué à octroyer des prêts causant une augmentation du 

ratio d'endettement et par conséquent cribler de dettes l'entreprise; 

•	 Validation de critères d'achat en jouant sur l'image de marque (branding) et 

la notoriété: il demeure difficile pour une PME peu reconnue de faire sa 

place; 

•	 Participation à des expositions commerciales (tradeshow) quasi inutiles et 

apportant une faible valeur ajoutée à l'entreprise. 
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M. Turcotte se demande comment peut-on expliquer le succès de la seconde 

approche reposant sur la télévision communautaire et l'échec de la première 

approche auprès des grands télédiffuseurs en apparence plus intéressants? Quels 

étaient les facteurs qui expliquent ce succès? Que pouvait-il retenir pour le 

développement futur de son entreprise? 
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Annexe 1
 
Les divers partenaires de MaestroVision
 

Vela est un leader dans l'encodage vidéo de type MPEG et dans le décodage 
technologique. 

Leitch Technology est un leader mondial dans la conception, le développement et la 
distribution des systèmes visuels de haute performance pour l'industrie de la 
télévision. 

~,..
 
-";,~,,
 

d.fl t.flD 1 R E Cr..' ~ ••" ~ 
,VETY""R/ 

DataDirect Nerworks est un fournisseur mondial de solutions gérées en réseau de 
stockage et de clusters pour les calculs de haute performance et le « Rich Media ». 

V-lan® est un protocole logiciel offrant une fiabilité, un contrôle précis de la 
structure et de la synchronisation pour les chaînes de télévision professionnelles et 
pour les équipements vidéos de qualité industrielle. 

/ -,-. ~ 

'-'V 
tif, \~ ... V.\I 1 r:. r,fU)IJP 

The Grass Valley Group propose des solutions pour l'industrie de la télévision et 
pour la production de longs métrages. 
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Annexe 2
 
Des exemples de produits fabriqués et développés par MaestroVision
 

Le PE-1 000 est un système complet de préparation qui inclut des composantes 
robustes ainsi que le logiciel «Maître D ». 

Un serveur de transfert de fichiers visuels, le VFS-2000. 

Le système EV-800 est idéal pour des applications fort exigeantes tels l'Internet, 
l'Intranet, la mise en réseau, le média numérique et les groupes de travail. 
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2.8	 Cas No. 7: La maîtrise du développement de nouveaux produits 
technologiques complexes: le cas de Polymos 

Introduction 

Fondée en 1969 par M. Marcel Bourbonnais, Polymos est aujourd 'hui un leader de 

l'industrie en matière de conception et de moulage de pièces en résines expansées. 

À l'époque, par sa grande connaissance des matières plastiques, Polymos avait pour 

principal client l'industrie militaire. Fort de son diplôme d'ingénieur mécanicien, le 

fils du propriétaire, M. Richard Bourbonnais, joignait par la suite les rangs de 

l'entreprise, y apportant une ressource inestimable et, sans l'ombre d'un doute, une 

grande valeur ajoutée. D'ailleurs, fruit de ses nombreux efforts, Polymos a remporté 

en 2002 un prix d'excellence de la plasturgie, décerné par l'Association canadienne 

de l'industrie des plastiques (ACIP), en raison de son rôle déterminant dans le 

développement d'un nouvel échangeur d'air. 

Situé à Terrasse-Vaudreuil, en banlieue de Montréal, Polymos possède une usine de 

130000 pieds carrés. Cette usine, le berceau de l'entreprise, compte maintenant 

plus de 45 presses, de différentes tailles et volume. En 2000, l'entreprise a construit 

une deuxième usine de 50 000 pieds carrés devant les besoins grandissants de ses 

clients. Dotée des dernières technologies de moulage et de coupage, cette usine peut 

répondre à d'importantes demandes de production 16. 

Aux tous débuts, en 1969, Polymos comptait environ 30 employés. Aujourd'hui, 

après plusieurs expansions, elle compte plus de I80 employés dans de nombreux 

métiers, tels les machinistes à contrôle numérique, les opérateurs de machine à 

mouler et à découper, les mécaniciens industriels, jusqu'aux ingénieurs, pour n'en 

nommer que quelques-uns. Avec un chiffre d'affaires qui la place parmi les grandes 

PME et un taux de croissance soutenu depuis plusieurs années, Polymos développe 

30 à 50 nouveaux produits par an, selon la demande de ses clients. D'ailleurs, la 

16 Consultez l'annexe 1 pour une vue générale des deux usines de Polymos. 
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plupart des clients se rendent directement à l'entreprise afin de mieux répondre à 

leurs besoins qui s'avèrent souvent très complexes et spécialisés. 

Polymos développe des solutions adaptées aux besoins des clients à partir de trois 

familles de matières premières expansibles J7
, soit l'EPP, l'EPE et l'EPS. Ces 

matériaux sont utilisés principalement pour leurs propriétés telles que: 

• La résilience (absorption d'énergie); 

• la protection contre les chocs; 

• l'isolation thermique; 

• la flottabilité; 

• la résistance aux solvants; 

• la légèreté; 

• la recyclabilité. 

Comme chacune de ces matières possède des caractéristiques bien distinctes, les 

spécialistes de Polymos sont en mesure de recommander celle qui correspond le 

mieux aux exigences des clients. 

Le système d'innovation de Polymos: la maîtrise de nouveaux produits 
technologiques complexes 

Au fil des années, Polymos a créé des milliers de pièces et composantes 

d'emballage pour répondre aux besoins sans cesse croissants de diverses industries, 

à savoir: 

• l'aéronautique; 

• l'automobile; 

• l'alimentation; 

• l'électroménager; 

17 Source : http://www.polymos.com. Consultez l'annexe 2 pour une illustration des produits développés par 
Polymos. 
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•	 l'électronique; 

•	 l'équipement de sport; 

•	 la phannaceutique. 

Dans le cadre de son système d'innovation, Polymos répond très bien aux trois 

objectifs suivants en égard à la maîtrise du développement technologique complexe. 

1.	 Élaborer un processus fonctionnel pour les nouveaux produits et services 

technologiques, c'est-à-dire établir des tactiques et stratégies pour 

développer des projets faisant appel à de nouveaux produits afin de les 

commercialiser le plus rapidement possible et avec succès. 

2.	 Disposer de ressources, en nombre et en qualité suffisantes, consacrées à 

l'innovation de produits technologiques. 

3.	 Développer et élaborer un nouveau produit et une stratégie technologique 

répondant aux besoins de l'entreprise et de sa clientèle. 

En effet, son système d'innovation repose sur deux aspects très distincts pour 

développer de nouveaux produits selon une approche systématique (premier 

objectif). 

•	 Les produits: comme il existe très peu de joueurs dans l'industrie de la 

conception et du moulage de pièces en résines expansées (environ 10 dans 

l'ensemble du Canada), Polymos peut se consacrer exclusivement au 

développement de nouveaux produits. 

•	 Les procédés: l'entreprise cherche à optimiser ses façons de faire et pousse 

au maximum les possibilités des produits qu'elle développe. 
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Il faut souligner que la maîtrise du développement technologique de Polymos 

repose d'abord sur une approche systématique intégrée: 

La fabricationL'analyse	 La conception c:> La validation c:> 
des moules 

Le service à la f-, La production 
clientèle r et le contrôle de 

la qualité 

1.	 L'analyse: afin de répondre aux eXigences des clients en matière 

d'application, de commercialisation et de coûts, les représentants de 

l'entreprise analysent leurs besoins et leurs attentes. 

2.	 La conception: les données recueillies permettent aux ingénieurs d'élaborer 

différents concepts dans le but de proposer celui qui offura le meilleur 

rendement coûtslbénéfices. 

3.	 La validation: des étapes clés sont prévues pour permettre aux clients de 

suivre l'évolution du projet et de valider le développement du produit du début 

à la fin. 

4.	 La fabrication des moules: tous les moules et accessoires sont fabriqués dans 

les ateliers spécialisés de Polymos. La conception s'effectue de concert avec les 

ingénieurs de production pour assurer le rendement optimum de l'outillage. 

5.	 La production et le contrôle de la qualité: un personnel qualifié et de 

l'équipement de pointe permettent à Polymos d'allier performance et 

polyvalence. De plus, la production est assujettie à un programme d'assurance 

qualité rigoureux et reconnu intemationalement (ISO 9001 version 2000). 

Chaque employé est responsable de son application. 
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6.	 Le service à la clientèle: l'efficacité et la fiabilité du service à la clientèle se 

traduisent par un engagement indéfectible envers la livraison «juste à temps ». 

C'est la même personne qui est chargée d'informer le client sur sa commande, 

ses stocks et son expédition. 

Cette approche a permis de réduire de beaucoup les délais de développement, 

d'accélérer la mise en production et d'accroître l'efficacité globale. En outre, cette 

approche réduit les coûts tout en assurant la qualité des produits. 

Naturellement, une telle approche eXIge d'avoir des ressources vouées à 

l'innovation de produits technologiques en nombre et en qualité suffisants 

(deuxième objectif). Le succès de l'entreprise repose en effet surtout sur sa main

d'œuvre. 

•	 La force de l'équipe, c'est sa grande expérience et ses valeurs familiales. Le 

taux de roulement du personnel est très faible; le personnel demeure fidèle à 

l'entreprise notamment parce que les des ressources humaines proviennent 

de la communauté. 

•	 L'entreprise prône le côté humaniste de la gestion de ses ressources 

humaines, ce qui s'est traduit par une croissance soutenue depuis 35 ans. 

Au départ, pour être efficace dans un contexte exigeant un savoir-faire d'une grande 

complexité, l'entreprise fabriquait elle-même ses propres machines et équipements, 

répondant ainsi aux besoins de l'entreprise et de sa clientèle (troisième objectif). 

Maintenant, Polymos a fait l'acquisition d'une machinerie de type européen, qui 

s'avère plus complexe et donc plus coûteuse, dans l'objectif de diminuer le temps 

de production et la durée des cycles de développement. En effet, certains moules, 

plus difficiles à concevoir, peuvent exiger 12 mois de travail avant d'entreprendre la 

production, ce qui allonge de beaucoup le cycle de développement. 
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Les ressources humaines: la force de Polymos dans sa maîtrise du 
développement de nouveaux produits technologiques complexes 

Pour mener à terme son développement de nouveaux produits technologiques en 

matière de conception et de moulage de pièces en résines expansées, l'entreprise 

mise en premier lieu sur ses ressources humaines. D'ailleurs, le propriétaire de 

l'entreprise jouit d'une grande notoriété auprès des employés en raison de ses 

grandes connaissances dans le domaine et de son expertise en génie mécanique. La 

formation de la main-d'œuvre se fait surtout à l'interne, avec un formateur à temps 

plein chargé de la formation sur le terrain, des plans de formation et de l'évaluation 

et le suivi des employés. L'entreprise compte aussi un comité d'employés, élu par 

les employés, et également un comité de loisir. Auparavant, l'entreprise n'avait pas 

mis en place de politique de ressources humaines de manière formelle mais, depuis 

son expansion, elle s'est dotée d'une politique de planification et de développement 

de carrière. 

À la lumière de ces données, en quoi un développement de produits technologiques 

rapide et efficace procure-t-il à l'entreprise un avantage concurrentiel? Dans un 

créneau de marché relativement restreint et reposant sur le développement 

technologique, en quoi les budgets souvent limités peuvent-ils s'avérer un obstacle 

face aux grands joueurs de l'industrie? Ainsi, quels seront les défis qui se poseront 

pour M. Bourbonnais au cours des prochaines années? 
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Annexe 1
 
Les deux usines de Polymos18
 

18 Source : http://www.polymos.com 
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Annexe 2 
Des exemples de produits développés et fabriqués par Polymos 

EPS (polystyrène expansé) : 1. Contenants pour poissons, fruits de mers ou autres 
produits périssables. 2. Coins, angles et embouts pour meubles et cadres contenants. 
3. Isothermes pour maintenir au froid des produits pharmaceutiques, alimentaires ou 
autres. 4. Composantes diverses isolantes et insonorisantes pour appareil de 
ventilation. 5. Pièces fabriquées sur mesure par procédés de taillage et de collage. 
6. Pièces moulées utilisées comme modèles pour la fonte des métaux en procédé de 
mousse perdue. 
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EPE (polyéthylène expanse') : 1. Composantes internes pour bateaux, motomarines, 
motoneiges, automobiles. 2. Composantes pour équipement protecteur de hockey. 
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EPP (polypropylène expanse): 1. Caisse pour guitare. 2. Plateaux empilables et 
durables moulés sur mesure pour tout genre d'application. 
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Alimentation (EPS) : 1. Plateaux empilables pour radicchio ou autres. 

Constructions (EPS): 1 et 2. Systèmes de coffrage isolants «ECO-Block» et 
« KEPS » pour la construction. 

1 
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Horticultures (EPS) : 1. Caissettes pour culture en serres de fleurs ou légumes. 
2. Cônes protecteurs hivernaux pour rosiers ou arbustes. 3. Concepts de plateaux 
multicellulaires pour semis. 4. Plateaux à semis pour culture forestière. 

Pharmaceutiques (EPS) : 1. Emballages sécuritaires moulés sécuritaires pour 
toutes formes de bouteille. 
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2.9	 Cas No. 8 : Une saine gestion des coûts d'opération par la comptabilité 
par activités: le cas de Pyradia 

Introduction 

Pyradia, entreprise familiale située à Longueuil, en banlieue de Montréal, a été 

fondée en 1973 par M. Bouthillier, le père de l'actuel propriétaire. Puis, 

M. Mario Bouthillier en a fait l'acquisition en 1978, à une époque où on n'y 

retrouvait qu'un seul employé. Il décida alors de s'associer avec l'un de ses amis, 

M. Michel Hémond, dont il avait fait la rencontre durant ses études universitaires. 

Cet associé, spécialisé en économie, a sans l'ombre d'un doute apporté une grande 

valeur ajoutée à l'entreprise par sa vision globale des affaires et son sens aigu de 

l'organisation. M. Bouthillier, gradué de l'École des Hautes Études Commerciales 

de Montréal et comptable de profession, est l'actuel vice-président de l'entreprise. 

Depuis plus de 30 ans, Pyradia représente un important fabricant d'équipement 

industriel standard ou sur spécifications du client. L'entreprise conçoit et fabrique 

une vaste gamme de séchoirs et de fours pour le traitement thermique à des 

températures variant de 200 OF à 3200 OF (93 oC à 1760 OC). Tous les équipements 

qu'elle construit sont spécialement conçus pour procurer un procédé fiable et 

flexible. 

Pyradia œuvre actuellement dans trois types de divisions: 

• Les fours industriels 

• Les dépoussiéreurs industriels 

• L'équipement de conversion en continu (web converting). 

Pyradia est fière de travailler étroitement avec tous ses clients afin de leur fournir 

l'équipement qui répond le plus à leurs besoins. Depuis trente ans, l'entreprise est 

devenue le fournisseur favori de milliers d'entreprises de renom, de la plus petite à 
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la plus grande. Par exemple, entre 1978 et 1985, Pyradia a développé une ligne 

industrielle de fours destinés à des grands clients du secteur de l'aluminium avec 

Alcan et Pechiney. C'est d'ailleurs en 1985 seulement que Pyradia fit l'embauche 

d'un ingénieur. Aujourd'hui, Pyradia emploie dans son département de conception 

environ 16 employés, passant de la profession de technicien à celle d'ingénieur 

spécialisé. Cette équipe, conjointement avec le directeur de production, a la 

responsabilité de la supervision de la production de l'équipement, de la conception 

jusqu'à la livraison, ce qui donne l'opportunité de fabriquer l'équipement selon les 

besoins spécifiques du client. 

Avec une usine ayant une superficie de 35 000 pieds carrés, Pyradia peut construire 

tous les équipements selon les spécifications du client. Elle fabrique le plus grand 

choix de fours, de séchoirs, de dépoussiéreurs, et, depuis 1995, de systèmes de 

conversion en continu. Ses idées innovatrices dans la conception de ses produits 

assurent ainsi son efficacité et sa fiabilité. 

Pyradia a enregistré un chiffre d'affaires d'environ 10 millions de dollars en 2003 

dont 60 % des ventes proviennent de l'exportation. La croissance des ventes de 

l'entreprise est de l'ordre de 20 à 30 % au cours des dernières années. 

L'importance de la qualité chez Pyradia et sa gamme de produits offerts 

Croyant « dur comme fer» qu'aucun manufacturier ne peut égaler la pelformance 

et la qualité de ses produits, la parfaite conformité aux standards de l'industrie 

représente pour Pyradia l'assurance qu'elle construit des produits de la plus haute 

qualité. Ses produits sont entièrement conçus, assemblés et testés à son usine l9 
. 

D'ailleurs, son programme de contrôle de la qualité couvre toutes les étapes de la 

relation avec le client. De la proposition initiale à la mise en marche de 

19 Consultez l'annexe 1 pour une illustration de quelques produits développés par Pyradia. 
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l'équipement, toutes les actions accomplies par son équipe qualifiée sont en 

conformité avec la norme ISO 9001. 

Dans sa division des fours industIiels, on différencie deux types de fours: les fours 

à basse température et les fours à haute température. Dans la gamme des fours à 

basse température, on retrouve une foule de produits tels: 

• À Bi-Énergie 

• À usage intensif et continu jusqu'à 1200°F +/- 9°F 

• De trempe d'aluminium 

• En continu 

• À sole mobile 

• À lit fluidisé. 

• À pyrolyse. 

Et pour ce qui est de la gamme des fours à haute température, on retrouve des 
produits tels: 

• De table20 

• À Haute Température 

• À 1200°F +/- 9°F 

• De trempe d'aluminium 

• À chaliot 

• À sole mobile 

• De fusion21 

• D'essai 

• De type cloche 

• D'incinérateurs22 
. 

20 Consultez l'annexe 2 pour un exemple de spécificité de produit des fours de table. 

21 Consultez l'annexe 3 pour un exemple de spécificité de produit des fours de fusion. 

22 Consultez l'annexe 4 pour un exemple de spécificité de produit des incinérateurs. 
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Les principaux clients de la division des fours industriels se retrouvent dans divers 

secteurs d'activité tels l'aluminium, l'aéronautique, l'automobile et l'industrie des 

fours en général, et ceux de la division des dépoussiéreurs industriels se retrouvent 

en grande partie dans les secteurs des scieries et de l'industrie du bois. 

L'importance de l'innovation chez Pyradia 

L'innovation est évidemment la clé du succès de Pyradia dans un secteur d'activité 

très concurrentiel. Le système d'innovation de cette entreprise jeune et dynamique 

repose sur des caractéristiques bien précises: 

•	 La mise au point complète de la ligne de fabrication, où le rôle des brevets 

de tous les dépoussiéreurs est d'une grande importance, car ceUX-Cl 

contiennent un module propre à eux, universel et modulaire, dont la 

possibilité de les mettre à jour technologiquement 

•	 L'établissement d'un solide réseau de distribution partout aux États-Unis 

•	 Un service à la clientèle hors pair caractérisé par des livraisons à temps et un 

service distinct et courtois 

•	 Les activités d'amélioration continue sont d'une ampleur considérable, par 

lesquelles les produits sont constamment perfectionnés et qui s'inspire de 

son expérience de la fabrication sur mesure et spécifique. 

Une saine gestion des frais d'exploitation et de développement 

Sans l'ombre d'un doute, ce qui caractérise le succès de Pyradi~ est sa saine gestion 

de l'ensemble des frais d'exploitation et de développement, qu'elle assume et 

maîtrise parfaitement bien et qui relèvent d'une précision hors du commun. 
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En effet, en ce qui a trait à son système d'innovation, ce succès s'explique par: 

•	 Une maîtrise technique des produits avant-gardistes et documentés 

•	 Une structure de coûts très développée (grâce à ISO 9001), où elle exerce un 

contrôle serré de toutes les étapes de fabrication particulièrement sur les 

plans de la planification de la production et du contrôle de la qualité 

•	 Un système de coût de revient ayant une précision atteignant les 95 % pour 

les composantes utilisées et nécessaires à la fabrication des commandes 

spécifiques ou sur mesures, ainsi que pour la rémunération, le temps alloué 

et la gestion des frais (casting) de chacune des activités de production 

•	 Une écoute active des clients par laquelle il demeure très peu fréquent que 

l'entreprise doive effectuer un réajustement dans les commandes en ce qui 

concerne les coûts alloués considérant l'énorme contrôle exercé sur les 

activités d'opérations et de développement. 

Le slogan de l'entreprise « Big enaugh ta deliver, small enaugh ta care » démontre 

l'assurance que possède Pyradia avec sa très grande maîtrise de l'ensemble des frais 

d'exploitation et de développement. À chaque commande, l'entreprise établit une 

gestion de projet en y intégrant une gestion des frais très précise. Elle utilise la 

méthode des scénarios (pessimiste, réaliste et optimiste), et ce, en effectuant un 

suivi rigoureux tout au long du processus de fabrication. Par exemple, l'entreprise 

est en mesure de déterminer le nombre d'heures consacré à chacune des étapes de 

fabrication, ce qui se rapproche très étrangement de la comptabilité par activité. En 

effet, les principales étapes de la comptabilité par activité se résument ainsi: 

1.	 Dresser une liste d'activités: établissement de manière très détaillée 

chacune des activités reliées à la production. 

2.	 Évaluer le coût des activités: évaluation du coût de ces activités par un 

découpage de chacune d'elles. 
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3. Identifier les inducteurs d'activités: calcul du nombre d'heures-machines 

consacré à une commande de manière très précise, ce qui représente son 

unité de mesure et donc son principal inducteur d'activités. 

4.	 Calculer le coût des activités en fonction des inducteurs d'activités: 

calcul du ratio, soit le coût total des activités de production sur le nombre 

d'heures-machines d'une activité de production (ex. : découpage, mesurage, 

inspection de la qualité, etc.). 

5.	 Calculer les inducteurs d'activités consommés par les objets de coûts 

(produits/services) : calcul du nombre d'heures-machines selon chacun des 

produits fabriqués par l'entreprise. 

6.	 Répartir les coûts entre les objets de coûts en fonction des inducteurs 

d'activités consommés. 

7.	 Calculer le coût de revient des objets de coûts. 

Le fait de connaître et de maîtriser le nombre exact d'heures consacrées à une 

commande, sans compter l'utilisation d'un système informatique capable d'évaluer 

le coût total de chacun des matériaux et des composantes (donc de chacune des 

activités reliées à la production) utilisés par numéro de pièces, représente un 

avantage de taille pour Pyradia dans un marché devenu très concurrentiel. Par 

exemple, cette grande connaissance permet à l'entreprise d'effectuer divers 

ajustements et d'améliorer constamment les produits offerts à une clientèle très 

exigeante et, par conséquent, fonder son développement futur sur une stratégie de 

pnx. 

De façon concrète l'amélioration du temps nécessaire au moulage comme étape de 

fabrication résulte d'une saine gestion des approvisionnements, impliquant de 

multiples accords conclus avec des fournisseurs appelés «Single Source 

Agreement ». Les accords en question sont typiques des normes de qualité telles 

ISO 9001. Par ailleurs; au moment où l'entreprise reçoit une commande ferme, la 

première phase représente déjà la préconception du ou des produits à livrer. 
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Ensuite, vient l'étape de l'estimation des coûts détaillés par grand groupe 

d'activités, où une prévision des coûts est effectuée. Cette prévision des coûts est en 

effet élaborée à partir d'une liste de matériaux et de composantes nécessaires à la 

fabrication du produit fini. Cette liste de matériaux et de composantes, également 

appelée nomenclature du produit, donne au besoin les spécifications des numéros de 

pièces à créer dans le système informatique, système qui a nécessité de surcroît un 

impoltant investissement de la part de l'entreprise. 

Le succès de l'innovation réside surtout dans la façon et la capacité de régler les 

problèmes qui surgissent à l'interne, et Pyradia ne fait pas exception à cette règle. 

Elle jouit effectivement d'une large disponibilité et d'une grande flexibilité offrant 

des solutions adaptées aux besoins spécifiques des clients à un prix tout à fait 

comparable à celui de la concurrence. Sur le plan organisationnel, l'entreprise a une 

philosophie de transparence en ce qui concerne diverses situations. Sa grande 

maîtrise technique et sa capacité de résoudre des problèmes variés, par exemple de 

production ou de qualité, lui sont d'une utilité peu commun. La réputation de 

l'entreprise est d'ailleurs fondée sur une solide gestion de la recherche et 

développement et sur l'efficacité des procédés utilisés, notamment par l'existence 

d'un système de prix de revient extrêmement développé. 

Le succès de l'entreprise sur le plan de l'innovation 

Malgré un faible ralentissement de l'industrie au cours des dernières années, 

Pyradia a été moins touchée par cette vague que ses compétiteurs. En effet, elle a 

connu une croissance de ses ventes et a accaparé des parts de marché en augmentant 

sa présence par le biais d'un réseau de distribution très efficace. Paradoxalement, 

malgré un cycle économique on ne peut plus désastreux pour ce secteur d'activités 

spécialisé en machinerie industrielle au cours des dernières années, Pyradia n'a pas 

quitté le chemin de la rentabilité. 
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Sur le plan de l'innovation, ce contrôle quasi parfait des frais d'exploitation se 

traduit indéniablement par divers indicateurs de performance (KPI) mis de l'avant 

par l'entreprise. Des indicateurs de performance tels le pourcentage des coûts de 

main-d'œuvre ou de la matière première utilisés par dollar de ventes ou la 

comptabilisation des erreurs produites durant les phases de conception et de 

fabrication calculée par le taux d'erreur ou de rejet représente d'illustres exemples. 

Enfin, comme la majorité des entreprises occidentales, la montée et la prolifération 

de la concurrence asiatique donne de sérieux maux de tête aux dirigeants. Ainsi, 

connaître et soutenir une croissance acceptable des ventes et augmenter ses parts de 

marché représentent un défi de taille, d'où l'importance, selon M. Bouthillier, 

d'évaluer sérieusement son système de distribution et de s'adapter aux nouvelles 

réglementations de manières avant-gardistes. 

M. Bouthillier se demande comment il pourrait mieux concurrencer les entreprises 

asiatiques en plus de cette grande maîtrise des coûts de production et de toutes les 

activités qui en découlent. Est-ce que le fait d'offrir des produits sur mesure ne 

vient pas hausser les coûts de production, et ce, malgré l'avantage concurrentiel que 

cela procure à l'entreprise? Offrir des produits standardisés ne constituerait-il pas 

une solution? En dépit d'une très grande qualité de ses produits et d'une très nette 

compétitivité de ses prix dans l'industrie, comment un système de distribution 

efficace et bien développé permettrait-il à l'entreprise de mieux s'adapter à un 

ralentissement du secteur industriel lourd? 
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Annexe 1
 
Des exemples de produits fabriqués et conçus par Pyradia
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Un exemple de spécificités de produits, les fours de table 
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Un exemple de spécificités de produits, les fours de table 
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Un exemple de spécificités de produits, les fours de fusion 
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Annexe 3 (suite) 
Un exemple de spécificités de produits, les fours de fusion 
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Annexe 4 
Un exemple de spécificités de produits, les incinérateurs 

PYRADIA offre des incinérateurs de fumée utilisés dans une 
variété d'industries et pouvant être conçus pour une 
installation intérieure ou extérieure. Tous nos incinérateurs 
de fumée vous permettent d'exercer un contrôle efficace 
sur les émissions de cav (Composés Organiques Volatiles) 
et sont construits pour rencontrer vos specifications et les 
exigences de vos installations. 

Nos incinérateurs de fumée peuvent traiter des débits 
jusqu'à 60000 SPCM, à une température de 1 OOO°F à 
1 600°F. Ils sont conçus pour détruire efficacement jusqu'à 
99% des émissions de procédé, même dans le cas des gaz 
toxiques ou des odeurs. Afin d'assurer leur longéyité, 
chaque incinérateur de fumée Pyradia est d'une 
construction robuste et isolé avec une fibre de céramique 
de haute qualité. 

Système de récupération de chale+~
 

En ajoutant un système de 
récupération de chaleur à votre 
incinérateur de fumée, vous pOI.Nez 
récupérer jusqu'à 70% de la chaleur 
de combustion. Ceci représente des 
économies d'énergie importantes. 
Le système VOllS permet de réutiliser 

la chaleur générée par le flux d'air 
primaire de façon il diminuer 
l'énergie requise. Avec un système 
de récupération de chaleur Pyradia, 
vous pouvez facilement transformer 
vos polluants en énergie gratuite 
et économiser. 



175 

Annexe 4 (suite) 
Un exemple de spécificités de produits, les incinérateurs 

Procédés 
• Imprimerie • Thermo-reaction • Vaporisation de peinture • Revètement • Lamination 

IndnéraWur de fumee et 
Si tê>'Tl" de Ré<l.Ipér.3tlon de O'lal 

Séchoir 

,/ 

L'illustration ci-dessus montre comment l'air, charge de cav, est procede à l'intérieur de l'incinérateur de fumée. 
Les contaminants sont d'abord préchauffés dans un échangeur d'air avant de passer par un brùleur, ou ils sont 
amenés a la température de destruction adéquate. Quand la temperature idéale est atteinte, les vapeurs 
toxiques et organÎques sont thermiquement converties en dioxyde de carbone et vapeur d'eal;. L'air chaud est 
ensuite retourné à l'echangellf de chaleur et utilisé pour prechauffer le flux d'air contamine suivant. 
Finalement l'air purifie est évacué dans l'atmosphere. 
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2.10	 Cas No. 9: Une stratégie concurrentielle fondée sur la gestion du 
développement et les filières technologiques : le cas de St-Jean 
Photochimie 

Introduction 

Fondée en 1989, la société St-Jean Photochimie (SJPC) se spécialise dans la 

synthèse, le développement et la production sur mesure de composés polymériques 

et photosensibles. La clientèle de SJPC bénéficie de sa grande connaissance des 

pressions et des tendances qui affectent le marché, où défis et possibilités nouvelles 

croissent au fil de l'augmentation de la densité des supports microélectroniques. 

Accréditée ISO 9001, membre de l'Association canadienne des fabricants de 

produits chimiques et de plusieurs autres associations, SJPC possède une solide 

réputation à l'échelle internationale. 

SJPC a développé une vaste expertise dans le domaine de la synthèse organique, de 

la synthèse de monomères ainsi que de polymères spécialisés23 
: 

• Colorants, 

• Hétérocycles, 

• Photogénérateurs d'acide (PAO), 

• Esters de diazonaphthoquinone (PAC), 

• Résines de type NOVOLAK, phénolique, 

• Monomères et polymères à base de silicium, 

• Monomères et polymères acryliques, 

• Intermédiaires pharmaceutiques. 

L'usine de St-lean-sur-Richelieu exploite principalement deux marchés visant à 

fabriquer continuellement des produits de la plus grande pureté chimique qui soit, à 

l'intention du secteur microélectronique pour des clients de prestige tels Motorola et 

23 Source : http://www.sjpc.com. Consultez l'annexe 1 pour un exemple graphique de la composition chimique 
des produits de SJPc. 
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Intel, et celle du secteur des arts graphiques. Elle offre également toute la flexibilité 

voulue afin de satisfaire les attentes et les besoins de ses clients. Par ailleurs, guidé 

par une vision stratégique à long terme, M. Didier Schneider, président de SJPC 

depuis juin 2002, vise, dans une perspective de cinq à dix ans, le marché des 

interconnectes et des LCD (Liquid Crystal Display) utilisés dans les écrans plats. 

Selon M. Schneider, ce sont des marchés d'avenir étant donné les caractéristiques 

parfois problématiques qu'offrent actuellement les écrans à cristaux liquides, 

comportant des problèmes d'angle de vision (c'est-à-dire que lorsque l'utilisateur 

change son angle de vision, il ne peut plus voir le contenu apparaissant à l'écran) ou 

encore une vitesse de réaction des cristaux liquides plutôt lente. Quant aux 

interconnectes, ils constituent des matériaux importants servant à la fabrication des 

ordinateurs portatifs dans une perspective de miniaturisation des pièces et de 

recherche de rapidité des connexions entre la fibre optique et la puce. Ces secteurs 

porteurs constituent certainement une voie d'avenir pour SJPc. 

De plus, la mission et les valeurs de SJPC reposent sur les quatre aspects suivants: 

• La connaissance et le savoir-faire, 

• L'amélioration continue, 

• L'esprit d'équipe, 

• L'engagement. 

La stratégie concurrentielle: la gestion du développement et les filières 
technologiques 

Entre les années 1993 et 2000, l'entreprise a connu un taux de croissance 

relativement élevé de 20 % annuellement, puis un certain ralentissement depuis la 

chute du marché de l'électronique de 2001 et les tristes événements du Il 

septembre. Son objectif est maintenant davantage orienté vers des marchés où le 

potentiel est croissant, plus petits et à haut niveau technologique, mais surtout à 

haute valeur ajoutée. 
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La plupart des concurrents directs de SJPC sont de très gros joueurs sur l'échiquier 

mondial et agissent à titre à la fois de concurrents et de fournisseurs. Ils proviennent 

du Japon, des États-Unis, de la Corée et enfin de Taiwan. 

Comme la pérennité de l'entreprise repose sur la recherche et le développement, 

SJPC prend tous les moyens à sa disposition en allouant à ceux-ci une part 

importante de son budget. Elle affecte ainsi 20 % de ses ressources humaines à la 

recherche et développement. La plupart de ses chercheurs possèdent une formation 

universitaire de très haut niveau cumulant maîtrises et doctorats. Que ce soit des 

ingénieurs chimistes, des techniciens en procédé chimique ou des techniciens de 

laboratoire, tous ont un rôle crucial à jouer. 

D'ailleurs, SJPC s'est dotée en 2002 d'un nouveau centre de R&D24 ayant une 

superficie de 6000 pi2 
. Ce dernier est muni d'équipements à la fine pointe de la 

technologie afin de relever les défis pointus que présentent les marchés visés25 
. 

Dans cette perspective, SJPC représente un véritable modèle d'affaires dans la 

gestion du développement et des filières technologiques: 

1.	 Elle compte sur une équipe de premier plan en recherche et développement. 

Son dynamisme certain profite à la croissance de l'entreprise et à la 

pénétration de nouveaux marchés, mais également à sa réputation, car elle se 

consacre à part entière à l'avancement des secteurs qu'elle touche. 

2.	 Un codéveloppement et une saine collaboration avec ses fournisseurs, en 

sous-traitant certaines activités de recherche, procurent une valeur ajoutée à 

l'entreprise. 

3.	 La plupart des clients de SJPC demeurent très exigeants, ces derniers 

maîtrisant extrêmement bien les techniques de fond et connaissant bien leur 

24 Consultez l'annexe 2 pour un descriptif du Centre R&D de SJPc. 

25 Consultez l'annexe 3 pour un descriptif de l'usine de SJPc. 
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domaine, ce qui ajoute une complexité pour SJPC dans la production et le 

développement de produits innovateurs. 

La haute direction de SJPC et particulièrement le directeur commercial et du 

marketing ont certes un rôle particulièrement important à jouer quant à l'élaboration 

de la stratégie concurrentielle de l'entreprise. En effet, l'utilisation d'une matrice 

produit/technologie dans la gestion du développement et des filières technologiques 

apporte une dimension analytique de premier plan permettant d '.étudier des aspects 

tels: 

•	 Les marchés potentiels et en croissance, 

•	 La taille des marchés et leur attrait en matière de valeur ajoutée (SJPC 

préfère se consacrer à de plus petits marchés), 

•	 Les produits à utiliser dans l'élaboration de technologie de pointe. 

Or, en ce qui a trait au système d'innovation de SJPC, les facteurs clés de succès se 

résument aux aspects suivants : 

•	 La qualité et la fiabilité de ses produits26
, 

•	 La flexibilité dans l'achèvement de ses projets en usant de souplesse, en 

étant proactive et rapide dans l'exécution, 

•	 L'innovation dans les compétences et le savoir-faire de ses employés. 

26 Consultez l'annexe 4 pour un descriptif du contrôle de la qualité de SJPC 
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Par contre, dans l'élaboration de son système d'innovation, SJPC a rencontré 

d'importants obstacles et barrières: 

•	 Problème sur le plan de la rotation des employés, qUi, pour certaines 

fonctions, peut s'avérer critique et qui peut retarder considérablement les 

projets de développement, 

•	 Gestion de l'infonnation beaucoup trop lourde: les chercheurs et ingénieurs 

ont accès à une multitude d'infonnations techniques et économiques et ne 

savent plus réellement comment les utiliser. Une sous-traitance de la veille 

technologique s'impose avec les risques associés de déviation des objectifs 

avec un mauvais ciblage du domaine à approfondir, 

•	 Défaillance stratégique: l'entreprise a connu des difficultés sur le plan des 

risques de marchés (en tennes d'opportunités et d'obstacles) et n'a pas su 

élaborer des stratégies de soutien conséquentes pour combattre ces mêmes 

risques. Une maîtrise plus appropriée et une compréhension de la 

conjoncture en évitant les cycles économiques par la diversification de 

produits sont des aspects à considérer plus étroitement par l'entreprise. 

Les brevets ne semblent pas un enjeu de taille dans l'industrie des composés 

polymériques et photosensibles, car on effectue une déposition dans la mesure où il 

n'y a pas de contrefaçon à craindre, ce qui est plutôt difficile à évaluer et devient 

pratiquement inutile parce qu'il y a peu de joueurs dans ce créneau très spécialisé. Il 

peut cependant s'avérer stratégique de faire appel aux brevets lorsque la position 

finale est forte. 

Par ailleurs, pour accaparer les opportunités de marchés désirées, si elle n'offre pas 

le meilleur produit qui soit, il est évident que les règles du jeu ne joueront pas en 

faveur de SJPc. Cela est d'autant plus vrai avec l'arrivée de la Chine qui constitue 

en soi une réelle menace pour les entreprises occidentales. Et SJPC n'échappe pas à 

cette nouvelle réalité. C'est ainsi que l'innovation demeure crucial en usant de 
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créativité et en respectant le plus possible le plan stratégique par un ratissage des 

processus et par l'entremise de la matrice produit/technologie. Par conséquent, en 

jouant la double carte de l'innovation en créant une notoriété dans un marché plutôt 

restreint et par le partage du succès dans l'entreprise, elle sera donc davantage en 

mesure de demeurer compétitive tout en étant un petit joueur sur son marché. Ainsi, 

une souplesse s'impose afin de réagir instantanément aux nouvelles demandes du 

marché, et ce, sans sacrifier la qualité ni la quantité de ses produits dans des délais 

rapides et intégrés aux compétences motrices de SJPC. 

En somme, qu'est-ce qui pousse l'entreprise à se concentrer sur de plus petits 

marchés considérant son savoir-faire et son expertise dans sa gestion du 

développement? Que recommanderiez-vous à M. Schneider comme stratégie 

d'entreprise dans son développement futur? Pensez-vous que j'utilisation des 

filières technologiques est monnaie courante pour ce genre d'entreprise? 
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Annexe 1
 
Quelques exemples de la composition chinùque
 
des produits utilisés par St-Jean Photochinùe
 

Formule chimique: C29H37ClN20 
Code de produit: CYD1ûû1 
Groupe de produit: Colorant de cyanine 

Formule chimique: C1sHIlNO 
Code de produit: ANTlûlû 
Groupe de produit: Dérivés d'anthracène 

Formule chimique: CI7HI7Ns02 
Code de produit: AZOlûû2 
Groupe de produit: Azodye 
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Annexe 2 
Un descriptif du centre R&D de SJPC 

le [e~tre ~&~ 
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le départemenl ~&D aélooli, au cours des annéesl une solide répulalion dans la résolulion de proolèmes reliés au développe

menl de S'fnih~1eS o~aniques inouslnelle~.lo qualrtél les re.'1oemen!s elles VOies de S'fnfuèse des procédés développés chez 

~j~C son! en (on~anle opnmisaTIon
l 
grâce au savoir·faire du groupe, lout en lenonl comple des aspects sécunlaires el 

econornlques. 

tn 2002, ~rc Siest dolée o~un nouveau cenlre R&D loiolisonl6~OO pi2. 

Ce dernier es! mUni ~équipemenls àla fine peinle de la lechrdogie, ann de relever 

les déns pŒn1IJS que présentenlles marchés visés. 
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Annexe 3 
Un descriptif de l'usine de SJPC 

~Usine SJPC 

Les équipes de production et d'ingénierie sont au cœur de la réussite de SJPC. Composées d'opérateurs, O'ingénieurs de procédésfde 
techniciens et de chefs d!équipe, tous yjouent un rôle·c1é. Leur collaboration étroite} ainsi qdavec tous les autres départements, 
permet l'atteinte d'objectifs communs de l'entreprise. Leur contribution s'étend à l'exploitation optimale des équipements et des insiallo
tions de l'usine} à l'efficacité des procédés et à l'élaboration ou l'oméiiorution des méthodes de fabrication. 

L'usine de St· Jean Photochimie c été construite dans le but de fabriquer des produits 
en chimie fine, et ses installations sont continuellement améliorées suivantl'évolulion 
des marchés. Le principe guidont ces améliorations est de rencontrer et même 
d'excéder les attentes des clients œuvrant dans l'industrie mÎcroélectronique, qui 
recherchent des composés chimiques les plus purs. 

L'usine est dotée de réacteurs émaillés, de cOP'Jcitê variont de 10 à3,000 gallons, qui sont équipés d'agitateur à vitesse variable et 
de contrôle de lempéroture (de ·15 à 16O'q. La plupart d'entre eux sont également munis de condenseur pour les reflux ou distilla· 
tions. De façon complémentairefdes équipements de filtration et des séchoirs sous vide s'aioutent au processus depuis les réacteurs. 
Finalement, t'e-.n.vironnement de travail doit demeurer très propr·e en tout tempsf afin de rencontrer les critères de haute qualité et de 
pureté des produits. 

Vu la croissance continue de l'entreprise} une expansion de l'usine devrait prendre place prochainement, afin de répondre à la forte 
demande. Cetle expansion devrait permettre de doubler la capacité de l'usine. 
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Annexe 4
 
Un descriptif du contrôle de la qualité de SJPC
 

ll&quipe du IODoratoire d-e contrôle qualilé ae ~fC joue un rôle délerrninanl aans le succès de ~enlrepnse. cn el/el j celul·ci slassure 

de la quali!é des produih avec une exlrême précilion.lh~rience, 10 compélence el la grande minu~e des lecnniciens pennettent 

de certirr-er les produils alImage de la compagnie) e~ ce sons le moinore do~e 

les appareils de ~~ute lecnnologie du laDoraroire t ainsi que les mé~oOes aono~ soprlilli. 

quées, seIVenl égalemenl les tecnniciens dans leur ossuronce el contrôle de la qualité. CeNe 

assurance quolilé se manifeste ngooreusemenr àlous les niveaux, soil de IlapproDaiion des 

manères premièrest en possant par les aulonsanons en cours de procédést iUlqu1à la certi~ca. 

~on des produits nnis. 

~ur implicoTIon s~iend oussi aune rroncne colloooraiion avec !ous les outres membres de II~uipe ~rc, par e<emple lors aetraos

fe~ de procédés en u~ne IdlÎmisles el k~génieurs)1 ala résoluiion de problèmes el amélioranorn [équipe de production! acne!eurl), 

ainsi que lors de demandes par1iculières ae 10 part des dien~ lvenles el ma~eJif'~). 
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2.11	 Cas No. 10: Le développement technologique collaboratif et les 
communautés de pratiques: le cas de Stedfast inc. 

Introduction 

Devenir et demeurer le premier fournisseur canadien dans les domaines du 

laminage et de l'enduction de tissus ou de matériaux pour usage spécialisé, telle est 

la mission de Stedfast inc. Entreprise fondée en 1930 et dont l'usine principale de 

24 384 m2 est située à Granby, dans les Cantons de l'Est, Stedfast inc. a procédé en 

2001 à l'ouverture d'une usine à Charlotte, en Caroline du Nord. 

À l'origine une filiale de la Stedfast Rubber de Boston, au Massachusetts, Stedfast 

inc. a été acquise en 1979 par des intérêts canadiens. L'entreprise se spécialisait 

alors dans le domaine de la chaussure et fabriquait principalement des matériaux 

pour sacs à main et valises. Les nouveaux propriétaires canadiens ont tôt fait de 

réorienter les activités de la compagnie vers des applications à haut contenu de 

valeur ajoutée. Il n'est guère surprenant que Stedfast inc. ait acquis au fil des ans 

une notoriété et une grande expertise dans le vaste secteur d'activité qu'est 

l'industrie textile. Le chiffre d'affaires annuel de Stedfast inc. se situe aujourd'hui 

autour de 30 millions de dollars, dont 30 % est réalisé aux États-Unis seulement. 

Stedfast inc. possède cinq grandes divisions distinctes27 
: 

• La division Santé 

• La division Défense 

• La division Industrie 

• La division Marine 

• La division Protection. 

27Source: http://www.stedfast.com. Consultez l'annexe 1 pour une représentation et une explicatif de chacune 
des divisions. 
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La Division Santé 

Œuvrant dans un secteur d'activité durement réglementé, cette entreprise doit 

absolument rencontrer les normes exigées par la réglementation. C'est pourquoi 

tous les produits de Stedfast inc. rencontrent les normes de l'Association 

canadienne de normalisation (CSA). L'entreprise offre principalement trois gammes 

de produits à la fine pointe de la technologie, avec comme souci premier le 

développement de tissus performants pour ce domaine d'activité. On retrouve le 

Stedair, qui consiste en un tissu-barrière multicouches. Celui-ci protège des liquides 

corporels et limite ainsi les infiltrations virales et bactériennes, tout en résistant à 

plus de 50 cycles de lavage et de stérilisation sans boulochage. Le Stedair 

Absorbant est un produit ultraléger à trois couches, laminé de façon à empêcher les 

liquides de percer le champ opératoire. Enfin, le Stedair Absorbant Superbe, 

relativement similaire aux produits précédents, possède une capacité d'absorption 

cinq fois plus grande et devient particulièrement pratique lors de pertes sanguines 

importantes durant une intervention chirurgicale. 

La Division Défense 

Lorsqu'une entreprise a pour clients la Défense nationale du Canada, des pompiers 

et des entreprises pétrolières, la qualité et la perfolmance de ses produits demeurent 

très importants, car les acteurs concernés sont sujets à des opérations parfois très 

exigeantes physiquement. Stedfast inc. l'a rapidement compris en fabriquant des 

produits textiles hautement perfOlmants et soumis à un contrôle de la qualité très 

rigoureux. Elle fabrique des matériaux pour l'industrie militaire, utilisés dans les 

tentes et abris, les radeaux de sauvetage, les sacs pour masques à gaz, les ponchos 

de butyle contre les armes chimiques, les sacs de bivouacs et les gilets 

antibalistiques. Elle fabrique également des vêtements de protection pour les 

pompiers et les travailleurs du domaine pétrolier. 
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La Division Industrie 

Les techniques d'enduction de Stedfast inc., conçues et mises au point selon des 

spécifications précises, font appel aux polymères les plus demandés par l'utilisateur 

ultime du produit textile. Cette vaste division offre une large gamme de produits 

telle: 

• Le Stedbutyle et les membranes EPDM pour : 

o Toiture et étanchéité 

o Solins 

o Joints d'expansion et de contrôle 

o Tabliers de ponts et stationnement intérieur 

o Toiles géo-membranes d'étangs 

o Joints de jonction de quai de débarquement (EPDM). 

• Le caoutchouc et le néoprène pour : 

o Systèmes de ventilation et de canalisation 

o Joints de jonction 

o Sacs d'eau 

o Bâches de camion 

o Joints d'étanchéité 

o Tabliers utilisés dans le domaine alimentaire. 

• PVC pour: 

o Systèmes de ventilation et de canalisation 

o Bâches de camion et de véhicule divers 

o Abris imperméables pour les ouvriers des travaux publics 

o Sacs fourre-tout. 
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•	 Les rubans industriels pour : 

o	 Rubans d'étanchéité pour câbles de télécommunications (de types 

CR et DR) 

o	 Rubans autovulcanisants. 

La Division Marine 

Les experts en enduction de Stedfast inc. développent sans cesse des matériaux afin 

de répondre aux conditions maritimes extrêmes en termes d'équipements de survie 

aquatique. L'entreprise a plusieurs clients importants dont les Garde côtières 

canadierme et américaine, et les Marines américains. Les matériaux enduits, 

résistants et fiables que conçoit Stedfast inc. sont utilisés pour les: 

•	 Radeaux de sauvetage gonflables faits avec du butyle à trois couches 

•	 Glissoires et plates-formes d'évacuation 

•	 Dais fabriqués d'un enduit de polyuréthane fluorescent. 

La Division Protection 

Faisant appel aux procédés d'enduction, de calandrage ou de laminage avec des 

élastomères, des polymères et des tissus-barrières, Stedfast inc. fournit les 

matériaux flexibles requis en matière de protection pour vêtements. Le Stedair, 

tissu-barrière fabriqué par Stedfast, sert aux utilisations suivantes: 

•	 Les vêtements de pompiers 

•	 Les vêtements imperméables pour chasseurs 

•	 Les tissus à deux ou trois couches pour les militaires 

•	 Les tissus pour vêtements de premier répondant. 
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Le Stedprene est un autre produit fabriqué par Stedfast inc., un tissu enduit de 

néoprène dont voici les caractéristiques: 

•	 Idéal pour les environnements de travail dangereux où flammes, chaleur et 

produits chimiques constituent des risques potentiels 

•	 Imperméable et résistant au feu pour les travailleurs des services publics ou 

parapublics et du domaine des télécommunications 

.. Imperméable aux intempéries et destiné à l'Armée et à la Marine 

canadiennes 

•	 Protection pour les employés de l'industrie pétrolière. 

Le développement technologique collaboratif et les communautés de pratique 

L'ajout d'une lamineuse au début des années 1990, une acquisition de haute 

technologie impliquant un énorme savoir-faire, a en quelque sorte promu Stedfast 

inc. à un brillant avenir. Cela lui a permis de desservir un marché devenu de plus en 

plus exigeant sur les plans de la performance et de la qualité. Cette technologie de 

pointe, applicable à divers marchés, témoigne de l'importance accordée par Stedfast 

inc. à son approche client. En effet, elle demeure constamment à l'écoute des 

besoins de ses clients en rencontrant leurs diverses spécifications, et elle rencontre 

facilement les normes (se positionnant même au-delà des normes minimales 

exigées) en termes de spécifications de l'étanchéité et de la durabilité des produits. 

De plus, l'entreprise accorde l'utilisation à ses clients de ses produits pendant un 

certain temps afin d'obtenir leurs avis et recommandations. Et lorsque l'entreprise 

effectue des activités de recherche et développement, c'est tout simplement qu'elle 

croit qu'il y a une opportunité de marché à saisir. 
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Or, ce qui constitue la force de Stedfast inc. réside principalement dans les facteurs 

clés suivants: 

•	 Travaille en concert avec ses clients quant à leurs besoins et 

spécifications 

•	 Utilise des équipes multidisciplinaires 

•	 Demeure bien infonné des fonctioIli1alités à l'intérieur des autres 

divisions 

•	 Crée des alliances avec les fournisseurs. 

Dans l'optique de développer et de fabriquer constamment des produits 

concurrentiels, et d'offrir une valeur ajoutée à ses produits, Stedfast inc. a conclu 

des alliances stratégiques auprès de plusieurs fournisseurs d'importance ou de 

partenaires afin d'assurer de façon efficace un développement technologique de 

type collaboratif et dont l'usage s'apparente étrangement aux communautés de 

pratique. D'une part, Stedfast inc. intègre au sein de ses activités d'affaires six 

plincipaux types de partenaires dans divers secteurs28 
: 

•	 Les partenaires dans la lutte contre les incendies 

•	 Les partenaires médicaux 

•	 Les partenaires dans le domaine de la défense 

•	 Les partenaires industriels 

•	 Les partenaires dans le domaine maritime 

•	 Les partenaires dans les vêtements de protection. 

D'autre part, un tel usage implique de la part de l'entreprise un partage des 

informations et des expériences respectives des partenaires ainsi que des échanges 

et la coopération nécessaires pour résoudre avec eux les problèmes auxquels elle est 

confrontée dans ses activités professioIli1elles un apprentissage réciproque et une 

28 Consultez l'annexe 2 pour un aperçu des partenaires de Stedfast Ine. 
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construction commune des connaissances. Par exemple, l'attribution d'un contrat de 

trois ans par la Défense nationale place Stedfast au centre de l'expertise canadienne 

en ce qui concerne les vêtements de protection contre les armes chimiques. Le 

programme CB Plus (Chemical-Biological Plus), regroupe plusieurs entreprises 

spécialisées de l'industrie du textile, de la chimie et du laminage, dont l'objectif, 

sous la coordination de Stedfast, consiste à produire un démonstrateur 

technologique pour la prochaine génération de vêtements militaires de combat. La 

prise en main de cet important contrat de recherche témoigne très bien du leadership 

que Stedfast inc. possède dans l'industrie. Comme elle est sujette à une concurrence 

très féroce dans celle-ci, une grande maîtrise technologique et le respect des normes 

devenues de plus en plus exigeantes représentent un atout certain pour cette 

entreprise. La création d'un tel regroupement vient sans contredit renforcer sa 

position, considérant la prolifération de joueurs asiatiques sur le marché occidental 

et les produits offerts par W.L. Gore, sérieux concurrents de Stedfast inc. D'ailleurs, 

cette alliance stratégique n'est pas du tout étrangère à la croissance d'environ 100 % 

qu'a connue Stedfast inc. depuis les cinq dernières années et d'une expansion qui se 

poursuit à un rythme soutenu de 15 % annuellement. 

L'interrelation entre la recherche et développement, la production et les ventes et le 

marketing exercée au sein de Stedfast inc. constitue évidemment un avantage 

organisationnel concurrentiel. En effet, le vice-président aux opérations, privilégie 

par son dynamisme une approche client à flux tiré (pull) et non à flux poussé 

(push). La grande connaissance technique et des marchés des représentants des 

ventes de l'entreprise facilitent grandement le rôle de la production et de la 

recherche et développement dans la fabrication et l'élaboration de ses produits. 

Voici concrètement les indicateurs qui ont fait le succès de cette entreprise au cours 

des dernières années: 

• Grande diversification de produits répartis dans plusieurs divisions 
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•	 Maîtrise technologique dans les processus de laminage, d'enduction et 

de calandrage 

•	 Plus de 25 nouveaux produits développés en 2002 seulement. 

De manière schématique, le succès de Stedfast inc. pourrait se résumer aux aspects 

suivants: 

Technologie applicable à plusieurs marchés 

Compétence 
technologique 

Chiffre d'affaires concurrentiel 

Le système d'innovation de Stedfast me. 

Le système d'innovation de Stedfast inc. repose principalement sur des études de 

marché tout en favorisant l'approche client et en demeurant à l'écoute constante des 

besoins de ceux-ci. En connaissant bien leurs besoins, leurs spécifications, les 

normes prescrites et la demande des marchés, Stedfast inc. est davantage en mesure 

de créer des produits innovants et à forte valeur ajoutée. Par la création d'alliances, 

l'entreprise a ainsi la possibilité d'offrir sur le marché des produits très 

concurrentiels qui constituent en quelque sorte « la crème de la crème». Sa solide 

équipe de recherche et développement, composée de chimistes, d'ingénieurs 

Solide 
équipe de 
R&D 
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spécialistes en textile et de techniciens, travaille à temps plein à la réalisation et à la 

conception de tissus de haute technologie, et poursuit l'objectif de réaliser ses 

projets dans des délais plus que raisonnables, et ce, en rencontrant toutes les normes 

technologiques. 

Un actif fort important: les ressources humaines 

D'emblée, un employé heureux sera plus motivé dans son travail, et Stedfast inc. l'a 

bien compris. Dans un environnement caractérisé par un fort dynamisme et de 

bonnes ententes à l'intérieur de l'organisation, Stedfast inc. prend le soin de 

sélectionner ses employés dans un processus de recrutement et un profil particulier 

dans plusieurs domaines d'applications (techniques, recherche et développement, 

etc ... ). 

Est-ce que la création de plusieurs partenariats dans le style d'une communauté de 

pratique, comme le programme CB Plus contribuera de manière significative au 

développement technologique de Stedfast inc? En quoi ces pratiques peuvent-elles 

nUire au développement futur de l'entreprise? Est-ce que la diversification des 

activités et des partenaires de J'entreprise peut être une source d'avantage 

concurrentiel pour l'entreprise? 
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Annexe 1
 
Les cinq grandes divisions de Stedfast inc.
 

Stedfast Santé offre des produis à la fine pointe de la 
technologie, avec comme souci premier le développement de 
tissus performants pour le domaine de la santé. 

Stedfast Défense signifie haute performance et contrôle de qualité 
rigoureux. Et fiabilité, car, en tout temps, il est possible de retracer 
une production pour effectuer les modifications désirées. 

~-=:;:.:_. Stedfast Industrie garantit sa performance en termes de 
~l.io!lllll"" durabilité, de protection et de robustesse, et ce, quelle que soit 

, l'utilisation finale des polymères! 
_~"""-:::~-_J 

Stedfast Marine développe sans cesse avec ses 
experts en enduction des matériaux afin de répondre 
aux conditions maritimes extrêmes en termes 
d'équipements de survie aquatique. 

Stedfast Protection fait appel aux procédés d'enduction, de 
calandrage ou de laminage avec des élastomères, des 
polymères ou des tissus-barrières pour fournir les tissus requis 
en matière de protection pour vêtements. 
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Annexe 2 
Les partenaires d'affaires de Stedfast inc. 

1. Les partenaires dans la lutte contre les incendies: 

" 

_~".sTARFIELD 
~LlON 

,Securitex 

2. Les partenaires médicaux: 

3. Les partenaires dans le domaine de la défense: 

...... National Défense 
• """1'"'" Defence Nationale 

4. Les partenaires industriels: 

Annexe 2 (suite) 
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Les partenaires d'affaires de Stedfast inc. 

5. Les partenaires dans le domaine maritime: 

6. Les par~enaires dans les vêtements de protection: 

, L1NC-[iL~
 
P}~l:1CS 1.:_ D~
 

~ LaGran Canadal"c. 

ÂPANTAlONS STAR ~PON lJ tJ, ',',Î.JL.\ LAURIERVILLE l TEE ~ UIPlll •• lia'.1 

BUCKLEY LAMB LlMITED 
Suppliers of quality apparel to the healthcare 
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2.12	 Cas No. Il : L'utilisation d'une approche de gestion de projet dans le 
cadre d'un système d'innovation: le cas d'Usinage Bertrem 

Introduction 

Usinage Bertrem a été créée en 1989 et son siège social se situe à St-Joseph-de

Sorel, en Montérégie. Cette entreprise se spécialise dans l'usinage de pièces 

métalliques, l'entretien de petites et de grandes machines de production, la soudure 

conventionnelle et la mécanique industrielle. En fait, elle fabrique plusieurs 

composantes de machinerie destinées aux aciéries, aux papetières, aux centrales 

électriques et aux fonderies. D'ailleurs, l'entreprise a obtenu de nombreux contrats 

de Q.I.T. - Fer et Titane et d'Ispat Sidbec, deux multinationales spécialisées dans 

les secteurs du bioxyde de titane et du minerai de fer. Elle fabrique donc des 

composantes de turbines, d'alternateurs, de fournaises, de laminoirs, de moulins à 

papier et toutes autres pièces usinées sur mesure qui entrent dans ses barèmes de 

production. Elle offre un éventail de machines-outils de diverses dimensions et de 

très haute précision, capables de travailler tous les alliages qu'on puisse rencontrer 

sur le marché tels le laiton, l'acier roulé à froid, l'acier laminé à chaud, l'acier 

inoxydable jusqu'à l'acier le plus dur29 
. En 2003, Usinage Bertrem a enregistré un 

chiffre d'affaires exceptionnel de trois millions de dollars, une hausse de 57 % par 

rapport à l'année précédente pour un effectif total d'environ 30 employés. Occupant 

à l'origine une superficie de 12 000 pieds carrés, l'entreprise a entrepris en 2002 des 

projets d'agrandissement permettant maintenant de travailler sur une superficie 

doublée avec 20 000 pieds carrés. Cet agrandissement fera en sorte que l'entreprise 

pourra se concentrer sur l'expansion de ses marchés dans des territoires bien connus 

pour elle, ceux du Québec et des États-Unis. 

29 Consultez l'annexe 1 pour une représentation graphique des machines-outils d'Usinage Bertrern. 
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Un bref retour en arrière 

L'entreprise portait initialement le nom de Tremson et a été fondée en 1989 par 

quatre associés, dont M. Daniel Tremblay. À l'époque, elle œuvrait principalement 

dans l'entretien et la réparation de machinerie. Le fils de M. Tremblay, Jean 

Tremblay, est alors embauché et devient associé. En 1989, la famille Tremblay 

s'associe à la famille Bergeron pour ainsi former «Bertrem», issu des noms de 

famille Bergeron et Tremblay. Aujourd'hui, l'entreprise appartient à trois 

actiormaires : M. Tremblay, sa fille, Joharme Tremblay, ainsi que son fils, Jean 

Tremblay. M. Tremblay possède 30 % des actions, et ses enfants en possèdent 

chacun 35 %. 

La mission de l'entreprise 

La mission d'Usinage Bertrem est de transiger dans un climat de partenariat avec 

l'ensemble de ses clients de la grande industrie et leur assurer des services 

industriels adéquats dans les domaines d'activité suivants: 

•	 La conception, 

•	 L'ingénierie, 

•	 La fabrication, 

•	 L'usinage, 

•	 Le mécano-soudage, 

•	 L'assemblage et l'entretien mécanique, 

•	 La modification et la réparation de machineries et équipement industriels, 

•	 L'installation de structures, d'équipements et de composantes 

d'équipements. 
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Une gestion de projet axée sur la qualité et l'innovation 

Pour mener à terme l'ensemble de ses projets, l'entreprise utilise le logiciel 

Microsoft Projec! de Microsoft Corporation afin d'effectuer un suivi étroit et 

rigoureux en termes de coûts et d'échéances. Or, les projets d'Usinage Bertrem 

prennent deux orientations bien distinctes: la qualité et l'innovation. Certifiée ISO 

9002 et CSA W47.1 (norme d'excellence dans le domaine de la soudure), 

l'entreprise a orienté graduellement ses activités et sa gestion autour des principes 

de l'amélioration continue (kaizen en Japonais) et de l'innovation. Ses objectifs 

d'amélioration continue et de l'innovation tournaient ainsi principalement autour 

des trois éléments suivants: 

• Amélioration de la qualité des produits et des services d'entretien et 

valorisation des idées innovatrices dans la complexité nécessitant le 

réusinage, 

•	 Respect des délais de livraison, c'est-à-dire des livraisons à temps, dans 

100 % des cas, 

•	 Diminution des frais d'exploitation dans le but d'offrir un prix de revient 

nettement plus compétitif et d'augmenter l'octroi de contrats. 

L'atteinte de ces trois objectifs nécessite certes un surcroît d'énergie de la part des 

employés, qui sont cependant motivés et qui ont à cœur la réussite de l'entreprise. 

D'ailleurs, l'entreprise accorde une importance particulière à la formation de ses 

employés pour laquelle elle a obtenu quelques subventions de divers ministères. 

Comme elle emploie principalement des corps de métiers à caractère technique tels 

les soudeurs et les machinistes, la subvention de « compagnon-apprenti» octroyée 

par le gouvernement du Québec lui a été d'une aide précieuse dans sa quête de 

diminution des coûts et de l'excellence de sa main-d'œuvre générale. 
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Concrètement, Usinage Bertrem a doublé d'ardeur afin de devenir une entreprise 

concurrentielle dans un marché qui a connu un ralentissement au cours des 

dernières années. La chute du secteur de la métallurgie et la fermeture d'Atlas Steel, 

important client de l'entreprise, constituent deux facteurs qui ont fait mal à Usinage 

Bertrem en termes de ventes ou de chiffre d'affaires. Cela s'est reflété en particulier 

sur le plan des soumissions, où elle a observé une baisse importante. 

Par conséquent, une approche de gestion de projet dans le cadre d'un système 

d'innovation lui a permis d'élaborer plusieurs sous-objectifs afin d'atteindre 

efficacement ses trois objectifs ultimes. Pour ce faire, elle a nommé au préalable 

une personne responsable pour chacun des sous-objectifs, dont la responsabilité 

principale est un suivi étroit et rigoureux des échéanciers fixés de manière réaliste. 

Par la suite, une note «atteinte» est inscrite au sous-objectif pour savoir s'il est 

terminé ou non. Naturellement, pour tout sous-objectif non telminé, une date de 

révision est inscrite au dossier de projets. Pour les années 2003 et 2004, Usinage 

Bertrem a élaboré ainsi plusieurs sous-objectifs afin de relever le défi qu'elle s'était 

fixée, soit d'offrir un produit innovateur et un service de haute qualité, et ce, à un 

prix très compétitif tout en réduisant les délais de livraison: 

•	 Diagnostic de productivité, 

•	 Élaboration d'un kaizen stratégique, 

•	 Établissement d'un concept de valeur ajoutée, 

•	 Valorisation d'une plus grande participation des employés à l'élaboration 

d'idées innovatrices dans les processus de réusinage et d'entretien, 

•	 Gestion des soumissions incluant l'estimation, la demande de prix, la contre

vérification et le respect de l'échéancier de la soumission, ainsi qu'un bon 

agencement et qu'un bon classement de documents, 

•	 Gestion des contrats incluant la planification et l'approvisionnement à 

temps, la coordination des cellules de travail, le suivi des coûts, le contrôle 

de la qualité, l'échéancier du contrat et la livraison du produit, 
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•	 Élaboration d'un programme de prévention pour les ateliers d'usinage et de 

fabrication, 

•	 Lancement d'un programme 5S, visant à aménager une aire de réception et 

d'expédition, à inventorier les outils sur chaque poste de travail et à établir 

un modèle de propreté dans l'usine, 

•	 Audit externe du système de qualité ISO 9001, 

•	 Réduction à zéro des accidents avec perte de temps. 

Des résultats concrets obtenus de cette gestion de projet 

En réalité, une gestion de projet s'avère utile dans la mesure où elle produit des 

résultats tangibles et durables pour l'entreprise, et ce, par un plan d'action rigoureux 

et approuvé. Statistiquement, cette approche adoptée par l'entreprise a permis 

d'obtenir les résultats suivants: 

•	 Augmentation des contrats emportés passant d'une moyenne de 2,5/1 0 à 

4,9/1 0 contrats obtenus par soumission, 

•	 Diminution du taux de roulement des employés de l'ordre de 90 %, 

•	 Diminution des pertes de temps et d'espace d'environ 10 %, 

•	 Plus grande implication des employés par le lancement d'idées innovatrices. 

En résumé, l'atteinte des objectifs d'Usinage Bertrem a été rendue possible non 

seulement par les efforts déployés par l'entreprise, mais également par le recours à 

des consultants en gestion compétents et expérimentés, qui ont su l'épauler dans sa 

démarche ambitieuse. 

À la lumière de cette étude, en quoi tous ces résultats remarquables peuvent-ils 

aider l'entreprise à mettre de l'avant la gestion de projet dans des domaines 

d'application autres que l'innovation et la qualité? Est-ce qu'une saine utilisation 

de la gestion de projet se traduit nécessairement par une innovation et une grande 
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qualité de produit? Considérant ses ressources limitées, comment Usinage Bertrem 

peut-elle utiliser la gestion de projet pour favoriser une plus grande participation 

des employés au développement de l'entreprise? 
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Annexe 1 
Éventail de machines-outils de petite ou de grande 

dimension d'Usinage Bertrem 

TOUR LEBLOND 
MAKINO CNC 

Haute précision crown 
concave 
020", 540" entre centre / 0 

72" over bed / 0 50" over 
carriage. 
Charge 100000 livres entre 
mandrin et pointe. 

ALÉSEUSE STANKO 
HORIZONTALE CNC 

Tête universelle et table tournante 
de 49"x63". Axe X 98" et axe Y 
60". 
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Annexe 1 (suite)
 
Éventail de machines-outils de petite ou de grande
 

dimension d'Usinage 8ertrem
 

TOUR VDFCNC 

Haute précision crown
 
convexe. 005"
 
264" entre centre / 0 72"
 
over bed /0 48 3/4" over
 
carriage.
 
Charge 80 000 livres entre
 
mandrin et pointe.
 

SURFACEUR GRAY 
DIGITAL / TÊTE 
UNIVERSELLE 

Dimensions utiles de 66" 
hauteur x 73" largeur x 
288" longueur. 
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2.13	 Cas No. 12 : La gestion du risque fmancier dans l'innovation: le cas de 
CID inc. 

Introduction 

GMB International Distribution inc. (GID inc.) est un important distributeur 

canadien spécialisé dans l'industrie servant à la fabrication d'unités de verre scellé 

pour le secteur des portes et fenêtres. Basé à Varennes, sur la Rive-Sud de 

Montréal, GID inc. a acquis une expertise de pointe depuis plus de cinq ans dans cet 

important secteur d'activité. Dans la conduite normale de ses activités, l'entreprise 

préconise une approche one-stop shop, c'est-à-dire qu'elle offre à sa vaste clientèle 

une gamme complète de composantes permettant la fabrication d'unités de verre 

scellé. 

Sylvain Dubé, comptable de profession (FCMA), est directeur général de GID inc. 

qui compte neuf employés pour un chiffre d'affaires inférieur à 15 millions de 

dollars en 2003. M. Dubé possède plus de 15 années d'expérience dans la gestion 

du capital de risque. Selon lui, il est possible d'améliorer sa position face au risque 

financier dans un marché de niche spécialisée très étroite et globale, et ce, avec une 

saine gestion des opérations financières. 

La création de CID Inc. 

GID inc. est une entreprise adoptant une structure typique de holding financier. 

Typiquement, ce holding financier est composé de deux divisions: Inex et GMB 

International. Tous les revenus générés par ces deux divisions sont ainsi consolidés 

dans les postes comptables de GID inc., qui agit donc à titre de «société 

consolidante ». Graphiquement, ce holding adopte la structure suivante: 
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GID inc. 

La structure administrative de GID inc. est formée de trois actionnaires suivant de 

près les activités de la division fabrication avec Inex et de la division distribution 

avec GMB International. L'actionnariat est composé d'un fonds de capital de risque, 

d'un groupe d'investisseurs privés ainsi que d'un groupe d'employés. Aucun de ces 

trois groupes d'actionnaires ne constitue un actionnaire de contrôle. 

La division fabrication: Inex 

Inex, propriétaire de deux brevets dans 23 pays industrialisés, est responsable de 

tous les aspects de la fabrication des unités de verre scellé. Dans l'atteinte de ce but, 

elle fait appel à l'impartition de sa fabrication, pour laquelle elle a conclu une 

entente avec une multinationale d'envergure, Royal Technology. Cette entente 

n'aurait certes jamais abouti sans la détermination, ni la persévérance des deux « 

inventeurs-actionnaires » du début qui ne sont plus présents aujourd'hui. Royal 

Technology conçoit et fabrique des produits à base de polymères et 

technologiquement supérieurs, pour les secteurs de la rénovation, de la 

consommation de masse et de la construction. 
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La division distribution: GMB International 

GMB International est à la fois un agent manufacturier et un distributeur de produits 

connexes à la fabrication d'unités scellées. Il détient des agences de produits 

exclusifs et de qualité. Voici quelques-uns des produits que GMB International 

propose: 

- Les mastics (produits par ADCO) : 

• Les polysulfures; 

• Les polyisobutylènes; 

• Les polyuréthanes; 

• Les silicones.
 

- Les adhésifs (produits par ADCO) :
 

• Les polyuréthanes; 

• Les silicones; 

• Les bandes acryliques.
 

- Les entretoises d'espacement à air,
 

- La machinerie,
 

- Les accessoires,
 

- La décoration,
 

- Les déshydratants.
 

Rappelons que le caractère international de GMB International réside dans le fait 

qu'elle distribue une multitude de produits internationaux. Tous les produits que 

GMB International distribue sont fabriqués par les manufacturiers suivants30 
: 

ADCO,
 

Allmetal,
 

30 Consultez l'annexe 1 pour une illustration graphique des produits commercialisés pour chacune des huit 
entreprises dont GM B 1nternational est le distributeur. 
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Bayer,
 

George Ford,
 

Inex,
 

Komerling,
 

Profilati,
 

Sparklike.
 

Afin de mieux desservir l'ensemble du tenitoire canadien, GMB International 

possède deux entrepôts, dont l'une est située à Montréal et l'autre à Calgary. 

L'aménagement d'un troisième entrepôt est prévu en 2005 dans la grande région de 

Toronto. 

Le réseau de ventes de GMB International au Canada est composé d'un agent dans 

l'Ouest canadien, un vendeur en Ontario et d'un autre au Québec. Comme son 

service à la clientèle évolue en parallèle avec l'équipe de vendeurs, l'entreprise gère 

donc l'ensemble des commandes quotidiennement et elle est responsable de toute la 

logistique. Évoluant en mode «juste à temps» (JAT), une relâche des commandes 

est réalisée entre 24 et 36 heures pour les territoires québécois et ontarien, et 

nécessite environ 72 heures pour le reste du Canada. D'ailleurs, pour soutenir 

efficacement une philosophie de gestion comme celle du lAT, la rotation des stocks 

de GMB International s'effectue au rythme de 12 à 14 fois par an. 

La gestion du risque financier dans l'innovation ehez CID Ine. 

Étant une PME relativement jeune créée il y a à peine dix ans, les actionnaires de 

GMB International, une division de GID Inc., s'attendent à recevoir un rendement 

sur leur capital et désirent que la direction se préoccupe du futur en investissant 

dans l'innovation. Ils sont conscients de la nécessité d'investir en recherche et 

développement une portion importante des profits générés. Voilà ce qu'ils ont fait 
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en 2005, en acceptant de budgétiser 5 % de leurs profits en recherche et 

développement. 

Cependant, pour soutenir l'innovation à long terme, cela eXige davantage que 

d'investir en recherche et développement. C'est pourquoi en plus de l'entente de 

distribution signée avec Royal Technology, GMB International a négocié une 

participation directe de Royal Technology dans les projets que GMB International 

soumet (cela implique les ressources humaines, physiques et financières, incluant 

l'optimisation des crédits d'impôts à la R&D). Pour GMB International, la gestion 

du risque dans l'innovation a été de réussir à convaincre un joueur de la taille de 

Royal Technology d'investir des ressources importantes. 

Mais quel était l'objectif de Royal Technlogy en signant un accord de partenariat 

avec une PME? En fait, la réponse est toute simple. Comme Royal Technology est 

un sous-traitant de grande envergure pour la fabrication de la division Inex, plus les 

produits de cette division seront performants, plus ils seront populaires auprès de la 

clientèle. Ultimement, Royal Technology produira davantage, ce qui lui permettra 

de réduire ses frais fixes et d'augmenter sa marge de profit nette. À titre d'exemple, 

Royal Technology pourra donc réserver ses extrudeuses à des grandeurs spécifiques 

sur ses produits et profitera des réductions de coûts grâce au volume accru. 

En résumé, quel est l'intérêt pour une multinationale comme Royal Technology de 

signer un accord de partenariat avec une entreprise telle GID inc.? En tire-t-elle 

vraiment des avantages? En quoi l'entreprise de M. Dubé apporte t-elle une valeur 

ajoutée à une multinationale dont la réputation n'est plus à faire dans le domaine 

des polymères? 
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Annexe 1 
Illustrations graphiques des produits commercialisés pour chacune des huit 

entreprises dont GMB International est le distributeur 

ADCO 
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Allmetal 

Des barres d'espacement fabriquées par Allmetal. 

Bayer 

Le « Vitrofonn » de Bayer. 
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George Ford 

Un système breveté de monture d'embout commercialisé sous le nom de FordLoc. 

Inex 
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L'intercalaire isolant INEX remplace avantageusement l'intercalaire en aluminium 
entourant habituellement les vitrages doubles ou triples des unités scellées 
(thermos) des portes et fenêtres. Inex est 25 fois moins conducteur de froid que 
l'aluminium. 

Sparklike 

Instrument révolutionnaire permettant de mesurer la concentration d'argon présente 
à l'intérieur des verres isolés sans ne jamais briser aucune fenêtre. 



213 

2.14 Conclusion 

Les 12 PME de la Montérégie ont tenté d'illustrer et de démontrer dans la 

« réalité» une pratique exemplaire parmi les 28 décrites dans la revue de la 

littérature. Le troisième chapitre sera ainsi composé de la revue de la littérature et 

du cadre conceptuel de « l'étoile d'un système d'innovation ». 



PARTIE 2 - UNE ÉTUDE DESCRIPTIVE 

CHAPITRE 3 - CADRE CONCEPTUEL DE L'ÉTOILE
 
D'UN SYSTÈME D'INNOVATION
 

3.1 Introduction 

Ce troisième chapitre sera consacré à notre cadre conceptuel illustré par « l'étoile 

d'un système d'innovation ». Les questions de recherche associées à notre cadre 

conceptuel viendront compléter ce troisième chapitre. 

3.2 Le cadre conceptuel de l'étoile d'un système d'innovation 

Notre cadre conceptuel et empirique a été développé à la suite de plusieurs 

entrevues réalisées auprès de PME de la Montérégie par le biais d'illustrations 

concrètes de pratiques exemplaires au moyen d'analyses de cas d'affaires et 

représente le fruit de nos recherches sur le plan de la littérature scientifique 

spécialisée dans les systèmes d'innovation et enfin s'inspire en grande partie des 

travaux de Michael E. Porter. Ceci nous a permis de développer des 

questionnements pour chacun des concepts de l'étoile d'un système d'innovation 

que nous analyserons en détail au prochain chapitre. Ces concepts représentent: 

.:.	 Les questions se rapportant au leadership technologique et entrepreneurial 

interrogent en ce sens le développement technique dans les activités de 

recherche et développement, les conseils reçus de la famille, la formation de 

niveau collégial ou universitaire dans le domaine d'activité de l'entreprise, 

les habiletés de communication et d'interaction avec les autres et 

l'élaboration de solutions constructives lorsque l'entreprise fait face à des 

difficultés. 
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.:.	 Le marché est quant à lui approché par l'entremise de questions portant sur 

la stratégie de niche établie par l'entreprise, la croissance de l'entreprise 

dans son domaine d'activité, la fidélisation des clients, la qualité des 

produits offerts, l'avancement des produits de l'entreprise sur les plans 

technique et technologique, le calcul de la rentabilité des projets en tenne de 

temps et la décision des clients principaux face au prix. 

•:.	 L'industrie renfenne pour sa part des questions sur l'entrée de l'entreprise 

dans une industrie de manière graduelle avec peu d'investissements, 

l'existence de produits substituts pour les clients de l'entreprise, le pouvoir 

de négociation des fournisseurs sur les activités de l'entreprise, les procédés 

et produits innovateurs de l'entreprise et son pouvoir de négociation face 

aux gros clients et les concurrents de l'entreprise faisant exactement ce 

qu'elle fait avec des produits ou services similaires. 

•:.	 Les facteurs de productions gravitent autour de questions sur les pratiques 

systématiques d'utiliser des brevets, la mise en place de pratiques rendant 

difficile l'imitation de produits et services par les concurrents, les 

investissements sur une période d'au moins cinq à sept ans (ou depuis le 

démarrage) dans le développement technique des produits, procédés et 

services, les investissements dans des programmes de qualité et la mise en 

place de processus d'amélioration continue. 

•:.	 Enfin, le dernier concept appelé équipementiers et fournisseurs comporte 

trois questions. Elles concernent le développement d'ententes de 

collaboration avec les fournisseurs ou les sous-traitants, l'élaboration de 

solutions économiques sur l'achat d'équipements et sur l'approvisionnement 

et les actions prises par l'entreprise afin de vendre les mêmes logiciels et les 

mêmes équipements menant à un prix de revient ou à un procédé ou à des 

produits identiques. 
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Leadership technologique 
et entrep eneurial 

Marché Industrie 

SYSTÈME 
D'INNüVATIüN 

Facteurs de Équipementiers et 
production fournisseurs 

De plus, nous nous sommes attardés à la performance de l'entreprise face à ses 

concurrents en la comparant aux variables suivantes: 

• La qualité des produits et services 

• Le développement de nouveaux produits et services 

• Le développement de nouvelles clientèles 

• Le développement de nouveaux marchés géographiques 

• La capacité à attirer et retenir les meilleurs employés 

• La satisfaction des clients 

• Les relations entre les superviseurs et les subordonnés 

• Les relations entre les employés en général 

• La croissance des ventes 

• La profitabilité 

• Les parts de marché 

• Le rendement du capital investi 
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3.3 Questions de recherche 

Les questions de recherche entourant les conditions de succès dans le cadre d'un 

système d'innovation seront donc les suivantes: 

1.	 Quelles sont les conditions de succès du leadership technologique 
entrepreneurial en système d'innovation des PME de la Montérégie ? 

2.	 Quelles sont les conditions de succès du leadership de marché en système 
d'innovation des PME de la Montérégie ? 

3.	 Quelles sont les conditions de succès du leadership de l'industrie en système 
d'innovation des PME de la Montérégie ? 

4.	 Quelles sont les conditions de succès du leadership associé aux facteurs de 
production en système d'innovation des PME de la Montérégie ? 

5.	 Quelles sont les conditions de succès du leadership associe aux 
équipementiers et fournisseurs en système d'innovation des PME de la 
Montérégie ? 

3.4 Conclusion 

Le troisième chapitre, composé essentiellement de la revue de la littérature sur les 

systèmes d'innovation et du cadre conceptuel illustré par « l'étoile d'un système 

d'innovation », a pennis de développer cinq questions de recherche afin de 

détenniner leurs conditions de succès respectives. Ainsi, le quatrième chapitre 

démontrera les paramètres d'analyse méthodologique utilisés dans le but de dégager 

éventuellement les principaux résultats au dernier chapitre, soit le chapitre 5. 



CHAPITRE 4 - PARAMÈTRES D'ANALYSE
 
MÉTHODOLOGIQUE D'UN SYSTÈME D'INNOVATION
 

4.1 Introduction 

Ce quatrième chapitre discute des paramètres méthodologiques relatifs à notre 

démarche de recherche, à savoir les sources de données utilisées, de l'échantillon 

des PME constitué, de la collecte des données effectuée, des indicateurs empruntés 

ainsi que l'instrument d'observation développé. 

4.2 Sources de données et échantillon 

Comme notre échantillon se limite aux PME de la Montérégie, il n'existe pas à 

l'heure actuelle une base de dOImées ou une liste exhaustive à la portée de notre 

main. Ainsi, construire une base de données fut, dans notre cas, un travail de longue 

haleine. En effet, nous avons effectué de nombreuses recherches sur le Web afin 

d'identifier une liste potentielle de PME de la Montérégie. Pour ce faire, nous nous 

sommes donc concentrés sur les principales Chambres de Commerce de la 

Montérégie dont les principales sont les suivantes: 

• Chambre de commerce Au coeur de la Montérégie 

• Chambre de commerce de Cowansville et région 

• Chambre de commerce de Haut-Richelieu 

• Chambre de commerce de Hemmingford 

• Chambre de commerce de la région d'Acton 

• Chambre de commerce de la région de Salaberry-de-Valleyfield 

• Chambre de commerce de Lac Brome 

• Chambre de commerce de Saint-Bruno 

• Chambre de commerce de Sorel-Tracy Métropolitain 

• Chambre de commerce du district Granby-Bromont 

• Chambre de commerce du district Saint-Rémi 
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• Chambre de commerce et de l'industrie de la Vallée du Richelieu 

• Chambre de commerce et de l'industrie du Haut-Saint-Laurent 

• Chambre de commerce et d'industrie de Châteauguay 

• Chambre de commerce et d'industrie de la Rive-Sud 

• Chambre de commerce et d'industrie de Varennes 

• Chambre de commerce et d'industrie du Bassin de Chambly 

• Chambre de commerce Les Maskoutains 

• Chambre de commerce régionale Montérégie 

• Chambre de commerce Vaudreuil-Dorion 

Partant de cette liste de Chambres de commerce dont la plupart ont leur propre site 

Internet, il a donc été relativement facile de constituer une base de données en 

faisant appel aux membres corporatifs. Nous avons donc identifié les entreprises 

susceptibles de participer à notre étude dont les coordonnées retenues les plus 

importantes étaient le nom de l'entreprise, le secteur d'activités de l'entreprise, la 

personne contact, son titre d'emploi ainsi que son courriel. 

De plus, nous avons fait appel à l'organisme Montérégie International dont une liste 

importante de PME membres est disponible sur leur site Internet. 

Enfin, dans le but d'avoir une base de données encore plus importante, nous avons 

déniché sur le Web une entreprise spécialisée dans le service d'envoi de courriels 

ciblés (e-mail marketing). Comme elle possédait une liste de courriels très 

importante différenciée par ville, nous avons ainsi identifié celle qui faisait partie de 

la région de la Montérégie. 

4.3 Collecte de données 

Afin de rencontrer au mieux nos objectifs de recherche, nous avons pris le parti 

d'effectuer un sondage sur le Web en utilisant la technologie du site hébergeur 

surveymonkey.com. Par le fait même, nous avons eu la remarquable chance d'avoir 
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un agent de recherche à notre disponibilité afin de mettre notre sondage en ligne, ce 

qui a grandement facilité notre tâche. Comme notre base de données renfermait les 

courriels des PME ciblées, nous avons donc procédé à de multiples envois par 

courriel de manière systématique à chacune d'elles. Le courriel comportait une 

phrase d'invitation, expliquait brièvement le but de notre recherche et comprenait 

un lien hypertexte qui acheminait directement le lecteur à notre sondage en ligne. 

Également, il est important de souligner que notre enquête se concentre sur la 

plupart des secteurs d'activité à l'exception du commerce de détail et nous avons 

pris la peine de bien le mentionner au lecteur avant de compléter le sondage en 

ligne. 

Dans les semaInes qUI suivirent l'envoi des courriels, le taux de réponse fut 

décevant. En effet, comme nous avons expédié environ 16 000 courriels, nous 

avons obtenu 129 répondants seulement, ce qui fait un taux de réponse inférieur à 

1 %. La base de données des courriels s'est révélée être de mauvaise qualité. Cela 

s'explique par le fait que la liste de données obtenue par l'entreprise spécialisée 

dans le service d'enVOl de courriel ciblé renfermait de nombreux courriels non 

valides et impertinents dans le cadre de notre étude. 

4.4 Instrument d'observation et indicateurs 

Le questionnaire d'enquête31 a été développé en regard de cinq concepts dans le 

cadre d'un système d'innovation à la base de cette recherche que sont le leadership 

technologique et entrepreneurial, le marché, l'industrie, les facteurs de production et 

les équipementiers et fournisseurs (voir le cadre conceptuel de l'étoile d'un système 

d'innovation). 

31 Le questionnaire est présenté dans sa forme originale à l'Appendice B de ce mémoire. 
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4.5 Conclusion 

Ce quatIième chapitre a illustré de manière simple et concise notre démarche de 

recherches relatives aux paramètres méthodologiques employés, ce qui pavera donc 

la voie au dernier chapitre portant sur l'analyse et la discussion des résultats. 



CHAPITRE 5 - ANALYSE ET DISCUSSION DES RÉSULTATS 

5.1 Introduction 

En fonction de notre démarche méthodologique et de plusieurs analyses rigoureuses 

effectuées avec le logiciel statistique SPSS, le chapitre 5 et dernier chapitre de ce 

mémoire, présentera, de manière à la fois synthétisée et détaillée, les principaux 

résultats statistiques obtenus. 

5.2 Les conditions de succès du leadership en système d'innovation des PME en 
Montérégie 

Afin de réaliser notre enquête, nous avons identifié cinq concepts à la base de cette 

recherche. Ces cinq concepts représentent le fruit de nos recherches sur le plan de la 

littérature scientifique spécialisée dans les systèmes d'innovation et s'inspirent en 

grande partie des travaux de Michael E. Porter, « The Competitive Advantage of 

Nations »32. Rappelons les cinq concepts: 

1. Le leadership technologique et entrepreneurial, 

2. Le marché, 

3. L'industrie, 

4. Les facteurs de production, 

5. Les équipementiers et fournisseurs. 

Comme le chapitre 5 illustrera de manière très détaillée les résultats obtenus de 

notre sondage électronique à l'aide de tableaux, nous pensons qu'il s'avère tout de 

même utile, pour des considérations pratiques, de présenter les principaux résultats 

obtenus pour chacune de ces catégories de facteurs33 
: 

32	 Source: PORTER, Michael E. (1990). « The Competitive Advantage of Nations ». New York. Éditions Free 
Press. 855 pages. 

33 Vous trouverez à l'appendice C de ce mémoire les principaux résultats obtenus dans des tableaux-synthéses. 
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5.2.1 Les facteurs du leadership technologique et entrepreneurial 

Ce premier groupe de facteurs nous a permis d'identifier trois pratiques principales 
portant sur le leadership technologique et entrepreneurial : 

1.	 Les PME misent davantage sur le développement technique que sur la 
recherche proprement dite. On note que la grande majorité, soit 61,6 %, 
reconnaît l'importance de mettre l'accent sur le développement technique plutôt 
que sur la recherche dans leurs activités de recherche et développement. 

2.	 La formation technique de niveau collégial ou universitaire est un facteur 
qui explique le succès des PME dans la mise en place d'un système 
d'innovation. En effet, la majorité des PME, soit 71,4 %, reconnaît 
l'importance d'une formation technique de niveau collégial ou d'une formation 
de niveau universitaire à titre de conditions de succès dans la mise en place d'un 
système d'innovation. La grande majorité des PME possède une formation de 
niveau collégial et/ou universitaire dans le domaine d'activités de leur 
entreprise. 

3.	 Les dirigeants des PME reconnaissent l'importance des habiletés de 
communication dans la mise en place d'un système d'innovation et soutiennent 
des pratiques en ce sens. Le développement des habiletés de communication 
est donc important et bien reconnu. Ainsi, 71 % des répondants estiment 
disposer de meilleures habilités pour communiquer et interagir que la moyenne 
des gens. 

Améliorations possibles en matière de besoins de formation: 

Sur le plan des besoins de formation des PME en système d'innovation, nous avons 
identifié deux éléments d'amélioration: 

•	 Recherche et développement: Fournir aux PME des moyens ou des 
méthodes efficaces afin de renforcer le développement technique plutôt que 
de mettre l'accent sur des programmes de recherche dans la mise en place 
d'un système d'innovation. Ces moyens et méthodes doivent être liés 
sensiblement à la stratégie d'affaires privilégiée par la PME dans sa phase 
de développement. 

•	 Soutien en priorité aux dirigeants détenant une formation d'études 
collégiales et universitaires: Développer des programmes de formation 
continue et spécialisée en système d'innovation. Soutenir et encourager la 
poursuite d'études collégiales et universitaires dans des domaines 
scientifiques et techniques. On peut noter que la formation de niveau 
collégial et universitaire demeure sans contredit un facteur de succès dans la 
mise en place d'un système d'innovation auprès des PME. 
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5.2.2 Les facteurs de marché 

Sur le plan des facteurs de marché, on retrouve trois pratiques principales qui furent 
identifiées au cours de l'enquête: 

4.	 Une des pratiques à améliorer est la trop faible proportion des PME dont 
les activités sont dans des secteurs en croissance. Ainsi, selon les données 
recueillies, seulement 40,9 % des PME se disent en accord avec l'énoncé 
affirmant que leur entreprise est dans un domaine d'activité pour lequel la 
croissance est supérieure. Il s'ensuit qu'une majorité des entreprises interrogées 
ne sont pas, selon elles, dans un secteur en croissance avec 59,1 % des PME 
interrogées. 

5.	 Les méthodes de calcul de la rentabilité des PME visent le long terme plutôt 
qu'uniquement le court terme. Un facteur positif de l'enquête provient du fait 
que près de la moitié des entreprises interrogées calculent la rentabilité de leur 
projet à long telme plutôt qu'uniquement qu'à court terme. Ce facteur apparaît 
important dans la mise en place d'un système d'innovation. En effet, 44 % des 
répondants disent être en accord avec l'énoncé voulant qu'elles calculent la 
rentabilité de leur projet sur une période de plus de trois ans plutôt que sur le 
court terme. 

6.	 Les PME ont des politiques de développement de produits et services qui 
reposent sur d'autres facteurs à plus valeur ajoutée que le prix. Le prix 
n'est pas, pour la grande majorité des PME, le critère de décision principale des 
PME interrogées. Aussi, près de 15 % d'entre elles affirment être en accord 
avec l'affirmation voulant que le prix soit le facteur principal de décision des 
principaux clients de l'entreprise. 

Améliorations possibles en matière de besoins de formation: 

Sur le plan des besoins de fOlmation des PME en système d'innovation, nous avons 
identifié trois éléments d'amélioration: 

•	 Renforcer la pratique visant à identifier de façon plus active les 
marchés en croissance: Fournir un appui afin de permettre aux PME de la 
Montérégie d'identifier des opportunités de marché pour lesquelles le taux 
de croissance est significatif. 

•	 Diffuser de façon plus large la méthode de calcul de la rentabilité à plus 
long terme plutôt que seulement à court terme. Il s'agit de la diffusion du 
concept de capital patient et de mesure de rentabilité à moyen terme en 
complément aux mesures financières à plus court terme. Il faut aussi donner 
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un appui afin de pennettre aux PME de la Montérégie de mieux comprendre 
l'importance de la gestion des investissements. On pense par exemple à la 
gestion du capital de risque, à l'analyse financière des projets ou simplement 
à la gestion de projets financiers. 

•	 Poursuivre des stratégies de mise en marché reposant sur la 
valorisation de la qualité des produits et services en identifiant plus 
clairement les attributs ayant une valeur pour les acheteurs. Ceci 
consiste à mettre l'emphase sur des critères autres que le prix afin de guider 
davantage le choix des clients. Nous pouvons, à titre exploratoire, penser au 
niveau technique, à la qualité des produits et services offerts, à la capacité de 
l'entreprise à se conformer avec précision aux demandes des clients comme 
à la capacité d'entretenir des relations et même une alliance stratégique avec 
les clients. 

5.2.3 Les facteurs de l'industrie 

Ce troisième groupe de facteurs nous a pennis d'identifier une pratique principale 
ayant trait aux facteurs de l'industrie: 

7.	 Une pratique importante est celle de développement de façon systématique 
des produits et services pour lesquels il existe peu de substituts dans le 
marché. On retrouve seulement 32,4 % des entreprises que nous avons 
interrogées qui disent être en accord avec l'énoncé voulant qu'il existe peu de 
substituts et de produits de remplacement disponibles pour les clients de leurs 
entreprises. Cela signifie qu'une des conditions de succès est de fabriquer des 
produits ou des services pour lesquels il existe peu de solutions de 
remplacement. 

Amélioration possible en matière de besoins de formation: 

Sur le plan des besoins de fonnation des PME en système d'innovation, nous avons 
identifié la piste d'amélioration suivante: 

•	 La principale amélioration possible est de s'assurer que les PME 
travaillent dans des niches à valeur ajoutée pour lesquelles on retrouve 
peu de concurrents de grande taille. Il s'agit notamment de pennettre aux 
PME de la Montérégie de développer des produits et services avec plus 
d'intensité pour laquelle il existe peu de solutions de remplacement, ce qui a 
pour effet de diminuer la concurrence. 
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5.2.4 Les facteurs de production 

Sur le plan des facteurs de production, on retrouve trois pratiques principales qui 
furent identifiées comme éléments de succès des PME en système d'innovation: 

8.	 Sur le plan des facteurs de production, la pratique de mise en place de 
programme de qualité demeure insuffisante. Une majorité d'entreprises 
n'investit pas de manière significative dans des programmes de gestion de la 
qualité. Ainsi, seulement 33,3 % des PME affirment que leur entreprise a 
investi de manière considérable dans des programmes de qualité. 

9.	 La pratique visant à protéger la propriété intellectuelle n'est pas bien 
implantée. On note que la plus grande majorité des entreprises non pas comme 
pratique systématique d'utiliser des brevets et de rendre difficile l'imitation de 
leur système innovation. Ainsi, seulement 18,5 % des entreprises disent utiliser 
de façon systématique des brevets pour protéger l'innovation dans leur 
entreprise. 

10. De la même façon, la pratique visant à rendre l'imitation difficile par les 
concurrents en diminuant la divulgation des connaissances qui représente 
un actif stratégique intangible est peu utilisée. À l'image de l'item précédent, 
on retrouve seulement une minorité des entreprises interrogées qui affirme 
mettre en place des pratiques afin de rendre difficile l'imitation de leurs produits 
et leurs services par les concurrents. Ainsi, seulement 28,9% des entreprises 
effectuent cette pratique. 

Améliorations possibles en matière de besoins de formation: 

Sur le plan des besoins de formation des PME en système d'innovation, nous avons 
identifié trois éléments d'amélioration: 

•	 Investir considérablement dans des programmes de qualité pour 
lesquels la qualité des produits et des services est fortement reconnue 
par les clients d'où l'importance de la gestion de la qualité au sein des 
organisations. Par exemple, le kaizen, la production à valeur ajoutée, le 
juste à temps, les cercles de qualité ou la certification ISO représentent tous 
des méthodes à considérer dans le cadre de programmes de qualité. 

•	 Favoriser le développement de pratiques systématiques des brevets ou 
d'autres formes de propriété industrielle, et ce, dans la mesure où le 
produit ou le service demeurent intéressants sur le plan commercial et 
en matière d'innovation. L'objectif est d'ainsi accroître la visibilité de 
l'entreprise et faciliter l'accès à des marchés concurrentiels par la mise en 
place de pratiques de propriété industrielle tels les brevets et les licences. 
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•	 Permettre aux PME de la Montérégie de rendre l'imitation de produits 
et services plus difficiles par des innovations sur le plan des produits, 
des services et des procédés. Il s'agit notamment de mettre en place un 
processus de nouveaux produits et services technologiques qui fonctionne, 
c'est-à-dire élaborer des tactiques qui génèrent des projets relatifs à des 
nouveaux produits afin de les commercialiser le plus rapidement possible et 
avec succès. 

5.2.5 Les facteurs liés aux équipementiers et aux fournisseurs 

Ce cinquième et dernier groupe de facteurs nous a permis d'identifier une pratique 
principale ayant trait aux facteurs liés aux équipementiers etfournisseurs : 

Il. Les PME ne mettent pas en place des pratiques visant à diminuer la concurrence 
indirecte des fournisseurs et des clients. Elles font aussi face au risque d'une 
intégration verticale. Ceci signifie que les fournisseurs peuvent plus facilement 
assembler et distribuer les produits ou services ou que les distributeurs peuvent 
faire faire sous leur propre nom des produits et services qui font concurrence 
aux PME. Ainsi, on retrouve seulement une minorité des entreprises qui prend 
des actions de façon à ce que leurs fournisseurs ne leur fassent pas concurrence 
par le fait de vendre les mêmes logiciels et les mêmes équipements mènent à un 
prix de revient ou à un procédé à des concurrents. En effet, seulement 17 % des 
PME interrogées disent être en accord avec l'énoncé. 

Amélioration possible en matière de besoins de formation: 

Sur le plan des besoins de fonnation des PME en système d'innovation, nous avons 
identifié un élément d'amélioration: 

•	 Permettre aux PME de développement des ententes de partenariat et de 
collaboration avec leurs fournisseurs et les équipementiers et les intégrer 
dans la mise en place d'un système d'innovation afin d'éviter la concurrence 
indirecte des fournisseurs et des distributeurs. 

5.3 Les facteurs liés à la performance des PME en Montérégie 

Dans cette section, nous faisons état des facteurs où les PME interrogées 
s'estiment offrir un score inférieur à leurs concurrents sur le plan de la 
performance (consultez le tableau 5.47 à la page 292 pour plus de détails). En 
matière de besoins de formation, nous nous intéressons ainsi davantage aux 
performances dites inférieures afin de cerner et d'évaluer les améliorations 
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possibles. Nous avons identifié les facteurs suivants qui sont directement liés à une 
perfonnance inférieure des PME en Montérégie : 

1.	 Les améliorations les plus importantes sont sur les plans de la mise en 
marché et du marketing. Ainsi, une majorité de PME estiment obtenir une 
perfonnance inférieure à ceux de leurs concurrents, ce qui démontre des 
améliorations possibles sur le plan de la mise en marché et du marketing. Panni 
ces améliorations, on en retrouve quatre qui sont identifiées: 
•	 Développement de nouveaux marchés géographiques (74,5 % des PME 

interviewées), 
•	 Perfonnance des parts de marché (62,9 % des PME interviewées), 
•	 Développement de nouvelles clientèles (59,3 % des PME interviewées), 
•	 Croissance des ventes (55,7 % des PME interviewées). 

Améliorations possibles sur le plan de la performance 

Sur le plan des améliorations possibles, comme la majorité des PME estiment offrir 
une performance inférieure à celles de leurs concurrents au niveau de la 
gestion du marketing, on retrouve trois objectifs importants d'amélioration en 
matière de système d'innovation: 

•	 Mettre l'accent sur le développement de nouvelles clientèles génératrices de 
revenus additionnels et qui pennettent de rentabiliser les investissements 
dans un système d'innovation. 

•	 Inciter à l'exportation et accroître le développement de nouveaux marchés 
géographiques. 

•	 Améliorer la perfonnance au niveau des parts de marché et de la croissance 
des ventes et ainsi pennettre aux PME de renforcer leur position dans le 
marché en s'investissant dans des niches de marchés mieux protégées contre 
la concurrence des grandes entreprises plutôt que des marchés de 
généralistes mal protégés contre la concurrence. 

2.	 Une autre amélioration possible en matière de performance est sur le plan 
de la gestion des ressources humaines. Ainsi, une majorité de PME estiment 
obtenir une perfonnance inférieure à ceux de leurs concurrents, ce qui démontre 
des améliorations possibles sur le plan de la gestion des ressources humaines. 
Panni ces améliorations, on remarque une certaine faiblesse sur l'item de 
perfonnance suivant: 

•	 La capacité à attirer et retenir les meilleurs employés (55,8 % des PME 
interviewées) 
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Améliorations possibles sur le plan de la performance 

Sur le plan des améliorations possibles, comme la majorité des PME affirment être 
inférieure face à leurs concurrents au niveau de la gestion des ressources humaines, 
on retrouve trois conditions essentielles afin d'attirer et retenir les meilleurs 
employés en matière de système d'innovation: 

•	 L'entreprise doit définir les avantages qu'elle offre: en quoi est-elle 
originale et intéressante pour les employés? Pourquoi des gens compétents 
viendraient-ils y travailler et pourquoi y resteraient-ils? Les réponses 
varieront évidemment d'une organisation à l'autre et peuvent comprendre la 
culture et les valeurs, le type d'industrie, les produits ou les services offerts, 
les objectifs commerciaux, les stratégies de croissance, l'environnement de 
travail et les occasions de perfectionnement professionnel, par exemple. 

•	 L'entreprise doit savoir attirer et gérer les talents. Les avantages 
proposés par l'organisation doivent être mis en valeur pour qu'on les 
connaisse. Lors des campagnes de recrutement, ainsi qu'à l'occasion des 
entrevues avec les candidats, l'organisation doit savoir présenter ses 
avantages, et par la suite, tenir ses promesses. De plus, l'organisation doit 
exprimer clairement ce qu'elle recherche chez les candidats. Quelles sont les 
compétences, les connaissances et les attitudes essentielles pour répondre 
aux exigences du poste et de l'organisation, à court et à long terme? Il peut 
s'agir de connaissances techniques, de compétences en gestion, de capacités 
de raisonnement et de résolution de problèmes ou de quotient émotionnel. Il 
faut aussi évaluer si la personne s'adaptera harmonieusement à l'équipe, au 
service et au patron. 

•	 L'organisation doit gérer son bassin d'employés en reconnaissant ses 
meilleurs employés et en cherchant à connaître et à satisfaire leurs 
motivations et leurs aspirations qui sont souvent variées et très personnelles. 

3.	 Enfin, il semble avoir place à amélioration sur le plan de la performance 
financière des investissements. En effet, plus de 50 % des PME estiment avoir 
un rendement inférieur à ceux de leurs concurrents sur l'item de performance 
suivant: 

•	 Le rendement du capital investi est une préoccupation pour 52,4 % des 
PME interviewées. 

Améliorations possibles sur le plan de la performance 

Sur le plan des améliorations possibles, comme la majorité des PME affirment offrir 
une performance inférieure à leurs concurrents au niveau du rendement du capital 
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investi, on retrouve trois objectifs importants d'amélioration en matière de système 
d'innovation: 

•	 Investir dans des projets où le potentiel de croissance demeure important et 
générateur de revenus. 

•	 Évaluer judicieusement les projets d'investissement en fonction de la vision 
d'affaires de la PME et de ses objectifs financiers. 

•	 Démontrer le plus rigoureusement possible la valeur actuelle et future de 
tout projet d'investissement afin de mesurer les impacts financiers et 
opérationnels. 

5.4 Description de l'échantillon 

Au total, 129 questionnaires ont été remplis. De ces 129 questionnaires, 14 ont été 

rejetés parce que non complétés présentant ainsi un taux de non-réponse supérieur à 

50 %. La taille effective de l'échantillon est de 115 entreprises pour une population 

de PME, tirées d'un cadre intégrant les entreprises de la région géographique de la 

Montérégie, de 3449 entreprises34
. La marge d'erreur du sondage est de plus ou 

moins 9 % 19 fois sur 20. 

Les variables de profil des PME de l'échantillon qui ont été privilégiées sont: la 

taille de l'entreprise en termes du nombre d'employés, le chiffre d'affaires de 

l'entreprise, le secteur de provenance des entreprises, la date de fondation ainsi que 

la région de provenance à l'intérieur de la Montérégie des PME. Nous avons 

cherché, dans la mesure du possible, à regrouper les différentes variables de profil 

dans des sous-ensembles comprenant au moins 30 observations, et ce, de manière à 

assurer une taille minimale acceptable aux groupes qui seront mis en comparaison 

au moment des analyses. 

5.4.1 Taille de l'entreprise 

Nous constatons en observant la distribution des PME selon la taille qu'un 

regroupement des entreprises est nécessaire. Aussi, la taille des PME sera 

34 Source: Montérégie International (2002) disponible à l'adresse suivante: http://www.monteregie-intl.com! 
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considérée à partir des catégories: 1 à 5 employés, 6 à 25 employés et 26 employés 

et plus, laquelle catégorie ne regroupe les tailles de 26 employés à 200 employés et 

plus. 

La distribution des entreprises selon la taille en termes du nombre d'employés 

Nous retrouvons dans l'échantillon 44 entreprises de très petite taille (micro PME) 

comptant de 1 à 5 employés, ce qui conespond à environ 39 % des PME sous 

études. Nous retrouvons ensuite 38 entreprises de petite taille comptant de 6 à 25 

employés pour près de 34 % des PME. Enfin, nous retrouvons 31 entreprises de 

moyenne à grande taille comptant 26 employés et plus, ce qui représente 27 % des 

PME de l'échantillon. Tel que présenté à la figure 5.1, la représentativité de la 

distribution des PME selon la taille en terme du nombre d'employés est valable, 

particulièrement pour le groupe de PME comptant de 1 à 5 employés. Notons que 

lorsque nous comparons nos données à la distribution des PME selon la taille avec 

les données de Montérégie Intemational35
, 40 % des PME comptent de 1 à 5 

employés, alors que 26 % comptent entre 6 et 25 employés et 35 % plus de 26 

employés. Il s'ensuit que notre échantillon suneprésente les PME de petite taille 

comptant entre 6 et 25 employés et sous-représente les PME de taille moyeJU1e et de 

grande taille. Nous devrons tenir compte de cette considération au moment de 

l'interprétation des résultats et de la généralisation des résultats. 

35 Les données de comparaisons portant sur la distribution des PME selon les différentes tailles en nombre 
d'employés sont tirées du site web de Montérégie International à l'adresse suivante: http://www.monteregie
intl.com/ 
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Figure 5.1 : La distribution des entreprises selon la taille en termes de nombre 
d'employés 

, ,., 

'Distribution de l'échantillon Distl'ibution théorique
Taille selon le nombre d'employés 

Fréquences % % 
1à5employés 44 38,9% 40,0% 
6à25 employés 38 33,6% 25,5% 
26 employés et plus 31 27,4% 34,5% 
, Tota 113 100,0% 100,0% 

Sources: Montérégie International, 2002, 

5.4.2 Le chiffre d'affaires annuel 

Nous avons regroupé les PME selon le chiffre d'affaires de la façon suivante: les 

entreprises qui génèrent des revenus annuels inférieurs à 500 milles dollars, les 

entreprises qui génèrent des revenus se situant entre 500 milles et 5 millions de 

dollars annuellement et enfin, les entreprises générant un chiffre d'affaires 

dépassant les 5 millions de dollars annuellement. 

La distribution des entreprises selon le chiffre d'affaires 

Tel que présenté à la figure 5.2, l'échantillon comprend 48 PME générant un chiffre 

d'affaires annuel inférieur à 500 milles dollars pour 42 % des entreprises, 40 PME 

générant un chiffre d'affaires se situant entre 500 milles et 5 millions de dollars, 

pour 35 % des entreprises et enfin, 26 PME générant un chiffre d'affaires supérieur 

à 5 millions de dollars, ce qui représente 23 % des entreprises sous étude. Lorsque 

nous comparons nos données à celle de Montérégie International, nous constatons 

une légère surreprésentation des PME générant moins de 500 milles dollars de 

dollars au profit des PME générant entre 500 milles et 5 millions de chiffre 

d'affaires annuellement. La proportion des PME dont le chiffre d'affaires est 

supérieur à 5 millions de dollars annuellement est identique selon qu'il s'agisse des 

données de notre échantillon et des données provenant de Montérégie International. 
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Aussi, selon ces dernières données, 38 % des PME de la Montérégie génèrent un 

chiffre d'affaires inférieur à 500 milles dollars annuellement, alors que 40 % 

génèrent un chiffre d'affaires se situent entre 500 milles et 5 millions de dollars 

annuellement et enfin, 22 % génèrent des revenus supérieurs à 5 millions de 

dollars. 

Figure 5.2 : La distribution des entreprises selon le chiffre d'affaires annuel 

Tableau 1.2 : Distribution des PME selon le chiffre d'affaires annuel 
[Distribution de l'échantillon Distribution théorique 

Chiffre d'affaires annuel Fréquences % % 1 
Moins de 500 milles $ 48 42,1% 37,8% 

Entre 500 milles et 5 millions de $ 40 35,1% 40,0% 

Plus de 5 millions de $ 26 22,8% 22,3% 

Total 114 lOO.O% 100.0% l 
Sources: Montérégie International, 2002. 

5.4.3 Le principal secteur d'activités 

Nous retrouvons, comme montrée à la figure 5.3, 68 entreprises appartenant au 

secteur des services, ce qui représente 60 % des PME sous-études. Suivent, en 

ordre décroissant, le secteur de la transformation secondaire avec 28 entreprises 

pour 24,8 % des PME, le secteur de la distribution et du transport, soit 

8 entreprises ou 7,1 % des PME, le secteur de la transformation primaire avec 

6 entreprises pour 5,3 % des PME et finalement, le secteur du commerce de détail 

avec 3 entreprises. Il est nécessaire, comme nous pouvons l'observer, de regrouper 

les entreprises des secteurs de la transformation primaire, de la distribution et du 

commerce de détail dans des catégories de secteur d'activité moins exclusives aux 

fins de l'analyse. 
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Figure 5.3 : La distribution des PME selon le principal secteur d'activités 

iSecteurs dtactivités Fréquences % 1 

Services aux entreprises 68 60,2% 

Transfonnation primaire 6 5,3% 

Transfonnation secondaire 28 24,8% 

Distribution et transport 8 7,1% 
Commerce de détail 3 2,7% 

Tota 113 100,0% 1 

La distribution des entreprises selon le secteur d'activités de la PME 

Nous avons donc regroupé les entreprises de transformation primaire et secondaire 

dans une catégorie de PME du secteur de la transformation ainsi que les entreprises 

de la distribution et du transport et du commerce de détail dans une catégorie PME 

appartenant au secteur de la distribution (figure 5.4). Il en découle la distribution 

suivante: 60,2 % des PME de l'échantillon appartiennent au secteur des services 

aux entreprises, 30,1 % au secteur de la transformation et enfin, 9,7 % au secteur 

de la distribution. Notons enfin qu'étant donné le nombre restreint d'entreprises 

appartenant au secteur de la distribution, elles devront être considérées comme 

appartenant au secteur des services pour certaines analyses. Ainsi, ce regroupement 

prendra l'allure suivante: 

Figure 5.4 : La distribution des entreprises selon le secteur d'activités de la 
PME 

Secteurs diactivité Fréquences % 1 
Service aux entreprises 68 60,2% 

Transformation 34 30,1% 

PME appartenant au secteur de la distribution Il 9,7% 

'1 Total 114 100,0% 1 
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5.4.4 La région de la place d'affaires au sein de la Montérégie 

La distribution des PME selon la région de la place d'affaires au sem de la 

Montérégie ne demande pas d'ajustement aux fins de l'analyse. Ainsi, tel que 

montrée à la figure 5.5, 37,8 % des entreprises qui ont répondu au questionnaire ont 

leur place d'affaires dans l'est de la Montérégie, près de 40 % ont leur place 

d'affaires dans le centre, alors que 22,5 % sont situées dans l'ouest. 

Figure 5.5 : La région de la place d'affaires au sein de la Montérégie 

Régions Fréquences % 1 

Est 42 37,8% 

Centre 44 39,6% 

Ouest 25 22,5% 

Total J II 100,0% 1 

5.4.5 L'année de fondation de la PME 

L'année de fondation de la PME a été considérée dans ce sondage comme une 

variable continue36 
. L'année de fondation des entreprises interrogées est distribuée 

entre 1892 à 2004 avec des sommets au milieu des années 80, des années 90 et à 

partir de 2000. Les différentes années de fondation ont été regroupées, dans la 

mesure du possible, en quartiles. Le premier quartile comprend les années de 

fondation allant de 1892 à 1980, le second quartile comprend les années de 

fondation de 1980 à 1989, le troisième quartile quant à lui comprend les années de 

1990 à 1997 et enfin, le dernier quartile de 1998 à 2004 (figure 5.6). 

36 On dit qu'une variable est continue si elle peut supposer un nombre infini de valeurs réelles. La distance, l'âge 
et la température sont des exemples d'une variable continue. 
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Figure 5.6 : L'année de fondation de la PME 

1Années de fondation Fréquences % 1, 
Avant 1980 28 25,0% 

Entre 1981 et 1989 26 23,2% 

Entre 1990 et 1996 27 24,1% 

Après 1997 31 27,7% 

Total 112 \00,0% ~ 

5.5 Méthode d'analyse descriptive des données descriptives 

Nous avons effectué, sur le plan descriptif, l'analyse des distributions de fréquences 

ainsi que de la normalité des distributions pour l'ensemble des items de l'instrument 

de mesure. Les items du questionnaire ont été développés en fonction d'échelles de 

Likert à cinq ancrages, l'ancrage 1 signifie que le répondant est tout à fait d'accord 

avec l'énoncé alors que l'ancrage 5 signifie qu'il est tout à fait en désaccord avec 

cet énoncé. Aux fins de l'analyse, l'ensemble des pointages a été inversé de manière 

à assurer la logique de l'interprétation. En effet, nous nous attendons naturellement 

à ce que le pointage le plus élevé témoigne de l'opinion plus favorable vis-à-vis un 

énoncé donné. 

Le nombre relativement peu élevé de répondants par ancrages (e.g., l, 2, 3, 4 ou 5) 

nous a obligés à faire un arbitrage entre la précision de l'infolmation que nous 

obtenons avec l'échelle à intervalles et la validité que nous voulons donner aux 

analyses. Aussi, dans plusieurs cas, nous avons dû regrouper les répondants dans 

des sous-catégories nominales de réponse au détriment de la précision de 

l'information. Ainsi, nous avons cherché à regrouper les répondants selon leur 

niveau d'accord et non-accord avec les énoncés présentés. L'objectif ici était, 
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comme pour les variables de profil, de nous assurer que les groupes de PME qui 

sont comparés contiennent suffisamment d'entreprises pour l'inférence statistique37 
. 

Quant à ce dernier point, un regroupement des PME dans trois catégories: en 

accord, plus ou moins en accord et en désaccord peut être optimal en minimisant la 

perte d'informations. Cependant, l'analyse de l'ensemble des items pour ce mode 

de regroupement des réponses a fait ressortir une majorité de groupes encore trop 

restreinte en termes de répondants (n :S 30) pour les analyses. Nous avons donc opté 

pour une transformation des variables à intervalles dans des variables 

dichotomiques en accord/en désaccord. Nous avons, à cette fin, postulé que les 

répondants qui affirmaient être plus ou moins en accord avec les énoncés étaient 

plus près des répondants qui affirmaient ne pas être en accord avec les énoncés. Il 

s'ensuit que pour l'ensemble des analyses, le groupe de répondants en désaccord 

comprend les répondants qui ont dit être tout en fait en désaccord, en désaccord et 

plus ou moins en accord avec les énoncés alors que le groupe de répondants en 

accord comprend les répondants qui ont dit être en accord et tout à fait d'accord 

avec les énoncés. 

De plus, notons que pour la plupart des pratiques, nous faisons appel à l'indice du 

Skewness et du Kurtosis. Cet indice représente la division de la statistique avec son 

erreur standard telle que présentée dans Tabchnick et Fidel!. Dans la mesure où la 

distribution ne diverge pas radicalement de la normale, nous pouvons considérer cet 

item pour les analyses métriques demandant une distribution normale des 

répondants, et ce, dans le but de ne pas divulguer des résultats biaisés (Tabchnick et 

Fidell, 2001). 

37 Procédé par lequel on tire des conclusions concernant les caractéristiques de toute une population en fonction 
des données provenant d'un sous-ensemble ou d'un échantillon de ladite population. 
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5.6 Analyse descriptive des données sur les conditions de succès de l'innovation 

Nous avons défini les sphères de succès de la PME innovante en cinq facteurs de 

succès soit le leadership technologique et entrepreneurial, le marché, l'industrie, les 

facteurs de productions et enfin, les équipementiers et fournisseurs. 

5.6.1 Les	 pratiques du leadership technologique et entrepreneurial comme 
conditions de succès de la PME innovante 

Nous retrouvons dans le leadership technologique et entrepreneurial cmq 

pratiques qui ont un effet sur la performance de la PME innovante. Ces pratiques 

sont: 

1.	 Une propension à mettre l'accent sur le développement technique plutôt 

que la recherche, 

2.	 La propension à considérer avec sérieux les conseils des membres de la 

famille, 

3.	 Le fait de posséder une formation universitaire dans le domaine 

d'activités de l'entreprise, 

4.	 La propension à développer de meilleures habiletés pour communiquer 

et interagir que la moyenne des gens, 

5.	 La propension à trouver des solutions constructives aux problématiques. 

Nous considérerons maintenant les statistiques descriptives de ces pratiques. 
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Pratique No. 1 : La pratique de mettre l'accent sur le développement technique 
plutôt que sur la recherche 

Près de 61,6 % des entreprises interrogées sont d'accord et ont tendance à mettre 

l'accent sur le développement technique plutôt que sur la recherche. Aussi, nous 

pouvons déjà constater, à la lumière de ce résultat à la figure 5.7, qu'une majorité 

de PME (il faut considérer une marge d'erreur de 9 %) met davantage l'accent sur 

le développement technique plutôt que sur la recherche. 

Figure 5.7: La pratique de mettre l'accent sur le développement technique 
plutôt que sur la recherche 

Niveau d'accord Fréquences 0/0 Cumulatif 

Plutôt d'accord 45 40,2 40,2 
Tout à fait d'accord 24 21,4 61,6 1 

Tout à fait en désaccord 6 5,4 67,0 

Plutôt en désaccord 13 11,6 78,6 
Plus ou moins d'accord 24 21,4 100,0 

Total 112 100,0 

Implication managériale : Fournir aux PME des moyens ou des méthodes efficaces 

afin de renforcer le développement technique plutôt que de mettre l'accent sur des 

programmes de recherche dans la mise en place d'un système d'innovation. Ces 

moyens et méthodes doivent être liés sensiblement à la stratégie d'affaires 

privilégiée par la PME dans sa phase de développement. 

Indice Skewness et Kurtosis 

L'analyse des indices Skewness et du Kurtosis fait ressortir que la distribution des 

répondants est légèrement trop prononcée au niveau des ancrages de l'accord. 

Aussi, la valeur du Skewness est de -2,9 alors que la règle de décision de normalité 

à partir du Skewness est une valeur critère se situant entre 2 et -2. L'indice Kurtosis 

est quant à lui dans les bornes attendues. 
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Pratique No. 2 : La pratique d'accepter de recevoir, des membres de la famille, 
des conseils perçus comme précieux 

Nous observons, dans la figure 5.8, que 37,8 % des entreprises sont d'accord avec 

l'énoncé voulant qu'elle ait reçu de la part d'un membre de la famille des conseils 

précieux. En effet, 44 répondants sur un total de 111 affirment être en accord. 

Figure 5.8 : La pratique d'accepter de recevoir, des membres de la famille, des 
conseils perçus comme précieux 

Niveau d'accord Fréquence % Cumulatif 

Plutôt d'accord 25 22,5 22,5 
Tout à fait d'accord 17 15,3 

~ 

37,8 1 

Tout à fait en désaccord 33 29,7 67,5 
Plutôt en désaccord 14 12,6 70,1 
Plus ou moins d'accord 22 19,8 100,0 

Total 111 100,0.. ". 

Implication managériale: Les PME ne semblent plus ou moms reconnaître 

l'importance de précieux conseils provenant des membres de la famille. Nous 

pouvons affirmer que cela démontre les qualifications personnelles et 

professionnelles que ces derniers disposent afin d'assurer un minimum 

d'organisation. 

Indice Skewness et Kurtosis 

L'analyse du Skewness et du Kurtosis montre que les réponses pour cet item sont 

normalement distribuées bien qu'une concentration importante de réponse se 

retrouve à l'ancrage tout à/ait en désaccord ce qui explique un Kurtosis de 3,1. 
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Pratique No. 3 : La pratique d'obtenir une formation de niveau collégial et/ou 
universitaire dans le domaine d'activités 

Nous pouvons observer à la figure 5.9 que la majorité des répondants disent 

posséder une formation de niveau collégial et/ou universitaire dans le domaine 

d'activités de leur entreprise. Ainsi, près de 71,4 % des répondants se disent en 

accord avec l'énoncé, soit 80 répondants sur 112. 

Figure 5.9: La pratique d'obtenir une formation de niveau collégial et/ou 
universitaire dans le domaine d'activités 

Niveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 14 12,5 12,5 
Tout à fait d'accord 66 58,9 71,4 

Tout à fait en désaccord 19 17,0 88,4 
Plutôt en désaccord 7 6,3 94,7 
Plus ou moins d'accord 6 5,4 100,0 

Total 112 100,0 1 

Implication managériale: Développer des programmes de formation continue et 

spécialisée en système d'innovation. Soutenir et encourager la poursuite d'études 

collégiales et universitaires dans des domaines scientifiques et techniques. On peut 

noter que la formation de niveau collégial et universitaire demeure sans contredit un 

aspect très important dans le domaine d'activité des entreprises. 

Indice Skewness et Kurtosis 

Nous constatons en ce sens que la distribution est concentrée aux extrêmes, à savoir 

au niveau des ancrages: tout en fait en désaccord et tout à fait d'accord. Aussi, 

l'analyse du Skewness fait ressortir une valeur de -4,5, ce qui confirme le fait que 

les réponses pour cet item ne sont pas distribuées normalement. Dès lors, il devient 

pertinent de considérer si le fait de posséder une formation a un impact ou non sur 

le positionnement des PME vis-à-vis les facteurs de succès de l'innovation et sur la 

performance générale de l'entreprise. 
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Pratique No. 4: La pratique de développer de meilleures habiletés pour 
communiquer et interagir que la moyenne des gens 

Nous pouvons noter à la figure S.lO que 71 % des répondants ont dit estimer 

disposer de meilleures habilitées pour communiquer et interagir que la moyenne des 

gens.. Il demeure assez difficile d'interpréter l'information découlant du groupe 

ayant affirmé être plus ou moins d'accord avec l'énoncé, lequel représente 29 % 

des PME. Aussi, nous devrons interpréter cet item avec précaution au moment de 

tirer des conclusions. 

Figure S.10: La pratique de développer de meilleures habiletés pour 
communiquer et interagir que la moyenne des gens 

Niveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 60 52,6 52,6 
Tout à fait d'accord 21 18,4 71,0 1 

Plutôt en désaccord 2 1,8 72,8 
Plus ou moins d'accord 31 27,2 100,0 

Total 114 100,0 1 

Implication managériale: Le fait de disposer des habiletés de communication au 

sein des entreprises semble être une pratique assez répandue. Un des besoins sur le 

plan de la formation est d'aider les entreprises à déterminer si ces habiletés de 

communication demeurent efficaces et pratiques au sein de leurs organisations. 
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Pratique No. 5: La pratique de préférer trouver des solutions constructives 
lorsque l'entreprise fait face à une difficulté 

La figure 5.11 démontre que 95,5 % des 113 répondants préfèrent trouver des 

solutions constructives plutôt que de chercher un coupable lorsque l'entreprise fait 

face à une difficulté. 

Figure 5.11: La pratique de préférer trouver des solutions constructives 
lorsque l'entreprise fait face à une difficulté 

~iveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 31 27,4 27,4 
Tout à fait d'accord 77 68,1 95,5 

1 

Tout à fait en désaccord 1 0,9 96,4 
Plus ou moins d'accord 4 3,5 100,0 

1 Total lI3 100,0 1 

Implication managériale: En matière de ressources humaines et de management, 

trouver des solutions constructives plutôt que de chercher un coupable en situation 

de crise semble être une pratique nettement répandue. Sur le plan de la formation, le 

fait de trouver des solutions constructives ne démontre pas par contre si cette 

recherche de solutions s'effectue dans des délais raisonnables et si elle est partagée 

par l'ensemble de l'entreprise y compris la haute direction. 
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5.6.2 Les pratiques des facteurs de marché comme conditions de succès des 
PME innovantes 

Nous retrouvons dans le marché les pratiques des PME innovantes qui suivent: 

6.	 L'entreprise possède une stratégie de niche bien établie, 

7.	 L'entreprise est dans un domaine d'activité pour lequel la croissance est 

supérieure 

8.	 L'entreprise trouve des façons de fidéliser ses clients, 

9.	 L'entreprise offre un produit dont la qualité est supérieure à la moyenne, 

10. L'entreprise a des exigences techniques pour la qualité de votre produit 

qui sont au-dessus de la moyenne, 

11. L'entreprise offre des produits qUi sont en avance sur ceux des 

concurrents sur le plan technique et technologique, 

12. L'entreprise calcule	 la rentabilité de ses projets sur une période de plus 

de trois ans plutôt que sur le court terme, 

13. L'entreprise considère le prix à titre de principal facteur dans la décision 

des clients principaux de l'entreprise 

Nous considérerons maintenant les statistiques descriptives de ces pratiques. 
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Pratique No. 6 : La pratique d'établir une stratégie de niche 

Nous pouvons observer à la figure 5.12 que 60,9 % des PME se disent être en 

accord avec l'énoncé voulant qu'elle possède une stratégie de niche bien établie. 

Figure 5.12 : La pratique d'établir une stratégie de niche 

NWeau (J'accon! - Jirequences % - LllImlant l 
Plutôt d'accord 
Tout à fait d'accord 

43 
24 

39,1 
21,8 

39,1 
(i),9 , 

Tout à fait en désaccord 4 3,6 64,5 
Plutôt en désaccord 7 6,4 70,9 
Plus ou rmins d'accord 32 29,1 100,0 
, Total 110 100,0 1 

Implication managériale: Généralement, l'établissement d'une stratégie d'affaires 

par les PME est une pratique très peu répandue étant donné le très grand niveau 

d'expertise que cela exige. Malgré que les PME semblent reconnaître l'importance 

de posséder une stratégie de niche, il s'agit d'explorer, sur le plan de la formation, 

le niveau de connaissance et d'expertise en stratégie que ces dernières possèdent 

afin de déterminer une stratégie d'affaires efficace partageant idéalement la vision 

d'affaires de la PME, et ce, à moyen et long terme. 

Indice Skewness et Kurtosis 

L'analyse des indices de normalité Skewness et Kurtosis est en ce sens et montre 

que la distribution des réponses pour cet item dévie vers la gauche de la 

distribution, donc qu'une proportion importante de répondants dit être en accord 

avec le fait de posséder une stratégie de niche bien établie. Aussi, la donnée du 

Skewness est -2,7 pour un Kurtosis de 0,5. Par conséquent, cet énoncé sera toujours 

traité comme une dichotomie séparant ceux qui disent avoir une stratégie de niche 

bien établie de ceux qui ne la possèdent pas. 
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Pratique No. 7 : La pratique de s'investir dans un domaine d'activité pour lequel 
la croissance est supérieure 

Selon les données recueillies à la figure 5.13, environ 40,9 % des PME se disent en 

accord avec l'énoncé affirmant que leur entreprise fait partie d'un domaine 

d'activité pour lequel la croissance est supérieure, ce qui, dans ce cas, est 

relativement peu. Il s'ensuit qu'une majorité des entreprises interrogées, soit 65 des 

II°répondants, ne sont pas, selon elles, dans un secteur en croissance. 

Figure 5.13 : La pratique de s'investir dans un domaine d'activité pour lequel 
la croissance est supérieure 

Niveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 36 32,7 32,7 
Tout à fait d'accord 9 8,2 40,9 1 

Tout à fait en désaccord 3 2,7 43,6 
Plutôt en désaccord 17 15,5 59,1 
Plus ou moins d'accord 45 40,9 100,0 

,.., ,,' Total 11O 100,0 
1 

Implication managériale : Un des besoins sur le plan de la formation est de fournir 

un appui afin de permettre aux PME de la Montérégie de pénétrer davantage des 

marchés pour lesquels le taux de croissance est significatif et dont les produits et 

services de la PME répondent aux besoins des segments de marchés visés. 

Indice Skewness et Kurtosis 

L'analyse de la distribution montre que les réponses sont distribuées normalement 

autour de la moyenne. Les indices Skewness et Kurtosis sont respectivement de -0,7 

et de -0,4. 
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Pratique No. 8 : La pratique de mettre en place des façons defidéliser ses clients 

Nous pouvons observer à la figure 5.14 qu'environ 79,1 % des PME interrogées 

sont d'accord avec l'affirmation voulant qu'elles aient trouvé des façons de fidéliser 

leurs clientèles. Nous comprenons par le fait même qu'une majorité de répondants 

affirment avoir les moyens nécessaires à la fidélisation de leur clientèle considérant 

une proportion non négligeable. 

Figure 5.14 : La pratique de mettre en place des façons de fidéliser ses clients 

Niveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 58 52,7 52,7 
Tout à fait d'accord 29 26,4 79,1 
Plutôt en désaccord 4 3,6 82,7 
Plus ou moins d'accord 19 17,3 100,0 

1 Total 11O 100,0 1 

Implication managériale : Sur les plans de la gestion du marketing et des ventes, la 

fidélisation des clients demeure une pratique largement reconnue étant donné les 

impacts négatifs associés à la perte de clients sur les revenus d'affaires de la PME. 

Il s'agit de fournir un appui supplémentaire afin que cette pratique s'avère efficace 

et bien adaptée, et ce, malgré son importance accordée par les PME. 

Indice Skewness et Kurtosis 

La distribution des réponses pour cet item est relativement normale. En effet, nous 

trouvons un regroupement de répondants légèrement supérieur à ce qui est attendu 

pour les plutôt d'accord et tout à fait d'accord. Les indices Skewness et Kurtosis 

sont respectivement de -2,3 et 0,3. 
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Pratique No. 9 : La pratique cl 'offrir un produit dont la qualité est supérieure à 
la moyenne 

Nous constatons à la figure 5.15 que la majorité des répondants sont en accord avec 

l'énoncé voulant qu'elles offrent un produit dont la qualité est supérieure à la 

moyenne, soit 97 répondants sur un total de 112. Ainsi, 88,1 % des répondants se 

disent en accord avec l'énoncé alors que 13 répondants affirment être en désaccord. 

Étant donné le manque évident de variance pour cet item, nous avons préféré 

l'exclure pour la suite des analyses. 

Figure 5.15 : La pratique d'offrir un produit dont la qualité est supérieure à la 
moyenne 

Niveau d'accord Fréquences % Cumulatif 
1 

Plutôt d'accord 49 44,5 44,5 

Tout à fait d'accord 48 43,6 88,1 1 

Plutôt en désaccord 1 0,9 89,0 
Plus ou moins d'accord 12 10,9 100,0 

Total 110 100,0 1 

Implication managériale: Le fait d'offrir un produit de qualité supérieure à la 

moyenne est une pratique reconnue comme importante pour les PME dans un 

contexte où la mondialisation des marchés et la forte concurrence les mettent 

continuellement au défi. En matière de besoin de formation, il s'agit de mettre à 

leur disposition une formation spécialisée et adaptée en gestion de la qualité afin 

d'assurer un minimum d'efficacité sur les plans monétaire et opérationnel et ainsi 

répondre à leur besoin très reconnu quant à l'importance de la qualité des produits. 
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Pratique No. 10 : La pratique de développer des exigences techniques pour la 
qualité du produit au-dessus de la moyenne de son secteur 

L'analyse descriptive de l'item se rapproche de ce qui est trouvé à la question sur la 

qualité du produit de la PME. Aussi, nous pouvons observer à la figure 5.16 que 

83,3 % des PME sont en accord avec l'affirmation voulant qu'elles ont des 

exigences techniques pour la qualité de leur produit qui sont au dessus de la 

moyenne. Cela représente donc une proportion relativement élevée avec 

90 répondants sur un total de 108 ayant répondu dans la positive. 

Figure 5.16: La pratique de développer des exigences techniques pour la 
qualité du produit au-dessus de la moyenne de son secteur 

Niveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 54 50,0 50,0 
Tout à fait d'accord 36 33,3 83,3 1 

Tout à fait en désaccord 1 0,9 84,2 

Plutôt en désaccord 3 2,8 87,0 
Plus ou moins d'accord 14 13,0 100,0 

Tota 108 100,0 1 

Implication managériale: Le fait que les répondants sont confiants dans les 

exigences techniques qui entourent leurs produits comme de la qualité de ceux-ci 

démontre l'importance de la gestion de la recherche et développement dans la 

conduite normale des affaires. Nous pouvons, de ce fait, considérer l'idée 

généralement acceptée voulant que l'entrepreneur soit totalement investi dans son 

produit et service et dans son entreprise dont il a fondée. 

Indice Skewness et Kurtosis 

Pour les mêmes raisons, nous n'avons pas considéré cet item pour la suite des 

analyses. De plus, la distribution montre une disparité avec la normale, la courbe 

étant centrée et concentrée au niveau de l'accord. Il en découle les indices de 

Skewness et Kurtosis de -4,3 et 3,4. 
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Pratique No. 11 : La pratique de développer des produits en avance sur ceux des 
concurrents sur les plans technique et technologique 

Nous pouvons observer à la figure 5.17 que 65,1 % des répondants se disent en 

accord avec l'énoncé voulant que sur le plan teclmique et teclmologique, leurs 

produits soient en avance sur ceux des concurrents. Aussi, 65,1 % des PME pensent 

que leur produit montre une réelle avance technique et technologique sur les 

produits des concurrents. 

Figure 5.17: La pratique de développer des produits en avance sur ceux des 
concurrents sur les plans technique et technologique 

Niveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 47 43,1 43,1 
Tout à fait d'accord 24 22,0 65,1 1 

Plutôt en désaccord 4 3,7 68,8 
Plus ou moins d'accord 34 31,2 100,0 

Total 109 100,0 1 

Implication managériale: Statistiquement, les PME reconnaissent l'importance 

d'avoir des produits en avance sur ceux des concurrents sur les plans teclmique et 

teclmologique. Au niveau des besoins de formation, il s'agit de les appuyer 

continuellement afin de conserver ou de consolider cette avance teclmique et 

teclmologique sur leurs concurrents. 

Indice Skewness et Kurtosis 

Bien que nous trouvions une surreprésentation des réponses au niveau de l'accord 

ici également, nous constatons que le nombre de répondants au niveau de l'absence 

d'accord (plus ou moins et en désaccord) est suffisant. De plus, l'analyse des 

indices du Skewness et du Kurtosis fait ressortir que la distribution est normale. Il 

s'ensuit que cet item a été intégré aux autres analyses. 
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Pratique No. 12 : La pratique de calculer la rentabilité de ses projets sur une 
période de plus de trois ans plutôt que sur le court terme 

La figure 5.18 fait ressortir qu'un peu moins de la moitié des entreprises interrogées 

calculent la rentabilité de leur projet à long terme plutôt qu'à court terme. En effet, 

44 % des répondants disent être en accord avec l'énoncé voulant qu'elles calculent 

la rentabilité de leur projet sur une période de plus de trois ans plutôt que sur le 

court terme démontrant ainsi que les PME de la Montérégie ont une certaine vision 

à long terme de leurs stratégies d'affaires. 

Figure 5.18: La pratique de calculer la rentabilité de ses projets sur une 
période de plus de trois ans plutôt que sur le court terme 

INiveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 29 26,6 26,6 
Tout à fait d'accord 19 17,4 44,0 1 

Tout à fait en désaccord 10 9,2 53,2 
Plutôt en désaccord 18 16,5 69,7 
Plus ou moins d'accord 33 30,3 100,0 

Total 109 100,0 l 

Implication managériale : Diffuser de façon plus large la méthode de calcul de la 

rentabilité à plus long terme plutôt que seulement à court terme. Il s'agit de la 

diffusion du concept de capital patient et de mesure de rentabilité à moyen terme en 

complément aux mesures financières à plus court terme. Il faut aussi donner un 

appui afin de permettre aux PME de la Montérégie de mieux comprendre 

l'importance de la gestion des investissements. On pense par exemple à la gestion 

du capital de risque, à l'analyse financière des projets ou simplement à la gestion de 

projets financiers. 

Indice Skewness et Kurtosis 

L'analyse de la distribution montre que les réponses sont normalement distribuées 

autour de la moyeIU1e. Ainsi, les indices Skewness et Kurtosis sont respectivement 

de 1,5 et de -1,1. 
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Pratique No. 13 : La pratique de considérer le prix à titre de principal facteur 
dans la décision des clients principaux de l'entreprise 

Nous pouvons observer à la figure 5.19 que le prix ne semble pas être le critère de 

décision principal des PME interrogées. Aussi, près de 15,4 % d'entre elles 

affirment être en accord avec l'affirmation voulant que le prix soit le facteur 

principal de décision des principaux clients de l'entreprise. Cela démontre que de 

nombreux facteurs ou variables autres que le prix rentrent en ligne de compte aux 

yeux des clients principaux. 

Figure 5.19 : La pratique de considérer le prix à titre de principal facteur dans 
la décision des clients principaux de l'entreprise 

Niveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 15 13,6 13,6 
Tout à fait d'accord 2 1,8 15,4 

1 

Tout à fait en désaccord 20 18,2 33,6 
Plutôt en désaccord 42 38,2 71,8 
Plus ou moins d'accord 31 28,2 100,0 

Tota 110 100,0 1 

Implication managériale: Poursuivre des stratégies de mise en marché reposant 

sur la valorisation de la qualité des produits et services en identifiant plus 

clairement les attributs ayant une valeur pour les acheteurs. Ceci consiste à mettre 

l'emphase sur des critères autres que le prix afin de guider davantage le choix des 

clients. Nous pouvons, à titre exploratoire, penser au niveau technique, à la qualité 

des produits et services offerts, à la capacité de l'entreprise à se conformer avec 

précision aux demandes des clients comme à la capacité d'entretenir des relations et 

même une alliance stratégique avec les clients. 

Indice Skewness et Kurtosis 

La distribution des réponses pour cet item est, lorsque nous considérons les indices 

du Skewness et du Kurtosis, normale. Ainsi, les indices sont respectivement de 1,5 

et -l,!. 
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5.6.3 Les	 pratiques dans l'industrie comme conditions de succès des PME 
innovantes 

Nous retrouvons dans l'industrie les pratiques des PME innovantes qui suivent: 

14. Le fait d'entrer dans l'industrie de manière graduelle lors du démarrage 

de l'entreprise 

15. Le fait qu'il existe peu de substituts et de produits de remplacement 

disponibles pour les clients, 

16. Le fait que les fournisseurs ont un pouvoir de négociation relativement 

faible sur les activités de l'entreprise 

17. Le fait que les procédés et les produits innovateurs permettent d'avoir un 

pouvoir de négociation raisonnable malgré leurs petites tailles, 

18. Le	 fait que l'entreprise fait face à peu de concurrents qUi font 

exactement ce qu'elle fai t. 

Nous considérerons maintenant les statistiques descriptives de ces pratiques. 



254 

Pratique No. 14 : La pratique d'entrer dans l'industrie de manière graduelle lors 
de son démarrage 

Nous pouvons observer à la figure 5.20 que près de 70,6 % des PME interrogées se 

disent être en accord avec l'énoncé affirmant qu'il est possible, lors du démarrage 

de leur entreplise, d'entrer de manière graduelle dans leur industrie. Il serait donc 

intéressant de déterminer quelles sont les variables qui font en sorte qu'il demeure 

facile ou difficile d'entrer de manière graduelle dans une industrie quelconque. 

Figure 5.20 : La pratique d'entrer dans l'industrie de manière graduelle lors 
de son démarrage 

Niveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 37 33,9 33,9 
Tout à fait d'accord 40 36,7 70,6 1 
Tout à fait en désaccord 7 6,4 77,0 
Plutôt en désaccord 8 7,3 84,3 
Plus ou moins d'accord 17 15,6 100,0 

Tota 109 100,0 1 

Implication managériale: Sur le plan des besoins de formation, il s'agit de fournir 

un appui aux PME afin de développer des barrières à l'entrée difficiles à franchir 

dans le but de décourager tout nouveau joueur désirant entrer dans une industrie 

quelconque. À titre de barrières à l'entrée, on pense par exemple à l'innovation de 

produits et services difficiles à imiter ou à reproduire, à des investissements 

considérables générant d'importants coûts irrécupérables pour tous les nouveaux 

joueurs désirant entrer dans une industrie ou à un niveau de spécialisation très 

développée acquise pas la PME au fil des années pouvant, dans une certaine 

mesure, repousser certaines entreprises à vouloir s'intégrer dans l'industrie. 

Indice Skewness et Kurtosis 

Notons enfin que l'analyse du Skewness et du Kurtosis montre que la distribution 

des réponses sur cet item n'est pas normale. En effet, le Skewness est de -4,3 pour 

un kurtosis de 0,5, ce qui implique une trop grande proportion des réponses à la 

gauche de la courbe attendue. 
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Pratique No. 15 : La pratique d'identifier des niches de marché avec peu de 
substituts et de produits de remplacement pour les clients de l'entreprise 

Les résultats obtenus à la figure 5.21 démontrent que 32,4 % des entreprises 

interrogées disent être en accord avec l'énoncé voulant qu'il existe peu de substituts 

et de produits de remplacement disponibles pour les clients de leurs entreprises. 

Figure 5.21: La pratique d'identifier des niches de marché avec peu de 
substituts et de produits de remplacement pour les clients de l'entreprise 

Niveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 24 22,2 22,2 
Tout à fait d'accord li 10,2 32,4 

Tout à fait en désaccord 16 14,S 14,S 
Plutôt en désaccord 27 25,0 39,S 
Plus ou moins d'accord 30 27,S 67,6 

Tota lOS 100,0 1 

Implication managériale : La principale amélioration possible est de s'assurer que 

les PME travaillent dans des niches à valeur ajoutée pour lesquelles on retrouve peu 

de concurrents de grande taille. Il s'agit notamment de pelmettre aux PME de la 

Montérégie de développer des produits et services avec plus d'intensité pour 

lesquelles il existe peu de solutions de remplacement, ce qui a pour effet de 

diminuer le niveau de concurrence. 

Indice Skewness et Kurtosis 

L'analyse de la distribution des réponses montre que celle-ci est normale, avec des 

valeurs des indices Skewness et du Kurtosis de 0,3 et 2 respectivement. 



256 

Pratique No. 16 : La pratique d'établir un pouvoir de négociation élevé auprès 
des fournisseurs 

La figure 5.22 fait ressortir que 43 % des entreprises disent être en accord avec 

l'énoncé voulant que leurs fournisseurs aient un pouvoir de négociation 

relativement faible sur les activités de leur entreprise. Face à ce constat, reste à 

savoir quels sont les variables ou les facteurs qui font en sorte que les PME ont 

effectivement un pouvoir de négociation élevé auprès de leurs fournisseurs. 

Figure 5.22 : La pratique d'établir un pouvoir de négociation élevé auprès des 
fournisseurs 

Niveau d'accord 
~~ 

Fréquences % Cumulatif . 
Plutôt d'accord 24 22,4 22,4 
Tout à fait d'accord 22 20,6 43,0 1 

Tout à fait en désaccord 3 2,8 45,8 
Plutôt en désaccord 18 16,8 62,6 
Plus ou moins d'accord 40 37,4 100,0 

Tota 107 100,0 1 

Implication managériale : Un des besoins sur le plan de la fonnation est de fournir 

un appui afin de pennettre aux PME de la Montérégie d'avoir un pouvoir de 

négociation accru auprès de leurs fournisseurs. En effet, le pouvoir de négociation 

des fournisseurs est très important sur un marché. Des fournisseurs puissants 

peuvent imposer leurs conditions en termes de prix, de qualité et de quantité. Ceci 

peut donc influencer largement un marché et changer totalement les coûts 

d'approvisionnement. Il s'agit par exemple d'étudier le coût de changement de 

fournisseurs, le volume des commandes réalisées et la présence de matières 

premières de substitution et leurs différences. 

Indice Skewness et Kurtosis 

L'analyse de la distribution montre les réponses sont normalement distribuées. Les 

indices Skewness et Kurtosis sont de -0,1 et -1,7 respectivement. 
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Pratique No. 17 : La pratique d'utiliser des procédés et des produits innovateurs 
afin d'établir un pouvoir de négociation raisonnable malgré leurs petites tailles 

L'analyse de la figure 5.23 montre que 66,7 % des répondants se disent en accord 

avec l'énoncé affirmant que malgré leurs petites tailles, des procédés et des produits 

innovateurs permettent d'avoir un pouvoir de négociation raisonnable. Ainsi, il 

serait intéressant d'évaluer en quoi ces procédés et produits exercent un impact réel 

sur le pouvoir de négociation des PME. 

Figure 5.23 : La pratique d'utiliser des procédés et des produits innovateurs 
afin d'établir un pouvoir de négociation raisonnable malgré leurs petites tailles 

INiveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 58 53,7 53,7 
Tout à fait d'accord 14 13,0 66,7 
Plutôt en désaccord 8 7,4 74,1 
Plus ou moins d'accord 28 25,9 100,0 

1 Total 108 100,0. 

Implication managériale : L'innovation sur le plan des produits et des procédés a 

une importance particulière pour les PME interrogées. Ainsi, en matière de besoin 

de formation, offrir un appui à ces PME revêt de son importance afin d'avoir un 

pouvoir de négociation raisonnable. Notamment, en identifiant de manière adéquate 

les forces et les faiblesses des innovations de produits et des procédés face à ceux 

offerts par les concurrents, cela représente un moyen efficace de développer une 

stratégie gagnante de négociation. 

Indice Skewness et Kurtosis 

Les indices Skewness et Kurtosis font quant à eux ressortir que les réponses sont 

normalement distribuées, lesquels sont de -1,8 et -0,1 respectivement. 
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Pratique No. 18 : La pratique de faire face à peu de concurrents directs 

Nous pouvons observer à la figure 5.24 que 48,6 % des entreprises disent être en 

accord avec l'énoncé voulant que l'entreprise fait face à peu de concurrents qui font 

exactement ce qu'elle fait, ce qui les met donc dans une certaine position de force 

étant donné leur degré de différenciation sur le plan des produits ou des services 

offerts. 

Figure 5.24 : La pratique de faire face à peu de concurrents directs 

Niveau a'accora Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 36 33,0 33,0 
Tout à fait d'accord 17 15,6 48,6 1 

Tout à fait en désaccord 12 11,0 59,6 
Plutôt en désaccord 19 17,4 77,0 
Plus ou moins d'accord 25 22,9 100,0 

1 Tota 109 100,0 1 

Implication managériale: Les PME interrogées semblent offrir, dans la minorité 

des cas, des produits et des services dont peu de concurrents font la même chose 

qu'eux. Cela démontre l'importance de se manifester sur le plan de la 

différenciation des produits et des services offerts et donc de les appuyer en ce sens. 

Indice Skewness et Kurtosis 

L'analyse de la distribution des réponses avec les indices Skewness et Kurtosis 

montre que celle est normale. Les indices sont respectivement de -1,4 et de -1,9. 
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5.6.4 Les pratiques des facteurs de production comme conditions de succès des 
PME innovantes 

Nous retrouvons dans la sphère des facteurs de production les pratiques des PME 

innovantes qui suivent: 

19. L'entreprise	 utilise une pratique systématique des brevets et rend 

difficile l'accès aux innovations, 

20. L'entreprise	 met en place des pratiques afin de rendre difficile 

l'imitation des produits et services par les concurrents, 

21. L'entreprise a fait, depuis cinq à sept ans, des investissements dans le 

développement technique des produits et services, 

22. L'entreprise investit de manière considérable dans des programmes de 

qualité et finalement, 

23. L'entreprise met en place des processus d'amélioration continue. 

Nous considérerons maintenant les statistiques descriptives de ces pratiques. 
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Pratique No. 19 : La pratique d'utiliser une pratique systématique des brevets et 
de rendre difficile l'accès aux innovations 

Nous pouvons observer à la figure 5.25 que la plus grande majorité des entreprises 

n'ont pas, comme pratique systématique, d'utiliser des brevets et de rendre difficile 

l'accès à leur innovation. Ainsi, seulement 18,5 % des entreprises disent être en 

accord avec l'énoncé voulant qu'elles utilisent de façon systématique des brevets 

quant à l'accès à leurs innovations. 

Figure 5.25 : La pratique d'utiliser une pratique systématique des brevets et de 
rendre difficile l'accès aux innovations 

Niveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 12 Il,7 Il,7 
Tout à fait d'accord 7 6,8 L8,5 J 

Tout à fait en désaccord 41 39,8 58,3 
Plutôt en désaccord 28 27,2 85,5 
Plus ou moins d'accord 15 14,6 100,0 

Iota 103 100,0 1 

Implication managériale: Favoriser le développement de pratiques systématiques 

des brevets ou d'autres formes de propriété industrielle, et ce, dans la mesure où le 

produit ou le service demeure intéressant sur le plan commercial et en matière 

d'innovation. L'objectif est d'ainsi accroître la visibilité de l'entreprise et faciliter 

l'accès à des marchés concurrentiels par la mise en place de pratiques de propriété 

industrielle telles les brevets et les licences. 

Indice Skewness et Kurtosis 

L'analyse de la distribution des réponses fait ressortir que celles-ci ne sont pas 

normalement distribuées. En effet, nous retrouvons une proportion importante des 

réponses à l'ancrage tout à fait en désaccord. Aussi, les indices Skewness et 

Kurtosis sont respectivement de 3,5 et -0,9. Nous considérerons cet item 'pour les 

analyses avec variables dichotomiques. 
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Pratique No. 20 : La pratique de mettre en place des pratiques afin de rendre 
difficile l'imitation des produits et des services 

À l'image de l'item précédent, la minorité des entreprises interrogées affirment 

mettre en place des pratiques afin de rendre difficile l'imitation de leurs produits et 

leurs services par les concurrents. Ainsi, environ 28,9 % des entreprises disent être 

en accord avec l'énoncé (figure 5.26). 

Figure 5.26: La pratique de mettre en place des pratiques afin de rendre 
difficile l'inùtation des produits et des services 

Niveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 21 20,2 20,2 
Tout à fait d'accord 9 8,7 28,9 l 
Tout à fait en désaccord 18 17,3 46,2 
Plutôt en désaccord 28 26,9 73,1 
Plus ou moins d'accord 28 26,9 100,0 

1 Tota 104 100,0 1 

Implication managériale: Permettre aux PME de la Montérégie de rendre 

l'imitation de produits et services plus difficiles par des innovations sur le plan des 

produits, des services et des procédés. Il s'agit notamment de mettre en place un 

processus de nouveaux produits et services technologiques qui fonctionne, c'est-à

dire élaborer des tactiques qui génèrent des projets relatifs à des nouveaux produits 

afin de les commercialiser le plus rapidement possible et avec succès. 

Indice Skewness et Kurtosis 

Notons enfin que la distribution des réponses pour cet item est normale. Les indices 

du Skewness et du Kurtosis sont respectivement de 0,7 et -1,9. 
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Pratique No. 21: La pratique d'avoir fait, depuis cinq à sept ans, des 
investissements dans le développement technique des produits et services 

La majorité des entreprises ont fait, dans les cinq à sept dernières années, des 

investissements dans le développement technique de leurs produits et leurs services. 

Nous pouvons observer à la figure 5.27 que près de 69,5 % d'entre elles ont fait des 

investissements dans le développement technique de leurs produits et services. 

Figure 5.27: La pratique d'avoir fait, depuis cinq à sept ans, des 
investissements dans le développement technique des produits et services 

Niveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 33 31,4 31,4 
Tout à fait d'accord 40 38,1 69,5 
Tout à fait en désaccord 10 9,5 79,0 
Plutôt en désaccord 6 5,7 84,7 
Plus ou moins d'accord 16 15,2 100,0 

rota 105 100,0 1 

Implication managériale: Un bon nombre de PME perçoit les investissements 

comme nécessaires afin d'assurer le développement technique de leurs produits et 

leurs services. Panni les besoins de formation, une saine analyse financière des 

projets d'investissements est une avenue intéressante afin d'assurer un minimum de 

rentabilité. 

Indice Skewness et Kurtosis 

Notons cependant que la distribution des réponses n'est pas normale. Aussi, les 

indices du Skewnesse et du Kurtosis sont respectivement de -4,2 et 0,1. JI s'ensuit 

que nous retrouvons une plus grande proportion de réponses au niveau de l'accord, 

principalement pour l'ancrage tout à fait d'accord, que ce qui est attendu. Nous 

traiterons cet item dans les analyses avec variables dichotomiques. 
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Pratique No. 22 : La pratique d'avoir investi de manière considérable dans des 
programmes de qualité 

La figure 5.28 montre qu'une majorité d'entreprises n'investit pas de manière 

considérable dans des programmes de qualité. Ainsi, nous pouvons observer que 

près de 33,3 % des PME disent être en accord avec l'énoncé affirmant que leur 

entreprise a investi de manière considérable dans des programmes de qualité. 

Figure 5.28: La pratique d'avoir investi de manière considérable dans des 
programmes de qualité 

Niveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 21 20,0 20,0 
Tout à fait d'accord 14 13,3 33,3 1 

Tout à fait en désaccord 30 28,6 61,9 
Plutôt en désaccord 23 21,9 83,8 
Plus ou moins d'accord 17 16,2 100,0 

1 Tota 105 100,0 1 

Implication managériale: Investir considérablement dans des programmes de 

qualité pour lesquels la qualité des produits et des services est fortement reconnue 

par les clients d'où l'importance de la gestion de la qualité au sein des 

organisations. Par exemple, le kaizen, la production à valeur ajoutée, le juste à 

temps, les cercles de qualité ou la certification ISO représentent tous des méthodes 

reconnues à considérer dans le cadre de programmes de qualité. 

Indice Skewness et Kurtosis 

Mentionnons que la distribution des réponses pour cet énoncé est normale. Les 

indices Skewness et Kurtosis sont respectivement de l,let de -2,8. 
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Pratique No. 23 : La pratique d'avoir mis en place des processus d'amélioration 
continue 

Les résultats de la figure 5.29 font ressortir qu'une majorité d'entreprises affirment 

avoir mis en place des processus d'amélioration continue dans une proportion de 

66,3 % se disant être d'accord avec l'énoncé. 

Figure 5.29 : La pratique d'avoir mis en place des processus d'amélioration 
continue 

Niveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 43 41,3 41,3 
Tout à fait d'accord 26 25,0 66,3 1 

Tout à fait en désaccord 6 5,8 72,1 
Plutôt en désaccord 3 2,9 75,0 
Plus ou moins d'accord 26 25,0 100,0 

Tota 104 100,0 1 

Implication managériale: Un des besoins sur le plan de la formation est de fournir 

un appui afin de permettre aux PME de la Montérégie de mettre des pratiques 

d'amélioration continue efficaces pour lesquels les méthodes de travail et la qualité 

des produits et des services ont un impact significatif sur ['ensemble de 

l'organisation. 

Indice Skewness et Kurtosis 

Mentionnons cependant que les réponses ne sont pas nonnalement distribuées. Les 

indices Skewness et Kurtosis sont -3,9 et 1,7. Par conséquent, nous observons une 

proportion trop importante de réponses au niveau des ancrages de l'accord avec 

l'énoncé. Nous considérerons cet item dans les analyses avec variables 

dichotomiques. 
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5.6.5 Les	 pratiques avec les équipementiers et fournisseurs comme conditions 
de succès des PME innovantes 

Nous retrouvons, dans la sphère des équipementiers et fournisseurs, les pratiques 

des PME innovantes qui suivent: 

24. L'entreprise développe des ententes de collaboration, 

25. L'entreprise	 trouve des solutions économiques à l'achat des 

équipements, 

26. L'entreprise prend des actions de façon à ce que ses fournisseurs par le 

fait de vendre les mêmes logiciels et les mêmes équipements mènent à 

un prix de revient ou à un procédé ou à des produits identiques. 

Nous considérerons maintenant les statistiques descriptives de ces pratiques. 
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Pratique No. 24 : La pratique de développer des ententes de collaboration 

La figure 5.30 fait ressortir qu'une majorité des entreprises a développé des ententes 

de collaboration. En effet, nous pouvons observer qu'environ 75,7 % des 

entreprises disent en accord avec l'énoncé affirmant que l'entreprise a développé 

des ententes de collaboration. 

Figure 5.30 : La pratique de développer des ententes de collaboration 

INiveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 47 43,9 43,9 
Tout à fait d'accord 34 31,8 75,7 1 

Tout à fait en désaccord 2 1,9 77,6 
Plutôt en désaccord 5 4,7 82,3 
Plus ou moins d'accord 19 17,8 100,0 

1 Tota 107 100,0 
1 

Implication managériale: Les PME reconnaissent majoritairement l'importance 

des ententes de collaboration. Une façon intéressante de les appuyer est d'évaluer le 

niveau d'engagement de ces ententes de collaboration et d'offrir, sur le plan des 

besoins de formation, des moyens afin que celles-ci demeurent efficaces et 

harmonieuses entre les tierces parties. 

Indice Skewness et Kurtosis 

Notons toutefois que la distribution des réponses pour cet item n'est pas normale. 

Nous pouvons observer une proportion importante des réponses au niveau des 

ancrages de l'accord, principalement au niveau de l'ancrage tout à fait d'accord. 

Aussi, les indices Skewness et Kurtosis sont respectivement de -4,0 et 1,9. 
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Pratique No. 25: La pratique d'avoir trouvé des solutions économiques à 
l'achat des équipements 

Nous pouvons observer à la figure 5.31 qu'environ 69,4 % des PME interrogées ont 

trouvé des solutions économiques à l'achat des équipements. 

Figure 5.31 : La pratique d'avoir trouvé des solutions économiques à l'achat 
des équipements 

Niveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 47 43,5 43,5 
Tout à fait d'accord 28 25,9 69,4 1 

Tout à fait en désaccord 6 5,6 75,0 
Plutôt en désaccord 7 6,5 81,5 
Plus ou moins d'accord 20 18,5 100,0 

Tota 108 100,0 1 

Implication managériale : Les PME perçoivent la gestion des approvisionnements 

et les achats comme un aspect fondamental dans leurs principales dépenses d'où 

l'importance de leur fournir un appui. Ainsi, le service des achats et des 

approvisionnements doit jouer un rôle clé par des actions telles que réduire de façon 

marquée les sommes investies dans les stocks en améliorant la planification de 

même que la sélection des fournisseurs, de hausser le niveau de qualité des pièces et 

des matières acquises afin d'accroître la qualité et l'uniformité des produits finis ou 

des services offerts ou de susciter l'amélioration des produits et des processus en 

encourageant et en facilitant une communication franche entre l'acheteur et le 

fournisseur, laquelle profitera aux deux parties. 

Indice Skewness et Kurtosis 

Notons cependant que les réponses pour cet item ne sont pas distribuées 

normalement. Les indices Skewness et Kurtosis sont respectivement de -4,1 et 1,2. 

Nous comprenons de ce fait que trop grande proportion des réponses se retrouve 

dans les ancrages témoignant de l'accord avec l'énoncé. Cet item devra donc être 

considéré pour les analyses avec variables dichotomiques. 
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Pratique No. 26: La pratique de prendre des actions de façon à ce que ses 
fournisseurs par le fait de vendre les mêmes logiciels et les mêmes équipements 
mènent à un prix de revient ou à un procédé ou à des produits identiques 

La minorité des entreprises ont pris des actions de façon à ce que leurs fournisseurs 

par le fait de vendre les mêmes logiciels et les mêmes équipements mènent à un 

prix de revient ou à un procédé ou à des produits identiques (figure 5.32). En effet, 

seulement 17 % des PME interrogées disent être en accord avec l'énoncé. 

Figure 5.32: La pratique de prendre des actions de façon à ce que ses 
fournisseurs par le fait de vendre les mêmes logiciels et les mêmes équipements 
mènent à un prix de revient ou à un procédé ou à des produits identiques 

Niveau d'accord Fréquences % Cumulatif 

Plutôt d'accord 12 Il,3 Il,3 
Tout à fait d'accord 6 5,7 17,0 1 
Tout à fait en désaccord 22 20,8 37,8 
Plutôt en désaccord 15 14,2 52,0 
Plus ou moins d'accord 51 48,1 100,0 

1 Tota 106 100,0 1 

Implication managériale: Permettre aux PME de développement des ententes de 

partenariat et de collaboration avec leurs fournisseurs et les équipementiers et les 

intégrer dans la mise en place d'un système d'innovation afin d'éviter la 

conCUlTence indirecte des fournisseurs et des distributeurs. 

Indice Skewness et Kurtosis 

Notons finalement que les réponses pour cet item sont nOlma1ement distribuées. Les 

indices Skewness et Kurtosis sont respectivement de 0,0 et -0,9. 
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5.7 Analyse	 des pratiques à l'intérieur des sphères de succès des PME 
innovantes selon les caractéristiques et le profil des PME 

Nous traiterons dans cette partie des relations existant entre les pratiques propres 

aux conditions du succès des PME innovantes en regard des caractéristiques et du 

profil des entreprises. Les caractéristiques qui sont considérées sont: 

•	 La taille de l'entreprise, 

•	 Le secteur d'activités, 

•	 Le chiffre d'affaires, 

•	 L'année de fondation. 

Nous commencerons par considérer les relations entre les différentes 

caractéristiques des entreprises à l'intérieur de notre échantillon pour ensuite 

considérer les pratiques des conditions du succès de l'innovation pour les PME. 

Pour ce faire, nous utiliserons à cette fin quatre mesures statistiques: 

•	 Le Khi-carré (x2) : Le test d'hypothèse du Khi-carré est un des tests les 

plus employés en statistiques, notamment parce qu'il permet de valider 

des hypothèses concernant une propriété concrète d'un ensemble de 

données statistiques. Dans la pratique, ce test du Khi-carré est proche 

d'un calcul des écarts entre les valeurs observées et les valeurs attendues 

dans le cas où ces valeurs suivent la loi qu'on cherche à leur attribuer. Si 

cet écart est trop grand, on rejette l'hypothèse selon laquelle les données 

sont distribuées selon cette loi. 

•	 Le V de Cramer (V) : Le V de Cramer mesure l'intensité d'une relation 

entre deux variables qualitatives, sans en indiquer le sens. Il varie de ° 
(absence de liaison) à 1 (liaison fonctionnelle). Par exemple, une valeur 

de 0,20 traduit une relation d'assez forte intensité. 
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•	 Le degré de liberté (dt) : Le nombre de degrés de liberté dans un test 

statistique est égal au nombre de termes indépendants et nécessaires 

pour calculer la statistique 

•	 Le taux de signification (P) : Le taux de signification correspond à la 

mesure dans laquelle on peut être confiant que le résultat d'une étude 

n'est pas uniquement le fruit du hasard. On peut déterminer cela en 

procédant à un test statistique sur un ensemble de données, pour obtenir 

une valeur P. Des résultats significatifs du point de vue statistique 

indiquent qu'il est peu probable que les observations de l'étude soient 

uniquement le fruit du hasard. La valeur P est indiquée afin que toute 

personne utilisant les données connaisse le degré de confiance qu'elle 

peut accorder aux résul tats. 

5.8 Relations entre la taille, le secteur d'activité, le revenu annuel et l'année de 
fondation des PME 

Nous commençons par évaluer les relations que nous trouvons entre les 

caractéristiques des PME sous études dans la mesure où celles-ci peuvent, quant à 

une perspective multivariée, expliquer les relations que nous trouverons entre le 

profil des PME et leur positionnement sur les pratiques des PME innovantes. À 

cette fin, nous pouvons considérer directement l'analyse multivariée à partir d'une 

modélisation « logit »38 ou « log-linear »39, cependant, le nombre restreint 

d'observations nous limite dans les conclusions que nous pouvons tirer de 

croisements multiples. 

l8 Analyse multivariée d'une distribution de fréquences (taille de l'entreprise, secteur d'activités, chiffre 
d'affaires, année de fondation). 

19 Le « log-linear » sert à tester un modèle de manière la plus parcimonieuse possible. 
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5.8.1 Taille des PME selon le revenu annuel 

Nous pouvons observer à la figure 5.33 que la taille des PME varie selon le chiffre 

d'affaires armuel. Ainsi, nous retrouvons la plus forte proportion de PME comptant 

de 1 à 5 employés, soit 80 % d'entre elles, dans la catégorie des revenus armuels de 

moins de 500 milles dollars par armées. Dans le même ordre d'idées, près de 

88,5 % des PME de 26 employés et plus génèrent des revenus armuels de plus de 

5 millions de dollars. Il s'ensuit que la taille n'est pas indépendante du revenu 

annuel des PME. De plus, la relation entre les deux variables montre une force 

d'association importante (X2 
= 101, l, V = 0,66, df = 4 ; p. < 0,000). 

Figure 5.33 : Taille des PME selon le revenu annuel 

-. 
Moins de 500 Entre 500 milles Plus de 5 Pourcentage duTaille selon le nombre 

milles de $ et 5 millions de $ millions de $ totald'employés 

% % % % 
1à 5 employés 80,0 17,9 0,0 40,9 
6 à 25 employés 20,0 61,S 11,5 32,2 
26 employés et plus 0,0 20,5 88,5 27,0 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

Il 50 39 26 115 

Par conséquent, nous devrons tenir compte de l'effet de la taille sur le revenu des 

PME dans l'analyse que nous ferons de la relation entre la taille des PME et les 

pratiques à l'intérieur des conditions du succès des PME. De plus, nous retrouvons 

sensiblement des effets identiques pour la taille et le chiffre d'affaires des PME 

quant au positiormement à l'intérieur desdites conditions de succès de la PME 

innovante. 

1 
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5.8.2Taille des entreprises selon le secteur d'activités40 

Nous pouvons observer à la figure 5.34 que la taille des PME de notre enquête n'est 

pas indépendante de leur secteur d'activités. La force d'association entre la taille 

des PME et le secteur d'activités est quant à elle modérée <X2 
= 12,6, V = 0,33, 

df= 2 ; p. < 0,002). 

Ainsi, nous retrouvons une plus forte proportion de PME de très petite taille, les 

PME comptant de 1 à 5 employés, dans le secteur des services. Dans un même 

ordre d'idées, nous retrouvons une proportion plus importante de PME comptant 

plus de 26 employés dans le secteur de la transformation. Signalons que les secteurs 

des services et de la transformation comptent pratiquement une même proportion de 

PME comptant de 6 à 25 employés. 

Figure 5.34 : Taille des entreprises selon le secteur d'activités 

TaiUe selon le nombre 
d'employés 

Services aux 
entreprises 

% 

Transformation 

% 

Pourcentage du 
total 

1 

% 1 

1 à 5 employés 48,8 20,6 40,7 
6 à 25 employés 33,3 32,4 33,1 

26 employés et plus 17,9 47,1 26,3 

Tota 100,0 100,0 100,0 ~ 
n 84 34 118 

La relation entre la taille et le secteur d'activités des PME n'est pas aussi précise 

que celle que nous retrouvons entre la taille et le chiffre d'affaires annuel des 

entreprises. Nous devrons néanmoins tenir compte dans nos analyses du fait qu'une 

entreprise de petite taille montre une probabilité plus élevée d'appartenir au secteur 

40 Nous considérons ici les secteurs des services et de la transfonnation. Le secteur de la distribution compte 
trop peu d'entreprises (n=9) pour les fins de l'analyse. Nous avons intégré ces entreprises dans le secteur des 
services aux entreprises. 
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des services alors qu'une entreprise de taille plus importante montre une probabilité 

plus élevée d'appartenir au secteur de la transformation. 

5.8.3 Taille des entreprises selon leur année de fondation 

La figure 5.35 démontre que la taille des PME n'est pas indépendante de l'année de 

fondation de l'entreprise. La force d'association entre les deux variables est quant 

elle modérée (X2=25,0, V = 0,33, df = 6 ; p. < 0,000). 

Nous constatons que près de 68,8 % des PME fondées après 1997 comptent de 1 à 

5 employés alors que seulement 14,3 % des PME fondées avant 1980 comptent le 

même nombre d'employés. Dans le même ordre d'idées, seulement 6,3 % des PME 

fondées après 1997 comptent plus de 26 employés tandis que près de 53,6 % des 

PME fondées avant 1980 comptent 26 employés et plus. Nous retrouvons au 

niveau des entreprises de 6 à 25 employés une distribution relativement équivalente 

entre les différents groupes d'âge des PME. 

Notons que les catégories de regroupements des entreprises selon la taille comme 

l'année de fondation ne reposent pas sur des considérations théoriques, mais sur des 

conditions quant aux tailles de groupes nécessaires aux fins de comparaisons 

statistiques. Dès lors, ce qui importe de comprendre ici est la direction de la relation 

entre la taille des entreprises et leur année de fondation. 

Aussi, nous pouvons penser que, mis à part les exceptions, plus une PME de notre 

échantillon est jeune et moins elle doit compter d'employés alors que les PME plus 

âgées doivent compter un plus grand nombre d'employés. Cette relation devra être 

considérée au moment de l'analyse des relations entre le profil des PME et leur 

positionnement sur les conditions du succès à l'innovation. 
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Figure 5.35 : Taille des entreprises selon leur année de fondation 

EDtre 1~.1 et Fntre~ct	 PourœJtage mlTaille seloole ombre AvaItl9fl)	 Api51W7
NN 1996	 totald'enpoyés 

% % % % % j 
1à5errpioyés 14,3 32,0 39,3 68,8 39,8 
6à25 errployés 32,1 40,0 35,7 25,0 32,7 
26 ermloyé) et plus 53,6 28,0 25,0 6,3 27,4 

T<tal 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 i 
1 Il 28 25 28 32 113 

Nous retrouvons les mêmes relations entre le chiffre d'affaires annuel et les autres 

caractéristiques des entreprises gue celles ressolties pour la taille de l'entreprise, ce 

dont nous traiterons maintenant. 

5.9 Positionnement	 sur les pratiques à l'intérieur des sphères du succès de 
l'innovation selon le profil des PME 

Nous traiterons maintenant des relations entre les caractélistiques des PME et leur 

niveau d'accord vis-à-vis les différentes conditions de succès de l'innovation. 

5.9.1 Positionnement	 sur les pratiques à l'intérieur des sphères du succès de 
l'innovation selon la taille des PME 

Les pratiques liées aux sphères du succès qui ne sont pas indépendantes de la taille 

de l'entreprise sont, dans l'ordre de signification statistique: 

1.	 L'investissement dans des programmes de qualité, 

2.	 Le calcul de la rentabilité des projets sur une période de plus de trois ans 

plutôt que sur le court terme, 

3.	 La mise en place des processus d'amélioration continue selon la taille de 

l'entreprise, 

4.	 Les investissements dans le développement technique de ses produits et 

services, 

5.	 Une pratique systématique d'utiliser des brevets. 
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1. L'entreprise a investi dans des programmes de qualité selon la taille de la PME 

La pratique d'investissement dans des programmes de qualité de manière 

considérable n'est pas indépendante de la taille des PME. De plus, la force 

d'association entre la taille et le comportement d'investissement est importante 

<X2= 25,6, V = 0,5, df = 2 ; p. < 0,000). Nous pouvons penser que la taille de la 

PME permet d'inférer avec une précision relative le niveau des investissements par 

les entreprises dans les programmes de qualité41 
. 

Ainsi, nous pouvons observer à la figure 5.36 que les entreprises de petite taille sont 

proportionnellement plus nombreuses à dire ne pas être en accord avec l'énoncé 

voulant qu'elles aient investi dans des programmes de qualité. Ainsi, près de 87 % 

des PME comptant moins de 5 employés et 73 % des entreprises comptant de 

6 à 25 employés n'ont pas investi de manière considérable dans des programmes de 

qualité. Cette proportion est réduite à 28,6 % pour les entreprises comptant plus de 

26 employés. 

Figure 5.36 : Proportion des PME par niveau d'accord avec l'énoncé affirmant 
que l'entreprise a investi de manière considérable dans des programmes de 
qualité selon la taille de l'entreprise 

là5 6 à 25 26 employés Pourcentage du 
Niveau d'accord employés employés et plus total 

% % % % 
En désaccord 86,8 73,0 28,6 66,0 
D'accord 13,2 27,0 71,4 34,0 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

1 n 38 37 28 103 
?

D'un point de vue pratique, notons que la faible proportion de PME de petite taille 

affirmant investir de manière considérable dans des programmes de qualité peut être 

41 Une analyse avec régression logistique des tailles en fonction des niveaux d'investissements objectifs est 
nécessaire afin préciser les implications de cette relation. Cependant, les données dont nous disposons sont, à 
notre sens, suffisante pour affirmer qu'il y a une relation importante entre ces deux variables. 
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considérée comme un marché à considérer du point de vue des programmes de 

qualité dès lors qu'un lien entre l'établissement de ces programmes et la 

performance de l'entreprise est démontré. 

2.	 L'entreprise calcule la rentabilité de ses projets sur une période de plus de trois 
ans plutôt que sur le court terme selon la taille de la PME 

Le fait pour les entreprises de calculer la rentabilité de leur projet à long terme 

plutôt qu'à court terme n'est pas indépendant de leur taille (X2= 7,12, V = 0,26, 

df = 2 ; p. < 0,02S). Les entreprises comptant de 1 à 5 employés sont plus 

nombreuses proportionnellement à dire ne pas être en accord avec l'affirmation 

voulant qu'elles calculent la rentabilité de leur projet à long terme plutôt qu'à court 

terme. En effet, 73,2 % d'entre elles sont en désaccord avec l'énoncé alors que 

cette proportion est de 45,9 % pour les PME comptant de 6 à 25 employés et de 

48,3 % pour les PME comptant 26 employés et plus (figure 5.37). 

Figure 5.37 : Proportion des PME par niveau d'accord avec l'énoncé affirmant 
que l'entreprise calcule la rentabilité de ses projets sur une période de plus de 
trois ans plutôt que sur le court terme selon la taille de l'entreprise 

là5 6à25 26 employés Pourcentage du 
Niveau d'accord emoloyés emploYés et plus total 

% % % 0/0 

En désaccord 73,2 45,9 4S,3 57,0 
D'accord 26,S 54,1 51,7 43,0 

1 Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

1 n 41 37 29 107 

D'un point de vue pratique, les petites firmes sont encore ici celles qui sont moins 

nombreuses à mettre de l'avant une condition de succès des PME innovantes. Il 

s'agira de considérer ces firmes comme celles appartenant à un marché potentiel. 
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3.	 L'entreprise a mis en place des processus d'amélioration continue selon la 
taille de la PME 

La condition du succès de la PME innovante qui a mis en place des processus 

d'amélioration continue et la taille de l'entreprise n'est pas indépendante 

<X2= 7,58, V = 0,23, df = 2 ; p. < 0,027). Notons que de façon générale, les PME 

interrogées mettent en place des processus d'amélioration continue. En effet, 67 % 

des entreprises sous études ont dit être mettre en place ces processus. Cependant, 

nous pouvons observer à la figure 5.38 que les PME de petite taille ainsi que les 

PME de grande taille sont proportionnellement plus nombreuses à ne pas considérer 

la mise en place des processus d'amélioration continue dans leur pratique. 

Figure 5.38 : PropOl·tion des PME par niveau d'accord avec l'énoncé affirmant 
que l'entreprise a mis en place des processus d'amélioration continue selon la 
taille de l'entreprise 

Niveau d'accord 
là5 

emulovés 
6 à 25 

ernulovés 
26 employés 

et ulus 
Pourcentage du 

total 

En désaccord 
0/0 

44,7 
0/0 

16,2 
0/0 

39,3 
0/0 

33,0 
1 

D'accord 
Total 

55,3 
100,0 

83,8 
100,0 

60,7 
1000 

67,0 
100,0 1 

n 38 37 28 103 J 

Ainsi, près de 55,3 % des PME comptant de 1 à 5 employés disent être en accord 

avec l'énoncé. Cette proportion est de 83,8 % pour les entreprises comptant 

26 employés et plus. Résultat intriguant, ce sont les PME comptant entre 6 et 25 

employés qui sont les plus nombreuses à mettre en place des processus 

d'amélioration continue. Les entreprises de petite taille et de grandes tailles étant 

moins nombreuses à mettre en place les processus, alors que les entreprises de 

tailles moyennes étant plus nombreuses à le faire. 

Il s'agira alors d'expliquer ce phénomène; les raisons de non pratiques doivent être 

différentes selon que la PME compte peu ou beaucoup d'employés. À titre 

d'exemple, les entreprises de petite taille ne mettent pas de l'avant cette pratique 
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pour des raisons de ressources alors que les PME de plus grandes tailles ne la 

mettent pas de l'avant dans la mesure où elles appliquent des pratiques de gestion 

encore plus développées (ISO, Systèmes ERP, etc.). Les entreprises de taille 

moyenne sont-elles dans une zone «parfaite» de mise en place de la pratique 

d'implantation de processus d'amélioration continue, ce qui montre une implication 

certaine du point de vue du conseil. 

4.	 L'entreprise a fait, depuis cinq à sept ans, des investissements dans le 

développement technique de ses produits et services selon la taille de la PME 

La pratique d'investissement dans le développement technique des produites et 

services n'est pas indépendante de la taille des PME (X2= 6,45, V = 0,25, df = 2 ; 

p. < 0,040). De manière générale, une majorité de PME affirme avoir investi au 

cours des cinq à sept dernières années dans le développement technique de leurs 

produits et services, à savoir près de 70 % d'entre elles. Cependant, tel que 

montrées à la figure 5.39, les firmes de petites sont encore une fois 

proportionnellement moins nombreuses à mettre de l'avant la pratique 

conditionnelle au succès de la PME innovante. Ainsi, 55,3 % des PME comptant 

entre 1 et 5 employés disent être en accord avec l'énoncé affirmant qu'elles ont 

investi dans le développement technique de leurs produits et services dans les cinq à 

sept dernières années, alors que cette proportion est de 75,7 % pour les PME 

comptant de 6 à 25 employés et de 82,1 % pour les PME comptant plus de 26 

employés. 
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Figure 5.39 : Proportion des PME par niveau d'accord avec l'énoncé affirmant 
que l'entreprise a fait, depuis cinq à sept ans, des investissements dans le 
développement technique de ses produits et services selon la taille de 
l'entreprise 

là5 6 à25 26 employés Pourcentage du 
Niveau d'accord employés emplovés et plus total 

0/0 % 0/0 % l 
En désaccord 44,7 24,3 17,9 30,1 
D'accord 55,3 75,7 82,1 69,9 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 1 
n 38 37 28 103 J 

Ce résultat nous pousse à croire qu'une proportion importante de PME de petite 

taille n'ont pas les ressources nécessaires à l'investissement dans le développent 

technique de leurs produits et services. De plus, nous pourrions penser que ce 

manque d'investissement n'est pas indépendant du secteur d'activités des 

entreprises ; les entreprises de services sont moins portées à investir dans le 

développement technique des produits et services que les entreprises de la 

transformation (entreplises manufacturières). Cependant, nous n'observons pas de 

relation entre d'une part, le revenu que génèrent les PME et la pratique 

d'investissement ainsi que d'autre part, entre le secteur d'activités et cette pratique. 

Il en découle un effet de taille relativement singulier. 

5.	 L'entreprise a une pratique systématique d'utiliser des brevets et rend d(fficile 
l'accès à ses innovations selon la taille de la PME 

L'utilisation de brevets afin de rendre difficile l'accès aux innovations de la PME 

n'est pas indépendante de la taille de l'entreprise (X2= 5,30, V = 0,23, df = 2 ; 

p. < 0,07). Ainsi, bien que cette pratique ne soit pas de façon générale mis de 

l'avant par la plus grande partie des PME de notre enquête, nous pouvons observer 

à la figure 5.40 que les PME de petite taille sont proportionnellement moins 

nombreuses que les autres PME à faire un usage de brevets. Ainsi, seulement 

7,9 % des PME comptant de 1 à 5 employés disent être en accord avec l'énoncé 
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voulant qu'elles fassent usage de brevets et rendent difficile l'accès à leur 

innovation alors que cette proportion est de 22,2 % pour les PME comptant de 

6 à 25 employés et de 29,6 % pour les PME comptant 26 employés et plus. 

Figure 5.40 : Proportion des PME par niveau d'accord avec l'énoncé affirmant 
que l'entreprise a une pratique systématique d'utiliser des brevets et rend 
difficile l'accès à ses innovations selon la taille de l'entreprise 

là5 6 à 25 26 employés Pourcentage du 
Niveau d'accord employés employés et plus total 

% % % % 1 

En désaccord 92,1 77,8 70,4 81,2 
D'accord 7,9 22,2 29,6 18,8 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 1 

Il 38 36 27 101 1 

Notons que la taille des PME de notre échantillon n'est pas indépendante du secteur 

d'activités de provenance; les entreprises de petite taille provenant principalement 

du secteur des services. Aussi, une analyse « logit » préliminaire a fait ressortir une 

interaction entre le secteur d'activités et la taille des entreprises. Par conséquent, la 

taille pourra expliquer, en interaction avec l'appartenance au secteur des services, 

une utilisation des brevets par une minorité des entreprises. 

5.9.2 Positionnement sur les pratiques à l'intérieur des sphères du succès selon 
le secteur d'activités des PME 

Les pratiques liées aux conditions de succès qui ne sont pas indépendantes du 

secteur d'activités des entreprises sont, dans l'ordre de signification statistique: 

1.	 L'obtention ou non d'une formation académique en relation avec le 

domaine d'activités de l'entreprise, 

2.	 L'utilisation des brevets afin de rendre difficile l'imitation des 

innovations 

3.	 L'investissement dans les programmes de qualité. 
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1.	 Formation au niveau collégial et/ou universitaire dans le domaine d'activités de 
l'entreprise selon le secteur d'activités de l'entreprise 

Le niveau de formation des répondants à notre enquête n'est pas indépendant du 

secteur d'activités des entreprises (X2= 11,85, V = 0,33, df = 2 ; p. < 0,003). En 

effet, tel que présenté à la figure 5.41, nous retrouvons une plus forte proportion de 

répondants affirmant détenir une formation collégiale et/ou universitaire dans le 

secteur des services que dans les autres secteurs d'activité, le groupe de répondants 

de la distribution étant celui dans lequel nous retrouvons la plus faible propo11ion de 

répondant disant détenir la formation en question42 
. 

Figure 5.41 : Proportion des PME par niveau de formation au niveau collégial 
ou universitaire dans le domaine d'activités de votre entreprise selon le secteur 
d'activités de l'entreprise 

,...
Services aux	 Pourcentage du 

Prise de	 Transformation Distribution 
entreprises	 total

position 
% % % % 1 

Non 17,6 42,4 60,0 28,8 

Oui 82,4 57,6 40,0 71,2 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 1 

n 68 33 10 III 

Ainsi, 82,4 % des répondants du secteur des services disent posséder une formation 

académique dans le domaine d'activités de leur entreprise alors que cette proportion 

est d'environ 57,6 % pour les PME du secteur de la transformation et de 40 % pour 

les PME de la distribution. 

2.	 L'entreprise a une pratique systématique d'utiliser des brevets et rend difficile 
l'accès à ses innovations selon le secteur d'activités de l'entreprise 

La figure 5.42 fait ressortir que la pratique systématique d'utiliser des brevets ainsi 

que le fait de rendre difficile l'accès à ses innovations n'est pas indépendante du 

42 Nous sommes conscients que le groupe de répondants du secteur de la distribution ne contient que 10 
observations. Étant donné la force de la signification statistique (p. < .003), nous avons décidé de conserver 
ce groupe. Une analyse sans le secteur de la distribution n'a pas pour effet d'invalider les résultats (p. < .04). 
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secteur d'activités de l'entreprise <X2= 9,58, V = 0,31, df = 2 ; p. < 0,002). À ce 

titre, notons que les PME appartenant au secteur des services aux entreprises sont 

proportionnellement moins nombreuses à se montrer en accord avec l'énoncé que 

les entreprises appartenant au secteur de la transformation. Aussi, seulement de 

10,1 % des PME interrogées disent être d'accord lorsque nous leur demandons si 

elles ont une utilisation systématique de brevets et si elles rendent difficile l'accès à 

leurs innovations alors que cette proportion est de 35,3 % pour les entreprises de la 

transformation. . 

Figure 5.42 : Proportion des PME par niveau d'accord avec l'énoncé affirmant 
que l'entreprise a une pratique systématique d'utiliser des brevets et rend 
difficile l'accès à ses innovations selon le secteur d'activités de l'entreprise 

..... -
Niveau 

d'accord 

Services aux 
entreprises 

Transformation 
Pourcentage 

du total 
% % 0/0 j 

En désaccord 89,9 64,7 81,6 
D'accord 10,1 35,3 18,4 

Total 100,0 100,0 100,0 
n 69 34 103 

3.	 L'entreprise a investi de manière considérable dans des programmes de qualité 
selon le secteur d'activités de l'entreprise 

Nous pouvons observer à la figure 5.43 que l'investissement dans les programmes 

de qualité n'est pas indépendant du secteur d'activités de l'entreprise <X2= 6,29, 

V = 0,25, df = 2 ; p. < 0,012). En effet, nous constatons que les entreprises du 

secteur des services sont, proportionnellement, plus nombreuses à affirmer être en 

désaccord avec l'énoncé voulant qu'elles aient investi de manière considérable dans 

des programmes de qualité. Aussi, seulement 25,4 % des PME du secteur des 

services sont d'accord avec l'affirmation alors que cette proportion est de 50 % 

pour les entreprises du secteur de la transformation. 
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Figure 5.43 : Proportion des PME par niveau d'accord avec l'énoncé affirmant 
que l'entreprise a investie de manière considérable dans des programmes de 
qualité selon le secteur d'activités de l'entreprise 

Services aux	 Pourcentage
Niveau	 Transformation

entreprises	 du total 
d'accord 

0/0	 0/0 0/0 \ 

En désaccord 74,6 50,0 66,7 
D'accord 25,4 50,0 33,3 

Total 100 100 100 1 

n 71 34 105 1 

5.9.3 Positionnement sur les pratiques	 à l'intérieur des sphères du succès de la 
PME innovante selon le chiffre d'affaires des PME 

Les pratiques liées aux conditions de succès qui ne sont pas indépendantes du 

chiffre d'affaires des entrep11ses sont, dans l'ordre de signification statistique: 

1.	 Le fait qu'il existe peu de substituts et de produits de remplacement 

disponibles pour les clients de l'entreprise, 

2.	 L'entreprise a investi de manière considérable dans des programmes de 

qualité, 

3.	 Il est possible lors de leur démarrage d'entrer dans leur industrie de 

manière graduelle, 

4.	 L'entreprise est dans un domaine d'activité pour lequel la croissance est 

supérieure. 

1.	 Il existe peu de substituts et de produits de remplacement disponibles pour les 
clients de l'entreprise 

La figure 5.44 fait ressortir que la présence, dans la filière industrielle, de substituts 

et de produits de remplacement disponibles pour les clients de l'entreprise n'est pas 

indépendante de la taille de l' entrep11se cl= 13,0, V =0,35, df =2 ; p. < 0,001) ; 

les entreprises générant des revenus supérieurs sont proportionnellement moins 

nombreuses à être d'accord avec l'affirmation voulant qu'il existe peu de substituts 
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et de produits de remplacement pour les clients de l'entreprise. Ainsi, nous 

observons qu'environ 52,3 % des PME générant des revenus inférieurs à 500 milles 

dollars disent être en accord avec l'énoncé alors que cette proportion est d'environ 

18,4 % pour les entreprises générant des revenus supérieurs à 500 milles dollars 

annuellement. Par conséquent, nous comprenons qu'une plus grande proportion 

d'entreprises générant des revenus supérieurs est d'accord avec le fait qu'il existe 

un certain nombre de substituts et de produits de remplacement dans leur filière 

industrielle. 

Ce phénomène peut être considéré en relation avec les phases de marchés et la 

recherche, par les entreprises, des secteurs en croissance. Ainsi, nous savons, mis à 

part exception, que les entreprises qui génèrent des revenus supérieurs sont en 

affaires depuis plus longtemps que les autres entreprises. Il s'ensuit que la présence 

de plus de substituts pourra découler du fait que l'entreprise a développé un marché 

qui est maintenant en croissance et qui, par son potentiel de profits, attire d'autres 

entrepreneurs. Une explication concurrente pouvant être complémentaire découle 

également du fait que les entreprises qui génèrent des revenus supérieurs ont des 

activités multiples qui les prédisposent à être davantage confronté à des substituts. 

Figure 5.44 : Proportion des PME par niveau d'accord avec l'énoncé affirmant 
qu'il existe peu de substituts et de produits de remplacement disponibles pour 
les clients de l'entreprise selon le chiffre d'affaires des entreprises 

1 

Niveau d'accord 
Moins de 500 

milles $ 

Entre 500 
milles et 5 

millions de $ 

Plus de 5 
millions de $ 

Pourcentage du 
total 

1 

% % % % 1 

En désaccord 47,7 81,6 80,0 67,3 
D'accord 52,3 18,4 20,0 32,7 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 1 

1 n 44 38 25 107 1 
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2.	 L'entreprise a investi de manière considérable dans des programmes de qualité 
selon le chiffre d'affaires des entreprises 

Nous pouvons observer à la figure 5.45 que la pratique d'investissement, de 

manière considérable, dans des programmes de qualité n'est pas indépendante du 

chiffre d'affaires des entreprises (X2= 12,3, V = 0,35, df = 2 ; p. < 0,002). Aussi, 

nous ne constatons que les PME générant moins de 500 milles dollars annuellement 

sont proportionnellement moins nombreuses à dire être en accord avec l'énoncé 

voulant qu'elles investissement de manière considérable dans des programmes de 

qualité. À ce titre, 15,9 % des PME générant moins de 500 milles dollars 

annuellement sont en accord avec l'énoncé, proportion qui passe à 40,5 % pour les 

PME générant entre 500 milles et 5 millions de dollars et 56,5 % des PME générant 

plus de 5 millions annuellement. Donc, des revenus supérieurs, au même titre 

qu'une plus grande taille, expliquent une propension à investir de manière 

considérable dans des programmes de qualité. 

Figure 5.45 : Proportion des PME par niveau d'accord avec l'énoncé affirmant 
que l'entreprise a investi de manière considérable dans des programmes de 
qualité selon le chiffre d'affaires des entreprises 

1 

Niveau d'accord 
Moins de 500 

miJIes $ 

Entre 500 
milles et 5 

millions de $ 

Plus de 5 
millions de $ 

Pourcentage du 
total 

1 

1 % % % % 1 

En désaccord 84,1 59,5 43,5 66,3 
D'accord 15,9 40,5 56,5 33,7 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 [ 

l n 44 37 23 104 1 
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3.	 Il est possible lors du démarrage d'entrer dans l'industrie de manière graduelle 
selon le chiffre d'affaires de l'entreprise 

Nous pouvons observer à la figure 5.46 que la pratique d'introduction graduelle 

dans une industrie n'est pas indépendante du chiffre d'affaires de l'entreprise 

(X2= 9,28, V = 0,29, df = 2 ; p. < 0,010). Nous constatons que les entreprises 

générant des revenus supérieurs sont proportionnellement plus nombreuses à se 

montrer en désaccord avec l'énoncé voulant qu'il soit possible d'entrer de manière 

graduelle dans leur industrie. Ainsi, 86,7 % des PME générant moins de 500 milles 

dollars annuellement se disent en accord avec l'énoncé alors que cette proportion 

est de 63,2 % pour les PME générant des revenus se situant entre 500 milles et 5 

millions de dollars et de 56 % pour les PME générant des revenus supérieurs à 5 

millions de dollars. 

Figure 5.46 : Proportion des PME par niveau d'accord avec l'énoncé affirmant 
qu'il est possible lors de leur démarrage d'entrer dans leur industrie de 
manière graduelle selon le chiffre d'affaires des entreprises 

1 

Niveau d'accord 
Moins de 500 

milles $ 

Entre 500 
milles et 5 

millions de $ 

Plus de 5 
millions de $ 

Pourcentage du 
total 

1 

% % % % 1 

En désaccord 13,3 36,8 44,0 28,7 
D'accord 86,7 63,2 56,0 71,3 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 1 
i Il 45 38 25 108 J 

Ce résultat peut être expliqué à partir des pistes que nous avons développées 

précédemment. En effet, les entreprises générant des revenus supérieurs doivent 

normalement être dans des secteurs en croissances pour lesquels le nombre 

d'entreprises voulant participer aux profits est plus important. De plus, considérant 

le lien entre l'âge de l'entreprise et ses revenus, nous pouvons penser que les 

entreprises avec des revenus supérieurs ont investi de manière importante dans leur 

équipement, la formation ainsi que dans un marketing qui, dans le temps, a permis 

l'atteinte d'un niveau de notoriété élevée. Dans un même ordre d'idées, l'entreprise 

générant des revenus supérieurs aura investi de façon importante dans des 
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programmes de qualité comme nous l'avons présenté précédemment. Enfin, nous 

pouvons également penser que les entreprises générant des revenus supérieurs ont 

su, dans le temps, développer des relations et des alliances stratégiques qui 

imposent des coûts de substitutions à leurs clients. 

Pour toutes ces raisons, c'est-à-dire principalement le verrouillage du marché à 

partir de l'imposition de coûts irrécupérables et de croissances à ses concurrents et 

de coûts de substitutions à ses clients, nous comprenons que les entreprises de 

tailles supérieures sont proportionnellement plus nombreuses à partager l'idée qu'il 

n'est pas possible d'entrer graduellement dans leur industrie. Il demeure cependant, 

comme nous l'avons présenté, que 70,6 % des PME interrogées soient, de manière 

générale, d'accord avec l'idée qu'il est possible d'entrer graduellement dans leur 

industrie. 

5.10 Mise en place des pratiques des conditions de succès de la PME innovante 
et mesure de la performance des entreprises 

Nous traiterons maintenant des pratiques des conditions de succès de la PME 

innovante ainsi que de leur mesure de la performance s'y rattachant. 

5.10.1 La mesure de performance des entreprises 

La mesure de performance est centrale à notre réflexion stratégique sur la PME 

innovante. En effet, nous pensons, comme nous l'avons présenté jusqu'à 

maintenant, que des pratiques à l'intérieur des sphères du succès expliquent la 

performance de la PME qui innove. Il s'ensuit que nous avons considéré la 

performance des entreprises selon leur positionnement sur les différentes pratiques 

retrouvées au niveau du leadership teclmologique et entrepreneurial, du marché, de 

l'industrie, des facteurs de production et des équipementiers et fournisseurs. De 

plus, nous avons porté une attention particulière aux différentes pratiques qui ont 

montré une relation avec les caractéristiques de l'entreprise. 
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5.10.2 La mesure subjective de la performance 

Les mesures de performance qui ont été utilisées sont subjectives plutôt 

qu'objectives. En effet, la taille des entreprises considérée ainsi que le caractère 

confidentiel des données objectives sur la performance des entreprises dans des 

marchés hautement compétitifs ne nous a pas permis d'avoir accès à des données 

secondaires pratiques et valables. La mesure que nous avons utilisée s'inscrit donc 

comme une suite du questionnaire que nous avons présenté aux entreprises. Les 

items relatifs à la performance sont des items à cinq ancrages, le premier 

correspondant au fait de se considérer ou se percevoir comme très inférieur à la 

concurrence pour une performance donnée alors que le cinquième est le fait de se 

considérer ou se percevoir comme très supérieur à la concurrence. Notons enfin que 

l'ancrage intermédiaire correspond au fait d'être comparable aux concurrents pour 

l'énoncé de performance. 

Les items de performance portent sur les unités de performances suivantes: la 

qualité des produits et services, le développement de nouveaux produits et services, 

le développement de nouvelles clientèles, le développement de nouveaux marchés 

géographiques, la capacité à attirer et retenir les meilleurs employés, la satisfaction 

des clients, les relations entre les superviseurs et les subordonnés, les relations entre 

les employés en général, la croissance des ventes, la profitabilité, les parts de 

marché et le rendement du capital investi. Nous considérerons maintenant la 

distribution dichotomique de chacun de ces items. 

5.10.3 Synthèse des données descriptives pour les mesures de performance 

Dans cette section, nous faisons état des facteurs où les PME interrogées s'estiment 

inférieures à leurs concurrents sur le plan de la performance. En matière de 

besoins de formation, nous nous intéressons ainsi davantage aux performances 

dites inférieures afin de cerner et d'évaluer les améliorations possibles. Une 
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première analyse descriptive des données pour les items portant sur la performance 

a fait ressortir une distribution des réponses orientées positivement ; peu 

d'entreprises sont naturellement enclines à dire que leur performance est inférieure, 

mais surtout, très inférieure à la moyenne. Aussi, nous avons, comme 

précédemment, regroupé les ancrages dans des catégories de répondants permettant 

à la fois de procéder aux comparaisons des statistiques comme d'assurer un niveau 

adéquat de signification théorique. Notre objectif a alors été d'isoler les PME qui 

ont affirmé être supérieures aux autres, ce que nous avons fait en créant, au risque 

de perdre de l'information, deux groupes de répondants, à savoir: les entreprises 

qui ont dit avoir une performance inférieure à comparable à celle de leurs 

concurrents et les entreprises qui ont dit avoir une performance supérieure à celle de 

leurs concurrents. On retrouve à la figure 5.47 une synthèse de la distribution des 

PME dans chacune des catégories de répondants. Nous avons identifié un certain 

nombre de facteurs qui sont directement liés à une performance inférieure des PME 

en Montérégie : 

1.	 Les améliorations les plus importantes sont sur les plans de la mise en 
marché et du marketing. Ainsi, une majorité de PME estiment obtenir une 
performance inférieure à ceux de leurs concurrents, ce qui démontre des 
améliorations possibles sur le plan de la mise en marché et du marketing. Parmi 
ces améliorations, on en retrouve quatre qui sont identifiées: 

•	 Développement de nouveaux marchés géographiques (74,5 % des PME 
interviewées), 

•	 Performance des parts de marché (62,9 % des PME interviewées), 
•	 Développement de nouvelles clientèles (59,3 % des PME interviewées), 
•	 Croissance des ventes (55,7 % des PME interviewées). 

Améliorations possibles sur le plan de la performance 

Sur le plan des améliorations possibles, comme la majorité des PME estiment offrir 
une performance inférieure à celles de leurs concurrents au niveau de la 
gestion du marketing, on retrouve trois objectifs importants d'amélioration en 
matière de système d'innovation: 
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•	 Mettre l'accent sur le développement de nouvelles clientèles génératrices de 
revenus additionnels et qui permettent de rentabiliser les investissements 
dans un système d'innovation. 

•	 Inciter à l'exportation et accroître-le développement de nouveaux marchés 
géographiques. 

•	 Améliorer la performance au niveau des parts de marché et de la croissance 
des ventes et ainsi permettre aux PME de renforcer leur position dans le 
marché en s'investissant dans des niches de marchés mieux protégées contre 
la concurrence des grandes entreprises plutôt que des marchés de 
généralistes mal protégés contre la concurrence. 

2.	 Une autre amélioration possible en matière de performance est sur le plan 
de la gestion des ressources humaines. Ainsi, une majorité de PME estiment 
obtenir une performance inférieure à ceux de leurs concurrents, ce qui démontre 
des améliorations possibles sur le plan de la gestion des ressources humaines. 
Parmi ces améliorations, on remarque une certaine faiblesse sur l'item de 
performance suivant: 

•	 La capacité à attirer et retenir les meilleurs employés (55,8 % des PME 
interviewées) 

Améliorations possibles sur le plan de la performance 

Sur le plan des améliorations possibles, comme la majorité des PME affirment être 
inférieures face à leurs concurrents au niveau de la gestion des ressources humaines, 
on retrouve trois conditions essentielles afin d'attirer et retenir les meilleurs 
employés en matière de système d'innovation: 

•	 L'entreprise doit définir les avantages qu'elle offre: en quoi est-elle 
originale et intéressante pour les employés? Pourquoi des gens compétents 
viendraient-ils y travailler et pourquoi y resteraient-ils? Les réponses 
varieront évidemment d'une organisation à l'autre et peuvent comprendre la 
culture et les valeurs, le type d'industrie, les produits ou les services offerts, 
les objectifs commerciaux, les stratégies de croissance, l'environnement de 
travail et les occasions de perfectionnement professionnel, par exemple. 

•	 L'entreprise doit savoir attirer et gérer les talents. Les avantages 
proposés par l'organisation doivent être mis en valeur pour qu'on les 
connaisse. Lors des campagnes de recrutement, ainsi qu'à l'occasion des 
entrevues avec les candidats, l'organisation doit savoir présenter ses 
avantages, et par la suite, tenir ses promesses. De plus, l'organisation doit 
exprimer clairement ce qu'elle recherche chez les candidats. Quelles sont les 
compétences, les connaissances et les attitudes essentielles pour répondre 
aux exigences du poste et de l'organisation, à court et à long terme? Il peut 
s'agir de connaissances techniques, de compétences en gestion, de capacités 
de raisonnement et de résolution de problèmes ou de quotient émotionnel. 
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Il faut aussi évaluer si la personne s'adaptera harmonieusement à l'équipe, 
au service et au patron. 

•	 L'organisation doit gérer son bassin d'employés en reconnaissant ses 
meilleurs employés et en cherchant à connaître et à satisfaire leurs 
motivations et leurs aspirations qui sont souvent variées et très personnelles. 

3.	 Enfin, il semble avoir place à amélioration sur le plan de la performance 
financière des investissements. En effet, plus de 50 % des PME estiment avoir 
un rendement inférieur à ceux de leurs concurrents sur l'item de performance 
suivant Le rendement du capital investi est une préoccupation pour 52,4 % des 
PME interviewées. 

Améliorations possibles sur le plan de la performance 

Sur le plan des améliorations possibles, comme la majorité des PME affirment offrir 
une performance inférieure à leurs concurrents au niveau du rendement du capital 
investi, on retrouve trois o.bjectifs importants d'amélioration en matière de système 
d'innovation: 

•	 Investir dans des projets où le potentiel de croissance demeure important et 
générateurs de revenus. 

•	 Évaluer judicieusement les projets d'investissement en fonction de la vision 
d'affaires de la PME et de ses objectifs financiers. 

•	 Démontrer le plus rigoureusement possible la valeur actuelle et future de 
tout projet d'investissement afin de mesurer les impacts financiers et 
opérationnels. 
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Figure 5.47: Synthèse des données descriptives pour les mesures de 
performance 
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L'analyse de la statistique Khi-Carré comparant les deux groupes pour chacun des 

énoncés fait ressortir que pour certains items, une majorité significative de PME se 

considère supérieure, tandis que pour d'autres, une majorité se considère inférieure. 

Nous retrouvons également un groupe d'items pour lequel autant d'entreprises se 

disent inférieures que supérieures en matière de performance. 
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5.11 Conclusion 

Notre étude exploratoire a pennis de dégager 28 pratiques exemplaires dans le 

cadre d'un système d'innovation. Ces 28 pratiques exemplaires sont le fruit d'un 

travail de longue haleine à rassembler les meilleures pratiques dans l'industrie en ce 

qui a trait aux systèmes d'innovation. 12 études de cas de PME de la Montérégie ont 

renchéri cette étude exploratoire. 

Notre étude descriptive, quant à elle, a illustré, à l'aide du «cadre conceptuel de 

l 'hoile d'un système d'innovation », les conditions de succès dans le cadre des 

systèmes d'innovation, ce qui nous a permis de dégager certaines pratiques acquises 

et davantage reconnues par les PME de la Montérégie. À l'inverse, quelques 

pratiques ont été moins bien perçues de la part des PME de la Montérégie compte 

tenu du faible pourcentage des répondants en accord avec celtains énoncés. 

En matière de besoins de formation, cela nous a donc permIs d'identifier 

concrètement les pratiques moins acquises par les PME de la Montérégie. 

Ultimement, il a donc été envisageable, sous forme d'améliorations possibles, 

d'identifier des besoins ou objectifs de formation afin de leur fournir un appui 

concret et de leur donner des moyens pratiques dans le cadre des systèmes 

d'innovation. 

Enfin, notre étude descriptive a mis l'emphase sur les conditions de performance 

dans le cadre des systèmes d'innovation. Nous avons conclu que la performance 

reliée à la gestion du marketing, à la gestion des ressources humaines et aux 

investissements renfermait certaines faiblesses au sein des PME de la Montérégie. 

En effet, celles-ci se considèrent comme inférieures à leurs concurrents sur le plan 

de certains items de performance. Nous pensons au développement de nouvelles 

clientèles, au développement de nouveaux marchés géographiques, à la 

performance reliée aux parts de marchés accaparées, à la capacité à attirer et retenir 

les meilleurs employés et au rendement du capital investi. 
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5.11.1 Limites de notre recherche 

Dans le cadre de notre étude exploratoire, nous avons eu à illustrer 12 pratiques 

exemplaires au moyen d'analyses de cas d'affaires réels. Ainsi, nous avons été 

contraint à ne pas divulguer certaines informations à caractère confidentielle 

(informations financières, objectifs d'affaires, concurrences, etc.) afin de protéger, 

en quelque sorte, l'entreprise. De plus, dans le cadre de notre étude descriptive, 

nous avons usé de prudence dans nos conclusions étant donné notre échantillon 

relativement petit. 

5.11.2 Pistes de recherche future 

Cette étude du leadership des pratiques exemplaires en système d'innovation se 

concentre sur une seule région administrative, soit la Montérégie. Il serait 

intéressant d'effectuer cette étude, dans le cadre de pistes de recherche future, dans 

d'autres régions administratives du Québec afin d'évaluer les conditions de succès 

respectives dans le cadre des systèmes d'innovation. Ultimement, il pourrait être 

ainsi envisageable de comparer ces mêmes conditions de succès entre les diverses 

régions administratives du Québec dans le but de dégager une étude comparative à 

l'échelle provinciale. 
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APPENDICE A : Guide d'entrevue auprès des PME 

Pôle universitaire 
de la Montérégie 

~TVALOTEC~ 
~ alliances technologique 

ESG UQÀM 

Groupe de recherche en management stratégique 

Document de travail pour discussion 

Guide d'entrevue auprès des PME 

Projet: Système d'innovation 

Pôle universitaire de la Montérégie 

Durée: 45 à 60 minutes 

Intervieweurs: Vincent Sabourin 
et Michaël McCarthy 

Il 
Nom et fonction: _ 

Nom de l'organisation: _ 

Heure, date et lieu de l'entrevue: _ 
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Section 1. Introduction (informations générales) 

1.	 Dans quel secteur d'activités œuvre votre entreprise 

2.	 Quelle fut la date de fondation de votre entreprise? 

3.	 Quelles furent les circonstances particulières ayant mené à sa 
fondation? 

1., ...,.--	 _ 

2.	 _ 

3.	 _ 

4.	 Qui sont les propriétaires actuels et quel est le profil des 
fondateurs (profession, âge, région, expérience) ? 

1.	 _ 

2.	 _ 

3.,	 _ 
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5.	 Pouvez-vous dire quelles furent les principales phases dans le 
développement de l'entreprise depuis sa fondation (c.-à-d. les 
étapes) ? Quelles furent les caractéristiques de chacune de ces 
phases? (Valider les dates et les objectifs de chacune des phases 
avec le répondant). 

1.	 _ 

2.,	 _ 

3.,	 _ 

6.	 Pourriez-vous me dessiner l'organigramme de votre entreprise? 
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Section 2. Caractéristiques du système d'innovation 

7.	 Dans votre entreprise, quelle est l'importance de l'innovation? 
Dans votre esprit, qu'est-ce qu'un système d'innovation? 

1.	 _ 

2.	 _ 

3..	 _ 

8.	 À quel niveau se retrouve principalement l'innovation dans votre 
entreprise: 

Produits Procédés. Système ? 

9.	 En ce qui a trait à votre système d'innovation, quels furent selon
vous les trois facteurs-clés qui expliquent votre succès ? 
Comment mesuriez-vous chacun de ces facteurs ? Quelle(s) 
technique(s) avez-vous utilisée(s) pour maîtriser chacun de ces 
facteurs? 

1.	 _ 

2.	 _ 

3.	 _ 
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IO.Dans la mise en place de votre système d'innovation, quels furent 
les barrières et les obstacles que vous avez rencontrés? Pouvez
vous identifier les trois principales barrières par ordre 
d'importance et nous les expliquer ? (Valider l'ordre et la 
compréhension avec le répondant, essayer de les mesurer, c.-à-d. 
de les quantifier) 

1., _ 

2., _ 

3., _ 

(LIRE) Nous définissions un système d'innovation comme un 
ensemble de pratiques et méthodes structurées (c.-à-d. une 
configuration d'activités) permettant à une entreprise d'innover sur le 
plan de ses produits, de ses procédés ou encore dans l'organisation de 
ses activités. Les prochaines questions vont porter sur l'application de 
ce concept de système d'innovation dans votre entreprise. 

Section 3 : Développement du système d'innovation 

Il.Avez-vous eu des expériences marquantes qui ont permis de 
développer l'innovation dans votre entreprise? Si oui, quelles 
sont-elles? 

1., _ 

2., _ 

3., _ 

12.Avez-vous des modèles de références (c.-à-d. des entreprises 
modèles) qui furent des sources d'inspiration pour votre 
entreprise dans le développement de votre système 
d'innovation? Si oui lesquelles et pour quelles activités? 

1. _ 
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2. _
 

3. _ 

13.De quelle façon avez-vous pu utiliser ces modèles de référence 
pour faciliter le développement d'un système d'innovation dans 
votre entreprise? 

1., _ 

2., _ 

3., _ 

14.S'il y avait trois façons de faire vous ayant pennis de motiver les 
gens de votre entreprise à bâtir un système d'innovation, quelles 
seraient-elles? Pouvez-vous nous les expliquer brièvement? 

1. _ 

2. _ 

3. _ 

15.Comment pourriez-vous démontrer le succès d'ensemble de votre 
système d'innovation? Pouvez-vous utiliser des indicateurs pour 
nous en faire la démonstration? 

1. _ 

2. _ 

3. _ 
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16.Pouvez-vous nous parler des caractéristiques de votre système 
d'innovation en commençant par le début de la chaîne soit 
l'approvisionnement, puis la fabrication de composantes, la 
production comme telle, la distribution, la vente et le service aux 
clients? 

1.	 _ 

2.	 _ 

3.	 _ 

4.	 _ 

17.Y	 a t-i1 d'autres fonctions qUi Jouent un rôle-clé dans votre 
système d'innovation? (SONDER: On pense aux fonctions de 
support comme le système informatique, le service du personnel, 
le département de recherche et développement). 

1..	 _ 

2.	 _ 

3.	 _ 

18.En comparaison avec les autres entreprises de votre secteur, 
quelles sont les activités particulières qui expliquent la 
perfonnance dans votre système d'innovation? 

1.	 _ 

2.	 _ 

3..	 _ 
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19.En ce qui a trait à votre système d'innovation, quel est le 
département (ou la fonction d 'affaires) le plus important de votre 
entreprise? Pourquoi? 

1., _ 

2., _ 

3. _ 

2ü.Dans les dernières années, pouvez-vous nous donner l'exemple 
d'une innovation ou d'une amélioration continue que vous avez 
réussie pour chacune des fonctions de votre entreprise et qui 
contribue à votre système d'innovation? 

1. _ 

2. _ 

3. _ 

21.Dans quelle mesure avez-vous fait des alliances stratégiques et 
des ententes avec d'autres entreprises et des organismes de votre 
secteur (incluant le laboratoire de recherche, les fournisseurs ou 
les distributeurs) ? Quelles sont les plus importantes ? Quels 
furent les impacts sur votre système d'innovation? 

1. _ 

2. _ 

3. _ 
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22.S'il y avait trois façons de faire en particulier vous ayant permis 
de motiver les gens de votre entreprise à construire votre système 
d'innovation, quelles seraient-elles? Pouvez-nous les expliquer? 
Comment faites-vous pour les rendre efficaces? 

1. _ 

2. _ 

3. _ 

23.Avez-vous des façons de faire qui permettent de mieux faire 
travailler ensemble les différents départements de votre entreprise 
(exemple le département des ventes avec la production) ? 

1., _ 

2. _ 

3. _ 

Section 4. Indicateurs de succès 

24.Comment pouvez-vous démontrer le succès de votre entreprise 
sur le plan de l'innovation? Pouvez-vous utiliser des indicateurs 
pour nous en faire la démonstration ? Quels sont les trois 
principaux indicateurs que vous pourriez utiliser? 

1., _ 

2., _ 

3. _ 
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25.Selon vous, votre système d'innovation vous pennet-t-il 
d'obtenir des prix supérieurs à la moyenne de l'industrie pour des 
produits ou des services comparables ? Si oui, dans quelle 
proportion (obtenir un pourcentage) ? 

1.. _ 

2 .. _ 

3. _ 

26.Selon vous, dans quelle mesure votre système d'innovation vous 
permet d'obtenir des coûts inférieurs à la moyenne de l'industrie 
pour des produits ou des services comparables? Si c'est le cas, 
dans quelle proportion? 

1. _ 

2. _ 

3.. _ 

Section 5 : Perspectives d'avenir 

27.Quelles sont les principales perspectives d'avenir dans le 
développement de votre système d'innovation? Comment voyez
vous le développement futur de votre système d'innovation? 

1., _ 

2., _ 

3. _ 
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Section 6: Conseils aux PME 

28.Si vous aviez trois conseils à donner à une PME qui souhaiterait 
développer un système d'innovation, que lui recommanderiez
vous ? Quelles sont les leçons que vous aimeriez que l'on 
retienne de votre expérience? 

1., _ 

2., _ 

3., _ 

29.Avez-vous d'autres choses que vous aimeriez ajouter sur votre 
système d'innovation? Quelles sont les leçons que vous aimeriez 
que l'on retienne de votre expérience? 

1. _ 

2. _ 

3., _ 
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Section 7. Intérêt pour la formation en système d'innovation 

Nous aimerions maintenant connaître votre intérêt pour des 
activités de formation avec le Pôle universitaire de la 
Montérégie. 

30.Le Pôle universitaire de la Montérégie est un organisme 
regroupant Valotech et deux universités qui a un campus en 
Montérégie soit l'Université du Québec à Montréal et 
l'Université de Sherbrooke qui offre des activités de formation en 
Montérégie. Avez-vous déjà entendu parler du Pôle universitaire 
de la Montérégie ? 

31.Que connaissez-vous de cet organisme? 

1. _ 

2. _ 

3. _ 

32.Un des objectifs est d'offrir des activités de formation en système 
d'innovation pour les PME de la Montérégie. Cela vous 
intéresserait-il de participer ou encore d'envoyer des gens de 
votre entreprise à une telle formation ? Oui__ Non__ 
Pourquoi? 

1. _ 

2. _ 

33.Seriez-vous disponible pour participer à un groupe de discussion 
ayant pour objectif de discuter de cette question avec 10 à 12 
entreprises de la Montérégie? Oui__ Non__ 



307 

34.Avez-vous d'autres choses que vous mmenez ajouter avant de 
terminer? 

1. _ 

2. _ 

3. _ 

Au nom du Pôle universitaire de la Montérégie, nous tenons à vous remercier 
pour votre collaboration. Nous compilerons nos notes et vous enverrons un 

texte de 5 à 7 pages pour validation d'ici 2 à 3 semaines. 

Merci encore! 
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APPENDICE B : Projet système d'innovation - Questionnaire sur 
le Web 

Ce questionnaire s'adresse aux entreprises dans le secteur de la fabrication et 
des services et exclue les entreprises de commerce détaiL 

Section 1 : Informations générales 

QI. Quel est le nombre d'employés permanents dans votre entreprise? 

1-5 employés 

5 à 25 employés 

25 à 49 employés 

49 - 99 employés 

100 - 199 employés 

200 employés et plus 

Q2. Dans quel secteur d'activité se trouve votre entreprise? 

Transformation primaire 

Transformation secondaire 

SUQPort et services techniqyes 
Autres précisez'-- _ 

Q3. De quelle région de la Montérégie provenez-vous? 

Est 

Centre 

Ouest 

Q4. En quelle année a été fondée votre entreprise ? ~~_~_~_ __1 

Q5. Quel fut le chiffre d'affaires approximatifannuel de votre entreprise pour la 
dernière année? 

Moins de 500,000$ 
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Entre 500,000$ et 1 million de $
 

Entre 1 et 5 millions de $
 

Entre 5 et 10 millions de $
 

Entre 10 et 25 millions de $
 

Plus de 25 millions de $
 

Q6. De façon générale, est-ce que vous utilisez des réseaux d'affaires pour vous 
aider dans la gestion de votre entreprise? 

Oui 

Non 

Ne sait pas 
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Section 2 : Système d'innovation 

Q7. Pourriez-vous dire si vous êtes très fortement d'accord, fortement 
d'accord, d'accord, plus ou moins d'accord ou pas d'accord, pas du tout 
d'accord avec l'énoncé suivant: 

1.	 Leadership technologique et entrepreneurial 

1.	 Dans vos activités de recherche et développement, votre 
entreprise met surtout l'accent sur le développement technique 
plutôt que la rechercheproprement dite. 

2.	 Vous avez reçu de l'un des membres de votre famille des conseils 
qui vous sont précieux aujourd'hui. 

3.	 Vous possédez une formation de niveau collégial ou universitaire 
dans le domaine d'activités de votre entreprise. 

4.	 Vous estimez disposer de meilleures habiletés pour communiquer 
et interagir avec les autres que la moyenne des gens avec 
lesquels vous faites affaires. 

5.	 Lorsque votre entreprise fait face à une d~fficulté, vous préférez 
tOtljours trouver des solutions constructives plutôt que de 
chercher un coupable ou blâmer l'un de votre collaborateur. 

2. Marché 

6.	 Votre entreprise possède une stratégie de niche bien établie qui la 
protège de la concurrence de plus grandes entreprises. 

7.	 Votre entreprise est dans un domaine d'activité pour lequel la 
croissance est supérieure à la moyenne du marché en général. 

8.	 Vous avez trouvé des façons de fidéliser vos clients et de vous 
assurer qu'ils ont intérêt à faire affaires avec vous. 

9.	 Vous offrez un produit dont la qualité est supérieure à la moyenne 
de vos concurrents. 

10.	 Vous avez des exigences techniques pour la qualité de votre produit 
qui sont au-dessus de la moyenne du marché et de ce que votre 
client peut acheter. 

Il. Sur les plans technique et technologique, vos produits sont en 
avances sur vos concurrents. 

12.	 Vous calculez la rentabilité de vos projets sur une période de plus 
de trois ans plutôt que sur le court terme (mois de six mois). 

13. Le prix n'est pas le facteur principal dans la décision de vos clients 
principaux. 
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3. Industrie 

14. Il fut possible pour votre entreprise lors de son démarrage d'entrer 
dans votre industrie de manière graduelle avec peu 
d'investissement. 

15. Il existe peu de substituts et de produits de remplacement 
disponibles pour vos clients lorsqu'ils ne font pas affaires avec 
vous. 

16.	 Vos fournisseurs ont un pouvoir de négociation relativement faible 
sur les activités de votre entreprise. 

17. Malgré leurs petites tailles, vos procédés et vos produits 
innovateurs vous permettent d'avoir un pouvoir de négociation 
raisonnable face à vos gros clients. 

18.	 Votre entreprise fait face à peu de concurrents qui font exactement 
ce que vous faites avec des produits ou des services similaires. 

4. Facteurs de production 

19.	 Vous avez une pratique systématique d'utiliser des brevets et rendez 
d~fficile l'accès à vos innovations. 

20.	 Vous avez mis en place des pratiques afin de rendre difficile 
l'imitation de vos produits et vos services par les concurrents. 

21.	 Vous avez fait depuis cinq à sept ans des investissements dans le 
développement technique de vos produits, vos procédés et vos 
services (ou depuis le démarrage de votre entreprise). 

22.	 Votre entreprise a investi de manière considérable dans des 
programmes de qualité (ex. ISO, kaizen, production à valeur 
ajoutée, etc.). 

23.	 Vous avez en place des processus d'amélioration continue 

5. Éguipementiers et fournisseurs 

24.	 Vous avez développé des ententes de collaboration avec des 
fournisseurs ou des sous-traitants. 

25.	 Votre entreprise a trouvé des solutions économiques à l'achat des 
équipements et d'approvisionnement. 

26.	 Votre entreprise a pris des actions de façon à ce que vos 
fournisseurs par le fait de vendre les mêmes logiciels et les mêmes 
équipements mènent à un prix de revient ou à un procédé ou à des 
produits identiques. 
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Section 3 : Évaluation de la performance 

Q8. Comment compareriez-vous la performance de votre entreprise au cours des 
trois dernières années par rapport à celle de vos concurrents . 

Très 1 f' . C bl 1S ,. Très Réponse
inférieure n eneure ompara e upeneure supérieure Total 

La qualité des produits et services 

Le développement de nouveaux
 
produits et services
 

Le développement de nouvelles
 
clientèles
 

Le développement de nouveaux
 
marchés géographiques
 

La capacité à attirer et retenir les
 
meilleurs employés
 

Satisfaction des clients 

Relations entre les superviseurs et
 
les subordonnés
 

Relations entre les employés en
 
général
 

Croissance des ventes 

Profitabilité 

Parts de marché 

Rendement du capital investi 
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APPENDICE C: Tableaux-synthèses des principales pratiques 
retenues et améliorations possibles en matière de besoins de 
formation selon les cinq facteurs d'un système d'innovation 

Facteurs du système Pratiqijes principales	 
-..

Améliorations possibles en matière de besoins de formation
d'innovation retenues 

1nvestir de manière 1. Investir considérablement dans des programmes de qualité pour 
considérable dans des lesquels la qualité des produits et des services est fortement reconnue 
IDro~ammes de Qualité par les clients d'où l'importance de la gestion de la qualité au sein des 
Mettre en place des organisations. 
pratiques afin de rendre 2. Favoriser le développement de pratiques systématiques des brevets 

Facteurs de production difficile l'imitation des ou d'autres fonnes de propriété industrielle, et ce, dans la mesure où le 
IDroduits et des services produit ou le service demeurent intéressants sur le plan commercial et 
Utiliser une pratique en matière d'innovation. 
systématique des brevets et 3. Permettre aux PME de la Montérégie de rendre l'imitation de 
de rendre difficile l'accès produits et services plus difficiles par des irmovations sur le plan des 
aux innovations Inmrl,itc t1PC cpnli~pc pt t1PC nm~prlpc 

Prend re des actions de 1. Permettre aux PME de développement des ententes de partenariat et 
façon àce que ses de collaboration avec leurs fournisseurs et les équipementiers et les 
fournisseurs par le fait de intégrer dans la mise en place d'un système d'innovation afin d'éviter la 

Facteur lié aux vendre les mêmes logiciels concurrence indirecte des fournisseurs et des distributeurs. 
équipementiers et et les mêmes équipements 

fournisseurs	 mènent àun prix de revient
 
ou àun procédé ou àdes
 
produits identiques
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Facteurs du système 
d'innovation 

Pratiques principales 
retenues 

Améliorations possibles en matière de besoins de formation 

Investir de manière 1. Investir considérablement dans des programmes de qualité pour 
considérable dans des lesquels la qualité des produits et des services est fortement reconnue 

l.lip:..:.ro::J~g2:.lr=31=nm=es;,.;d:..:e....:l,,;;Qlu:..:al:..:it.:..é_--1par les clients d'où l'importance de la gestion de la qualité au sein des 

Facteurs de production 

Facteur Hé aux 
équipementiers et 

fournisseurs 

Mettre en place des 
pratiques afin de rendre 
difficile l'imitation des 
loroduits et des services 
Utiliser une pratique 

systématique des brevets et 
de rendre difficile l'accès 
aux irmovations 
Prendre des actions de 
façon àce que ses 
fournisseurs par le fait de 
vendre les mêmes logiciels 
et les mêmes équipements 
mènent à un prix de revient 
ou à un procédé ou à des 
produits identiques 

organisations. 
2. Favoriser le développement de pratiques systématiques des brevets 
ou d'autres formes de propriété industrielle, et ce, dans la mesure où le 
produit ou le service demeurent intéressants sur le plan commercial et 
en matière d'irmovation. 

3. Permeltre aux PME de la Montérégie de rendre l'imitation de 
produits et services plus difficiles par des innovations sur le plan des 

"l, :," .l~. >~,: .lBe ..~,,~,1.' 

1. Permettre aux PME de développement des ententes de partenariat et 
de collaboration avec leurs foumisseurs et les équipementiers et les 
intégrer dans la mise en place d'un système d'irmovation afin d'éviter la 
concurrence indirecte des fournisseurs et des distributeurs. 
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